
Livre des
procédures fiscales

Dernière modification: 2025-05-01
Edition : 2025-05-01

970 articles avec 1229 liens
90 références externes

Ce code ne contient que du droit positif français,
les articles et éléments abrogés ne sont pas inclus.
Il est recalculé au fur et à mesure des mises à jour.

Pensez à actualiser votre copie régulièrement à partir de codes.droit.org.

Ces codes ont pour objectif de démontrer l’utilité de l’ouverture des données publiques
juridiques tant législatives que jurisprudentielles. Il s’y ajoute une promotion du mouvement
Open Science Juridique avec une incitation au dépôt du texte intégral en accès ouvert
des articles de doctrine venant du monde professionnel (Grande Bibliothèque du Droit) et
universitaire (HAL-CNRS).

Traitements effectués à partir des données issues des APIs Legifrance et Judilibre. droit.org
remercie les acteurs du Web qui autorisent des liens vers leur production : Dictionnaire du
Droit Privé (réalisé par MM. Serge Braudo et Alexis Baumann), le Conseil constitutionnel,
l’Assemblée Nationale, et le Sénat.

Avec l'aide de:

Habett La Loi des Ours

p.1   Livre des procédures fiscales

https://droit.org/
https://codes.droit.org
https://droit.org/
https://www.dictionnaire-juridique.com/
https://www.dictionnaire-juridique.com/
https://habett.net/
http://loidesours.fr/
https://habett.net/
http://loidesours.fr/


Permet de voir l'article sur legifrance

Permet de retrouver l'article dans le plan

Permet de lancer une recherche de jurisprudence Cassation, Appel et Tribunaux sur Judilibre

Permet de lancer une recherche de jurisprudence administrative sur legifrance

Permet de lancer une recherche de jurisprudence française sur Juricaf

Vous pouvez contribuer en proposant des liens vers le texte intégral ouvert d’articles de doctrine relatifs au contenu
de chaque code (article, chapitre, section) en utilisant ce formulaire (https://droit.org/form.html). Ces liens seront ensuite
soumis à l’équipe de modération de droit.org avant inclusion dans les codes. Sont particulièrement apprécié les documents
disponibles dans la GBD ou HAL.

p.2   Livre des procédures fiscales

https://droit.org/form.html
https://www.lagbd.org/index.php/Accueil
https://hal-cnrs.archives-ouvertes.fr/


Plan

Plan
Partie législative .................................................................................................................................................................................................................................  6

Première partie : Partie législative .................................................................................................................................................................................................  6
Titre II : Le contrôle de l'impôt ....................................................................................................................................................................................................  6

Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration ....................................................................................................................................................... 6
Section I : Dispositions générales  (L. 10- L. 11 A. ) ................................................................................................................................................................. 6
Section II : Dispositions particulières à certains impôts  (L. 15) ..........................................................................................................................................  17
Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle  (L. 45- L. 46) ..................................................................................................................................... 36
Section IV : Procédures de rectification  (L. 54 B- L. 54 C) ....................................................................................................................................................  44
Section V : Procédures d'imposition d'office  (L. 65) ............................................................................................................................................................ 50
Section V bis : Information du contribuable sur les renseignements ou documents obtenus auprès de tiers  (L. 76 B) ......................................................  54
Section V ter : Information du contribuable sur les pièces ou documents saisis  (L. 76 C) .................................................................................................  55
Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification  (L. 77- L. 80 CB) .......................................................................................................  55
Section VII : Sanctions fiscales  (L. 80 D. - L. 80 E) ...............................................................................................................................................................  59

Chapitre I bis : Le droit d'enquête  (L. 80 F - L. 80 J) .................................................................................................................................................................  60
Chapitre I ter : Le droit de contrôle des entrepôts   (L. 80 K - L. 80 L. ) .....................................................................................................................................  62
Chapitre I quater : Procédure d'imposition contradictoire en matière de contributions indirectes  (L. 80 M) ............................................................................. 62
Chapitre Ier quinquies : Consultation des traitements automatisés de données concernant le marquage des conditionnements des produits du tabac  (L. 80
N) ..............................................................................................................................................................................................................................................  63
Chapitre Ier sexies : Le droit de contrôle en matière de détention de logiciels ou de systèmes de caisse  (L. 80 O) ..............................................................  63
Chapitre Ier septies : Injonction de mise en conformité fiscale  (L. 80 P) ................................................................................................................................. 64
Chapitre Ier octies : Le droit de contrôle de certaines obligations prévues au code monétaire et financier   (L. 80 Q) ............................................................  65
Chapitre Ier nonies : Le droit de contrôle des obligations des tiers visant à garantir la coopération administrative en matière fiscale  (L. 80 R. ) ....................  65
Chapitre II : Le droit de communication  (L. 81 - L. 81 A. ) .........................................................................................................................................................  66

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication  (L. 82 A. ) .............................................................................................................................  66
Section II : Renseignements communiqués à l'administration sans demande préalable de sa part  (L. 97- L. 102 A. H) ........................................................ 76

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents  (L. 102 B - L. 102 E) ........................................................................................................ 80
Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale ........................................................................................................................................................  81

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel  (L. 103- L. 103 C) ...............................................................................................................  81
Section II : Dérogations à la règle du secret professionnel  (L. 113) ...................................................................................................................................  85

Chapitre IV : Les délais de prescription  (L. 168) ...................................................................................................................................................................  111
Section I : Impôts directs et taxes assimilées  (L. 169) ...................................................................................................................................................... 111
Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires  (L. 176- L. 177 B) ................................................................................................................................................  115
Section III : Contributions indirectes  (L. 178- L. 179) ...........................................................................................................................................................  116
Section IV : Droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, impôt sur la fortune immobilière, droits de timbre, droits et taxes assimilés  (L. 180) ......  117
Section VII : Dispositions applicables à l'ensemble des impôts  (L. 186- L. 188 C) ..............................................................................................................  119
Section VIII : Interruption et suspension de la prescription  (L. 189) .................................................................................................................................. 120

Titre III : Le contentieux de l'impôt ..........................................................................................................................................................................................  121
Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement de l'impôt et les dégrèvements d'office  (L. 190 - L. 190 A. ) ..................................................................  121

Charge et administration de la preuve  (L. 191- L. 195 A. ) ..................................................................................................................................................  122
Section I : Procédure préalable auprès de l'administration  (L. 198 A. ) .............................................................................................................................  122
Section II : Procédure devant les tribunaux  (L. 199) .........................................................................................................................................................  123
Section III : Compensations  (L. 203- L. 205 A. ) ...................................................................................................................................................................  124
Section IV : Conséquences des décisions prises sur les réclamations et des décisions des cours et tribunaux  (L. 206- L. 209) .......................................  125

Chapitre II : Les procédures pénales .................................................................................................................................................................................... 127
Section I : Constatation des infractions par procès-verbal  (L. 212) ................................................................................................................................... 127
Section II : Exercice des poursuites pénales  (L. 227) .......................................................................................................................................................  129

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux  (L. 247 - L. 251 A. ) .........................................................................................................................  134
Chapitre IV : Le règlement des différends fiscaux dans l'Union européenne   (L. 251 B - L. 251 C) .......................................................................................... 136

Section I : La demande d'ouverture   (L. 251 D. - L. 251 F) ..................................................................................................................................................  136
Section II : La procédure amiable   (L. 251 G- L. 251 J) .......................................................................................................................................................  137
Section III : Commission consultative   (L. 251 K) ..............................................................................................................................................................  138
Section IV : Commission de règlement alternatif des différends   (L. 251 ZD. - L. 251 ZE) ....................................................................................................  142
Section V : Publicité   (L. 251 ZF) ........................................................................................................................................................................................ 143
Section VI : Autres dispositions   (L. 251 ZG- L. 251 ZH) .......................................................................................................................................................  143

Titre IV : Le recouvrement de l'impôt ......................................................................................................................................................................................  144
Chapitre premier : Les procédures de recouvrement  (L. 252 - L. 252 B) .................................................................................................................................  144

Section I : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites  (L. 253- L. 257 C) .......................................................................................  145
Section II : Exercice des poursuites  (L. 258 A. - L. 260) ......................................................................................................................................................  148
Section III : Mesures particulières  (L. 262) ........................................................................................................................................................................  149
Section IV : Prescription de l'action en vue du recouvrement  (L. 274- L. 275 A. ) ...............................................................................................................  154

Chapitre II : Le sursis de paiement  (L. 277 - L. 280) ................................................................................................................................................................ 155
Chapitre III : Le contentieux du recouvrement  (L. 281 - L. 283) ............................................................................................................................................... 156
Chapitre IV : Assistance au recouvrement au sein de l'Union européenne  (L. 283 A.  - L. 283 F) ............................................................................................  157

Titre V : Dispositions communes .............................................................................................................................................................................................  161
Chapitre premier : Dispositions générales  (L. 284 - L. 286 D. ) ................................................................................................................................................  161
Chapitre II : Numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques  (L. 287 - L. 288 A. ) ........................................................... 163
Chapitre III : Dispositions communautaires  (L. 289) ..............................................................................................................................................................  164

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat .......................................................................................................................................................................... 165
Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets .......................................................................................................................................................................  165

Titre premier : ........................................................................................................................................................................................................................... 165
Chapitre premier : ..................................................................................................................................................................................................................  165

Section I :  (R. *1-1- R. *2-1) .................................................................................................................................................................................................. 165
Section II :  (R. *4-1) ............................................................................................................................................................................................................ 166

Titre II : Le contrôle de l'impôt ................................................................................................................................................................................................  167
Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration ................................................................................................................................................... 167

p.3   Livre des procédures fiscales



Plan

Section I : Dispositions générales  (R. 10-0 A. D. -1- R. *11 A. -1) ...........................................................................................................................................  167
Section II : Dispositions particulières à certains impôts  (R. 16 B-1) ................................................................................................................................... 171
Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle  (R. 45 B-1- R. 45 G-1) .......................................................................................................................  179
Section IV : Procédures de rectification  (R. *57-1) ............................................................................................................................................................. 183
Section V : Procédures d'imposition d'office  (R. * 71-1) ..................................................................................................................................................... 185
Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification  (R. *80 B-1- R. *80 CB-6) ..........................................................................................  186
Section VII : Sanctions fiscales  (R. 80 E-1) ........................................................................................................................................................................ 193

Chapitre I bis : Le droit d'enquête  (R. 80 F-1 - R. 80 F-3) .........................................................................................................................................................  193
Chapitre I ter : Le droit de contrôle des entrepôts   (R. 80 K-1) ..............................................................................................................................................  194
Chapitre I septies : Injonction de mise en conformité fiscale  (R. *80 P-1) ..............................................................................................................................  194
Chapitre II : Le droit de communication  (R. *81-1 - R. *81 A. -1) ...............................................................................................................................................  195

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication  (R. *85-1) ............................................................................................................................  196
Section II : Renseignements communiqués à l'administration sans demande préalable de sa part  (R. *97-1- R. 102 A. H-2) ...............................................  199

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents  (R. *102 C-1) ............................................................................................................... 204
Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale ......................................................................................................................................................  204

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel  (R. * 107 A. -1) ................................................................................................................  204
Section II : Dérogations à la règle du secret professionnel  (R. *113-1) .............................................................................................................................  209

Chapitre IV : Les délais de prescription ................................................................................................................................................................................ 220
Section III : Contributions indirectes  (R. *178-1) ................................................................................................................................................................. 220

Titre III : Le contentieux de l'impôt ..........................................................................................................................................................................................  221
Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement de l'impôt et les dégrèvements d'office  (R. *190-1 - R. 190-3) ................................................................  221

Charge et administration de la preuve  (R. *191-1- R. *195-1) ...............................................................................................................................................  222
Section I : Procédure préalable auprès de l'administration  (R. *196-1) .............................................................................................................................. 222
Section II : Procédure devant les tribunaux  (R. *199-1) .....................................................................................................................................................  227
Section III : Compensations  (R. *203-1) .............................................................................................................................................................................  230
Section IV : Conséquences des décisions prises sur les réclamations et des décisions des cours et tribunaux  (R. *207-1- R. *210-1) ................................ 230
Section V : Dégrèvements d'office  (R. *211-1- R. *211-2) ...................................................................................................................................................... 233

Chapitre II : Les procédures pénales .................................................................................................................................................................................... 233
Section I : Constatation des infractions par procès-verbal  (R. *213-3) ............................................................................................................................... 233
Section II : Exercice des poursuites pénales et publication des sanctions administratives  (R. *228-1) .............................................................................  235

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux  (R. *247-1 - R. *247 A. -1) .................................................................................................................  238
Chapitre IV : Le règlement des différends fiscaux dans l'Union Européenne ......................................................................................................................  241

Section I : La demande d'ouverture  (R. 251 D. -1- R. 251 D. -6) ............................................................................................................................................  241
Section II : La procédure amiable  (R. 251 G-1- R. 251 H-1) ..................................................................................................................................................  242
Section III : La commission consultative  (R. 251 K-1) ........................................................................................................................................................  243
Section IV : Publicité  (R. 251 ZF-1) .....................................................................................................................................................................................  245

Titre IV : Le recouvrement de l'impôt ......................................................................................................................................................................................  246
Chapitre premier : Les procédures de recouvrement ...........................................................................................................................................................  246

Section I : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites  (R. *255 A. -1- R. 257 B-1) ............................................................................  246
Section II : Exercice des poursuites  (R. 258 A. -1- R. *260 A. -1) ...........................................................................................................................................  249
Section III : Mesures particulières  (R. *267-1) ....................................................................................................................................................................  249
Section IV : L'admission en non-valeur  (R. 276-1- R. 276-4) ................................................................................................................................................  250

Chapitre II : Le sursis de paiement  (R. *277-1 - R. 277-8) ......................................................................................................................................................... 250
Chapitre III : Le contentieux du recouvrement  (R. *281-1 - R. *283-1) ....................................................................................................................................... 252
Chapitre IV : Assistance au recouvrement au sein de l'Union européenne  (R. 283 A. -1 - R. 283 D. -1) ....................................................................................  253

Titre V : Dispositions communes .............................................................................................................................................................................................  257
Chapitre Ier : Dispositions générales  (R. 286 B-1 - R. *286 BA. -4) .............................................................................................................................................  257
Chapitre II : Numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques  (R. *287-1 - R. *288-3) .......................................................  258
Chapitre III : Dispositions communautaires  (R. 289-1 - R. 289-2) .............................................................................................................................................. 259

Partie réglementaire - Arrêtés .......................................................................................................................................................................................................  261
Troisième partie : Partie réglementaire, arrêtés ........................................................................................................................................................................  261

Titre II : Le contrôle de l'impôt ................................................................................................................................................................................................  261
Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration ................................................................................................................................................... 261

Section I : Dispositions générales  (A. 10-0 A. C-1) .............................................................................................................................................................. 261
Section II : Dispositions particulières à certains impôts  (A. 26-1) ...................................................................................................................................... 262
Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle  (A. 47 A. -1- A. 47 A. A. -1) ................................................................................................................. 263
Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification   (A. 80 CB-3-1- A. 80 CB-6-1) .....................................................................................  269

Chapitre II : Le droit de communication ................................................................................................................................................................................ 272
Section II : Renseignements communiqués à l'administration sans demande préalable de sa part  (A. 97-1- A. 97-3) ........................................................  272

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents  (A. 102 B-1 - A. 102 B-2) ................................................................................................  272
Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale  (A. 112 B-1) .....................................................................................................................................  273

Titre III : Le contentieux de l'impôt ..........................................................................................................................................................................................  276
Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement de l'impôt et les dégrèvements d'office ............................................................................................. 276

Section IV : Conséquences des décisions prises sur les réclamations et des décisions des cours et tribunaux  (A. 208-1) ..............................................  276
Chapitre II : Les procédures pénales .................................................................................................................................................................................... 276

Section I : Constatation des infractions par procès-verbal  (A. 225 A. -1) ...........................................................................................................................  276
Section II : Exercice des poursuites pénales  (A. 228-1) ....................................................................................................................................................  276

Titre IV : Le recouvrement de l'impôt ......................................................................................................................................................................................  278
Chapitre II : Le sursis de paiement  (A. 277-1 - A. 277-10) ........................................................................................................................................................  278

p.4   Livre des procédures fiscales



p.5   Livre des procédures fiscales



Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Partie législative

Première partie : Partie législative

Titre II : Le contrôle de l'impôt

Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration

Section I : Dispositions générales

L. 10  LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 86 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts contrôle les déclarations ainsi que les actes utilisés pour l'établissement des impôts,
droits, taxes et redevances.
Elle contrôle, également les documents déposés en vue d'obtenir des déductions, restitutions ou
remboursements, ou d'acquitter tout ou partie d'une imposition au moyen d'une créance sur l'Etat.
A cette fin, elle peut demander aux contribuables tous renseignements, justifications ou éclaircissements
relatifs aux déclarations souscrites ou aux actes déposés.
Les dispositions contenues dans la charte des droits et obligations du contribuable vérifié mentionnée au
troisième alinéa de l'article L. 47 sont opposables à l'administration.

service-public.fr

> Crédit d'impôt recherche (CIR) : Livre des procédures fiscales : articles L10 et suivants

> Numéro de TVA intracommunautaire : Invalidité du numéro intracommunautaire

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Contrôle des déclarations (article 10)

L. 10-0 A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 59      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut examiner l'ensemble des relevés de compte du contribuable sur les années au titre
desquelles les obligations déclaratives prévues au deuxième alinéa de l'article 1649 A, au premier alinéa de
l'article 1649 AA ou à l'article 1649 bis C du code général des impôts n'ont pas été respectées, sans que cet
examen constitue le début d'une procédure de vérification de comptabilité ou d'une procédure d'examen de
situation fiscale personnelle. Ces relevés de compte sont transmis à l'administration par des tiers, spontanément
ou à sa demande.
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Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Ces relevés de compte ne peuvent être opposés au contribuable pour l'établissement de l'impôt sur le revenu
que dans le cadre d'une procédure mentionnée au premier alinéa du présent article, sauf pour l'application du
dernier alinéa de l'article 1649 A ou du second alinéa de l'article 1649 AA du code général des impôts.

L. 10-0 A. A.   Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cadre des procédures prévues au présent titre, à l'exception de celles mentionnées aux articles L. 16
B et L. 38, ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine les documents, pièces ou informations que
l'administration utilise et qui sont régulièrement portés à sa connaissance soit dans les conditions prévues au
chapitre II du présent titre ou aux articles L. 114 et L. 114 A, soit en application des droits de communication
qui lui sont dévolus par d'autres textes, soit en application des dispositions relatives à l'assistance administrative
par les autorités compétentes des Etats étrangers.

L. 10-0 A. B  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 19      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour rechercher les manquements aux règles fixées à l'article 4 B, au 2 bis de l'article 39, aux articles 57, 123
bis, 155 A, 209, 209 B ou 238 A du code général des impôts, les agents de la direction générale des finances
publiques des catégories A et B peuvent entendre toute personne, à l'exception du contribuable concerné,
susceptible de leur fournir des informations utiles à l'accomplissement de leur mission.
La demande d'audition doit être reçue par la personne ou lui être remise au moins huit jours avant la date de
l'audition proposée. Elle précise, dans les limites de l'article L. 103 du présent livre, l'objet de l'audition. Elle
indique également la possibilité pour la personne de refuser d'être entendue et de demander le concours d'un
interprète.
L'audition a lieu dans les locaux de l'administration ou, à la demande de la personne auditionnée, dans d'autres
locaux, à l'exclusion des locaux à usage d'habitation et des parties des locaux à usage professionnel affectés
au domicile privé.
Chaque audition fait l'objet d'un procès-verbal qui comporte l'identité et l'adresse de la personne entendue, les
questions posées et les réponses apportées. Il est signé par l'agent ayant procédé à l'audition et contresigné par
la personne auditionnée. Le cas échéant, mention est faite de son refus de signer.
Les informations ainsi recueillies sont communiquées, s'il y a lieu, au contribuable concerné dans les conditions
prévues à l'article L. 76 B.

L. 10-0 A. C  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 123      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale peut indemniser toute personne étrangère aux administrations publiques qui lui a fourni
des renseignements ayant amené à la découverte :
1° D'un manquement aux règles fixées à l'article 4 B, au 2 bis de l'article 39, aux articles 57,123 bis, 155 A,
209,209 B ou 238 A ou au chapitre Ier du titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts ou
d'un manquement aux obligations déclaratives prévues au deuxième alinéa de l'article 1649 A ou aux articles
1649 AA ou 1649 AB du même code ;
2° D'un agissement, d'un manquement ou d'une manœuvre susceptible d'être sanctionné en application du c
du 1 ou du 5 de l'article 1728, des articles 1729 ou 1729-0 A, du 2 du IV ou du IV bis de l'article 1736, du
I de l'article 1737 ou des articles 1758 ou 1766 dudit code, lorsque le montant estimé des droits éludés est
supérieur à 100 000 €.
L'administration peut recevoir et exploiter ces renseignements dans le cadre des procédures prévues au présent
titre, à l'exception de celle mentionnée à l'article L. 16 B du présent livre lorsque ces renseignements n'ont pas
été régulièrement obtenus par la personne les ayant communiqués à l'administration.
Les conditions et modalités de l'indemnisation sont déterminées par arrêté du ministre chargé du budget.
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Pour les besoins de la recherche ou de la constatation des manquements mentionnés au c du 1 de l'article 1728,
à l'article 1729, au I de l'article 1729-0 A et au dernier alinéa de l'article 1758 du code général des impôts, des
agents des finances publiques ayant au moins le grade de contrôleur des finances publiques et spécialement
habilités peuvent réaliser sous pseudonyme les actes suivants, sans être pénalement responsables :
1° Prendre connaissance de toute information publiquement accessible sur les plateformes en ligne définies au
i de l'article 3 du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif
à un marché unique des services numériques et modifiant la directive 2000/31/ CE (règlement sur les services
numériques) ainsi que sur les interfaces en ligne définies au m du même article 3, y compris lorsque l'accès à
ces plateformes ou interfaces requiert une inscription à un compte ;
2° Lorsqu'ils sont affectés dans un service à compétence nationale désigné par décret, participer à des échanges
électroniques, y compris avec les personnes susceptibles d'être les auteurs de ces manquements ;
3° Extraire ou conserver les données sur les personnes susceptibles d'être les auteurs de ces manquements et
tout élément de preuve obtenu dans le cadre de la mise en œuvre des 1° et 2° du présent article.
A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre un manquement.
Un décret précise les modalités d'application du présent article, notamment en ce qui concerne les durées de
conservation des données mentionnées au 3°.
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Dans le cadre des procédures prévues au présent livre, les agents de la direction générale des finances publiques
peuvent rechercher et constater les infractions aux interdictions mentionnées à l'article L. 8221-1 du code du
travail, dans les conditions prévues par les articles L. 8271-7 à L. 8271-10 de ce code.
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En outre, les agents de la direction générale des finances publiques concourent à la recherche des infractions
réprimées par les articles 222-38,225-5 et 225-6, le deuxième alinéa de l'article 321-1 et les articles 321-6
et 421-2-3 du code pénal dans le cadre des enquêtes menées sur instructions du procureur de la République.
A cette fin, ils procèdent à des recherches de nature fiscale permettant de contribuer à la preuve desdites
infractions. Ils en portent le résultat à la connaissance du procureur de la République.
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I. – Avant ou après la délivrance du numéro individuel d'identification prévu à l'article 286 ter du code général
des impôts, l'administration peut demander des informations complémentaires pour statuer sur l'attribution ou
le maintien de cet identifiant ainsi que tout élément permettant de justifier de la réalisation ou de l'intention de
réaliser des activités économiques prévues au cinquième alinéa de l'article 256 A du même code.
II. – Les informations complémentaires demandées au I sont fournies dans un délai de trente jours à compter
de la réception de la demande.
III. – Lorsque l'administration demande des informations complémentaires, elle notifie à l'opérateur sa décision
d'accepter, de rejeter ou d'invalider l'attribution du numéro individuel d'identification, dans un délai d'un mois
à compter de la réception des informations demandées.
IV. – Le numéro individuel d'identification n'est pas attribué ou est invalidé dans l'un des cas suivants :
1° Aucune réponse n'a été reçue dans le délai mentionné au II ;
2° Les conditions prévues à l'article 286 ter du code général des impôts ne sont pas remplies ;
3° De fausses données ont été communiquées afin d'obtenir une identification à la taxe sur la valeur ajoutée ;
4° Des modifications de données n'ont pas été communiquées ;
5° L'obligation de représentation par un assujetti établi en France accrédité auprès des services des impôts, en
application du I de l'article 289 A du code général des impôts, a cessé d'être respectée.
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V.-Lorsqu'il existe des indices concordants indiquant que ce numéro est utilisé par un opérateur identifié qui
savait ou ne pouvait ignorer être impliqué dans une fraude visant à ne pas reverser la taxe due en France ou
dans l'Union européenne, il peut être invalidé dans la base de données des assujettis établis dans les Etats
membres par l'administration :
1° Si aucune réponse n'est apportée, dans un délai de trente jours, à la demande de régularisation :
a) D'une défaillance déclarative en matière de taxe sur la valeur ajoutée à l'échéance de l'obligation, nonobstant
la réalisation d'acquisitions intracommunautaires ou d'importations ;
b) Ou du défaut de dépôt de l'état récapitulatif des clients relatif à des livraisons intracommunautaires dans les
conditions prévues à l'article 289 B du code général des impôts ;
2° Au terme d'un délai de quinze jours à compter de la notification des manquements constatés, lorsqu'il est
établi que l'opérateur identifié a porté de façon répétée des informations inexactes dans l'état récapitulatif des
clients mentionné au b du 1° du présent V, dans les déclarations de taxe sur la valeur ajoutée ou dans tout
document commercial et qu'il en est résulté une minoration de la taxe due à raison de ces opérations ou des
opérations de revente subséquentes, nonobstant la réalisation d'importations, d'acquisitions ou de livraisons
intracommunautaires.
En cas de signalement au sein du réseau de coopération européenne encadré par le règlement (UE) 904/2010
du Conseil du 7 octobre 2010 concernant la coopération administrative et la lutte contre la fraude dans le
domaine de la taxe sur la valeur ajoutée ou en provenance d'une autorité ou d'un service de renseignement
chargé de la lutte contre la fraude fiscale, l'invalidation du numéro prévue aux 1° et 2° du présent V peut être
prononcée sans délai.
VI.-Lorsqu'il existe des indices concordants indiquant que le numéro individuel d'identification à la taxe sur
la valeur ajoutée intracommunautaire est utilisé par un opérateur identifié qui savait ou ne pouvait ignorer
être impliqué dans une fraude visant à ne pas reverser la taxe due en France ou dans l'Union européenne et
que l'opérateur a fait obstacle au déroulement des opérations de contrôle fiscal, au sens de l'article L. 74, ou
à l'exercice du droit d'enquête prévu à l'article L. 80 F, nonobstant la réalisation d'importations, d'acquisitions
ou de livraisons intracommunautaires, il peut être invalidé immédiatement.
VII.-Dans tous les cas, la décision d'invalidation du numéro individuel d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée intracommunautaire, motivée, est notifiée à l'opérateur identifié, qui peut faire valoir ses observations.
Le numéro est rétabli sans délai lorsque :
1° L'opérateur identifié a mis fin aux manquements aux obligations prévues au IV et au 1° du V ;
2° L'opérateur identifié a régularisé la situation résultant des manquements mentionnés au 2° du même V ;
3° L'opérateur identifié a levé l'obstacle au déroulement des opérations mentionnées au VI ;
4° Les observations transmises par l'opérateur identifié sont de nature à justifier ce rétablissement.
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A moins qu'un délai ne soit prévu par le présent livre, le délai accordé aux contribuables pour répondre
aux demandes de renseignements, de justifications ou d'éclaircissements et, d'une manière générale, à toute
notification émanant d'un agent de l'administration des impôts est fixé à trente jours à compter de la réception
de cette notification.
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Tout membre du Gouvernement, à compter de sa nomination, fait l'objet d'une procédure de vérification de
sa situation fiscale, dans les conditions prévues au présent titre, au titre des impositions de toute nature dont
il est redevable. Cette procédure est placée sous le contrôle de la Haute Autorité pour la transparence de la
vie publique.
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

service-public.fr

> Numéro de TVA intracommunautaire : Invalidité du numéro intracommunautaire

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Contrôle des déclarations (article 10)
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1° : Dispositions relatives à l'examen contradictoire de l'ensemble de la situation fiscale personnelle
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Dans les conditions prévues au présent livre, l'administration des impôts peut procéder à l'examen
contradictoire de la situation fiscale des personnes physiques au regard de l'impôt sur le revenu, qu'elles aient
ou non leur domicile fiscal en France, lorsqu'elles y ont des obligations au titre de cet impôt.
A l'occasion de cet examen, l'administration peut contrôler la cohérence entre, d'une part les revenus déclarés
et, d'autre part, la situation patrimoniale, la situation de trésorerie et les éléments du train de vie des membres
du foyer fiscal.
Sous peine de nullité de l'imposition, un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle ne peut
s'étendre sur une période supérieure à un an à compter de la réception de l'avis de vérification.
L'avis de vérification mentionne la liste des comptes connus de l'administration pour lesquels elle demande
aux établissements financiers de produire les relevés.
Lorsqu'un contrat de fiducie ou les actes le modifiant n'ont pas été enregistrés dans les conditions prévues à
l'article 2019 du code civil, ou révélés à l'administration fiscale avant l'engagement de l'examen contradictoire
de la situation fiscale personnelle d'un contribuable qui y est partie ou en tient des droits, la période prévue
au troisième alinéa est prorogée du délai écoulé entre la date de réception de l'avis de vérification et
l'enregistrement ou la révélation de l'information.
Cette période est prorogée du délai accordé, le cas échéant, au contribuable et, à la demande de celui-ci, pour
répondre aux demandes d'éclaircissements ou de justifications pour la partie qui excède les deux mois prévus
à l'article L. 16 A.
Elle est également prorogée des trente jours prévus à l'article L. 16 A et des délais nécessaires à l'administration
pour obtenir les relevés de compte lorsque le contribuable n'a pas usé de la faculté de produire la liste des
comptes non mentionnés dans l'avis de vérification et les relevés de ces comptes dans un délai de soixante
jours à compter de la demande de l'administration ou pour recevoir les renseignements demandés aux autorités
étrangères, lorsque le contribuable a pu disposer de revenus à l'étranger ou en provenance directe de l'étranger.
La période mentionnée au troisième alinéa est portée à deux ans en cas de découverte, en cours de contrôle,
d'une activité occulte. Il en est de même lorsque, dans le délai initial d'un an, les articles L. 82 C ou L. 101
ont été mis en oeuvre.

2° : Dispositions relatives aux vérifications des comptabilités
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I. – Les agents de l'administration des impôts vérifient sur place, en suivant les règles prévues par le présent
livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à présenter des documents comptables.
La vérification peut également se tenir ou se poursuivre dans tout autre lieu déterminé d'un commun accord
entre le contribuable et l'administration. A défaut d'accord, l'administration peut décider de tenir ou de
poursuivre la vérification dans ses locaux.
II. – 1. Les contribuables autres que ceux soumis au régime défini à l'article 50-0 du code général des impôts
qui tiennent une comptabilité analytique sont tenus de présenter celle-ci lorsque leur chiffre d'affaires de
l'exercice excède 152,4 millions d'euros, s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des
marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement,
ou 76,2 millions d'euros, s'il s'agit d'autres entreprises.
2. Le 1 s'applique également aux contribuables qui tiennent une comptabilité analytique, quel que soit leur
chiffre d'affaires :
1° Lorsque le total de leur actif brut est supérieur ou égal à 400 millions d'euros à la clôture de l'exercice ;
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2° Ou lorsqu'ils appartiennent à l'une des catégories suivantes :
a) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant à la clôture de l'exercice,
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits de vote d'une personne morale ou d'un
groupement mentionné au 1 ou au 1° du présent 2 ;
b) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait dont plus de la moitié du capital ou des
droits de vote est détenue à la clôture de leur exercice, directement ou indirectement, par une personne ou un
groupement mentionné aux mêmes 1 ou 1° ;
c) Personnes morales qui appartiennent à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l'article 223 A ou à
l'article 223 A bis du code général des impôts lorsque celui-ci comprend au moins une personne mentionnée
au 1 ou au 1° du présent 2 ;
d) Membres d'un assujetti unique constitué en application de l'article 256 C du code général des impôts lorsque
celui-ci comprend au moins une personne mentionnée au 1 ou au 1° du présent 2.
III. – Les sociétés commerciales qui établissent, en application de l'article L. 233-16 du code de commerce,
des comptes consolidés sont tenues de les présenter.
IV. – Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle porte sur l'ensemble des
informations, données et traitements informatiques qui concourent directement ou indirectement à la formation
des résultats comptables ou fiscaux et à l'élaboration des déclarations rendues obligatoires par le code général
des impôts ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des
traitements.
V. – Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de comptabilité dans les
conditions prévues au présent article.
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Les agents de l'administration des impôts peuvent demander toutes informations relatives au montant, à la date
et à la forme des versements afférents aux recettes de toute nature perçues par les personnes dépositaires du
secret professionnel en vertu des dispositions de l'article 226-13 du code pénal. Ils ne peuvent demander de
renseignements sur la nature des prestations fournies par ces personnes.
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Le défaut de présentation de la comptabilité est constaté par procès-verbal que le contribuable est invité à
contresigner. Mention est faite de son refus éventuel.
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I. – Les personnes morales établies en France :
a) Dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes ou l'actif brut figurant au bilan est supérieur ou égal à 150 millions
d'euros, ou
b) Détenant à la clôture de l'exercice, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits
de vote d'une entité juridique – personne morale, organisme, fiducie ou institution comparable établie ou
constituée en France ou hors de France – satisfaisant à l'une des conditions mentionnées au a, ou
c) Dont plus de la moitié du capital ou des droits de vote est détenue, à la clôture de l'exercice, directement ou
indirectement, par une entité juridique satisfaisant à l'une des conditions mentionnées au a, ou
d) (Périmé)
e) Appartenant à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l'article 223 A ou à l'article 223 A bis du même
code lorsque ce groupe comprend au moins une personne morale satisfaisant l'une des conditions mentionnées
aux a, b, c ou d,
doivent tenir à disposition de l'administration une documentation permettant de justifier la politique de prix
de transfert pratiquée dans le cadre de transactions de toute nature réalisées avec des entités juridiques liées
au sens du 12 de l'article 39 du même code établies ou constituées hors de France, ci-après désignées par les
termes : " entreprises associées ”.
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II. - La documentation mentionnée au I comprend deux parties. La première partie constitue le fichier principal
et comprend des informations sur le groupe d'entreprises associées et la seconde partie constitue le fichier local
et comprend des informations sur l'entreprise vérifiée.
1. Le fichier principal comprend :
a) Un schéma illustrant la structure juridique et capitalistique du groupe ainsi que la situation géographique
des entités opérationnelles ;
b) Les sources importantes de bénéfices du groupe ;
c) Une description de la chaîne d'approvisionnement des cinq principaux biens et services offerts par des
entreprises du groupe ainsi que de tout autre bien et service représentant plus de 5 % du chiffre d'affaires du
groupe ;
d) Une liste et une description des accords importants de prestations de services entre entreprises associées, à
l'exclusion des accords afférents à des services de recherche et développement. Ces informations incluent une
description des capacités des principaux sites fournissant les services importants et des politiques appliquées
en matière de prix de transfert pour répartir les coûts des services et déterminer les prix facturés pour les
services intra-groupe ;
e) Une description des principaux marchés géographiques sur lesquels les biens et services du groupe sont
vendus ;
f) Une analyse fonctionnelle décrivant les principales contributions des différentes entités du groupe à
la création de valeur, c'est-à-dire les fonctions-clés exercées, les risques importants assumés et les actifs
importants utilisés ;
g) Une description des opérations importantes de réorganisations d'entreprises ainsi que d'acquisitions et de
cessions d'éléments d'actif intervenues au cours de l'exercice ;
h) Une description générale de la stratégie du groupe en matière de mise au point, de propriété et d'exploitation
des actifs incorporels. Cette description comporte notamment la localisation des principales installations de
recherche et développement et celle de la direction des activités de recherche et développement ;
i) Une liste des actifs incorporels ou des catégories d'actifs incorporels qui sont importants pour l'établissement
des prix de transfert ainsi que des entités qui en sont légalement propriétaires ;
j) Une liste des accords importants entre entreprises associées relatifs aux actifs incorporels, y compris les
accords de répartition de coûts, les principaux accords de services de recherche et les accords de licence ;
k) Une description générale des éventuels transferts importants de parts d'actifs incorporels entre entreprises
associées, mentionnant les pays et les rémunérations correspondantes ;
l) Une description générale de la façon dont le groupe est financé, y compris une description des accords de
financement importants conclus avec des prêteurs indépendants du groupe ;
m) L'identification de tous les membres du groupe multinational exerçant une fonction de centrale de
financement pour le groupe, y compris du pays de constitution des entités considérées et de leur siège de
direction effective ;
n) Une description générale des politiques du groupe en matière de prix de transfert relatives aux accords de
financement entre entreprises associées ;
o) Les états financiers consolidés annuels du groupe pour l'exercice fiscal s'ils sont préparés par ailleurs à des
fins d'information financière, réglementaires, de gestion interne, fiscales ou autres ;
p) Une liste et une description des accords préalables en matière de prix de transfert unilatéraux conclus par le
groupe et des autres décisions des autorités fiscales concernant la répartition des bénéfices entre pays.
2. Le fichier local comprend :
a) Une description de la structure de gestion et un organigramme de l'entreprise ;
b) Une description des activités effectuées et de la stratégie d'entreprise mise en œuvre en indiquant notamment
si l'entreprise a été impliquée dans ou affectée par des réorganisations d'entreprises ou des transferts d'actifs
incorporels pendant l'exercice ou l'exercice précédent et en expliquant les aspects de ces transactions qui
affectent l'entreprise ;
c) Une description des transactions importantes avec des entreprises associées et des conditions dans lesquelles
elles sont réalisées. Cette description porte notamment sur les achats de services de fabrication, les acquisitions
de biens, la fourniture de services, les prêts, les garanties financières et garanties de bonne exécution, la
concession de licences portant des actifs incorporels ;
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d) Les montants des paiements et recettes intra-groupes pour chaque catégorie de transactions impliquant
l'entreprise vérifiée ventilés en fonction de la juridiction fiscale du payeur ou du bénéficiaire étranger ;
e) Une identification des entreprises associées impliquées dans chaque catégorie de transactions contrôlées et
des relations qu'elles entretiennent avec l'entreprise vérifiée ;
f) Une copie de tous les accords intra-groupes importants conclus par l'entreprise vérifiée ;
g) Une analyse de comparabilité et une analyse fonctionnelle détaillées de l'entreprise vérifiée et des entreprises
associées pour chaque catégorie de transactions, y compris les éventuels changements par rapport aux exercices
précédents ;
h) Une indication de la méthode de détermination des prix de transfert la plus adaptée pour chaque catégorie
de transactions et des raisons pour lesquelles cette méthode a été choisie ;
i) Une indication de l'entreprise associée qui a été choisie comme partie testée, le cas échéant, et une explication
des raisons de cette sélection ;
j) Une synthèse des hypothèses importantes qui ont été posées pour appliquer les méthodes de fixation des
prix de transfert ;
k) Le cas échéant, une explication des raisons pour lesquelles une analyse pluriannuelle des méthodes de prix
de transfert a été appliquée ;
l) Une liste et une description des transactions comparables sur le marché libre et des indicateurs financiers
relatifs à des entreprises indépendantes utilisés dans le cadre de l'analyse des prix de transfert, y compris
une description de la méthode de recherche de données comparables avec l'indication de la source de ces
informations ;
m) Une description des éventuels ajustements effectués en indiquant si ces ajustements ont été apportés aux
résultats de la partie testée, aux transactions comparables sur le marché libre ou aux deux ;
n) Une description des raisons pour lesquelles il a été conclu que les prix des transactions avaient été établis
conformément au principe de pleine concurrence en application de la méthode de prix de transfert retenue ;
o) Une synthèse des informations financières utilisées pour appliquer la méthode de détermination des prix
de transfert ;
p) Une copie des accords de fixation préalable des prix de transfert unilatéraux, bilatéraux et multilatéraux
existants ainsi que des décisions d'autres autorités fiscales et qui sont liés à des transactions contrôlées avec
l'entreprise vérifiée ;
q) Les comptes financiers annuels de l'entreprise vérifiée ;
r) Des informations et des tableaux de répartition indiquant comment les données financières utilisées pour
appliquer la méthode de détermination des prix de transfert peuvent être reliées aux états financiers annuels ;
s) Des tableaux synthétiques des données financières se rapportant aux transactions comparables utilisées avec
l'indication des sources dont ces données sont tirées.
III. – Cette documentation, qui ne se substitue pas aux justificatifs afférents à chaque transaction, est tenue à
la disposition de l'administration à la date d'engagement de la vérification de comptabilité.
Si la documentation requise n'est pas mise à sa disposition à cette date, ou ne l'est que partiellement,
l'administration adresse à la personne morale mentionnée au I une mise en demeure de la produire ou de la
compléter dans un délai de trente jours, en précisant la nature des documents ou compléments attendus. Cette
mise en demeure doit indiquer les sanctions applicables en l'absence de réponse ou en cas de réponse partielle.
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Lorsque des transactions de toute nature sont réalisées avec une ou plusieurs entreprises associées établies ou
constituées dans un Etat ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A du code général des impôts,
la documentation mentionnée à l'article L. 13 AA comprend également, pour chaque entreprise bénéficiaire
des transferts, une documentation complémentaire comprenant l'ensemble des documents qui sont exigés des
sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés, y compris le bilan et le compte de résultat établis dans les
conditions prévues par le IV de l'article 209 B du code général des impôts.
Le III de l'article L. 13 AA s'applique à cette documentation complémentaire.
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Lorsque, au cours d'une vérification de comptabilité ou d'un examen de comptabilité, l'administration a réuni
des éléments faisant présumer qu'une entreprise, autre que celles mentionnées au I de l'article L. 13 AA, a
opéré un transfert indirect de bénéfices, au sens des dispositions de l'article 57 du code général des impôts,
elle peut demander à cette entreprise des informations et documents précisant :
1° La nature des relations entrant dans les prévisions de l'article 57 du code général des impôts, entre cette
entreprise et une ou plusieurs entreprises exploitées hors de France ou sociétés ou groupements établis hors
de France ;
2° La méthode de détermination des prix des opérations de nature industrielle, commerciale ou financière
qu'elle effectue avec des entreprises, sociétés ou groupements visés au 1° et les éléments qui la justifient ainsi
que, le cas échéant, les contreparties consenties ;
3° Les activités exercées par les entreprises, sociétés ou groupements visés au 1°, liées aux opérations visées
au 2° ;
4° Le traitement fiscal réservé aux opérations visées au 2° et réalisées par les entreprises qu'elle exploite hors
de France ou par les sociétés ou groupements visés au 1° dont elle détient, directement ou indirectement, la
majorité du capital ou des droits de vote.
Les demandes visées au premier alinéa doivent être précises et indiquer explicitement, par nature d'activité
ou par produit, le pays ou le territoire concerné, l'entreprise, la société ou le groupement visé ainsi que, le cas
échéant, les montants en cause. Elles doivent, en outre, préciser à l'entreprise vérifiée le délai de réponse qui
lui est ouvert. Ce délai, qui ne peut être inférieur à deux mois, peut être prorogé sur demande motivée sans
pouvoir excéder au total une durée de trois mois.
Lorsque l'entreprise a répondu de façon insuffisante, l'administration lui adresse une mise en demeure d'avoir
à compléter sa réponse dans un délai de trente jours en précisant les compléments de réponse qu'elle souhaite.
Cette mise en demeure doit rappeler les sanctions applicables en cas de défaut de réponse (1).
(1) Ces dispositions s'appliquent aux contrôles engagés à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi 96-314.
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I. - Les entreprises dont les revenus sont imposés en application de l'article 238 du code général des impôts
tiennent à la disposition de l'administration une documentation permettant de justifier la détermination du
résultat ainsi imposé.
Cette documentation comprend :
1° Une description générale de l'organisation des activités de recherche et de développement de l'entreprise
qui cède un ou plusieurs actifs mentionnés au I du même article 238 ou concède les licences d'exploitation
de ces actifs ;
2° Des informations spécifiques concernant la détermination du résultat imposable conformément aux II, III
et IV du même article 238 comprenant :
a) Une liste et une description détaillées de chacun des actifs ou groupe d'actifs incorporels, objets des contrats
de cession ou de concession de licences ;
b) Une présentation du ratio mentionné au III dudit article 238 et de son suivi pour chacun des actifs ou groupe
d'actifs incorporels ;
c) Une présentation de la méthode de répartition des frais entre les différents actifs et groupes d'actifs
incorporels.
II. - Cette documentation est tenue à la disposition de l'administration à la date d'engagement de la vérification
de comptabilité.
Si la documentation requise n'est pas mise à disposition à cette date, ou ne l'est que partiellement,
l'administration adresse à l'entreprise mentionnée au I une mise en demeure de la produire ou de la compléter
dans un délai de trente jours, en précisant la nature des documents ou compléments attendus. Cette mise en
demeure mentionne les sanctions susceptibles d'être encourues en application de l'article 1740-0 C du code
général des impôts.

p.14   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021559075
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033815177/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2013%20B%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L13%20B%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2013%20B%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307749&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037947354/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2013%20BA%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L13%20BA%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2013%20BA.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000037947314&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000037947314&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

2° bis : Dispositions relatives au contrôle sur demande

L. 13 C  Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 25 (V) JORF 31 décembre 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contribuables dont le chiffre d'affaires n'excède pas 1,5 million d'euros, s'il s'agit d'entreprises dont le
commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer
sur place ou de fournir le logement, ou 450 000 €, s'il s'agit d'autres entreprises, peuvent, y compris pour la
période ou l'exercice en cours, demander à l'administration, sur certains points précisés dans leur demande,
de contrôler les opérations réalisées. Lorsque l'administration a donné suite à cette demande, elle informe
le contribuable des résultats de ce contrôle sur chacun de ces points. Les erreurs, inexactitudes, omissions
ou insuffisances constatées sur ces points dans les déclarations souscrites peuvent être régularisées par le
contribuable dans les conditions prévues à l'article L. 62. A défaut, elles font l'objet d'une procédure de
rectification.
Les opérations réalisées lors de ce contrôle ne constituent pas une vérification de comptabilité au sens de
l'article L. 13.

L. 13 CA.   LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contrôle sur demande prévu à l'article L. 13 C, en tant qu'il porte sur les crédits d'impôt définis aux articles
244 quater B et 244 quater B bis du code général des impôts , est étendu à toutes les entreprises.

2° ter : Dispositions relatives au contrôle des factures électroniques

L. 13 D.   LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 62 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration des impôts s'assurent que les contrôles prévus au 1° du VII de l'article 289 du
code général des impôts garantissent l'authenticité de l'origine, l'intégrité du contenu et la lisibilité des factures
émises ou reçues par le contribuable.
A cette fin, ils vérifient l'ensemble des informations, documents, données, traitements informatiques ou
systèmes d'information constitutifs de ces contrôles ainsi que la documentation décrivant leurs modalités de
réalisation.
Si ces contrôles sont effectués sous forme électronique, les contribuables sont tenus de les présenter sous cette
forme. Les agents de l'administration peuvent prendre copie des informations ou documents de ces contrôles
et de leur documentation par tout moyen et sur tout support.

L. 13 E  Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas d'impossibilité d'effectuer la vérification prévue à l'article L. 13 D ou si les contrôles mentionnés au
1° du VII de l'article 289 du code général des impôts ne permettent pas d'assurer l'authenticité de l'origine,
l'intégrité du contenu et la lisibilité des factures, ces dernières ne sont pas considérées comme factures d'origine,
sans préjudice des dispositions du 3 de l'article 283 du même code.

2° quater : Dispositions relatives aux copies de documents
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L. 13 F  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 17 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration peuvent, sans que le contribuable puisse s'y opposer, prendre copie des
documents dont ils ont connaissance dans le cadre des procédures de contrôle prévues aux articles L. 12 et
L. 13 et de la procédure d'instruction sur place prévue à l'article L. 198 A. Les modalités de sécurisation des
copies de documents sous forme dématérialisée sont précisées par arrêté du ministre chargé du budget.

L. 13 G  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 14 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les conditions prévues au présent livre, les agents de l'administration peuvent, lorsque des contribuables
astreints à tenir et à présenter des documents comptables tiennent leur comptabilité au moyen de systèmes
informatisés, examiner cette comptabilité sans se rendre sur place.

3° : Dispositions relatives aux institutions et organismes qui n'ont pas la qualité de commerçant

L. 14  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts peut exercer le droit de contrôle prévu à l'article L. 10 auprès des institutions
et organismes qui n'ont pas la qualité de commerçant, et qui payent des salaires, des honoraires ou des
rémunérations de toute nature, ou qui encaissent, gèrent ou distribuent des fonds pour le compte de leurs
adhérents.
A cette fin les institutions et organismes concernés doivent présenter à l'administration des impôts, sur sa
demande, les livres de comptabilité et pièces annexes dont ils disposent ainsi que les documents relatifs à leur
activité.

L. 14 A.   LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 117 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration contrôle sur place, en suivant les règles prévues au présent livre, la régularité de la délivrance
des reçus, des attestations ou de tous autres documents par lesquels les organismes bénéficiaires de dons et
versements indiquent à un contribuable qu'il est en droit de bénéficier des réductions d'impôt prévues aux
articles 200, 238 bis et 978 du code général des impôts.
Le contrôle peut également se tenir ou se poursuivre dans tout autre lieu déterminé d'un commun accord entre
l'organisme et l'administration. A défaut d'accord, l'administration peut décider de tenir ou de poursuivre le
contrôle dans ses locaux.
Les organismes mentionnés au premier alinéa du présent article sont tenus de présenter à l'administration les
documents et pièces de toute nature mentionnés à l'article L. 102 E du présent livre permettant à celle-ci de
réaliser son contrôle.
Les opérations réalisées lors de ce contrôle ne constituent pas une vérification de comptabilité au sens de
l'article L. 13. Toutefois, sont applicables à la procédure prévue au présent article les garanties mentionnées
à l'article L. 14 B.

L. 14 B  LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 18 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Le contrôle prévu à l'article L. 14 A ne peut être engagé sans que l'organisme bénéficiaire des dons et
versements en ait été informé par l'envoi d'un avis l'informant du contrôle.
Cet avis précise les années soumises au contrôle et mentionne expressément, sous peine de nullité de la
procédure, que l'organisme a la faculté de se faire assister par un conseil de son choix.
II. - Le contrôle prévu à l'article L. 14 A ne peut s'étendre sur une durée supérieure à six mois à compter de
la présentation de l'ensemble des documents et pièces de toute nature mentionnés à l'article L. 102 E, sous
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peine de nullité de la procédure. Dans ce même délai, l'administration fiscale informe l'organisme bénéficiaire
des dons et versements, par un document motivé de manière à lui permettre de formuler ses observations, des
résultats du contrôle prévu à l'article L. 14 A et, le cas échéant, de sa proposition d'appliquer la sanction prévue
à l'article 1740 A du code général des impôts.
En cas de désaccord, l'organisme bénéficiaire des dons et versements peut présenter un recours hiérarchique
dans un délai de trente jours à compter de la notification du document motivé mentionné au premier alinéa
du présent II.
La sanction prévue au même article 1740 A ne peut être prononcée avant l'expiration d'un délai de trente jours
à compter de la notification de ce même document.
III. - Lorsque le contrôle prévu à l'article L. 14 A du présent livre, pour une période déterminée, est achevé,
l'administration ne peut pas procéder à ce même contrôle pour la même période.

Section II : Dispositions particulières à certains impôts

I : Dispositions particulières aux impôts directs

L. 15  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne l'impôt sur le revenu établi au titre des bénéfices industriels et commerciaux et la taxe
d'apprentissage, l'administration des impôts entend les intéressés lorsque leur audition lui paraît utile ou
lorsqu'ils demandent à fournir des explications orales.

L. 16  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 28 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En vue de l'établissement de l'impôt sur le revenu, l'administration peut demander au contribuable des
éclaircissements. Elle peut, en outre, lui demander des justifications au sujet de sa situation et de ses charges
de famille, des charges retranchées du revenu net global ou ouvrant droit à une réduction d'impôt sur le revenu
en application des articles 156 et 199 septies du code général des impôts, ainsi que des avoirs ou revenus
d'avoirs à l'étranger.
L'administration peut demander au contribuable des justifications sur tous les éléments servant de base à la
détermination du revenu foncier tels qu'ils sont définis aux articles 28 à 33 quinquies du code général des
impôts ainsi que des gains de cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux tels qu'ils sont définis aux
articles 150-0 A à 150-0 E du même code et des plus-values telles qu'elles sont définies aux articles 150 U
à 150 VH bis du même code.
Elle peut également lui demander des justifications lorsqu'elle a réuni des éléments permettant d'établir que le
contribuable peut avoir des revenus plus importants que ceux qu'il a déclarés, notamment lorsque le total des
montants crédités sur ses relevés de compte représente au moins le double de ses revenus déclarés ou excède
ces derniers d'au moins 150 000 €. En particulier, si le contribuable allègue la possession de bons ou de titres
dont les intérêts ou arrérages sont exclus du décompte des revenus imposables en vertu de l'article 157 du
même code, l'administration peut exiger la preuve de la possession de ces bons ou titres et celle de la date
à laquelle ils sont entrés dans le patrimoine de l'intéressé. Le contribuable ne peut pas alléguer la vente ou
le remboursement de bons mentionnés au 2° du III bis de l'article 125 A du code général des impôts dans sa
rédaction antérieure à la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, ou de titres de même
nature, quelle que soit leur date d'émission, lorsqu'il n'avait pas communiqué son identité et son domicile fiscal
à l'établissement payeur dans les conditions prévues au 4° du III bis du même article. Il en va de même pour
les ventes d'or monnayé ou d'or en barres ou en lingots de poids et de titres admis par la Banque de France,
lorsque l'identité et le domicile du vendeur n'ont pas été enregistrés par l'intermédiaire ou lorsqu'elles ne sont
pas attestées par la comptabilité de l'intermédiaire.
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Les demandes visées aux alinéas précédents doivent indiquer explicitement les points sur lesquels elles portent
et mentionner à l'intéressé le délai de réponse dont il dispose en fonction des textes en vigueur.

L. 16 A.   Loi 87-502 1987-07-08 art. 9 III JORF 9 juillet 1987      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes d'éclaircissements et de justifications fixent au contribuable un délai de réponse qui ne peut
être inférieur à deux mois.
Lorsque le contribuable a répondu de façon insuffisante aux demandes d'éclaircissements ou de justifications,
l'administration lui adresse une mise en demeure d'avoir à compléter sa réponse dans un délai de trente jours
en précisant les compléments de réponse qu'elle souhaite.

L. 16 A. A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 60      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-En matière d'impôt sur le revenu, lorsqu'il existe des indices sérieux de nature à remettre en cause la réalité
des dépenses ouvrant droit à un crédit d'impôt que le contribuable a mentionnées dans la déclaration prévue
à l'article 170 du code général des impôts ou celle des montants de prélèvement à la source d'impôt sur
le revenu que le contribuable a renseignés comme versés sur cette déclaration, l'administration peut, avant
l'établissement de l'imposition, lui demander tous éléments propres à justifier de la réalité de ces dépenses ou
de ces prélèvements.
En l'absence de réponse à la demande de l'administration ou si la réponse n'est pas de nature à justifier de la
réalité de ces dépenses ou prélèvements, l'imposition est établie sans prendre en compte ceux-ci.
II.-La demande prévue au I du présent article indique les dépenses ou prélèvements concernés et le délai de
trente jours dont dispose le contribuable pour apporter les justifications demandées.
Elle précise également qu'en l'absence de justifications ou en cas de justifications insuffisantes, l'imposition
est déterminée sans prendre en compte les éléments concernés.
III.-Lorsque l'imposition est établie dans les conditions prévues au I, le contribuable peut, après l'établissement
de l'imposition, demander par voie de réclamation la prise en compte des dépenses ou des prélèvements
concernés.

I bis : Dispositions particulières à l'impôt sur le revenu ou sur les bénéfices et à la taxe sur la valeur ajoutée

L. 16 B  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 122      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Lorsque l'autorité judiciaire, saisie par l'administration fiscale, estime qu'il existe des présomptions qu'un
contribuable se soustrait à l'établissement ou au paiement des impôts sur le revenu ou sur les bénéfices ou
des taxes sur le chiffre d'affaires ou souscrit des déclarations inexactes en vue de bénéficier de crédits d'impôt
prévus au profit des entreprises passibles de l'impôt sur le revenu ou sur les bénéfices en se livrant à des achats
ou à des ventes sans facture, en utilisant ou en délivrant des factures ou des documents ne se rapportant pas
à des opérations réelles ou en omettant sciemment de passer ou de faire passer des écritures ou en passant ou
en faisant passer sciemment des écritures inexactes ou fictives dans des documents comptables dont la tenue
est imposée par le code général des impôts, elle peut, dans les conditions prévues au II, autoriser les agents de
l'administration des impôts, ayant au moins le grade d'inspecteur et habilités à cet effet par le directeur général
des finances publiques, à rechercher la preuve de ces agissements, en effectuant des visites en tous lieux,
même privés, où les pièces et documents s'y rapportant sont susceptibles d'être détenus ou d'être accessibles
ou disponibles et procéder à leur saisie, quel qu'en soit le support.
II. – Chaque visite doit être autorisée par une ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal
judiciaire dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter.
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Lorsque ces lieux sont situés dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une visite simultanée doit être menée
dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être délivrée par l'un des juges des libertés et de la détention
territorialement compétents.
Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ;
cette demande doit comporter tous les éléments d'information en possession de l'administration de nature à
justifier la visite.
L'ordonnance comporte :
a) L'adresse des lieux à visiter ;
b) Le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a sollicité et obtenu l'autorisation de procéder aux
opérations de visite ;
c) L'autorisation donnée au fonctionnaire qui procède aux opérations de visite de recueillir sur place, dans les
conditions prévues au III bis, des renseignements et justifications auprès de l'occupant des lieux ou de son
représentant et, s'il est présent, du contribuable mentionné au I, ainsi que l'autorisation de demander à ceux-ci
de justifier pendant la visite de leur identité et de leur adresse, dans les mêmes conditions.
d) La mention de la faculté pour le contribuable de faire appel à un conseil de son choix.
L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la suspension des opérations de visite et de saisie.
Le juge motive sa décision par l'indication des éléments de fait et de droit qu'il retient et qui laissent présumer,
en l'espèce, l'existence des agissements frauduleux dont la preuve est recherchée.
Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent l'existence d'un coffre dans un établissement de
crédit ou une société de financement dont la personne occupant les lieux visités est titulaire et où des pièces et
documents se rapportant aux agissements visés au I sont susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur autorisation
délivrée par tout moyen par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ce coffre.
Mention de cette autorisation est portée au procès-verbal prévu au IV.
Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent des éléments révélant l'existence en d'autres lieux
de pièces et documents se rapportant aux agissements mentionnés au I, ils peuvent, en cas d'urgence, sur
autorisation délivrée par tout moyen par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite
de ces lieux aux fins de saisie de ces pièces et documents. Mention de cette autorisation est portée au procès-
verbal prévu au IV.
La visite et la saisie de documents s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. A cette
fin, il donne toutes instructions aux agents qui participent à ces opérations.
Il désigne le chef du service qui nomme l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de
le tenir informé de leur déroulement.
Lorsqu'elles ont lieu en dehors du ressort de son tribunal judiciaire, il délivre une commission rogatoire, pour
exercer le contrôle mentionné au treizième alinéa du présent II, au juge des libertés et de la détention dans le
ressort duquel s'effectue la visite.
Le juge peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention.
A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite.
L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.
L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu au IV. En
l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre
recommandée avec avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis.
A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.
Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans l'ordonnance.
L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel dans le ressort de
laquelle le juge a autorisé la mesure. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.
Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par
déclaration remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique,
au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception,
soit de la signification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.
Le greffe du tribunal judiciaire transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les
parties peuvent le consulter.
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L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.
III. – La visite, qui ne peut être commencée avant six heures ni après vingt et une heures, est effectuée en
présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire
requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l'administration
des impôts.
Les agents de l'administration des impôts mentionnés au I peuvent être assistés d'autres agents des impôts
habilités dans les mêmes conditions que les inspecteurs.
Les agents des impôts habilités, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire peuvent
seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie.
L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense conformément
aux dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale ; l'article 58 de ce code est
applicable.
III bis. # Au cours de la visite, les agents des impôts habilités peuvent recueillir, sur place, des renseignements
et justifications concernant les agissements du contribuable mentionné au I auprès de l'occupant des lieux ou
de son représentant et, s'il est présent, de ce contribuable, après les avoir informés que leur consentement est
nécessaire. Ces renseignements et justifications sont consignés dans un compte rendu annexé au procès-verbal
mentionné au IV et qui est établi par les agents des impôts et signé par ces agents, les personnes dont les
renseignements et justifications ont été recueillis ainsi que l'officier de police judiciaire présent.
Les agents des impôts peuvent demander à l'occupant des lieux ou à son représentant et au contribuable, s'ils
y consentent, de justifier de leur identité et de leur adresse.
Mention des consentements est portée au compte rendu ainsi que, le cas échéant, du refus de signer.
IV. – Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations
effectuées est dressé sur-le-champ par les agents de l'administration des impôts. Un inventaire des pièces et
documents saisis lui est annexé s'il y a lieu. Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de
l'administration des impôts et par l'officier de police judiciaire ainsi que par les personnes mentionnées au
premier alinéa du III ; en cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces et documents saisis sont placés sous scellés.
L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en
présence de l'officier de police judiciaire ; l'inventaire est alors établi.
IV bis. – Lorsque l'occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l'accès aux pièces ou documents
présents sur un support informatique, y compris distant, à leur lecture ou à leur saisie, mention en est portée
au procès-verbal.
Les agents de l'administration des impôts peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce dernier,
qui est placé sous scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date de la visite pour accéder aux pièces
ou documents présents sur le support informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu'à
la restitution de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation délivrée par le juge des libertés
et de la détention.
A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le support informatique placé sous
scellés, les agents de l'administration des impôts procèdent aux opérations nécessaires à leur accès ou à leur
mise au clair. Ces opérations sont réalisées sur la copie du support.
L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés, à la lecture et à
la saisie des pièces et documents présents sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l'officier
de police judiciaire.
Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au clair
et à leur lecture est dressé par les agents de l'administration des impôts. Un inventaire des pièces et documents
saisis lui est annexé, s'il y a lieu.
Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de l'administration des impôts et par l'officier de
police judiciaire ainsi que par l'occupant des lieux ou son représentant ; en son absence ou en cas de refus de
signer, mention en est faite au procès-verbal.
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Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa copie. En l'absence de
l'occupant des lieux ou de son représentant, l'administration accomplit alors sans délai toutes diligences pour
les restituer.
V. – Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge qui a
autorisé la visite ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son représentant.
Une copie est également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé
des agissements mentionnés au I, nonobstant les dispositions de l'article L. 103.
Les pièces et documents saisis sont restitués à l'occupant des locaux dans les six mois de la visite ; toutefois,
lorsque des poursuites pénales sont engagées, leur restitution est autorisée par l'autorité judiciaire compétente.
Le procès-verbal et l'inventaire mentionnent le délai et la voie de recours.
Le premier président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle le juge a autorisé la mesure connaît des
recours contre le déroulement des opérations de visite ou de saisie. Les parties ne sont pas tenues de constituer
avocat.
Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par
déclaration remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique,
au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception soit
du procès-verbal, soit de l'inventaire, mentionnés au premier alinéa. Ce recours n'est pas suspensif.
L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.
VI. – L'administration des impôts ne peut opposer au contribuable les informations recueillies, y compris celles
qui procèdent des traitements mentionnés au troisième alinéa, qu'après restitution des pièces et documents
saisis ou de leur reproduction et mise en oeuvre des procédures de contrôle visées aux premier et deuxième
alinéas de l'article L. 47.
Toutefois, si, à l'expiration d'un délai de trente jours suivant la notification d'une mise en demeure adressée
au contribuable, à laquelle est annexé un récapitulatif des diligences accomplies par l'administration pour la
restitution des pièces et documents saisis ou de leur reproduction, ceux-ci n'ont pu être restitués du fait du
contribuable, les informations recueillies sont opposables à ce dernier après mise en œuvre des procédures
de contrôle mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 47 et dans les conditions prévues à
l'article L. 76 C.
En présence d'une comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés saisie dans les conditions prévues au
présent article, l'administration communique au contribuable, au plus tard lors de l'envoi de la proposition de
rectification prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou de la notification prévue à l'article L. 76, sous forme
dématérialisée ou non au choix de ce dernier, la nature et le résultat des traitements informatiques réalisés
sur cette saisie qui concourent à des rehaussements, sans que ces traitements ne constituent le début d'une
procédure de vérification de comptabilité. Le contribuable est informé des noms et adresses administratives
des agents par qui, et sous le contrôle desquels, les opérations sont réalisées.

Ressources

> Le droit de visite et de saisie de l'article L. 16 B du Livre des procédures fiscales- contribution à l'étude de la protection du domicile par le juge judiciaire, Thèse Université Paris-
Saclay, 2023  (Anastasios Papagiannoulas)

L. 16-0 BA.   LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 1 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Lorsque, dans le cadre des procédures mentionnées aux articles L. 16 B, L. 16 D, L. 80 F et L. 80 Q, de la
vérification sur place de la taxe sur la valeur ajoutée, ainsi que dans le cadre du contrôle inopiné mentionné au
dernier alinéa de l'article L. 47, les agents de l'administration des impôts ayant au moins le grade de contrôleur
constatent pour un contribuable se livrant à une activité professionnelle et au titre des périodes pour lesquelles
l'une des obligations déclaratives prévues aux articles 87-0 A, 170,172,223 et 287 du code général des impôts
n'est pas échue, l'un au moins des faits suivants :
1° L'exercice d'une activité que le contribuable n'a pas fait connaître à l'organisme mentionné au deuxième
alinéa de l'article L. 123-33 du code de commerce, sauf s'il a satisfait, au titre d'une période antérieure, à l'une
de ses obligations fiscales déclaratives ;
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1° bis L'absence du respect d'au moins deux des obligations déclaratives prévues aux articles 87-0 A,
170,172,223 et 287 du code général des impôts, au titre de la dernière période échue ;
1° ter L'absence réitérée du respect d'au moins une des obligations déclaratives prévues aux articles 87-0 A,
170,172 et 223 et au 3 de l'article 287 du code général des impôts, durant les deux dernières périodes échues ;
2° La délivrance de factures ne correspondant pas à la livraison d'une marchandise ou à l'exécution d'une
prestation de services, ou de factures afférentes à des livraisons de biens ou à des prestations de services au
titre desquelles la taxe sur la valeur ajoutée ne peut faire l'objet d'aucune déduction en application du 3 de
l'article 272 du code général des impôts ou la comptabilisation de telles factures reçues ;
3° Lorsqu'ils sont de nature à priver la comptabilité de valeur probante :
a) La réitération d'achats, de ventes ou de prestations non comptabilisés ;
b) L'utilisation d'un logiciel de comptabilité ou de caisse aux fins de permettre la réalisation de l'un des faits
mentionnés au 1° de l'article 1743 du code général des impôts ;
4° Une infraction aux interdictions mentionnées à l'article L. 8221-1 du code du travail ;
5° L'absence réitérée du respect de l'obligation déclarative prévue au 2 de l'article 287 du code général des
impôts,
ils peuvent, en cas de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement d'une créance fiscale de la nature
de celle mentionnée au premier alinéa, dresser à l'encontre de ce contribuable un procès-verbal de flagrance
fiscale.
Le procès-verbal de flagrance fiscale est signé par les agents de l'administration des impôts ainsi que par le
contribuable, son représentant ou la personne recevant les agents de l'administration des impôts, hormis les
cas dans lesquels l'infraction mentionnée au 1 de l'article 1746 du code général des impôts a été constatée. En
cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
L'original du procès-verbal est conservé par l'administration des impôts et copie est notifiée au contribuable.
I bis. – Lorsque les agents mentionnés au premier alinéa du I sont informés, dans les conditions prévues au
1 de l'article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts, de l'exercice par le contribuable d'une activité
entrant dans le champ d'application du 2 du même article au titre de la période en cours pour laquelle l'une
des obligations déclaratives prévues aux articles 87-0 A, 170,172,223 et 287 du même code n'est pas échue,
ils peuvent, en cas de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement d'une créance fiscale, dresser à
l'encontre de ce contribuable un procès-verbal de flagrance fiscale.
Le procès-verbal de flagrance fiscale est signé par les agents de l'administration des impôts.
L'original du procès-verbal est conservé par l'administration des impôts et copie est notifiée au contribuable.
La décision de faire application du présent I bis est prise par un agent de catégorie A détenant au moins un
grade fixé par décret en Conseil d'Etat, qui vise à cet effet le procès-verbal de flagrance fiscale.
I ter. – Lorsqu'une infraction mentionnée au 4° du I a été constatée par des agents de contrôle autres que ceux de
l'administration des impôts et que ces derniers en ont été informés dans les conditions prévues aux articles L.
82 C ou L. 101, ils peuvent, dans le cadre de l'une des procédures énumérées au premier alinéa du I du présent
article, en cas de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement d'une créance fiscale de la nature de
celle mentionnée à ce même alinéa, dresser à l'encontre du contribuable un procès-verbal de flagrance fiscale.
Le procès-verbal de flagrance fiscale est signé par les agents de l'administration des impôts ainsi que par le
contribuable, son représentant ou la personne recevant les agents de l'administration des impôts, hormis les
cas dans lesquels l'infraction visée au 1 de l'article 1746 du code général des impôts a été constatée. En cas de
refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
L'original du procès-verbal est conservé par l'administration des impôts et copie est notifiée au contribuable.
II. – La notification du procès-verbal de flagrance fiscale permet d'effectuer les mesures conservatoires
mentionnées à l'article L. 252 B.
III. – Lorsque le procès-verbal de flagrance fiscale a été dressé dans le cadre de la procédure prévue à l'article L.
16 B, l'administration peut, par dérogation au VI de ce même article, utiliser pour la détermination du montant
mentionné à l'article L. 252 B les informations recueillies au cours de cette procédure.
Lorsque le procès-verbal de flagrance fiscale a été dressé dans le cadre de la procédure prévue à l'article L. 80
F, l'administration peut, par dérogation à l'article L. 80 H, utiliser pour la détermination du montant mentionné
à l'article L. 252 B les informations recueillies au cours de cette procédure.
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L'administration peut se fonder, pour la détermination du montant mentionné à l'article L. 252 B, sur des
renseignements et informations obtenus de tiers, en application des articles L. 81 et suivants.
IV. – Pour arrêter le montant mentionné à l'article L. 252 B, l'administration est fondée à consulter sur place
les registres et documents de toute nature, notamment ceux dont la tenue est prévue par le code général des
impôts et par le code de commerce. A cet effet, l'administration peut obtenir ou prendre copie des documents
utiles, par tous moyens et sur tous supports.
Un procès-verbal relatant les opérations effectuées est établi. Il est signé par l'agent de l'administration des
impôts ainsi que par le contribuable, son représentant ou la personne recevant les agents de l'administration
des impôts. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. L'original de ce procès-verbal est
conservé par l'administration et copie en est remise au contribuable.
Ces opérations ne constituent pas une vérification de comptabilité au sens de l'article L. 13.
V. – Le juge du référé administratif mentionné à l'article L. 279, saisi dans un délai de quinze jours à compter
de la réception du procès-verbal de flagrance fiscale mentionné au I, met fin à la procédure s'il est fait état d'un
moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux sur la régularité de cette procédure.
Le juge du référé statue dans un délai de quinze jours. Faute d'avoir statué dans ce délai, le juge des référés est
dessaisi au profit du tribunal administratif qui se prononce en urgence.
La décision du juge du référé ou du tribunal administratif est susceptible d'appel devant le président de la cour
administrative d'appel ou le magistrat qu'il désigne à cet effet dans le délai de huit jours. Le président ou le
magistrat désigné se prononce en urgence.
La décision du juge du référé, du tribunal administratif, du président de la cour administrative d'appel ou du
magistrat désigné ordonnant qu'il soit mis fin à la procédure entraîne la mainlevée immédiate des mesures
conservatoires éventuellement prises.

L. 16 BA.   Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut demander au preneur, dans les conditions définies à l'article L. 16 A, des justifications
relatives aux travaux à raison desquels il a bénéficié du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée prévu à
l'article 278-0 bis A ou à l'article 279-0 bis du code général des impôts.

I ter : Taxe sur certains services numériques

L. 16 C  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale peut demander au redevable de la taxe mentionnée à l'article L. 453-45 du code des
impositions sur les biens et services des justifications sur tous les éléments servant de base au calcul de
cette taxe sans que cette demande constitue le début d'une vérification de comptabilité ou d'un examen de
comptabilité.
Cette demande indique expressément au redevable les points sur lesquels elle porte et lui fixe un délai de
réponse, qui ne peut être inférieur à deux mois.
Lorsque le redevable n'a pas répondu ou a répondu de façon insuffisante à la demande de justifications dans le
délai prévu par celle-ci, l'administration fiscale lui adresse une mise en demeure de produire ou de compléter
sa réponse dans un délai de trente jours, en précisant, le cas échéant, les compléments de réponse souhaités.
Cette mise en demeure mentionne la procédure de taxation d'office prévue à l'article L. 70 A du présent livre
et la sanction de publication prévue à l'article 1740 D du code général des impôts.

I quater : Dispositions particulières aux taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées
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L. 16 D.   Loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 - art. 90 (V) JORF 31 décembre 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les opérations réalisées ou facturées par les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime
simplifié de liquidation des taxes sur le chiffre d'affaires prévu à l'article 302 septies A du code général des
impôts peuvent faire l'objet d'un contrôle à compter du début du deuxième mois suivant leur réalisation ou leur
facturation, dans les conditions prévues aux articles L. 47 à L. 52 A, à l'exception des articles L. 47 C et L. 50.
Lorsque le redevable a délivré ou reçu pendant la période contrôlée au moins une facture répondant aux critères
mentionnés au 4 de l'article 283 du code général des impôts, il relève du régime réel normal d'imposition pour
l'exercice au cours duquel la facturation a été établie.

L. 16 E  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 189 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour le contrôle des taxes sur le chiffre d'affaires, les agents de l'administration fiscale peuvent, dans le cadre
d'une vérification de comptabilité au sens de l'article L. 13, procéder ou faire procéder à des prélèvements
d'échantillons, aux fins d'analyse ou d'expertise, en la présence soit du propriétaire, soit du détenteur du produit
ou de la marchandise, soit d'un représentant de l'un d'eux, soit, à défaut, d'un témoin requis par les agents et
n'appartenant pas à l'administration fiscale.
Les modalités de réalisation des prélèvements et de conservation et de restitution des échantillons sont fixées
par décret.
II.-Chaque prélèvement d'échantillons fait l'objet d'un procès-verbal décrivant les opérations effectuées,
notamment l'identification des échantillons, et comportant toutes les indications jugées utiles pour établir
l'authenticité des échantillons prélevés.
Le procès-verbal est signé par les agents de l'administration fiscale.
La personne présente lors du prélèvement peut faire insérer au procès-verbal toutes les déclarations qu'elle
juge utiles. Elle est invitée à signer le procès-verbal. En cas de refus de signature, mention en est portée au
procès-verbal.
Une copie du procès-verbal est transmise au propriétaire ou au détenteur du produit ou de la marchandise ou
au représentant de l'un d'eux ayant assisté au prélèvement et à la personne chez laquelle le prélèvement a été
effectué si elle est différente.

L. 16 F  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les membres d'un assujetti unique constitué en application de l'article 256 C du code général des impôts
peuvent être contrôlés dans les conditions prévues aux articles L. 13, L. 13 G, L. 47 et L. 57 du présent livre
comme s'ils n'étaient pas membres de l'assujetti unique, sauf pour les livraisons et prestations à un autre membre
de cet assujetti unique. Le représentant de l'assujetti unique prévu au 2 du III de l'article 256 C du code général
des impôts supporte le montant des rappels de taxe sur la valeur ajoutée résultant des procédures de rectification
suivies à l'égard des membres de cet assujetti unique ainsi que des intérêts de retard et pénalités correspondants.

L. 16 G  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque, en application de l'article L. 16 F, le représentant d'un assujetti unique prévu au 2 du III de l'article
256 C du code général des impôts est amené à supporter le montant des rappels de taxe sur la valeur ajoutée
résultant des procédures de rectification suivies à l'égard des membres de cet assujetti unique ainsi que des
intérêts de retard et pénalités correspondants, l'administration adresse à ce représentant, préalablement à la
mise en recouvrement des sommes correspondantes, un document l'informant du montant global des droits,
intérêts de retard et pénalités dont il est redevable.

I quinquies : Taxes sur le transport aérien et sur les nuisances sonores aériennes
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L. 16 H  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes compétentes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des transports peuvent engager un
contrôle de la situation fiscale du redevable au regard d'une ou plusieurs des taxes mentionnées à cet article
sans que ce contrôle ne constitue le début d'une vérification de comptabilité au sens de l'article L. 13 ou d'un
examen de comptabilité au sens de l'article L. 13 G.
Dans le cadre de ce contrôle, les agents assermentés examinent sur place les documents utiles. Ils peuvent en
prendre copie sans que le redevable ne puisse s'y opposer. Ils peuvent également, lorsque les données d'assiette
pour les taxes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des transports sont enregistrées et conservées sous
forme dématérialisée, examiner ces données sans se rendre sur place.
Les opérations de contrôle peuvent également se dérouler, à l'initiative de l'administration ou du contribuable,
dans un lieu déterminé en accord avec l'administration ou, à défaut d'accord, dans les locaux de l'administration.

I sexies : Impositions contrôlées par des organismes autres que l'administration fiscale

L. 16 I  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour l'application du présent I sexies, les personnes compétentes s'entendent des personnes suivantes :
1° Pour les taxes mentionnées à l'article L. 115-1 du code du cinéma et de l'image animée, celles mentionnées
à l'article L. 115-2 du même code ;
2° Pour la taxe sur les spectacles vivants mentionnée à l'article L. 452-14 du code des impositions sur les biens
et services, celles mentionnées à l'article 11-1 de l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux
spectacles et au I de l'article 4-1 de la loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 relative à la création du Centre
national de la musique ;
3° Pour les taxes sur les produits de l'industrie et de l'artisanat mentionnées à l'article L. 471-1 du code des
impositions sur les biens et services, celles mentionnées à l'article L. 521-8-5 du code de la recherche et à
l'article 5-4 de la loi n° 78-654 du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels de développement
économique.

L. 16 J  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes compétentes contrôlent, selon le cas, les déclarations des redevables constatant l'imposition ou
les documents transmis par les redevables sur la base desquels l'imposition est constatée.
A cette fin, elles peuvent demander aux redevables tous renseignements ou justifications relatifs à ces
déclarations ou documents. Cette demande ne constitue pas le début d'une vérification de comptabilité au sens
de l'article L. 13 ou d'un examen de comptabilité au sens de l'article L. 13 G.

L. 16 K  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A défaut de réponse dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande faite par les
personnes mentionnées au 3° de l'article L. 16 I en application de l'article L. 16 J, ces dernières peuvent solliciter
l'administration fiscale pour procéder à un contrôle.
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II : Dispositions particulières aux droits d'enregistrement, à la taxe de
publicité foncière, à l'impôt sur la fortune immobilière et à la taxe sur la

valeur vénale des immeubles possédés en France par des personnes morales

A : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière

1° : Rectification des prix ou évaluations

L. 17     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne les droits d'enregistrement et la taxe de publicité foncière ou la taxe sur la valeur ajoutée
lorsqu'elle est due au lieu et place de ces droits ou taxe, l'administration des impôts peut rectifier le prix ou
l'évaluation d'un bien ayant servi de base à la perception d'une imposition lorsque ce prix ou cette évaluation
paraît inférieur à la valeur vénale réelle des biens transmis ou désignés dans les actes ou déclarations.
La rectification correspondante est effectuée suivant la procédure de rectification contradictoire prévue à
l'article L. 55, l'administration étant tenue d'apporter la preuve de l'insuffisance des prix exprimés et des
évaluations fournies dans les actes ou déclarations.
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2° : Rescrit fiscal en matière de donation d'entreprise

L. 18  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Il ne peut être fait application de l'article L. 17 lorsqu'un redevable envisage la donation de tout ou partie
de son entreprise individuelle ou des titres de la société dans laquelle il exerce des fonctions de direction, à
l'exclusion des titres de sociétés ayant pour activité principale la gestion de leur propre patrimoine mobilier
ou immobilier, si les conditions suivantes sont remplies :
1° Le donateur de bonne foi a, préalablement à la donation, consulté par écrit l'administration sur la valeur
vénale à laquelle il estime son entreprise ;
2° Le donateur a fourni à l'administration tous les éléments utiles pour apprécier la valeur vénale du bien dans
le cadre de l'opération de donation envisagée ;
3° Le donateur a, dans un délai de trois mois suivant la réponse de l'administration, réalisé la donation sur la
base de la valeur vénale expressément acceptée par celle-ci.
II. – L'administration dispose d'un délai de six mois pour se prononcer sur la demande mentionnée au 1° du I.
III. – Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, notamment les
documents et informations qui doivent être fournis par le contribuable.

3° : Contrôle des actes de succession

L. 19  Décret n°2012-654 du 4 mai 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'occasion du contrôle des déclarations de succession, l'administration des impôts peut demander aux héritiers
et autres ayants droit des éclaircissements ou des justifications au sujet des titres, valeurs et créances ainsi que
des biens ou droits placés dans un trust défini à l'article 792-0 bis et des produits qui y sont capitalisés, non
énoncés dans la déclaration et qui sont présumés faire partie de la succession en application du premier alinéa
de l'article 752 du code général des impôts.
Les mesures destinées à l'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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L. 20  Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 II Finances rectificative pour 2004 JORF 31 décembre 2004 en vigueur le 1er janvier 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts peut exiger des justifications au sujet de toutes les dettes déduites de l'actif d'une
succession.
Elle peut, dans tous les cas, exiger des héritiers et autres ayants droit la production d'une attestation certifiant
l'existence d'une dette à l'époque de l'ouverture de la succession. Cette attestation, établie par le créancier et
qui doit mentionner la dette de façon précise, ne peut être refusée par ce dernier, sous peine de dommages-
intérêts, toutes les fois qu'elle est légitimement réclamée.
Le créancier qui certifie l'existence d'une dette doit déclarer expressément connaître les peines prévues au 4
du V de l'article 1754 du code général des impôts en cas de fausse attestation.
Toute dette constatée par acte authentique et non échue au jour de l'ouverture de la succession ne peut être
écartée par l'administration tant que celle-ci n'a pas fait juger qu'elle n'avait pas d'existence réelle.

L. 21     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si les justifications produites à la suite des demandes prévues à l'article L. 20 sont estimées insuffisantes,
l'administration peut rectifier les déclarations de succession en se conformant à la procédure de rectification
contradictoire prévue à l'article L. 55.
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3° bis : Contrôle des actes de donation

L. 21 A.   Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 - art. 15 () JORF 31 décembre 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut demander au contribuable des justifications au sujet de toutes les dettes mises à la charge
du donataire dans l'acte de donation.
En l'absence de réponse ou si les justifications produites sont estimées insuffisantes, l'administration peut
rectifier l'acte de donation en se conformant à la procédure de rectification contradictoire prévue par l'article
L. 55.

3° ter : Dispositions relatives au contrôle sur demande

L. 21 B  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 55      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les signataires de la déclaration prévue à l'article 800 du code général des impôts et les donataires
mentionnés dans un acte de mutation à titre gratuit entre vifs peuvent demander à l'administration de contrôler
la déclaration dont ils sont signataires ou l'acte auquel ils sont parties. Cette demande, pour être recevable, doit
être signée par les bénéficiaires d'au moins un tiers de l'actif net déclaré et transmis lors de la mutation.
La demande de contrôle doit être :
1° Relative à une déclaration ou un acte enregistré avant la réception d'un avis de mise en recouvrement ou
de la mise en demeure mentionnée à l'article L. 67 ;
2° Et présentée au plus tard dans le délai de trois mois suivant l'enregistrement de la déclaration ou de l'acte
sans pouvoir être antérieure à la date de cet enregistrement.
II. – Lorsque les conditions mentionnées au I sont satisfaites, aucun rehaussement d'imposition ne peut être
proposé postérieurement au délai d'un an suivant la date de réception de la demande de contrôle. Cette période
d'un an est prorogée, le cas échéant, du délai de réponse du contribuable aux demandes de renseignements,
justifications ou éclaircissements de l'administration, pour la partie excédant le délai prévu à l'article L.
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11, ainsi que du délai nécessaire à l'administration pour recevoir les renseignements demandés aux autorités
étrangères lorsque des biens situés à l'étranger figurent sur la déclaration ou l'acte mentionné au I du présent
article.
III. – La garantie mentionnée au II ne s'applique pas aux rehaussements d'imposition :
1° Découlant de l'omission, dans l'acte ou la déclaration, de la mention de biens, droits, valeurs ou donations
antérieures qui auraient dû y figurer ;
2° Ou procédant de la remise en cause d'une exonération ou d'un régime de taxation favorable en raison du
non-respect d'un engagement ou d'une condition prévus pour en bénéficier ;
3° Ou proposés dans le cadre de la procédure prévue à l'article L. 64.
IV. – (Abrogé)
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4° : Contrôle des ventes publiques de meubles

L. 22  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration des impôts peuvent assister aux ventes publiques et par enchères, s'y faire
présenter les procès-verbaux de vente et constater les infractions éventuelles.
Ils peuvent requérir l'assistance des autorités de police municipale de la commune où se fait la vente.

5° : Communication des répertoires

L. 23  Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 9 () JORF 8 décembre 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les notaires, huissiers de justice, greffiers, les autorités administratives pour les actes qu'elles rédigent, doivent
communiquer leurs répertoires aux agents de l'administration des impôts qui se présentent chez eux pour les
vérifier.
Le refus de communication est constaté par un procès-verbal établi en présence du maire, d'un adjoint ou d'un
agent de la police municipale de la commune de résidence.

B : Impôt sur la fortune immobilière

L. 23 A.   Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En vue du contrôle de l'impôt sur la fortune immobilière, l'administration peut demander aux redevables des
éclaircissements et des justifications sur la composition de l'actif et du passif du patrimoine mentionné à l'article
965, notamment de l'existence, de l'objet et du montant des dettes dont la déduction est opérée et de l'éligibilité
et des modalités de calcul des exonérations ou réductions d'impôt dont il a été fait application.
Cette demande, qui est indépendante d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle, fixe au
contribuable un délai de réponse qui ne peut être inférieur à deux mois.
En l'absence de réponse à la demande mentionnée au premier alinéa ou si les éclaircissements ou justifications
sont estimés insuffisants, l'administration peut rectifier les déclarations d'impôt sur la fortune immobilière en
se conformant à la procédure de rectification contradictoire prévue à l'article L. 55.

D : Contrôle des comptes financiers et des contrats d'assurance-
vie souscrits auprès d'organismes établis hors de France
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L. 23 C  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 59      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'obligation prévue au deuxième alinéa de l'article 1649 A, à l'article 1649 AA ou à l'article 1649
bis C du code général des impôts n'a pas été respectée au moins une fois au titre des dix années précédentes,
l'administration peut demander, indépendamment d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle, à
la personne physique soumise à cette obligation de fournir dans un délai de soixante jours toutes informations
ou justifications sur l'origine et les modalités d'acquisition des avoirs figurant sur le compte ou le contrat de
capitalisation ou le placement de même nature.
Lorsque la personne a répondu de façon insuffisante aux demandes d'informations ou de justifications,
l'administration lui adresse une mise en demeure d'avoir à compléter sa réponse dans un délai de trente jours,
en précisant les compléments de réponse qu'elle souhaite.

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes, au timbre et aux législations assimilées

A : Contrôle à la circulation

L. 24  Décret 93-265 1993-02-26 art. 3 1 et 15 JORF 28 février 1993 en vigueur le 31 décembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les transporteurs ou conducteurs doivent présenter sur le champ, à toute demande des agents de l'administration
habilités à établir des procès-verbaux, les titres de mouvement, permis de circulation, lettres de voitures et
autres pièces administratives concernant les matériels, produits ou marchandises soumis à des formalités
particulières en matière de circulation.

L. 25  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A défaut de présentation des pièces mentionnées à l'article L. 24, qui doivent accompagner un transport de
boissons, ou en cas de fraude ou de contravention, les agents de l'administration saisissent le chargement. Dans
le cas où les pièces présentées sont inapplicables et si la nature du chargement n'est pas contestée, la saisie est
limitée aux récipients sur lesquels les différences sont constatées.
A défaut de caution solvable et pour garantie de l'amende, les moyens de transport sont également saisis.
Les marchandises faisant partie des chargements et qui ne sont pas en fraude sont rendues au propriétaire.

B : Contrôle sur les lieux d'exercice de l'activité

1 : Contributions indirectes

L. 26  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 56      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration peuvent intervenir, sans formalité préalable et sans que leur contrôle puisse être
retardé, dans les locaux professionnels des personnes soumises, en raison de leur profession, à la législation
des contributions indirectes ou aux législations édictant les mêmes règles en matière de procédure et de
recouvrement, pour y procéder à des inventaires, aux opérations nécessaires à la constatation et à la garantie
de l'impôt et généralement aux contrôles qualitatifs et quantitatifs prévus par ces législations.
Les agents ont également libre accès aux lieux de dépôt des entreprises de transport, aux bureaux de poste
sédentaires ou ambulants, y compris aux salles de tri, aux locaux des entreprises assurant l'acheminement de
plis et de colis ainsi qu'aux ateliers publics et aux locaux des associations coopératives où sont effectuées des
distillations.
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Ils ont un accès immédiat aux données conservées dans des systèmes dématérialisés de billetterie, ainsi qu'à
la restitution des informations en clair.
Lorsque les agents de catégorie A et B constatent une infraction, ils ont le droit, après en avoir informé le
contrevenant, de saisir les objets, produits, marchandises ou appareils passibles de confiscation. Il est fait
mention de la saisie au procès-verbal prévu à l'article L. 212 A.
Les agents de catégorie C peuvent également exercer ce droit, lorsqu'ils agissent sur ordre écrit d'un agent des
douanes ayant au moins le grade d'inspecteur.

L. 27  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Quand il n'existe pas de dispositions particulières, les visites et vérifications prévues à l'article L. 26 ont lieu
seulement dans les locaux affectés à l'exercice de la profession ou de l'activité qui fait l'objet du contrôle et
dans les annexes et dépendances des mêmes locaux, pendant les intervalles de temps ci-après :
1° Pendant les mois de janvier, février, novembre et décembre, depuis 7 heures du matin jusqu'à 6 heures du
soir ;
2° Pendant les mois de mars, avril, septembre et octobre, depuis 6 heures du matin jusqu'à 7 heures du soir ;
3° Pendant les mois de mai, juin, juillet et août, depuis 5 heures du matin jusqu'à 8 heures du soir.

L. 28  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 184      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les viticulteurs, l'intervention des agents de l'administration est limitée aux chais et a notamment pour
objet de vérifier les déclarations de récolte ou de stocks.
Les vérifications ne peuvent être empêchées par aucun obstacle du fait des viticulteurs. Ces derniers doivent
déclarer aux agents les quantités de boissons existant dans les fûts, vaisseaux, foudres ou autres récipients.

L. 29  Décret 97-34 1997-01-15 art. 1, art. 2, art. 3 JORF 18 janvier 1997      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les détenteurs d'appareils ou de portions d'appareils propres à la distillation, à la fabrication ou au repassage
d'eaux-de-vie ou d'esprits sont tenus de représenter à toute demande de l'administration les appareils scellés
ou non scellés en leur possession. Tant qu'ils ont la libre disposition des appareils les détenteurs sont astreints
aux visites et vérifications des agents de l'administration dans les conditions déterminées à l'article L. 32 en
ce qui concerne les distillateurs de profession.
Toutefois, sous les conditions déterminées par l'administration, peuvent être dispensés des visites de nuit :
1° Les détenteurs d'alambics d'essai, tels qu'ils sont définis par arrêté ministériel (1) ;
2° Les établissements scientifiques et d'enseignement pour les appareils exclusivement destinés à des
expériences ;
3° Les pharmaciens diplômés ;
4° Les personnes qui justifient de la nécessité de faire emploi d'appareils de distillation pour des usages
déterminés et qui ne mettent en oeuvre aucune matière alcoolique.
Ces dispenses ne peuvent être accordées qu'aux détenteurs pourvus d'une autorisation personnelle toujours
révocable donnée par le directeur régional des douanes et droits indirects.
(1) Voir code général des impôts, annexe IV, art. 51.

L. 30  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les distillations faites par les bouilleurs de cru à l'atelier public ou dans les associations coopératives définies
à l'article 320 du code général des impôts sont soumises au contrôle des agents de l'administration.

L. 31  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 184      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les bouilleurs de cru titulaires d'un compte d'entrepôt, l'intervention des agents de l'administration est
notamment autorisée pour la constatation des alcools détenus et seulement au moment de la campagne suivante
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de distillation ; les intéressés ont la faculté de se faire assister de deux témoins majeurs qui peuvent signer
leurs dépositions au procès-verbal mais dont l'absence ne peut faire obstacle à l'action des agents.

L. 32  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les distillateurs de profession, l'intervention des agents de l'administration peut avoir lieu le jour et la
nuit, même en cas d'inactivité de leurs établissements, dans les ateliers, magasins, caves et celliers ; cependant,
quand les usines ne sont pas en activité, les agents ne peuvent pénétrer de nuit chez les distillateurs qui ont
fait apposer des scellés sur leurs appareils ou ont adopté un système de distillation en vase clos agréé par
l'administration, ou qui, pendant le travail, munissent leurs appareils de distillation d'un compteur agréé et
vérifié par l'administration (1).
Les scellés ne peuvent être enlevés qu'en présence des agents ou, si les agents ne se présentent pas après la
déclaration faite par l'industriel, qu'une heure après celle fixée pour la reprise du travail.
(1) Voir code général des impôts, annexe I, art. 57 à 91.

L. 34  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les entrepositaires agréés, les agents de l'administration peuvent intervenir dans les magasins, caves et
celliers, entre 8 heures et 20 heures en vue d'effectuer les vérifications nécessaires à la constatation des quantités
de boissons restant en magasin ou de s'assurer de la régularité des opérations.
Un avis de contrôle est remis, lors du contrôle, aux entrepositaires agréés ; ceux-ci doivent toujours être en
mesure soit par eux-mêmes, soit par leurs préposés s'ils sont absents, de déférer immédiatement aux réquisitions
des agents auxquels doivent être déclarés les espèces et quantités de boissons existant dans les fûts, vaisseaux,
foudres et autres récipients, ainsi que le titre alcoométrique volumique des alcools. Il doit être énoncé, le cas
échéant, s'il s'agit d'alcools libres, d'alcools de rétrocession ou de produits à base d'alcools de rétrocession,
ainsi que l'appellation d'origine attribuée aux vins, vins de liqueur et eaux-de-vie.
Les entrepositaires agréés sont tenus, à première réquisition, de présenter la comptabilité matières mentionnée
au 6° de l'article L. 311-39 du code des impositions sur les biens et services. Les agents de l'administration
contrôlent la régularité des énonciations qui y sont portées. A l'occasion de cet examen, les agents peuvent
contrôler la cohérence entre les indications portées dans la comptabilité matières et les pièces de recettes et de
dépenses et sur les documents d'accompagnement mentionnés au 4° du même article L. 311-39. Ils peuvent
demander, en outre, tous renseignements, justifications ou éclaircissements, relatifs aux indications portées
dans la comptabilité matières.
Chaque intervention fait l'objet d'un procès-verbal relatant les opérations effectuées, dont copie est transmise
à l'occupant des locaux contrôlés.

L. 34 A.   Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'exercice des visites et vérifications chez les personnes qui livrent, dans l'enceinte des ports et des
aéroports ou à bord des navires et aéronefs, des produits acquis en suspension de l'accise sur les alcools ou de
l'accise sur les tabacs, les agents des douanes et droits indirects ont accès aux locaux professionnels, y compris
les moyens de transport, dans lesquels les opérateurs précités exercent leur activité ou détiennent ces produits.

L. 35  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 184      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les débitants de boissons, l'intervention des agents de l'administration peut avoir lieu dans les caves,
magasins et dans tous les locaux affectés au commerce, pendant le jour, du lever au coucher du soleil, et de
nuit pendant tout le temps que le débit est ouvert au public.
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L. 36  Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 89 () JORF 31 décembre 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration ont seuls qualité pour procéder aux visites et vérifications chez les personnes
et les organismes de contrôle agréés soumis à la législation sur les ouvrages d'or, d'argent et de platine, ainsi
que chez les fondeurs et apprêteurs de ces métaux.
Ces visites et vérifications ont lieu comme en matière de contributions indirectes et les agents peuvent se faire
accompagner de l'essayeur.
Les personnes et les organismes de contrôle agréés mentionnés au premier alinéa sont tenus de fournir, le cas
échéant, les balances et les poids nécessaires pour effectuer les vérifications.

L. 36 A.   Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sont soumis aux contrôles de l'administration dans les conditions prévues à l'article L. 35 :
1° Les personnes qui détiennent des alcools ou des tabacs à des fins commerciales au sens de l'article L. 311-18
du code des impositions sur les biens et services qu'ils transportent depuis un autre Etat membre sans pouvoir
établir qu'ils circulent en suspension de l'accise et que l'accise a été acquittée ou garantie en application du 7°
de l'article L. 311-39 du même code ;
2° Les personnes qui bénéficient des exonérations de l'accise sur les alcools ou de l'accise sur les tabacs prévues
respectivement aux articles L. 313-7 à L. 313-14 et L. 314-9 à L. 314-12 du même code ;
3° Les personnes autorisées, en application du 2° de l'article L. 311-39 du même code, uniquement à recevoir
des produits en suspension de l'accise sur les alcools ou de l'accise sur les tabacs en provenance du territoire
d'un autre Etat membre.

C : Droit de visite

L. 38  LOI n°2023-610 du 18 juillet 2023 - art. 12      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Pour la recherche et la constatation des infractions aux dispositions du titre III de la première partie du livre
Ier du code général des impôts, des chapitres III et IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les
biens et services et aux législations édictant les mêmes règles en matière de procédure et de recouvrement,
les agents habilités à cet effet par le ministre chargé des douanes peuvent procéder à des visites en tous lieux,
même privés, où les pièces, documents, objets ou marchandises se rapportant à ces infractions ainsi que les
biens et avoirs en provenant directement ou indirectement sont susceptibles d'être détenus ou d'être accessibles
ou disponibles et procéder à leur saisie, quel qu'en soit le support. Ils sont accompagnés d'un officier de police
judiciaire ou d'un agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale.
Les agents habilités peuvent procéder, à l'occasion de la visite, à la saisie des pièces et documents, quel qu'en
soit le support, ainsi que des objets ou des marchandises se rapportant aux infractions précitées. Ils peuvent
saisir les biens et avoirs provenant directement ou indirectement des infractions précitées uniquement dans le
cas de visites autorisées en application du 2.
2. Hormis les cas de flagrance, chaque visite doit être autorisée par une ordonnance du juge des libertés et de
la détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel sont situés les locaux à visiter.
Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ;
cette demande doit comporter tous les éléments d'information en possession de l'administration de nature à
justifier la visite.
Il désigne l'officier de police judiciaire ou l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code
de procédure pénale chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement.
L'ordonnance comporte :
l'adresse des lieux à visiter ;
le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a sollicité et obtenu l'autorisation de procéder aux opérations
de visite.
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la mention de la faculté pour l'occupant des lieux ou son représentant, ainsi que l'auteur présumé des infractions
mentionnées au 1, de faire appel à un conseil de son choix.
L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la suspension des opérations de visite et de saisie.
Le juge motive sa décision par l'indication des éléments de fait et de droit qu'il retient et qui laissent présumer,
en l'espèce, l'existence des infractions dont la preuve est recherchée. Il se prononce par une mention expresse
sur la saisie de biens et avoirs pouvant provenir directement ou indirectement des infractions dont la preuve
est recherchée.
Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent l'existence d'un coffre dans un établissement de
crédit ou une société de financement dont la personne occupant les lieux visités est titulaire et où des pièces,
documents, objets ou marchandises se rapportant aux infractions visées au 1. sont susceptibles de se trouver, ils
peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement
à la visite de ce coffre. Mention de cette autorisation est portée au procès-verbal prévu au 4.
Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent des éléments révélant l'existence en d'autres lieux de
biens ou avoirs se rapportant aux infractions visées au 1, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen
par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ces lieux aux fins de saisir ces biens
et avoirs. Mention de cette autorisation est portée au procès-verbal prévu au 4.
La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Lorsqu'elle a lieu en dehors du ressort
de son tribunal judiciaire, il délivre une commission rogatoire, pour exercer ce contrôle, au juge des libertés
et de la détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel s'effectue la visite.
Il peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention.
A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite.
L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.
L'ordonnance est notifiée, verbalement et sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu au 4. En
l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée après la visite par lettre
recommandée avec avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis.
Une copie est également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé
des infractions mentionnées au 1, nonobstant les dispositions de l'article L. 103.
A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.
Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans l'ordonnance.
L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. Les parties ne sont
pas tenues de constituer avocat.
Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par
déclaration remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique,
au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception,
soit de la signification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.
Le greffe du tribunal judiciaire transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les
parties peuvent le consulter.
L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.
3. La visite ne peut être commencée avant six heures ni après vingt et une heures ; dans les lieux ouverts au
public elle peut également être commencée pendant les heures d'ouverture de l'établissement. Elle est effectuée
en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire
ou l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale requiert deux
témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l'administration des douanes
et droits indirects.
Les agents de l'administration des douanes et droits indirects mentionnés au 1, les personnes auxquelles ils ont
éventuellement recours en application de l'article L. 103 B, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier
de police judiciaire ou l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale
peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie.
L'officier de police judiciaire ou l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de
procédure pénale veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense conformément aux
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dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale ; l'article 58 de ce code est
applicable.
4. Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de l'opération est dressé sur-le-champ par
les agents de l'administration des douanes et droits indirects. Un inventaire des pièces et documents saisis, ainsi
que des biens et avoirs provenant directement ou indirectement des infractions dont la preuve est recherchée,
lui est annexé. Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de l'administration des douanes et
droits indirects et par l'officier de police judiciaire ou l'agent des douanes habilité en application de l'article
28-1 du code de procédure pénale ainsi que par les personnes mentionnées au premier alinéa du 3 ; en cas de
refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces, documents, biens et avoirs saisis sont placés sous
scellés. L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu
en présence de l'officier de police judiciaire ou l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du
code de procédure pénale ; l'inventaire est alors établi.
Lorsque la copie sur place de données stockées dans un système informatique non implanté sur les lieux visités
présente des difficultés, les agents habilités peuvent appliquer toute mesure permettant de protéger l'accès en
ligne aux données concernées afin de veiller à la conservation des indices susceptibles de disparaître. Mention
en est portée au procès-verbal. Les agents habilités peuvent procéder, dans un délai de trente jours à compter de
la visite, à leur téléchargement à distance. Dans un délai de trente jours à compter de ce téléchargement, prorogé
sur autorisation délivrée par le juge des libertés et de la détention, les données se rapportant aux infractions
recherchées sont saisies. Les autres données sont détruites à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de
la saisie. L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister au téléchargement des données,
qui a lieu en présence d'un officier de police judiciaire ou d'un agent des douanes habilité en application du
même article 28-1. Cette opération est effectuée dans les locaux du service chargé de la procédure selon les
modalités prévues aux quatrième à avant-dernier alinéas de l'article 57-1 du même code.
4 bis. Lorsque l'occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l'accès aux pièces ou documents présents
sur un support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mention en est portée au procès-verbal.
Les agents habilités peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce dernier, qui est placé sous
scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date de la visite pour accéder aux pièces ou documents
présents sur le support informatique placé sous scellés, à leur lecture et à la saisie des données se rapportant
aux infractions recherchées ainsi qu'à la restitution du support informatique et de sa copie. Ce délai est prorogé
sur autorisation délivrée par le juge des libertés et de la détention.
A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le support informatique placé sous
scellés, les agents habilités procèdent aux opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. Ces
opérations sont réalisées sur la copie du support.
L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés, à la lecture et à
la saisie des pièces et documents présents sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l'officier de
police judiciaire ou de l'agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale.
Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au
clair et à leur lecture est dressé par les agents habilités. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est
annexé, s'il y a lieu.
Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents habilités et par un officier de police judiciaire ou un
agent des douanes habilité en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale ainsi que par l'occupant
des lieux ou son représentant ; en l'absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, mention en est faite au
procès-verbal.
Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa copie. En l'absence de
l'occupant des lieux ou de son représentant, l'administration accomplit alors sans délai toutes diligences pour
les restituer.
5. Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge
qui a délivré l'ordonnance ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son
représentant. Une copie est également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à
l'auteur présumé des infractions mentionnées au 1, nonobstant les dispositions de l'article L. 103.
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Si le juge constate que les biens et avoirs saisis ne proviennent pas directement ou indirectement des infractions
dont la preuve est recherchée, il ordonne la mainlevée de la saisie et la restitution des biens et avoirs concernés.
Les pièces et documents saisis sont restitués à l'occupant des lieux après exécution de la transaction consécutive
à la rédaction du procès-verbal de constatation des infractions prévu par l'article L. 212 A ; en cas de poursuites
judiciaires, leur restitution est autorisée par l'autorité judiciaire compétente.
Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite
ou de saisie autorisées en application du 2. Le procès-verbal et l'inventaire rédigés à l'issue de ces opérations
mentionnent le délai et la voie de recours. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.
Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par
déclaration remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique,
au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception soit
du procès-verbal, soit de l'inventaire, mentionnés au premier alinéa. Ce recours n'est pas suspensif.
L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.
6. Les informations recueillies ne peuvent être exploitées dans le cadre d'une procédure de vérification de
comptabilité ou de contrôle de revenu qu'après restitution des pièces ou de leur reproduction et mise en oeuvre
des procédures de contrôle visées aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 47.
7. Les dispositions des 1 à 6 peuvent être mises en oeuvre par les agents habilités à cet effet par le directeur
général des finances publiques, pour la recherche et la constatation des infractions aux dispositions de l'article
290 quater et du III de l'article 298 bis du code général des impôts.

D : Droit d'audition

L. 39  LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 93      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de
commettre des faits constituant une infraction en matière de contributions indirectes ou de réglementations
édictant les mêmes règles en matière de procédure et de recouvrement ne peut être entendue sur ces faits
qu'après la notification des informations prévues à l'article 61-1 du code de procédure pénale.
S'il apparaît, au cours de l'audition d'une personne, des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou
tenté de commettre une infraction, ces informations lui sont communiquées sans délai.

E : Prélèvement d'échantillons

L. 40  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 184      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Les agents de l'administration peuvent, dans le cadre des contrôles prévus par le présent livre en vue de
rechercher et de constater les infractions à la législation des contributions indirectes, procéder ou faire procéder
à des prélèvements d'échantillons aux fins d'analyse ou d'expertise, en la présence soit du propriétaire, soit
du détenteur du produit ou de la marchandise, soit d'un représentant de l'un d'eux, soit, à défaut, d'un témoin
requis par les agents et n'appartenant pas à l'administration chargée des contributions indirectes.
Les modalités de réalisation des prélèvements et de conservation et de restitution des échantillons sont fixées
par décret.
II. - Chaque prélèvement d'échantillons fait l'objet d'un procès-verbal décrivant les opérations effectuées,
notamment l'identification des échantillons, et comportant toutes les indications jugées utiles pour établir
l'authenticité des échantillons prélevés.
Le procès-verbal est signé par les agents de l'administration.
La personne présente lors du prélèvement peut faire insérer au procès-verbal toutes les déclarations qu'elle
juge utiles. Elle est invitée à signer le procès-verbal. En cas de refus de signature, mention en est portée au
procès-verbal.

p.35   Livre des procédures fiscales

https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309553&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309607&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030043057/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2039%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L39%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2039%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028990967&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042753580
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042915034/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2040%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L40%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2040%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Une copie du procès-verbal est transmise au propriétaire ou au détenteur du produit ou de la marchandise ou
au représentant de l'un d'eux ayant assisté au prélèvement et, si elle est différente, à la personne chez laquelle
le prélèvement a été effectué.

Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle

L. 45  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 134 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les agents de l'administration des finances publiques peuvent assurer le contrôle et l'assiette de l'ensemble
des impôts ou taxes dus par le contribuable qu'ils vérifient.
II.-Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les agents de l'administration des finances publiques peuvent
recourir aux instruments de coopération administrative prévus dans le domaine fiscal aux articles 28 et 29 du
règlement (UE) n° 904/2010 du Conseil du 7 octobre 2010 concernant la coopération administrative et la lutte
contre la fraude dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée et aux articles 11,12 et 12 bis de la directive
2011/16/ UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative en matière fiscale et
abrogeant la directive 77/799/ CEE. Ils peuvent, sur autorisation des autorités nationales compétentes, assister
ou participer à ces procédures administratives ayant lieu en France ou sur le territoire d'un ou de plusieurs
autres Etats membres de l'Union européenne. Les informations obtenues sont opposables aux contribuables,
dans le respect des procédures de contrôle applicables en France.
A.-Pour l'application de la législation fiscale lorsque la situation d'un ou plusieurs contribuables présente un
intérêt commun ou complémentaire pour plusieurs Etats membres de l'Union européenne, l'administration peut
convenir avec l'administration du ou des Etats membres concernés de procéder à des contrôles simultanés,
chacune sur le territoire de l'Etat membre dont elle relève, en vue d'échanger les renseignements ainsi obtenus.
B.-Les fonctionnaires des administrations des autres Etats membres de l'Union européenne dûment habilités
par l'autorité requérante par un mandat écrit et autorisés par l'administration française peuvent :
a) Etre présents dans les bureaux où les agents exécutent leurs tâches ;
b) Assister aux procédures administratives conduites sur le territoire français ou y participer en recourant à
des moyens de communication électronique ;
c) Interroger les contribuables et leur demander des renseignements, dans le respect des règles de procédure
applicables en France ;
d) Examiner des dossiers et recevoir des copies des informations recherchées.
C.-Pour l'application de la législation fiscale, lorsque l'examen d'une affaire liée à une ou plusieurs personnes
présente un intérêt commun ou complémentaire avec un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne,
l'administration des finances publiques peut convenir avec l'administration du ou des Etats membres concernés
de mener un contrôle conjoint, de manière préétablie et coordonnée. Lorsque le contrôle conjoint se déroule
sur le territoire français, les fonctionnaires des administrations des autres Etats membres qui y participent sont
dûment habilités et mandatés à cette fin. Leur participation et le déroulement des contrôles conjoints sont
subordonnés au respect de la législation française.
Les fonctionnaires des administrations des autres Etats membres participant à un contrôle conjoint mené sur
le territoire français peuvent :
1° Interroger les contribuables et examiner les documents en coopération avec les agents de l'administration
des finances publiques ;
2° Recueillir des éléments de preuve au cours des activités de contrôle.
Un rapport final contient les conclusions du contrôle conjoint. Ce rapport mentionne les positions des
administrations fiscales ayant participé au contrôle, notamment les points sur lesquels les autorités compétentes
participant à l'opération sont d'accord. Ce rapport est communiqué au contribuable dans un délai de soixante
jours après avoir été établi.
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D.-La langue officielle des procédures administratives qui se déroulent sur le territoire français est le
français. D'autres langues peuvent être désignées comme langue de travail, pour autant que les administrations
concernées en conviennent.
E.-Tout refus opposé par le contribuable à la présence de fonctionnaires des administrations des autres Etats
membres dans le cadre des procédures administratives prévues aux B et C du présent II est considéré comme
un refus opposé aux agents de l'administration et entraîne l'application, le cas échéant, des articles 1732 et
1734 du code général des impôts.

L. 45-0 A.   Loi n°93-1353 du 30 décembre 1993 - art. 46 () JORF 31 décembre 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sans préjudice des dispositions de l'article 11 du code général des impôts, lorsque le lieu de déclaration ou
d'imposition d'un contribuable a été ou aurait dû être modifié, les agents des impôts compétents à l'issue de ce
changement peuvent également assurer l'assiette et le contrôle de l'ensemble des impôts ou taxes non atteints
par la prescription.

L. 45 B  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination des crédits
d'impôt définis aux articles 244 quater B et 244 quater B bis du code général des impôts peut, sans préjudice
des pouvoirs de contrôle de l'administration des impôts qui demeure seule compétente pour l'application des
procédures de rectification, être vérifiée par les agents du ministère chargé de la recherche et de la technologie.
Un décret fixe les conditions d'application du présent article.

service-public.fr

> Crédit d'impôt recherche (CIR) : Livre des procédures fiscales : article L45 B

L. 45 BA.   LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 35      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La réalité de la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série, pour lesquels les dépenses
sont prises en compte pour la détermination du crédit d'impôt mentionné à l'article 244 quater O du code
général des impôts, peut, sans préjudice des pouvoirs de contrôle de l'administration des finances publiques,
qui demeure seule compétente pour l'application des procédures de rectification, être vérifiée par les agents
des ministères chargés de l'industrie, du commerce et de l'artisanat.

L. 45 C  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 193 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée ne peuvent, pour l'ensemble de leurs opérations, opposer
l'exception d'incompétence à l'encontre des agents de la direction générale des douanes et droits indirects ou
de la direction générale des finances publiques qui contrôlent la régularité des déductions prévues par l'article
271 du code général des impôts et qui poursuivent la régularisation des déductions opérées indûment sur les
taxes payées à l'une ou l'autre de ces administrations.

L. 45 F  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 108 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les départements d'outre-mer, l'administration peut contrôler sur le lieu d'exploitation le respect des
conditions de réalisation, d'affectation, d'exploitation et de conservation des investissements ayant ouvert droit
au bénéfice des dispositions prévues aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C,  199
septvicies, 199 novovicies, 217 undecies, 217 duodecies, 244 quater W , 244 quater X et 244 quater Y du code
général des impôts.
Dans les collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, les contrôles mentionnés au premier alinéa
peuvent être réalisés par les agents mandatés par le directeur général des finances publiques.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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L. 45 G  Décret n°2006-357 du 24 mars 2006 - art. 1 () JORF 26 mars 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents assermentés de l'administration chargée des forêts sont habilités à contrôler les déclarations
souscrites en application du 1° bis et du 1° ter de l'article 1395 du code général des impôts relatives à la réussite
de l'opération de régénération naturelle ou à l'état de futaie irrégulière en équilibre de régénération de terrains
boisés. Dans le cadre de ce contrôle, ils sont autorisés à accéder aux parcelles faisant l'objet des exonérations
de taxe foncière sur les propriétés non bâties prévues par les dispositions précitées.
Lorsqu'il apparaît à l'issue de ce contrôle que les conditions pour bénéficier de ces exonérations ne sont pas
respectées, les impositions supplémentaires correspondantes sont établies au profit de l'Etat dans les conditions
prévues à l'article 1416 du code général des impôts et à l'article L. 173.
Un décret fixe les conditions d'application du présent article.

L. 46  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 80      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les autorités civiles et militaires et la force publique prêtent aide et assistance aux agents des administrations
fiscales pour l'exercice de leurs fonctions, toutes les fois qu'elles en sont requises.

1° : Garanties accordées au contribuable en matière de vérification

L. 47  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 14 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle d'une personne physique au regard de l'impôt
sur le revenu, une vérification de comptabilité ou un examen de comptabilité ne peut être engagé sans que
le contribuable en ait été informé par l'envoi ou la remise d'un avis de vérification ou par l'envoi d'un avis
d'examen de comptabilité.
Cet avis doit préciser les années soumises à vérification et mentionner expressément, sous peine de nullité de
la procédure, que le contribuable a la faculté de se faire assister par un conseil de son choix.
L'avis informe le contribuable que la charte des droits et obligations du contribuable vérifié peut être consultée
sur le site internet de l'administration fiscale ou lui être remise sur simple demande.
L'avis envoyé ou remis au contribuable avant l'engagement d'un examen contradictoire de la situation fiscale
personnelle peut comporter une demande des relevés de compte.
En cas de contrôle inopiné tendant à la constatation matérielle des éléments physiques de l'exploitation ou
de l'existence et de l'état des documents comptables, l'avis de vérification de comptabilité et la charte des
droits et obligations du contribuable vérifié sont remis au contribuable au début des opérations de constatations
matérielles. L'examen au fond des documents comptables ne peut commencer qu'à l'issue d'un délai raisonnable
permettant au contribuable de se faire assister par un conseil.

L. 47 A.   LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 4 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contribuable qui fait l'objet d'une
vérification de comptabilité satisfait à l'obligation de représentation des documents comptables mentionnés au
premier alinéa de l'article 54 du code général des impôts en remettant au début des opérations de contrôle,
sous forme dématérialisée répondant à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget, une copie
des fichiers des écritures comptables définies aux articles 420-1 et suivants du plan comptable général.
Le premier alinéa du présent article s'applique également aux fichiers des écritures comptables de tout
contribuable soumis par le code général des impôts à l'obligation de tenir et de présenter des documents
comptables autres que ceux mentionnés au premier alinéa du même article 54 et dont la comptabilité est tenue
au moyen de systèmes informatisés.
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L'administration peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs aux fins de s'assurer de la
concordance entre la copie des enregistrements comptables et les déclarations fiscales du contribuable.
L'administration détruit, avant la mise en recouvrement, les copies des fichiers transmis.
II. – En présence d'une comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés et lorsqu'ils envisagent des
traitements informatiques, les agents de l'administration fiscale indiquent par écrit au contribuable la nature
des investigations souhaitées. Le contribuable formalise par écrit son choix parmi l'une des options suivantes :
a) Les agents de l'administration peuvent effectuer la vérification sur le matériel utilisé par le contribuable ;
b) Celui-ci peut effectuer lui-même tout ou partie des traitements informatiques nécessaires à la vérification.
Dans ce cas, après, le cas échéant, la remise des copies prévue au second alinéa du présent b, l'administration
précise par écrit au contribuable, ou à un mandataire désigné à cet effet, les travaux à réaliser ainsi que le délai
accordé pour les effectuer. Les résultats des traitements sont alors remis sous forme dématérialisée répondant
à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget ;
Toutefois, à la demande de l'administration, le contribuable met à sa disposition, dans les quinze jours suivant
cette demande, les copies des documents, données et traitements soumis à contrôle. Ces copies sont produites
sur tous supports informatiques répondant à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget.
L'administration peut effectuer sur ces copies tout ou partie des traitements informatiques nécessaires à la
vérification. Dans ce cas, l'administration communique au contribuable, sous forme dématérialisée ou non, au
choix du contribuable, le résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus
tard lors de l'envoi de la proposition de rectification mentionnée à l'article L. 57 ;
c) Le contribuable peut également demander que le contrôle ne soit pas effectué sur le matériel de l'entreprise.
Il met alors à la disposition de l'administration, dans les quinze jours suivant la formalisation par écrit de
son choix, les copies des documents, données et traitements soumis à contrôle. Ces copies sont produites
sur tous supports informatiques, répondant à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget.
L'administration communique au contribuable, sous forme dématérialisée ou non au choix du contribuable, le
résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus tard lors de l'envoi de la
proposition de rectification mentionnée à l'article L. 57.
Le contribuable est informé des noms et adresses administratives des agents par qui ou sous le contrôle desquels
les opérations sont réalisées. L'administration détruit, avant la mise en recouvrement, les copies des fichiers
transmis.
III. – a. – Dans le cadre du contrôle inopiné mentionné au dernier alinéa de l'article L. 47, lorsque la comptabilité
est tenue au moyen de systèmes informatisés, les agents de l'administration peuvent réaliser deux copies des
fichiers relatifs aux informations, données et traitements informatiques ainsi que de la documentation relative
aux analyses, à la programmation et à l'exécution des traitements mentionnés au IV de l'article L. 13.
Ces copies sont scellées selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé du budget. Une copie est
remise au contribuable ou à son représentant, l'autre copie est conservée par l'administration.
A l'issue du délai raisonnable mentionné au dernier alinéa de l'article L. 47, les deux copies sont confrontées.
b. – Par dérogation au I, en cas d'altération des scellés ou des fichiers copiés, de non-présentation de la copie des
fichiers remise au contribuable ou du fichier des écritures comptables mentionné au même I, l'administration
peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs sur la copie des fichiers des écritures comptables
conservée par ses soins.
c. – Par dérogation au II, si l'administration envisage des traitements informatiques, en cas d'altération des
scellés ou des fichiers copiés, de non-présentation de la copie remise au contribuable ou d'impossibilité
d'effectuer tout ou partie des traitements informatiques nécessaires au contrôle des informations, données et
traitements informatiques mentionnés au IV de l'article L. 13, l'administration peut effectuer ces traitements
sur la copie des fichiers conservée par ses soins.
Lorsque le premier alinéa du présent c n'est pas applicable, si l'administration envisage des traitements
informatiques prévus au II, elle peut, quelle que soit l'option choisie par le contribuable, consulter la copie
des fichiers, mentionnée au a du présent III, qu'elle a conservée et la comparer aux fichiers, copies de fichiers
nécessaires à la réalisation des traitements et résultats de traitements réalisés mis à disposition ou remis par le
contribuable. Le résultat de cette comparaison est opposable au contribuable.
d. – L'administration communique au contribuable, sous forme dématérialisée ou non, au choix de ce dernier,
le résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus tard lors de l'envoi

p.39   Livre des procédures fiscales



Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

de la proposition de rectification mentionnée à l'article L. 57. L'administration détruit, avant la mise en
recouvrement, la copie des fichiers mentionnée au a.

L. 47 A. A.   LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 14 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Dans un délai de quinze jours à compter de la réception d'un avis d'examen de comptabilité, le contribuable
adresse à l'administration, sous forme dématérialisée répondant aux normes fixées par arrêté du ministre chargé
du budget, une copie des fichiers des écritures comptables.
2. Si le contribuable ne respecte pas les obligations prévues au 1, l'administration peut l'informer que la
procédure prévue à l'article L. 13 G est annulée.
3. L'administration peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs aux fins de s'assurer de la
concordance entre la copie des fichiers des écritures comptables et les déclarations fiscales du contribuable.
Elle peut effectuer des traitements informatiques sur les fichiers transmis par le contribuable autres que les
fichiers des écritures comptables.
4. Au plus tard six mois après la réception de la copie des fichiers des écritures comptables selon les modalités
prévues au 1, l'administration envoie au contribuable une proposition de rectification ou l'informe de l'absence
de rectification.
5. Au plus tard lors de l'envoi de la proposition de rectification, l'administration informe le contribuable de la
nature et du résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements.
6. Avant la mise en recouvrement ou avant d'informer le contribuable de l'absence de rectification,
l'administration détruit les copies des fichiers transmis.

L. 47 B  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 14 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Au cours d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle, l'administration peut examiner les
opérations figurant sur des comptes financiers utilisés à la fois à titre privé et professionnel et demander au
contribuable tous éclaircissements ou justifications sur ces opérations sans que cet examen et ces demandes
constituent le début d'une procédure de vérification de comptabilité.
Au cours d'une procédure de vérification de comptabilité ou d'un examen de comptabilité, l'administration peut
procéder aux mêmes examen et demandes, sans que ceux-ci constituent le début d'une procédure d'examen
de situation fiscale personnelle.
L'administration peut tenir compte, dans chacune de ces procédures, des constatations résultant de l'examen
des comptes ou des réponses aux demandes d'éclaircissements ou de justifications, et faites dans le cadre de
l'autre procédure conformément aux seules règles applicables à cette dernière.

L. 47 C  Loi - art. 86 (V) JORF 31 décembre 1997      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque, au cours d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle, sont découvertes des
activités occultes ou mises en évidence des conditions d'exercice non déclarées de l'activité d'un contribuable,
l'administration n'est pas tenue d'engager une vérification de comptabilité pour régulariser la situation fiscale
du contribuable au regard de cette activité.

L. 48  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'issue d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle au regard de l'impôt sur le revenu,
d'une vérification de comptabilité ou d'un examen de comptabilité, lorsque des rectifications sont envisagées,
l'administration doit indiquer, avant que le contribuable présente ses observations ou accepte les rehaussements
proposés, dans la proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou dans la notification mentionnée
à l'article L. 76, le montant des droits, taxes et pénalités résultant de ces rectifications. Lorsqu'à un stade
ultérieur de la procédure de rectification contradictoire l'administration modifie les rehaussements, pour tenir
compte des observations et avis recueillis au cours de cette procédure, cette modification est portée par écrit à
la connaissance du contribuable avant la mise en recouvrement, qui peut alors intervenir sans délai.
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Pour une société membre d'un groupe mentionné à l'article 223 A ou à l'article 223 A bis du code général des
impôts, l'information prévue au premier alinéa porte, en ce qui concerne l'impôt sur les sociétés et les pénalités
correspondantes, sur les montants dont elle serait redevable en l'absence d'appartenance à un groupe.
Pour l'assujetti membre d'un groupe mentionné à l'article 1693 ter du code général des impôts, l'information
prévue au premier alinéa du présent article porte, en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée, les taxes,
contributions et redevances mentionnées au 1 du même article 1693 ter et les pénalités correspondantes, sur
les montants dont il serait redevable en l'absence d'appartenance au groupe.
Pour le redevable recourant à la faculté de mutualiser les déclarations en application de l'article L. 163-1 du
code des impositions sur les biens et services, l'information prévue au premier alinéa du présent article porte,
en ce qui concerne la taxe sur certains services numériques mentionnée à l'article L. 453-45 du même code et
les pénalités correspondantes, sur les montants dont ce redevable serait redevable en l'absence d'appartenance
au groupe.
Lorsqu'elle envisage d'accorder un échelonnement des mises en recouvrement des rappels de droits et pénalités
consécutifs aux rectifications ou le bénéfice des dispositions visées au 3° de l'article L. 247 du présent livre,
l'administration en informe les contribuables dans les mêmes conditions.

L. 49  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 11 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Quand elle a procédé à un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle d'une personne physique
au regard de l'impôt sur le revenu, à une vérification de comptabilité ou à un examen de comptabilité,
l'administration des impôts doit en porter les résultats à la connaissance du contribuable, même en l'absence
de rectification.
Les points contrôlés mentionnés au second alinéa de l'article L. 80 A et au 10° de l'article L. 80 B sont indiqués
au contribuable sur la proposition de rectification ou sur l'avis d'absence de rectification, y compris s'ils ne
comportent ni insuffisance, ni inexactitude, ni omission, ni dissimulation au sens de l'article L. 55.

L. 50  LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 23      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'elle a procédé à un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle d'un contribuable au regard
de l'impôt sur le revenu, l'administration des impôts ne peut plus procéder à des rectifications pour la même
période et pour le même impôt, à moins que le contribuable ne lui ait fourni des éléments incomplets ou
inexacts ou que l'administration n'ait dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues
à l'article L. 16-0 BA, au titre d'une période postérieure.
Il est fait exception à cette règle dans les cas prévus aux articles L. 188 A et L. 188 B.

L. 51  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 116 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la vérification de comptabilité ou l'examen de comptabilité, pour une période déterminée, au regard
d'un impôt ou d'une taxe ou d'un groupe d'impôts ou de taxes, est achevé, l'administration ne peut procéder à
une vérification de comptabilité ou à un examen de comptabilité de ces mêmes écritures au regard des mêmes
impôts ou taxes et pour la même période.
Toutefois, il est fait exception à cette règle :
1° Lorsque la vérification ou l'examen de comptabilité a été limité à des opérations déterminées ;
2° Dans les cas prévus à l'article L. 176 en matière de taxes sur le chiffre d'affaires ;
3° Dans les cas prévus à l'article L. 187 en cas d'agissements frauduleux ;
4° Dans les cas où l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues
à l'article L. 16-0 BA, au titre d'une période postérieure ;
5° Dans les cas de vérification ou d'examen de la comptabilité des sociétés mères qui ont opté pour le régime
prévu à l'article 223 A ou à l'article 223 A bis du code général des impôts ;
5° bis Dans les cas de vérification ou d'examen de la comptabilité du représentant d'un assujetti unique
mentionné à l'article 256 C du code général des impôts ou d'un membre de cet assujetti unique ;
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6° Dans les cas prévus à l'article L. 188 A après l'intervention de la réponse de l'autorité compétente de l'autre
Etat ou territoire ;
7° Dans les cas prévus à l'article L. 188 B ;
8° Dans les cas prévus à l'article L. 171 B.

L. 52  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Sous peine de nullité de l'imposition, la vérification sur place des livres ou documents comptables ne peut
s'étendre sur une durée supérieure à trois mois en ce qui concerne :
1° Les entreprises industrielles et commerciales ou les contribuables se livrant à une activité non commerciale
dont le chiffre d'affaires ou le montant annuel des recettes brutes n'excède pas les seuils prévus aux 1° et 2°
de l'article L. 162-4 du code des impositions sur les biens et services ;
2° Les contribuables se livrant à une activité agricole, lorsque le montant annuel des recettes brutes n'excède
pas la limite prévue au b du II de l'article 69 du code général des impôts.
Les dispositions des trois premiers alinéas sont valables dans les cas où un même vérificateur contrôle à la fois
l'assiette de plusieurs catégories différentes d'impôts ou de taxes.
II. – Par dérogation au I, l'expiration du délai de trois mois n'est pas opposable à l'administration :
1° Pour l'instruction des observations ou des requêtes présentées par le contribuable, après l'achèvement des
opérations de vérification ;
2° Pour l'examen, en vertu de l'article L. 12, des comptes financiers utilisés à titre privé et professionnel ;
3° Pour la vérification, en vertu de l'article L. 13, des comptes utilisés pour l'exercice d'activités distinctes ;
4° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. Dans ce cas, la vérification sur
place ne peut s'étendre sur une durée supérieure à six mois.
5° Elle ne l'est pas non plus pour la vérification de comptabilité de l'année ou de l'exercice au cours duquel
l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 16-0
BA, ainsi que pour la vérification des années antérieures ;
6° Lorsqu'à la date d'expiration de ce délai, une enquête judiciaire ou une information ouverte par l'autorité
judiciaire dans le cas mentionné à l'article L. 188 B est en cours ;
7° Si le contribuable s'est livré à une activité occulte, au sens du deuxième alinéa de l'article L. 169.
III. – En cas de mise en œuvre du I de l'article L. 47 A, les délais de trois ou six mois prévus, respectivement,
au I et au 4° du II du présent article sont suspendus jusqu'à la remise de la copie des fichiers des écritures
comptables à l'administration.
En cas de mise en oeuvre du II de l'article L. 47 A, la limitation à trois mois ou à six mois de la durée de
la vérification sur place est prorogée de la durée comprise entre la date du choix du contribuable pour l'une
des options prévues à cet article pour la réalisation du traitement et, respectivement selon l'option choisie, soit
celle de la mise à disposition du matériel et des fichiers nécessaires par l'entreprise, soit celle de la remise
des résultats des traitements réalisés par l'entreprise à l'administration, soit celle de la remise des copies de
fichiers nécessaires à la réalisation des traitements par l'administration. Cette dernière date fait l'objet d'une
consignation par écrit.

L. 52 A.   Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 6 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de l'article L. 52 ne s'appliquent pas aux personnes morales ni aux sociétés visées à l'article
238 bis M du code général des impôts à l'actif desquelles sont inscrits des titres de placement ou de participation
pour un montant total d'au moins 7 600 000 € (1).

L. 52 B  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Le contrôle de la situation fiscale mentionné à l'article L. 16 H ne peut être engagé sans que le redevable en
ait été informé par l'envoi ou la remise d'un avis de vérification. Cet avis mentionne les taxes et les périodes
soumises à ce contrôle et informe le redevable de la faculté de se faire assister par le conseil de son choix
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ainsi que, le cas échéant, de l'obligation de transmission des données enregistrées et conservées sous forme
dématérialisée.
II.-Le contrôle de la situation fiscale du redevable mentionnée à l'article L. 16 H ne peut s'étendre sur une
durée supérieure à six mois.
Lorsque les données d'assiette pour les taxes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des transports sont
enregistrées et conservées sous forme dématérialisée, le délai défini précédemment est suspendu jusqu'à la
remise intégrale des fichiers concernés aux agents assermentés mentionnés à l'article L. 16 H.
III.-Lorsque les données d'assiette pour les taxes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des transports
sont enregistrées et conservées sous forme dématérialisée, le redevable destinataire de l'avis de vérification
de sa situation fiscale remet, lors de la première intervention, les fichiers concernés aux agents assermentés
mentionnés à l'article L. 16 H et les autorise à examiner ces documents dans les locaux de l'administration et
sur le matériel informatique de l'administration.
L'administration peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs aux fins de s'assurer de la
concordance entre la copie des fichiers transmis et les déclarations fiscales du redevable.
Dans le cadre du débat oral et contradictoire, l'administration informe le redevable du résultat de ses traitements
effectués en application des dispositions figurant aux premier et deuxième alinéas.
Les conclusions du contrôle sont présentées dans le délai mentionné au II.
L'administration conserve les fichiers, selon le cas :
1° Jusqu'à la mise en recouvrement des rappels de droits et des pénalités lorsque les traitements opérés par
l'administration donnent lieu à envoi d'une proposition de rectification ;
2° Jusqu'à l'envoi de l'avis d'absence de rectification.

2° : Actes de procédure

L. 53  Loi n°2007-211 du 19 février 2007 - art. 10 () JORF 21 février 2007      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne les sociétés dont les associés sont personnellement soumis à l'impôt pour la part des
bénéfices correspondant à leurs droits dans la société, la procédure de vérification des déclarations déposées
par la société est suivie entre l'administration des impôts et la société elle-même.
En ce qui concerne les fiducies, la procédure de vérification des déclarations déposées par le fiduciaire pour
le compte de ces dernières est suivie entre l'administration des impôts et le fiduciaire.

L. 54     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procédures de fixation des bases d'imposition ou de rectification des déclarations relatives aux revenus
provenant d'une activité dont les produits relèvent de la catégorie des bénéfices agricoles, des bénéfices
industriels et commerciaux et des bénéfices non commerciaux, ou des revenus visés à l'article 62 du code
général des impôts, sont suivies entre l'administration des impôts et celui des époux titulaire des revenus. Ces
procédures produisent directement effet pour la détermination du revenu global.

L. 54 A.   Décret n°2021-745 du 9 juin 2021 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve des dispositions de l'article L. 54, chacun des époux a qualité pour suivre les procédures relatives
à l'impôt dû à raison de l'ensemble des revenus du foyer. Les déclarations, les réponses, les actes de procédure
faits par l'un des conjoints ou notifiés à l'un d'eux sont opposables de plein droit à l'autre.
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Section IV : Procédures de rectification

L. 54 B     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La notification d'une proposition de rectification doit mentionner, sous peine de nullité, que le contribuable
a la faculté de se faire assister d'un conseil de son choix pour discuter la proposition de rectification ou pour
y répondre.

L. 54 C  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 12      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Hormis lorsqu'elle est adressée dans le cadre des procédures mentionnées aux articles L. 12, L. 13 et L. 13 G
et aux I et II de la section V du présent chapitre, la proposition de rectification peut faire l'objet, dans le délai
imparti pour l'introduction d'un recours contentieux, d'un recours hiérarchique qui suspend le cours de ce délai.

I : Procédure de redressement contradictoire

L. 55  LOI n°2009-888 du 22 juillet 2009 - art. 27 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve des dispositions de l'article L. 56, lorsque l'administration des impôts constate une insuffisance,
une inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des impôts,
droits, taxes, redevances ou sommes quelconques dues en vertu du code général des impôts ou de l'article
L. 2333-55-2 du code général des collectivités territoriales, les rectifications correspondantes sont effectuées
suivant la procédure de rectification contradictoire définie aux articles L. 57 à L. 61 A.
Cette procédure s'applique également lorsque l'administration effectue la reconstitution du montant déclaré du
bénéfice industriel ou commercial, du bénéfice non commercial, du bénéfice agricole ou du chiffre d'affaires
déterminé selon un mode réel d'imposition.

service-public.fr

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Procédure de rectification

L. 56  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 55 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de rectification contradictoire n'est pas applicable :
1° En matière d'impositions directes perçues au profit des collectivités locales ou d'organismes divers, à
l'exclusion de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises prévue à l'article 1586 ter du code général des
impôts et de la taxe d'aménagement prévue à l'article 1635 quater A du même code ;
2° En matière de contributions indirectes ;
3° En matière de droits de timbre, lorsqu'ils ne sont pas payés sur état ou sur déclaration ;
4° Dans les cas de taxation ou évaluation d'office des bases d'imposition ;
5° (Devenu sans objet).

L. 57  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration adresse au contribuable une proposition de rectification qui doit être motivée de manière à
lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation.
Sur demande du contribuable reçue par l'administration avant l'expiration du délai mentionné à l'article L. 11,
ce délai est prorogé de trente jours.
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En cas d'application des dispositions du II de l'article L. 47 A, l'administration précise au contribuable la nature
des traitements effectués.
Lorsque, pour rectifier le prix ou l'évaluation d'un fonds de commerce ou d'une clientèle, en application de
l'article L. 17, l'administration se fonde sur la comparaison avec la cession d'autres biens, l'obligation de
motivation en fait est remplie par l'indication :
1° Des dates des mutations considérées ;
2° De l'adresse des fonds ou lieux d'exercice des professions ;
3° De la nature des activités exercées ;
4° Et des prix de cession, chiffres d'affaires ou bénéfices, si ces informations sont soumises à une obligation
de publicité ou, dans le cas contraire, des moyennes de ces données chiffrées concernant les entreprises pour
lesquelles sont fournis les éléments mentionnés aux 1°, 2° et 3°.
Lorsque l'administration rejette les observations du contribuable sa réponse doit également être motivée.

L. 57 A.   LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 14 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – En cas de vérification de comptabilité ou d'examen de comptabilité d'une entreprise ou d'un contribuable
exerçant une activité industrielle ou commerciale dont le chiffre d'affaires est inférieur à 1 526 000 € s'il
s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à
emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, ou à 460 000 € s'il s'agit d'autres entreprises ou
d'un contribuable se livrant à une activité non commerciale dont le chiffre d'affaires ou le montant annuel des
recettes brutes est inférieur à 460 000 €, l'administration répond dans un délai de soixante jours à compter de la
réception des observations du contribuable faisant suite à la proposition de rectification mentionnée au premier
alinéa de l'article L. 57. Le défaut de notification d'une réponse dans ce délai équivaut à une acceptation des
observations du contribuable.
II. – Le délai de réponse mentionné au I ne s'applique pas :
1° Aux personnes morales ni aux sociétés mentionnées à l'article 238 bis M du code général des impôts à l'actif
desquelles sont inscrits des titres de placement ou de participation pour un montant total égal ou supérieur à
7 600 000 € ;
2° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité.

L. 59  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le désaccord persiste sur les rectifications notifiées, l'administration, si le contribuable le demande,
soumet le litige à l'avis soit de la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue
à l'article 1651 du code général des impôts, soit de la Commission nationale des impôts directs et des taxes
sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 H du même code, soit de la Commission nationale des taxes
aéronautiques prévue à l'article 1651 L bis du même code, soit du comité consultatif prévu à l'article 1653 F
du même code, soit de la commission départementale de conciliation prévue à l'article 667 du même code.
Les commissions peuvent également être saisies à l'initiative de l'administration.

L. 59 A.   LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-La commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires intervient lorsque le désaccord porte :
1° Sur le montant du résultat industriel et commercial, non commercial, agricole ou du chiffre d'affaires,
déterminé selon un mode réel d'imposition ;
2° Sur les conditions d'application des régimes d'exonération ou d'allégements fiscaux en faveur des entreprises
nouvelles, à l'exception de la qualification des dépenses de recherche mentionnées au II de l'article 244 quater
B et au I de l'article 244 quater B bis du code général des impôts ;
3° Sur l'application du 1° du 1 de l'article 39 et du d de l'article 111 du même code relatifs aux rémunérations
non déductibles pour la détermination du résultat des entreprises industrielles ou commerciales, ou du 5 de
l'article 39 du même code relatif aux dépenses que ces mêmes entreprises doivent mentionner sur le relevé
prévu à l'article 54 quater du même code ;
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4° Sur la valeur vénale des immeubles, des fonds de commerce, des parts d'intérêts, des actions ou des parts
de sociétés immobilières servant de base à la taxe sur la valeur ajoutée, en application du 6° et du 1 du 7° de
l'article 257 du même code.
II.-Dans les domaines mentionnés au I, la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
peut, sans trancher une question de droit, se prononcer sur les faits susceptibles d'être pris en compte pour
l'examen de cette question de droit.
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la commission peut se prononcer sur le caractère anormal
d'un acte de gestion, sur le principe et le montant des amortissements et des provisions ainsi que sur le caractère
de charges déductibles ou d'immobilisation.

L. 59 B  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission départementale de conciliation intervient en cas d'insuffisance des prix ou évaluations ayant
servi de base aux droits d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière dans les cas mentionnés au 2 de
l'article 667 du code général des impôts ainsi qu'à l'impôt sur la fortune immobilière.

L. 59 C  LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 H du
code général des impôts intervient pour les entreprises qui exercent une activité industrielle et commerciale
sur les désaccords en matière de bénéfices industriels et commerciaux et de taxes sur le chiffre d'affaires dans
les mêmes conditions que celles définies à l'article L. 59 A.

L. 59 C bis  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La Commission nationale des taxes aéronautiques prévue à l'article 1651 L bis du code général des impôts
intervient lorsque le désaccord porte sur les éléments suivants :
1° Pour la taxe sur le transport aérien de personnes prévue à l'article L. 422-13 du code des impositions sur les
biens et services, sur le nombre des embarquements taxables mentionnés à l'article L. 422-14 du même code
pour chacun des tarifs applicables ;
2° Pour la taxe sur le transport aérien de marchandises prévue à l'article L. 422-41 du même code, sur la masse
mensuelle des marchandises mentionnée à l'article L. 422-45 du même code ;
3° Pour la taxe sur les nuisances sonores aériennes prévue à l'article L. 422-49 du même code, sur le coefficient
propre à chaque aéronef et la masse maximale au décollage de l'aéronef mentionnés respectivement aux 2° et
3° de l'article L. 422-53 du même code.

L. 59 D.   LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comité consultatif prévu à l'article 1653 F du code général des impôts intervient lorsque le désaccord porte
sur la réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination des crédits
d'impôt définis aux articles 244 quater B et 244 quater B bis du même code.
Ce comité peut, sans trancher une question de droit, se prononcer sur les faits susceptibles d'être pris en compte
pour l'examen de cette question de droit.

L. 60  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le rapport par lequel l'administration des impôts soumet le différend qui l'oppose au contribuable à la
commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue, selon le cas, à l'article 1651 ou
à l'article 1651 H du code général des impôts, à la Commission nationale des taxes aéronautiques prévue à
l'article 1651 L bis du même code ou au comité consultatif prévu à l'article 1653 F du même code, ainsi que tous
les autres documents dont l'administration fait état pour appuyer sa thèse, doivent être tenus à la disposition
du contribuable intéressé.
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Cette communication doit être faite sous réserve du secret professionnel relatif aux renseignements concernant
d'autres contribuables. La communication effectuée par la commission des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires prévue, selon le cas, à l'article 1651 ou à l'article 1651 H dudit code doit cependant porter
sur les documents contenant des indications relatives aux bénéfices ou revenus de tiers, de telle manière que
l'intéressé puisse s'assurer que les points de comparaison retenus par l'administration concernent des entreprises
dont l'activité est comparable à la sienne.

L. 61  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Après l'établissement du rôle ou l'émission de l'avis de mise en recouvrement, le contribuable conserve le droit
de présenter une réclamation conformément à l'article L. 190.

L. 61 C  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de rectification contradictoire est, pour les impositions mentionnées à l'article L. 16 I, conduite
par les personnes compétentes au sens de ce même article.
Toutefois, cette procédure est conduite par l'administration fiscale lorsqu'elle a été saisie d'une demande de
contrôle en application de l'article L. 16 K.

L. 61 D.   Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation au 4° de l'article L. 56, la procédure de rectification contradictoire est applicable en cas
d'évaluation d'office des impositions mentionnées à l'article L. 115-1 du code du cinéma et de l'image animée
en application de l'article L. 74.
Dans ce cas, l'évaluation d'office peut être réalisée dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article
L. 67 B.

II : Procédure de régularisation

L. 62  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 9 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si, dans un délai de trente jours à compter de la réception d'une demande mentionnée aux articles L. 10, L. 16 ou
L. 23 A du présent code ou de la réception d'une proposition de rectification ou, dans le cadre d'une vérification
de comptabilité ou d'un examen de situation fiscale personnelle, avant toute proposition de rectification, le
contribuable demande à régulariser les erreurs, inexactitudes, omissions ou insuffisances dans les déclarations
souscrites dans les délais, il est redevable d'un montant égal à 70 % de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727
du code général des impôts.
Cette procédure de régularisation ne peut être appliquée que si :
1° Elle ne concerne pas une infraction exclusive de bonne foi ;
2° Le contribuable dépose une déclaration complémentaire dans les trente jours de la demande de régularisation
mentionnée au premier alinéa du présent article et s'acquitte de l'intégralité des suppléments de droits simples
dus et des intérêts de retard calculés en application du même premier alinéa soit au moment du dépôt de cette
déclaration complémentaire, soit, en cas de mise en recouvrement par voie de rôle, au plus tard à la date limite
de paiement portée sur l'avis d'imposition.
A défaut de paiement immédiat des droits simples ou, s'agissant des impositions recouvrées par voie de rôle,
de paiement effectué au plus tard à la date limite de paiement portée sur l'avis d'imposition, le bénéfice de la
réduction de l'intérêt de retard est conservé en cas d'acceptation par le comptable public d'un plan de règlement
des droits simples.
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L. 62 A.   LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les bénéfices transférés, au sens de l'article 57 du code général des impôts, ou les produits mentionnés à
l'article 238 A du même code et qualifiés de revenus distribués sur le fondement des 1° et 2° du 1 de l'article
109 et du c de l'article 111 dudit code au profit d'entreprises liées, au sens du 12 de l'article 39 du même code,
peuvent, sur demande écrite du redevable, ne pas être soumis à la retenue à la source prévue au 2 de l'article
119 bis dudit code si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
1° La demande du redevable de la retenue à la source intervient avant la mise en recouvrement des rappels
de retenue à la source ;
2° Le redevable accepte, dans sa demande, les rehaussements et pénalités afférentes qui ont fait l'objet de la
qualification de revenus distribués ;
3° Les sommes qualifiées de revenus distribués par l'administration sont rapatriées au profit du redevable. Ce
rapatriement intervient dans un délai de soixante jours à compter de la demande ;
4° Le bénéficiaire des sommes qualifiées de revenus distribués n'est pas situé dans un Etat ou un territoire non
coopératif, au sens de l'article 238-0 A du code général des impôts autres que ceux mentionnés au 2° du 2 bis
du même article 238-0 A, sauf si le redevable apporte la preuve que les opérations auxquelles correspondent
ces sommes ont principalement un objet et un effet autres que de permettre leur localisation dans un Etat ou
territoire non coopératif.

L. 62 B  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, le redevable peut soit spontanément, avant l'expiration du délai prévu
pour l'exercice par l'administration de son droit de reprise, soit à la demande de l'administration dans le délai
que celle-ci lui indique régulariser les erreurs, inexactitudes, omissions ou insuffisances commises pour la
première fois, au cours des six années précédant cette commission, dans les déclarations souscrites dans les
délais. Les sanctions prévues aux articles 1791 à 1794,1797 à 1798 ter et 1804 du code général des impôts ne
sont pas applicables lorsque cette régularisation :
1° Est accompagnée du paiement des droits et taxes concernés et de l'intérêt de retard prévu, selon le cas, au V
de l'article 1727 du code général des impôts ou à l'article L. 62 C du présent livre et que ce paiement est soit
immédiat, soit effectué dans le cadre d'un plan de règlement des droits accordé par le comptable public ;
2° Ne concerne pas une infraction exclusive de bonne foi.

L. 62 C  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, le montant dû au titre de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727
du code général des impôts est réduit de 30 % lorsque le redevable demande à régulariser les erreurs,
inexactitudes, omissions ou insuffisances dans les déclarations souscrites dans les délais, alors qu'un contrôle
de l'administration est en cours, soit avant la notification de l'information ou de la proposition de taxation
mentionnées au I de l'article L. 80 M du présent livre, soit après cette notification. Dans ce dernier cas, le
redevable dispose de trente jours à compter de la notification pour demander la régularisation.
La réduction mentionnée au premier alinéa du présent article ne peut être appliquée que si la régularisation :
1° Ne concerne pas une infraction exclusive de bonne foi ;
2° Est accompagnée du paiement de l'intégralité des droits, taxes et intérêts exigibles, soit immédiatement, soit
dans le cadre d'un plan de règlement accordé par le comptable public.

III : Procédure spéciale de l'article 168 du code général des impôts
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L. 63  LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 19 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Lorsque les agents des impôts constatent une disproportion marquée entre le train de vie d'un contribuable
et les revenus qu'il déclare, ils peuvent modifier la base d'imposition dans les conditions prévues aux articles
168 et 1649 quater-0 B ter du code général des impôts.
2. La décision de faire application du 1 est prise par un agent de catégorie A détenant au moins un grade fixé
par décret en Conseil d'Etat, qui vise à cet effet la proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57.

IV : Procédure de l'abus de droit fiscal

L. 64  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 202 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin d'en restituer le véritable caractère, l'administration est en droit d'écarter, comme ne lui étant pas
opposables, les actes constitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caractère fictif, soit que,
recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis
par leurs auteurs, ils n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges
fiscales que l'intéressé, si ces actes n'avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées eu égard
à sa situation ou à ses activités réelles.
En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du présent article, le litige est soumis,
à la demande du contribuable, à l'avis du comité de l'abus de droit fiscal. L'administration peut également
soumettre le litige à l'avis du comité.
Les avis rendus font l'objet d'un rapport annuel qui est rendu public.

service-public.fr

> Quelles sanctions en cas de fraude fiscale ? : Abus de droit

L. 64 A.   LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 109 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin d'en restituer le véritable caractère et sous réserve de l'application de l'article 205 A du code général des
impôts, l'administration est en droit d'écarter, comme ne lui étant pas opposables, les actes qui, recherchant
le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis par leurs
auteurs, ont pour motif principal d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales que l'intéressé, si ces actes n'avaient
pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.
En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du présent article, le litige peut être soumis,
à la demande du contribuable ou de l'administration, à l'avis du comité mentionné au deuxième alinéa de
l'article L. 64 du présent livre.

L. 64 B  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 109 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procédures définies aux articles L. 64 et L. 64 A ne sont pas applicables lorsqu'un contribuable,
préalablement à la conclusion d'un ou plusieurs actes, a consulté par écrit l'administration centrale en lui
fournissant tous éléments utiles pour apprécier la portée véritable de cette opération et que l'administration n'a
pas répondu dans un délai de six mois à compter de la demande.

V : Procédure de rectification spécifique à la fiducie
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L. 64 C  Loi n°2007-211 du 19 février 2007 - art. 10 () JORF 21 février 2007      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sans préjudice de la sanction de nullité prévue à l'article 2013 du code civil, les contrats de fiducie consentis
dans une intention libérale au sens de l'article 792 bis du code général des impôts et qui conduisent à une
minoration des droits au titre de tous impôts et taxes dus par l'une quelconque des personnes parties au contrat
ou en tenant des droits ne peuvent être opposés à l'administration qui est en droit de restituer son véritable
caractère à l'opération litigieuse.

Dictionnaire du Droit privé

> Fiducie

Section V : Procédures d'imposition d'office

L. 65  Loi 98-546 1998-07-02 [*DDOEF*] art. 1 III, IV, V JORF 3 juillet 1998      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les cas limitativement énumérés à la présente section, les revenus ou bénéfices imposables des
contribuables et les éléments servant au calcul des taxes sur le chiffre d'affaires, des droits d'enregistrement et
taxes assimilées ainsi que des taxes assises sur les salaires ou les rémunérations sont taxés ou évalués d'office.

I : Taxation d'office

A : En cas de défaut ou de retard dans le dépôt des déclarations

L. 66  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 59      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sont taxés d'office :
1° à l'impôt sur le revenu, les contribuables qui n'ont pas déposé dans le délai légal la déclaration d'ensemble
de leurs revenus ou qui n'ont pas déclaré, en application des articles 150-0 E, 150 VG et 150 VH bis du code
général des impôts, les gains nets et les plus-values imposables qu'ils ont réalisés, sous réserve de la procédure
de régularisation prévue à l'article L. 67 ;
2° à l'impôt sur les sociétés, les personnes morales passibles de cet impôt qui n'ont pas déposé dans le délai
légal leur déclaration, sous réserve de la procédure de régularisation prévue à l'article L. 68 ;
3° aux taxes sur le chiffre d'affaires, les personnes qui n'ont pas déposé dans le délai légal les déclarations
qu'elles sont tenues de souscrire en leur qualité de redevables des taxes ;
4° aux droits d'enregistrement et aux taxes assimilées, les personnes qui n'ont pas déposé une déclaration ou
qui n'ont pas présenté un acte à la formalité de l'enregistrement dans le délai légal, sous réserve de la procédure
de régularisation prévue à l'article L. 67.
Le présent 4° s'applique aux personnes mentionnées à l'article 964 du code général des impôts qui n'ont pas
indiqué la valeur nette taxable de leur patrimoine imposable dans la déclaration prévue à l'article 170 du même
code ou sur les annexes mentionnées à l'article 982 dudit code ou qui n'y ont pas joint ces mêmes annexes ;
5° aux taxes assises sur les salaires ou les rémunérations les personnes assujetties à ces taxes qui n'ont pas
déposé dans le délai légal les déclarations qu'elles sont tenues de souscrire, sous réserve de la procédure de
régularisation prévue à l'article L. 68 ;
6° A la taxe d'aménagement, les personnes assujetties à cette taxe qui n'ont pas déposé dans le délai légal les
déclarations qu'elles sont tenues de souscrire, sous réserve de la procédure de régularisation prévue à l'article
L. 68.
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L. 66 A.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par exception au 3° de l'article L. 66, un membre d'un assujetti unique constitué en application de l'article 256
C du code général des impôts ne peut être taxé d'office à la taxe sur la valeur ajoutée que s'il n'a pas démontré,
dans les trente jours de la réception d'une mise en demeure, avoir accompli les diligences nécessaires pour
permettre le respect par l'assujetti unique des obligations prévues au 7 de l'article 287 du même code.

L. 67  Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 23 () JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de taxation d'office prévue aux 1° et 4° de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable
n'a pas régularisé sa situation dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure. Toutefois, le
délai de régularisation est fixé à quatre-vingt-dix jours pour la présentation à l'enregistrement de la déclaration
mentionnée à l'article 641 du code général des impôts.
Il n'y a pas lieu de procéder à cette mise en demeure si le contribuable change fréquemment de lieu de séjour ou
séjourne dans des locaux d'emprunt ou des locaux meublés, ou a transféré son domicile fiscal à l'étranger sans
déposer sa déclaration de revenus, ou si un contrôle fiscal n'a pu avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers.

L. 67 A.   Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les taxes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des transports, le montant de la taxation d'office est
déterminé dans les conditions suivantes :
1° S'agissant de la taxe sur le transport aérien de passagers mentionnée à l'article L. 422-13 du code des
impositions sur les biens et services ou de la taxe sur le transport aérien de marchandises mentionnée à l'article
L. 422-41 du même code, sur la base des capacités d'emport suivantes offertes par les types d'aéronefs utilisés
pour l'ensemble des vols du mois au départ de chaque aérodrome :
a) Le nombre total de sièges offerts pour les avions passagers ;
b) Le nombre total de sièges offerts au titre du transport de passagers et la charge maximale offerte pour le
transport de marchandises pour les avions emportant à la fois des passagers, du fret ou du courrier ;
c) La charge marchande totale pour les avions cargos ;
2° S'agissant de la taxe sur les nuisances sonores aériennes mentionnée à l'article L. 422-49 du même code,
par le produit entre, d'une part, le montant de la taxe perçue sur l'aéronef pour lequel ce montant est le plus
élevé au cours du mois ou du trimestre et, d'autre part, le nombre de décollage réalisés par le redevable sur
cette même période. Les éléments nécessaires à ce calcul sont communiqués aux services chargés du contrôle,
à leur demande, par l'autorité responsable de la circulation aérienne.

L. 67 B  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de taxation d'office est mise en œuvre par les personnes compétentes au sens de l'article L. 16
I pour les impositions mentionnées à cet article.
Elle n'est applicable que si le contribuable n'a pas procédé à la régularisation de sa situation dans les trente
jours suivant l'envoi d'une lettre de mise en demeure, avec accusé de réception, adressée par ces personnes.
La base d'imposition peut être fixée par référence au chiffre d'affaires ou, pour les biens de l'industrie des corps
gras au sens de l'article L. 471-19 du code des impositions sur les biens et services, au volume de vente propre
au redevable ou à l'opération en cause ou réalisé pour une ou plusieurs opérations comparables ou par une ou
plusieurs entreprises comparables.

L. 68  Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de taxation d'office prévue aux 2°, 5° et 6° de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable
n'a pas régularisé sa situation dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure.
Toutefois, il n'y a pas lieu de procéder à cette mise en demeure :
1° Si le contribuable change fréquemment son lieu de résidence ou de principal établissement ;
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2° Si le contribuable a transféré son activité à l'étranger sans déposer la déclaration de ses résultats ou de ses
revenus non commerciaux ;
3° Si le contribuable s'est livré à une activité occulte, au sens du deuxième alinéa de l'article L. 169 ;
4° Si un contrôle fiscal n'a pu avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers ;
5° Pour les fiducies, si les actes prévus à l'article 635 du code général des impôts n'ont pas été enregistrés ;
6° Lorsque l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article
L. 16-0 BA, au titre de l'année ou de l'exercice au cours duquel le procès-verbal est établi.

B : En cas de défaut de réponse à une demande d'éclaircissements ou de justifications

L. 69  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve des dispositions particulières au mode de détermination des bénéfices industriels et commerciaux,
des bénéfices agricoles et des bénéfices non commerciaux, sont taxés d'office à l'impôt sur le revenu les
contribuables qui se sont abstenus de répondre aux demandes d'éclaircissements ou de justifications prévues
à l'article L. 16.

L. 70  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de l'article L. 69 sont applicables en matière de taxes sur le chiffre d'affaires.

L. 70 A.   Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque, dans les trente jours de la réception de la mise en demeure mentionnée au dernier alinéa de l'article
L. 16 C, le redevable s'est abstenu de répondre, n'a pas complété sa réponse ou l'a complétée de manière
insuffisante, l'administration fiscale peut procéder à la taxation d'office du redevable au titre de la taxe sur
certains services numériques mentionnée à l'article L. 453-45 du code des impositions sur les biens et services.

C : En cas de défaut de justifications de l'origine et des modalités d'acquisition des avoirs à l'étranger

L. 71  Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En l'absence de réponse ou à défaut de réponse suffisante aux demandes d'informations ou de justifications
prévues à l'article L. 23 C dans les délais prévus au même article, la personne est taxée d'office dans les
conditions prévues à l'article 755 du code général des impôts.
La décision de mettre en œuvre cette taxation d'office est prise par un agent de catégorie A détenant au moins
un grade fixé par décret en Conseil d'Etat, qui vise à cet effet la notification prévue àl'article L. 76.

D : En cas de défaut de désignation d'un représentant en France

L. 72  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sont taxées d'office à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés, lorsqu'elles n'ont pas satisfait dans
le délai de quatre-vingt-dix jours à la demande de l'administration des impôts les invitant à désigner un
représentant en France :
1° Les personnes physiques exerçant des activités en France ou y possédant des biens sans y avoir leur domicile
fiscal et les agents de l'Etat désignés au 2 de l'article 4 B du code général des impôts ;
2° Les personnes morales exerçant des activités en France ou y possédant des biens, sans y avoir leur siège
social.
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L. 72 A.   LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La taxation d'office prévue à l'article L. 72 est applicable dans les mêmes conditions à l'égard des personnes
mentionnées à l'article 983 du code général des impôts en ce qui concerne l'impôt sur la fortune immobilière.

II : Évaluation d'office

L. 73  Décret n°2012-654 du 4 mai 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Peuvent être évalués d'office :
1° Le bénéfice imposable des contribuables qui perçoivent des revenus provenant d'entreprises industrielles,
commerciales ou artisanales, ou des revenus d'exploitations agricoles imposables selon un régime de bénéfice
réel, lorsque la déclaration annuelle prévue à l'article 53 A du code général des impôts n'a pas été déposée
dans le délai légal ;
1° bis Les résultats imposables selon le régime d'imposition défini à l'article 50-0 du code général des impôts
dès lors :
a. Qu'un des éléments déclaratifs visé au 3 de l'article précité n'a pas été indiqué ;
b. Ou que la différence entre le montant du chiffre d'affaires déclaré et celui du chiffre d'affaires réel est
supérieure à 10 % du premier chiffre ;
c. Ou que la différence entre le montant des achats figurant sur le registre prévu au même texte et le montant
des achats réels est supérieure de 10 % au premier chiffre ;
d. Ou qu'il a été constaté des infractions aux interdictions mentionnées à l'article L. 8221-1 du code du travail
dans le cadre des articles L. 8271-7 à L. 8271-10 du même code ;
1° ter Le bénéfice imposable des fiducies lorsque la déclaration annuelle prévue à l'article 238 quater M du
code général des impôts n'a pas été déposée dans le délai légal par le fiduciaire ;
2° Le bénéfice imposable des contribuables qui perçoivent des revenus non commerciaux ou des revenus
assimilés lorsque la déclaration annuelle prévue à l'article 97 du code général des impôts n'a pas été déposée
dans le délai légal ;
2° bis Les résultats imposables selon le régime d'imposition défini à l'article 102 ter du code général des impôts
dès lors :
a. Qu'un des éléments déclaratifs visés au 2 de l'article précité n'a pas été indiqué ;
b. Ou que la différence entre le montant des recettes déclarées et celui du montant des recettes réelles est
supérieure à 10 % du premier montant ;
c. Ou qu'il a été constaté des infractions aux interdictions mentionnées à l'article L. 8221-1 du code du travail
dans le cadre des articles L. 8271-7 à L. 8271-10 du même code ;
3° Les revenus fonciers des contribuables qui se sont abstenus de répondre aux demandes de justifications
mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 16.
4° Les gains de cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux des contribuables qui se sont abstenus de
répondre aux demandes de justifications mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 16.
5° Les plus-values réalisées par les contribuables qui se sont abstenus de répondre aux demandes de
justifications mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 16.
Les dispositions de l'article L. 68 sont applicables dans les cas d'évaluation d'office prévus aux 1° et 2°.

Dictionnaire du Droit privé

> Fiducie

L. 74  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 122      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les bases d'imposition sont évaluées d'office lorsque le contrôle fiscal ne peut avoir lieu du fait du contribuable
ou de tiers.
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Ces dispositions s'appliquent en cas d'opposition à la mise en oeuvre du contrôle dans les conditions prévues
aux I et II de l'article L. 47 A (1).
Ces dispositions s'appliquent également au contrôle du contribuable mentionné au I de l'article L. 16 B lorsque
l'administration a constaté dans les conditions prévues au IV bis du même article, dans les locaux occupés par
ce contribuable, ou par son représentant en droit ou en fait s'il s'agit d'une personne morale, qu'il est fait obstacle
à l'accès aux pièces ou documents sur support informatique, y compris distant, à leur lecture ou à leur saisie.

IV : Notification et suite des impositions d'office

L. 76  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 90 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les bases ou éléments servant au calcul des impositions d'office et leurs modalités de détermination sont
portées à la connaissance du contribuable trente jours au moins avant la mise en recouvrement des impositions.
Cette notification est interruptive de prescription. Lorsque le contribuable est taxé d'office en application de
l'article L. 69, à l'issue d'un examen contradictoire de sa situation fiscale personnelle, la commission des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires peut être saisie dans les conditions prévues à l'article L. 59.
La prescription des sanctions fiscales autres que celles prévues au troisième alinéa de l'article L. 188 est
interrompue par l'information notifiée au contribuable qu'elles pourront être éventuellement appliquées.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article
L. 67.

L. 76 A.   Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable qui a fait l'objet d'une imposition d'office conserve le droit de présenter une réclamation
conformément à l'article L. 190.

L. 76 A. A.   Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Lorsque les agents des impôts sont informés pour un contribuable de la situation de fait mentionnée à l'article
1649 quater-0 B bis du code général des impôts, ils peuvent modifier la base d'imposition sur le fondement
des présomptions établies par cet article.
2. La décision de faire application du 1 est prise par un agent de catégorie A détenant au moins un grade fixé
par décret en Conseil d'Etat, qui vise à cet effet la proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou
la notification prévue à l'article L. 76.

Section V bis : Information du contribuable sur les
renseignements ou documents obtenus auprès de tiers

L. 76 B  Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 27 () JORF 8 décembre 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration est tenue d'informer le contribuable de la teneur et de l'origine des renseignements et
documents obtenus de tiers sur lesquels elle s'est fondée pour établir l'imposition faisant l'objet de la proposition
prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou de la notification prévue à l'article L. 76. Elle communique, avant
la mise en recouvrement, une copie des documents susmentionnés au contribuable qui en fait la demande.
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Section V ter : Information du contribuable sur les pièces ou documents saisis

L. 76 C  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 54      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration est tenue d'informer le contribuable de la teneur et de l'origine des informations contenues
dans les pièces et documents saisis ou leur reproduction, mentionnés au I de l'article L. 16 B et qui n'ont pu
lui être restitués dans les conditions prévues au deuxième alinéa du VI du même article, sur lesquelles elle
s'est fondée pour établir l'imposition faisant l'objet de la proposition prévue au premier alinéa de l'article L.
57 ou de la notification prévue à l'article L. 76. Le contribuable peut à tout moment obtenir la restitution de
ces pièces et documents.

Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification

L. 77  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de vérification simultanée des taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de l'impôt sur le revenu
ou de l'impôt sur les sociétés, le supplément de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées afférent à un
exercice donné est déduit, pour l'assiette de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés, des résultats
du même exercice, sauf demande expresse des contribuables, formulée dans le délai qui leur est imparti pour
répondre à la proposition de rectification. Dans ce dernier cas, la prescription est réputée interrompue, au sens
des articles L. 76 et L. 189, à hauteur des bases de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés notifiées
avant déduction du supplément de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées.
Toutefois, lorsque la taxe sur la valeur ajoutée rappelée est afférente à une opération au titre de laquelle la
taxe due peut être totalement ou partiellement déduite par le redevable lui-même, les dispositions prévues au
premier alinéa ne s'appliquent pas au montant de la taxe déductible.
Les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés peuvent, dans la mesure où le bénéfice correspondant aux
rectifications effectuées est considéré comme distribué, par application des articles 109 et suivants du code
général des impôts, à des associés ou actionnaires dont le domicile ou le siège est situé en France, demander
que l'impôt sur le revenu supplémentaire dû par les bénéficiaires en raison de cette distribution soit établi sur
le montant du rehaussement soumis à l'impôt sur les sociétés diminué du montant de ce dernier impôt.
Lorsque les associés ou actionnaires sont domiciliés ou ont leur siège hors de France, la retenue à la source
sur le revenu des capitaux mobiliers due en raison de cette distribution par application des dispositions du 2
de l'article 119 bis du code précité, est, à la demande des entreprises, établie sur le montant de la rectification
soumis à l'impôt sur les sociétés, diminué du montant de ce dernier impôt. En outre, le montant de cette retenue
à la source constitue un crédit d'impôt déductible de l'impôt sur le revenu dû par les bénéficiaires.
Les demandes que les contribuables peuvent présenter au titre des troisième et quatrième alinéas doivent être
faites au plus tard dans le délai de trente jours consécutif à la réception de la réponse aux observations prévue
à l'article L. 57 ou, à défaut, d'un document spécifique les invitant à formuler lesdites demandes.
L'imputation prévue aux troisième et quatrième alinéas est soumise à la condition que les associés ou
actionnaires reversent dans la caisse sociale les sommes nécessaires au paiement des taxes sur le chiffre
d'affaires et des taxes assimilées, de l'impôt sur les sociétés et de la retenue à la source sur les revenus de
capitaux mobiliers se rapportant aux sommes qui leur ont été distribuées.
En cas de contrôle d'un membre d'un assujetti unique constitué en application de l'article 256 C du code général
des impôts, le premier alinéa du présent article s'applique à ce membre.

service-public.fr

> Rescrit fiscal : Conséquences et limites des procédures de rectification
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L. 79  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 23 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de l'article L. 77 sont applicables, dans les mêmes conditions, en cas de vérifications séparées
des taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées et de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés.
Toutefois, l'imputation prévue en ce qui concerne les taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées n'est
effectuée que si la vérification des bases de ces taxes est achevée avant celle des bases des deux autres impôts.

L. 80  Décret n°2005-331 du 6 avril 2005 - art. 1 () JORF 8 avril 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut effectuer toutes les compensations entre l'impôt sur le revenu, l'impôt sur les sociétés,
la contribution prévue à l'article 234 nonies code général des impôts, la taxe d'apprentissage, la taxe sur les
salaires, la cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à l'effort de construction, établis au
titre d'une même année.
Des compensations peuvent être pratiquées dans les mêmes conditions en ce qui concerne les droits
d'enregistrement, la taxe de publicité foncière exigible sur les actes qui donnent lieu à la formalité fusionnée
en application de l'article 647 du code général des impôts et les droits de timbre, perçus au profit de l'Etat.
Les compensations de droits sont opérées dans les mêmes conditions au profit du contribuable qui a fait l'objet
d'une rectification lorsqu'il démontre qu'une taxation excessive a été établie à son détriment ou lorsque la
rectification fait apparaître une double imposition.

L. 80-0 A.   LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 112 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout montant déclaré et acquitté auprès de l'administration des douanes et droits indirects au titre de la taxe
sur la valeur ajoutée à laquelle est soumise une importation et qui n'a pas été déduit par le redevable fait l'objet
d'une compensation avec les montants qui auraient dû être déclarés en application de l'article 287 du code
général des impôts et relevant de l'une des catégories suivantes :
1° Tout supplément de taxe sur la valeur ajoutée à laquelle est soumise cette importation, sauf lorsque
l'importation intervient dans le cadre d'une vente à distance de biens importés ;
2° Tout supplément de taxe sur la valeur ajoutée à laquelle est soumise une vente à distance de biens importés,
lorsque l'importation intervient dans le cadre de cette vente à distance.
Le présent article est applicable y compris lorsque le redevable de la taxe sur la valeur ajoutée à laquelle est
soumise l'importation n'est pas la personne pour le compte de laquelle a été déclarée et acquittée la taxe sur la
valeur ajoutée auprès de l'administration des douanes et droits indirects. Dans ce cas, cette autre personne est
réputée avoir acquitté la taxe au nom et pour le compte du redevable.

L. 80 A.   LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 9 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Il ne sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du rehaussement poursuivi par
l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable de bonne foi du texte fiscal et s'il est
démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la première décision a été, à l'époque, formellement admise
par l'administration.
Il en est de même lorsque, dans le cadre d'un examen ou d'une vérification de comptabilité ou d'un examen
contradictoire de la situation fiscale personnelle, et dès lors qu'elle a pu se prononcer en toute connaissance
de cause, l'administration a pris position sur les points du contrôle, y compris tacitement par une absence de
rectification. (1) (2)
Lorsque le redevable a appliqué un texte fiscal selon l'interprétation que l'administration avait fait connaître par
ses instructions ou circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportée à la date des opérations en cause, elle ne
peut poursuivre aucun rehaussement en soutenant une interprétation différente. Sont également opposables à
l'administration, dans les mêmes conditions, les instructions ou circulaires publiées relatives au recouvrement
de l'impôt et aux pénalités fiscales.
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L. 80 B  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 73 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La garantie prévue au premier alinéa de l'article L. 80 A est applicable :
1° Lorsque l'administration a formellement pris position sur l'appréciation d'une situation de fait au regard d'un
texte fiscal ; elle se prononce dans un délai de trois mois lorsqu'elle est saisie d'une demande écrite, précise
et complète par un redevable de bonne foi.
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 1°, notamment le contenu, le lieu
ainsi que les modalités de dépôt de cette demande ;
2° Lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de trois mois à un redevable de bonne foi qui :
a. Disposition devenue sans objet ;
b. a notifié à l'administration sa volonté de bénéficier des dispositions des articles 39 AB, 39 quinquies D, 39
quinquies DA ou des articles 39 quinquies E, 39 quinquies F, 39 quinquies FA, 39 quinquies FC, 44 sexies, 44
octies A, 44 quindecies A, 44 sexdecies ou 44 septdecies du code général des impôts.
La notification doit être préalable à l'opération en cause et effectuée à partir d'une présentation écrite précise
et complète de la situation de fait.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent 2°, notamment le contenu, le lieu
de dépôt ainsi que les modalités selon lesquelles l'administration accuse réception de ces notifications ;
3° Lorsque l'administration n'a pas répondu de manière motivée dans un délai de trois mois à un redevable de
bonne foi qui a demandé, au moins six mois avant la date limite de dépôt de la déclaration spéciale, à partir
d'une présentation écrite, précise et complète de la situation de fait, si son projet de recherche est éligible au
bénéfice des dispositions des articles 244 quater B et 244 quater B bis du code général des impôts, au titre
des dépenses mentionnées respectivement au II de l'article 244 quater B ou au I de l'article 244 quater B bis
du même code. Lorsque le projet de recherche est pluriannuel, cette demande doit être effectuée au moins six
mois avant la date limite de dépôt de la première déclaration spéciale relative à ce projet.
Pour l'examen des demandes mentionnées au premier alinéa, l'administration des impôts sollicite l'avis des
services relevant du ministre chargé de la recherche lorsque l'appréciation du caractère scientifique et technique
du projet de recherche présenté par l'entreprise le nécessite.
L'avis est notifié au contribuable et à l'administration des impôts. Lorsqu'il est favorable, celle-ci ne peut rejeter
la demande du contribuable que pour un motif tiré de ce qu'une autre des conditions mentionnées à l'article
244 quater B ou à l'article 244 quater B bis du code général des impôts n'est pas remplie.
Les personnes consultées en application du deuxième alinéa sont tenues au secret professionnel dans les
conditions prévues à l'article L. 103.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent 3° ;
3° bis Lorsque les services relevant du ministre chargé de la recherche n'ont pas répondu dans un délai de trois
mois à un redevable de bonne foi qui leur a demandé, au moins six mois avant la date limite de dépôt de la
déclaration spéciale, à partir d'une présentation écrite, précise et complète de la situation de fait, si son projet
de recherche présente un caractère scientifique et technique le rendant éligible au bénéfice des dispositions de
l'article 244 quater B du code général des impôts, au titre des dépenses mentionnées aux a à i du II du même
article ou des dépenses mentionnées au I de l'article 244 quater B bis du même code. Lorsque le projet de
recherche est pluriannuel, cette demande doit être effectuée au moins six mois avant la date limite de dépôt
de la première déclaration spéciale relative à ce projet.
La prise de position des services relevant du ministre chargé de la recherche est notifiée au contribuable et à
l'administration des impôts. Cette réponse doit être motivée.
Les personnes consultées en application du premier alinéa sont tenues au secret professionnel dans les
conditions prévues à l'article L. 103.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent 3° bis ;
4° Lorsque l'administration n'a pas répondu de manière motivée dans un délai de trois mois à un contribuable
de bonne foi qui a demandé, à partir d'une présentation écrite précise et complète de la situation de fait, si
son entreprise constitue une jeune entreprise innovante au sens de l'article 44 sexies-0 A du code général des
impôts. Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 4° concernant les documents
et informations qui doivent être fournis ;
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5° (périmé) ;
6° Lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de trois mois à un contribuable de bonne foi qui
a demandé, à partir d'une présentation écrite précise et complète de la situation de fait, l'assurance qu'il ne
dispose pas en France d'un établissement stable ou d'une base fixe au sens de la convention fiscale liant la
France à l'État dans lequel ce contribuable est résident.
Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent 6° ;
7° Lorsque l'administration a conclu un accord préalable portant sur la méthode de détermination des prix
mentionnés au 2° de l'article L. 13 B, soit avec l'autorité compétente désignée par une convention fiscale
bilatérale destinée à éliminer les doubles impositions, soit avec le contribuable ;
8° Lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de trois mois à un contribuable de bonne foi qui a
demandé, à partir d'une présentation écrite, précise et complète de la situation de fait, si les revenus de son
activité professionnelle, lorsqu'elle est soumise à l'impôt sur le revenu, relèvent de la catégorie des bénéfices
industriels et commerciaux au sens de l'article 34 du code général des impôts ou des bénéfices des professions
libérales et des charges et offices dont les titulaires n'ont pas la qualité de commerçants mentionnés à l'article
92 du même code, ou, s'agissant d'une société civile, si les résultats de son activité professionnelle sont soumis
à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent 8° ;
9° Lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de six mois à un contribuable de bonne foi qui a
demandé, préalablement à la réalisation d'une opération de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif, à
partir d'une présentation écrite, précise et complète de cette opération, la confirmation que le III de l'article
210-0 A du code général des impôts ne lui était pas applicable.
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 9° ;
9° bis Lorsque l'administration n'a pas répondu dans un délai de six mois à un contribuable de bonne foi qui a
demandé à l'administration centrale, préalablement à la réalisation d'une opération et à partir d'une présentation
écrite, précise et complète de cette opération, la confirmation que l'article 205 A du code général des impôts
ne lui était pas applicable ;
10° Lorsque, dans le cadre d'un examen ou d'une vérification de comptabilité et sur demande écrite du
contribuable présentée conformément au 1° du présent article, avant envoi de toute proposition de rectification,
l'administration a formellement pris position sur un point qu'elle a examiné au cours du contrôle ;
11° En matière de contributions indirectes, lorsque, dans le cadre d'un contrôle ou d'une enquête effectués par
l'administration et sur demande écrite du redevable présentée conformément au 1°, avant la notification de
l'information ou de la proposition de taxation mentionnées à l'article L. 80 M, l'administration a formellement
pris position sur un point qu'elle a examiné au cours du contrôle ou de l'enquête ;
12° En matière de contributions indirectes, lorsque, dans le cadre d'un contrôle ou d'une enquête et dès lors
qu'elle a pu se prononcer en toute connaissance de cause, l'administration a pris position sur les points examinés
lors du contrôle ou de l'enquête, lesquels sont communiqués au contribuable selon les modalités fixées à l'article
L. 80 M ;
13° Lorsque l'administration n'a pas répondu de manière motivée dans un délai de trois mois à un redevable
de bonne foi qui lui a demandé, avant le dépôt de l'autorisation mentionnée au 1° du I de l'article 1635 quater
F du code général des impôts et pour un projet supérieur à 50 000 mètres carrés de surface taxable, à partir
d'une présentation écrite, précise et complète de la situation de fait, de prendre formellement position sur sa
situation au regard des dispositions relatives à la taxe d'aménagement des articles 1635 quater A et suivants
du même code.
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 13°.

L. 80 C  Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 23 () JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'amende fiscale prévue à l'article 1740 A du code général des impôts n'est pas applicable lorsque
l'administration n'a pas répondu dans un délai de six mois à un organisme qui a demandé, dans les mêmes
conditions que celles prévues à l'avant-dernier alinéa du 2° de l'article L. 80 B, s'il relève de l'une des catégories
mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.
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Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.
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L. 80 CA.   Loi n°90-1169 du 29 décembre 1990 - art. 45 () JORF 30 décembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La juridiction saisie peut, lorsqu'une erreur non substantielle a été commise dans la procédure d'imposition,
prononcer, sur ce seul motif, la décharge des majorations et amendes, à l'exclusion des droits dus en principal
et des intérêts de retard.
Elle prononce la décharge de l'ensemble lorsque l'erreur a eu pour effet de porter atteinte aux droits de la
défense ou lorsqu'elle est de celles pour lesquelles la nullité est expressément prévue par la loi ou par les
engagements internationaux conclus par la France.

L. 80 CB  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 50 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration a pris formellement position à la suite d'une demande écrite, précise et complète
déposée au titre des 1° à 6° ou du 8° de l'article L. 80 B ou de l'article L. 80 C par un redevable de bonne foi,
ce dernier peut saisir l'administration, dans un délai de deux mois, pour solliciter un second examen de cette
demande, à la condition qu'il n'invoque pas d'éléments nouveaux.
Ce second examen est également ouvert aux redevables de bonne foi ayant déposé une demande au titre de
l'article L. 18 en l'absence d'accord avec l'administration sur une valeur.
Lorsqu'elle est saisie d'une demande de second examen, auquel elle procède de manière collégiale,
l'administration répond selon les mêmes règles et délais que ceux applicables à la demande initiale, décomptés
à partir de la nouvelle saisine.
A sa demande, le contribuable ou son représentant est entendu par le collège.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Section VII : Sanctions fiscales

L. 80 D.   Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les décisions mettant à la charge des contribuables des sanctions fiscales sont motivées au sens des articles L.
211-2 à L. 211-7 du code des relations entre le public et l'administration, quand un document ou une décision
adressés au plus tard lors de la notification du titre exécutoire ou de son extrait en a porté la motivation à la
connaissance du contribuable.
Les sanctions fiscales ne peuvent être prononcées avant l'expiration d'un délai de trente jours à compter de
la notification du document par lequel l'administration a fait connaître au contribuable ou redevable concerné
la sanction qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de celle-ci et la possibilité dont dispose l'intéressé de
présenter dans ce délai ses observations (1).

L. 80 E  LOI n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 22 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision d'appliquer les majorations et amendes prévues aux articles 1729, 1732, 1735 ter et 1740 A bis du
code général des impôts est prise par un agent de catégorie A détenant au moins un grade fixé par décret qui
vise à cet effet le document comportant la motivation des pénalités.
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Chapitre I bis : Le droit d'enquête

L. 80 F  LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 62 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour rechercher les manquements aux règles de facturation auxquelles sont soumis les assujettis à la taxe sur
la valeur ajoutée en application du code général des impôts ainsi qu'aux dispositions adoptées par les Etats
membres pour l'application des articles 217 à 248 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre
2006, les agents des impôts ayant au moins le grade de contrôleur peuvent se faire présenter les factures, la
comptabilité matière ainsi que les livres, les registres et les documents professionnels pouvant se rapporter
à des opérations ayant donné ou devant donner lieu à facturation et procéder à la constatation matérielle des
éléments physiques de l'exploitation.
Ils peuvent également, lorsque l'authenticité de l'origine, l'intégrité du contenu et la lisibilité des factures sont
assurées par les contrôles prévus au 1° du VII de l'article 289 du code général des impôts, accéder à l'ensemble
des informations, documents, données, traitements informatiques ou systèmes d'information constitutifs de ces
contrôles et à la documentation décrivant leurs modalités de réalisation.
Aux fins des deux premiers alinéas, ils peuvent avoir accès de 8 heures à 20 heures et durant les heures d'activité
professionnelle de l'assujetti aux locaux à usage professionnel, à l'exclusion des parties de ces locaux affectées
au domicile privé, ainsi qu'aux terrains et aux entrepôts. Ils ont également accès aux moyens de transport à
usage professionnel et à leur chargement.
Les agents de l'administration peuvent obtenir ou prendre copie, par tout moyen et sur tout support, des pièces
se rapportant aux opérations ayant donné ou devant donner lieu à facturation. Si les contrôles prévus au 1°
du VII du même article 289 sont effectués sous forme électronique, les assujettis sont tenus de les présenter
sous cette forme. Les agents de l'administration peuvent prendre copie des informations ou documents de ces
contrôles et de leur documentation par tout moyen et sur tout support.
Ils peuvent recueillir sur place ou sur convocation des renseignements et justifications. Ces auditions donnent
lieu à l'établissement de comptes rendus d'audition.
L'enquête définie au présent article ne relève pas des procédures de contrôle de l'impôt prévues aux articles
L. 10 à L. 47 A.
En outre, chaque intervention fait l'objet d'un procès-verbal relatant les opérations effectuées.

L. 80 FA.   LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 62 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration peuvent intervenir de manière inopinée dans les locaux professionnels des
entreprises émettrices et réceptrices des factures et, s'il y a lieu, dans les locaux professionnels des prestataires
de services de télétransmission des factures pour contrôler la conformité du fonctionnement du système de
télétransmission des factures et de la procédure de signature électronique avancée aux conditions fixées par
décret.
Lors de l'intervention mentionnée au premier alinéa, l'administration remet au contribuable, ou à son
représentant, un avis d'intervention précisant les opérations techniques envisagées sur le système de
télétransmission des factures ou de procédure de signature électronique.
En cas d'impossibilité de procéder aux contrôles mentionnés au premier alinéa ou de manquement aux
conditions fixées par décret, les agents de l'administration en dressent procès-verbal. Dans les trente jours à
compter de la notification de ce procès-verbal, le contribuable peut formuler ses observations, apporter des
justifications ou procéder à la régularisation des conditions de fonctionnement du système. A l'expiration de
ce délai et en l'absence de justification ou de régularisation, les factures électroniques ne sont plus considérées
comme documents tenant lieu de factures d'origine.
L'intervention, opérée par des agents de l'administration ou sous leur contrôle conformément au premier alinéa,
ne relève pas des procédures de contrôle de l'impôt régies par les articles L. 10 à L. 54 A. Les procès-verbaux
établis en application du présent article ne sont opposables au contribuable qu'au regard de la conformité du
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système de télétransmission des factures et de la procédure de signature électronique aux conditions fixées
par décret.

L. 80 G  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 106 () JORF 19 juillet 1992, art. 121 : en vigueur le 1er janvier 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lors de la première intervention ou convocation au titre du droit d'enquête prévu à l'article L. 80 F,
l'administration remet un avis d'enquête. Lorsque la première intervention se déroule en l'absence de l'assujetti
ou, lorsque l'assujetti est une personne morale, de son représentant, l'avis d'enquête est remis à la personne
recevant les enquêteurs.
Lorsque la première intervention se déroule en l'absence de l'assujetti ou, lorsque l'assujetti est une personne
morale, de son représentant, un procès-verbal est établi sur-le-champ. Il est signé par les agents de
l'administration et par la personne qui a assisté au déroulement de l'intervention. En cas de refus de signer,
mention en est faite au procès-verbal. Une copie de celui-ci est remise à cette personne. Une autre copie est
transmise à l'assujetti ou, lorsque l'assujetti est une personne morale, à son représentant.

L. 80 H  LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 138 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'issue de l'enquête prévue à l'article L. 80 F, les agents de l'administration établissent un procès-verbal
consignant les manquements constatés ou l'absence de tels manquements. La liste des documents dont une
copie a été délivrée lui est annexée s'il y a lieu.
Le procès-verbal est établi dans les trente jours qui suivent la dernière intervention sur place ou la dernière
convocation. Il est signé par les agents de l'administration ainsi que par l'assujetti ou son représentant, qui peut
faire valoir ses observations dans un délai de trente jours. Celles-ci sont portées ou annexées au procès-verbal.
En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. Une copie de celui-ci est remise à l'intéressé.
Les constatations du procès-verbal ne peuvent être opposées à cet assujetti ainsi qu'aux tiers concernés par la
facturation que dans le cadre des procédures de contrôle mentionnées à l'article L. 47 au regard des impositions
de toute nature et de la procédure d'enquête prévue à l'article L. 80 F. Elles peuvent être invoquées lorsqu'est
demandée la mise en oeuvre des procédures de visite et de saisie mentionnées aux articles L. 16 B et L. 38. La
mise en oeuvre du droit d'enquête ne peut donner lieu à l'application d'amendes hormis celles prévues aux 1,2
et 3 du I et au II de l'article 1737 et à l'article 1788 B du code général des impôts.

L. 80 I  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 87 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des douanes, ayant au moins le grade de contrôleur, peuvent disposer du droit d'enquête prévu aux
articles L. 80 F à L. 80 H pour rechercher les manquements à l'application des règles de facturation afférentes
aux acquisitions et livraisons, entrant dans le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, effectuées
avec des Etats membres de l'Union européenne. Ils peuvent également disposer de ce droit d'enquête afin
d'effectuer les recherches requises pour l'octroi et le renouvellement de l'agrément prévu à l'article 262-0 bis
du code général des impôts.

L. 80 J  LOI n°2023-610 du 18 juillet 2023 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour prévenir les manquements aux règles de facturation visées à l'article L. 80 I, les agents des douanes
peuvent, dans le cadre des dispositions des articles 60 à 60-10 et 61 du code des douanes, procéder au contrôle
des moyens de transport à usage professionnel et de leur chargement et se faire présenter les documents
professionnels de toute nature en la possession du conducteur.
Ils peuvent prendre copie de ces documents et les communiquer aux services compétents de la direction
générale des finances publiques.
Ils peuvent se faire assister lors de ces contrôles par des agents de la direction générale des finances publiques.
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Chapitre I ter : Le droit de contrôle des entrepôts

L. 80 K  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour rechercher les manquements aux obligations et formalités auxquelles sont soumises les personnes
autorisées à ouvrir un régime mentionné au 2° du I de l'article 277 A du code général des impôts, les agents
des impôts ou des douanes ayant au moins le grade de contrôleur peuvent, dans les conditions et selon les
modalités prévues aux articles L. 80 F et L. 80 G, se faire présenter les registres et les factures, ainsi que
tous les documents pouvant se rapporter aux biens placés ou destinés à être placés dans un tel régime et aux
opérations et prestations afférentes à ces biens. Ils peuvent également procéder à la constatation matérielle des
éléments physiques de l'exploitation.
Lorsque les registres sont tenus au moyen de systèmes informatisés, l'intervention porte sur l'ensemble
des informations, données et traitements informatiques qui concourent directement ou indirectement à leur
élaboration et à celle des déclarations rendues obligatoires en cas de cessation du régime prévu au II de l'article
277 A du code général des impôts ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à la programmation
et à l'exécution des traitements. Les agents des impôts et des douanes peuvent procéder à cette intervention
selon les modalités prévues au II de l'article L. 47 A.

L. 80 L.   Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'issue des opérations de contrôle, les agents de l'administration établissent un procès-verbal consignant les
constatations opérées dans les conditions et délais fixés à l'article L. 80 H.
L'interdiction d'accès aux lieux cités à l'article L. 80 F, l'opposition à la présentation ou à l'examen des
documents dont la tenue ou la conservation est obligatoire et aux constatations matérielles et à la mise en oeuvre
du contrôle dans les conditions prévues au II de l'article L. 47 A ainsi que l'absence de respect des obligations
comptables visées au III de l'article 277 A du code général des impôts entraînent le retrait de l'autorisation
prévue au 2° du I de l'article 277 A du même code. Ce retrait est notifié à l'intéressé à l'issue du délai de trente
jours prévu à l'article L. 80 H.
Les conséquences de ce retrait d'autorisation sont opposées à l'intéressé et aux personnes visées au 2 du II de
l'article 277 A du code général des impôts, au regard d'impositions de toute nature, dans le cadre des procédures
de rectification mentionnées aux articles L. 55 et suivants, sauf pour l'application de l'amende prévue au b du
1, au b du 2 et au 3 de l'article 1788 A du code général des impôts.

Chapitre I quater : Procédure d'imposition
contradictoire en matière de contributions indirectes

L. 80 M  LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 11 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – 1. En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, toute constatation susceptible
de conduire à une taxation donne lieu à un échange contradictoire entre le contribuable et l'administration.
Le contribuable est informé des motifs et du montant de la taxation encourue par tout agent de l'administration.
Il est invité à faire connaître ses observations.
Lorsque l'échange contradictoire a lieu oralement, le contribuable est informé qu'il peut demander à bénéficier
d'une communication écrite dans les conditions prévues au 2.
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La date, l'heure et le contenu de la communication orale mentionnée à l'alinéa précédent sont consignés par
l'administration. Cet enregistrement atteste, sauf preuve contraire, que l'administration a permis au contribuable
concerné de faire connaître ses observations.
2. Si le contribuable demande à bénéficier d'une communication écrite, l'administration lui adresse par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception une proposition de taxation qui doit être motivée de manière
à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation.
Le contribuable dispose d'un délai de trente jours à compter de la réception de la proposition de taxation pour
formuler ses observations ou faire connaître son acceptation.
A la suite des observations du contribuable ou, en cas de silence de ce dernier, à l'issue du délai de trente jours
prévu à l'alinéa précédent, l'administration prend sa décision.
Lorsque l'administration rejette les observations du contribuable, sa réponse doit être motivée.
I bis. – Sont expressément mentionnés, selon le cas, lors de l'information orale ou sur la proposition de taxation
écrite, les points qui, ayant fait l'objet d'un examen par l'administration dans les conditions prévues aux 11°
et 12° de l'article L. 80 B, ne comportent ni erreur, ni inexactitude, ni omission, ni insuffisance dans le calcul
des droits et taxes exigibles.
II. – En cas de contrôle à la circulation, le contribuable ne peut bénéficier de la procédure écrite prévue au 2
du I qu'après avoir garanti le montant de la taxation encourue.

Chapitre Ier quinquies : Consultation des traitements
automatisés de données concernant le marquage

des conditionnements des produits du tabac

L. 80 N  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 30      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Pour rechercher et constater les infractions prévues au code général des impôts en matière de tabac
et les infractions aux articles L. 3512-23 à L. 3512-25 du code de la santé publique et à leurs dispositions
d'application, les agents de l'administration des douanes des catégories A et B ont accès aux informations
contenues dans les traitements prévus à l'article L. 3512-24 du même code.
Les frais occasionnés par l'accès à ces traitements sont à la charge des personnes responsables de ces traitements
se livrant aux activités mentionnées à l'article L. 3512-24 du code de la santé publique.
En cas de constatation d'une infraction, le résultat de la consultation mentionnée au deuxième alinéa est indiqué
sur tout document, quel qu'en soit le support, annexé au procès-verbal constatant l'infraction.
II. – Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés,
fixe les modalités d'accès aux données mentionnées au I par les agents de l'administration des douanes
mentionnés au même I.

Chapitre Ier sexies : Le droit de contrôle en matière
de détention de logiciels ou de systèmes de caisse

L. 80 O  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 105 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration fiscale ayant au moins le grade de contrôleur peuvent intervenir de manière
inopinée dans les locaux professionnels d'une personne assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, à l'exclusion
des parties de ces locaux affectées au domicile privé, pour vérifier la détention par cette personne de l'attestation
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ou du certificat prévu au 3° bis du I de l'article 286 du code général des impôts pour chacun des logiciels ou
systèmes de caisse qu'elle détient.
A cette fin, ils peuvent intervenir entre huit heures et vingt heures ou, en dehors de ces heures, durant les heures
d'activité professionnelle de l'assujetti.
Au début de leur intervention, les agents de l'administration remettent à l'assujetti ou à son représentant un
avis d'intervention.
A l'issue de leur intervention, ils établissent un procès-verbal consignant les références du ou des logiciels ou
systèmes de caisse détenus par l'assujetti ainsi que les éventuels manquements à l'obligation prévue au 3° bis
du I de l'article 286 du code général des impôts. Le procès-verbal est signé par les agents de l'administration
ainsi que par l'assujetti ou son représentant. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
Une copie de celui-ci est remise à l'intéressé.
Lorsque les agents de l'administration constatent un manquement à l'obligation prévue au 3° bis du I du même
article 286 et appliquent l'amende prévue à l'article 1770 duodecies du même code, le procès-verbal mentionne
les dispositions du deuxième alinéa du même article 1770 duodecies et informe l'assujetti qu'il dispose d'un
délai de trente jours pour formuler ses observations et, le cas échéant, fournir l'attestation ou le certificat prévus
au 3° bis du I de l'article 286 dudit code. Les observations de l'assujetti sont annexées au procès-verbal. Si
l'intéressé apporte les justificatifs demandés dans le délai imparti, l'amende n'est pas appliquée.
Dans le cas où l'assujetti ou son représentant refuse l'intervention des agents de l'administration, ceux-ci en
dressent procès-verbal et font application de l'amende prévue à l'article 1770 duodecies du même code.
L'intervention des agents de l'administration sur le fondement du présent article ne relève pas des procédures
de contrôle de l'impôt régies par les articles L. 10 à L. 54 A du présent livre.

Chapitre Ier septies : Injonction de mise en conformité fiscale

L. 80 P  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 112 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsqu'ils constatent qu'un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée non établi dans l'Union européenne et
fournissant des services par voie électronique, au sens du 12° de l'article 259 B du code général des impôts, par
l'intermédiaire d'une interface en ligne, au sens du m de l'article 3 du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement
européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la
directive 2000/31/ CE (règlement sur les services numériques), ne déclare pas la taxe sur la valeur ajoutée due
en France, en violation du 1 du I de l'article 259 D du code général des impôts et, de manière répétée, ne s'en
acquitte pas, des agents habilités de l'administration fiscale ayant au moins le grade d'inspecteur des finances
publiques adressent à l'auteur de ces manquements une demande motivée de se conformer à ses obligations
dans un délai de trente jours.
A défaut de réponse ou de mise en conformité à l'expiration de ce délai, ces agents adressent à l'auteur des
manquements une mise en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai de trente jours et l'informent
des dispositions du II du présent article.
II.-Lorsque l'auteur des manquements ne peut être identifié ou qu'il ne se conforme pas à ses obligations dans
le délai fixé par cette mise en demeure, l'administration peut, en leur notifiant les adresses électroniques des
interfaces en ligne :
1° Demander à tout fournisseur de moteur de recherche en ligne, au sens du j de l'article 3 du règlement (UE)
2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 précité, de cesser le classement de ces
interfaces en ligne pour une durée de quatre mois, renouvelable une fois ;
2° Demander à tout fournisseur de comparateur en ligne de cesser le référencement de ces interfaces en ligne
pour une durée de quatre mois, renouvelable une fois ;
3° Demander à toute personne mentionnée aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004
pour la confiance dans l'économie numérique de prendre toute mesure utile destinée à en limiter l'accès pour
une durée de quatre mois, renouvelable une fois.
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Pour l'application du présent article, un comparateur en ligne s'entend de tout service de communication
au public en ligne consistant en la fourniture d'informations permettant la comparaison des prix et des
caractéristiques de biens et de services proposés par des professionnels.
Les mesures prévues aux 1° à 3° du présent II sont mises en œuvre dans un délai fixé par l'administration, qui
ne peut être inférieur à quarante-huit heures.

Chapitre Ier octies : Le droit de contrôle de certaines
obligations prévues au code monétaire et financier

L. 80 Q  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 58 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration fiscale peuvent contrôler le respect des articles L. 112-6 à L. 112-6-2 et L.
221-35 du code monétaire et financier.
Ce contrôle est effectué par les agents de l'administration fiscale ayant au moins le grade de contrôleur et ne
peut être engagé sans que la personne contrôlée en ait été informée par l'envoi ou la remise d'un avis de contrôle.
Cet avis précise les années soumises au contrôle et mentionne expressément, sous peine de nullité de la
procédure, que la personne contrôlée a la faculté de se faire assister par un conseil de son choix.
Les agents de l'administration fiscale peuvent se faire présenter la comptabilité et les justificatifs ainsi que tous
documents pouvant se rapporter au respect des articles L. 112-6 à L. 112-6-2 et L. 221-35 précités, sans que
leur soit opposé le secret professionnel.
Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle peut porter sur l'ensemble des
informations, données et traitements informatiques qui permet de s'assurer du respect des dispositions précitées
ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des traitements.
Les agents peuvent mettre en œuvre le II de l'article L. 47 A du présent livre et demander toute information
nécessaire à ce contrôle.
Les infractions sont constatées par procès-verbal notifié selon les modalités prévues à l'article L. 80 D.
Les opérations réalisées lors de ce contrôle ne constituent pas une vérification de comptabilité au sens de
l'article L. 13.
Aucune infraction n'est constatée lorsque l'établissement a appliqué une interprétation formellement admise
par les services relevant des ministres chargés de l'économie et du budget.
Lorsque le contrôle est achevé pour une période donnée, l'administration ne peut pas procéder à un contrôle
au regard des mêmes obligations et la même période.

Chapitre Ier nonies : Le droit de contrôle des obligations des tiers
visant à garantir la coopération administrative en matière fiscale

L. 80 R.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 54 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Les agents de l'administration fiscale contrôlent le respect :
1° Par les institutions financières qui sont soumises aux obligations prévues au I de l'article 1649 AC du code
général des impôts et qui ne relèvent ni du contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution prévu au
7° du II de l'article L. 612-1 du code monétaire et financier, ni du contrôle de l'Autorité des marchés financiers
prévu à l'article L. 621-20-6 du même code, de leurs obligations découlant du premier alinéa de l'article L.
564-2 dudit code ;
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2° Par les prestataires de services mentionnés au I de l'article 1649 AC bis du code général des impôts, de leurs
obligations découlant du second alinéa de l'article L. 564-2 du code monétaire et financier ;
3° Par les opérateurs de plateforme qui sont soumis aux obligations du I de l'article 1649 ter A du code général
des impôts, de leurs obligations découlant de l'article 1649 ter D du même code.
II. - Pour l'application du I du présent article, les agents de l'administration fiscale peuvent se faire présenter
par les personnes mentionnées au même I tous les documents pouvant se rapporter au respect de l'article 1649
ter D du code général des impôts ou de l'article L. 564-2 du code monétaire et financier, sans que leur soit
opposé le secret professionnel.

Chapitre II : Le droit de communication

L. 81  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 134 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de communication permet aux agents de l'administration, pour l'établissement de l'assiette, le contrôle
et le recouvrement des impôts, d'avoir connaissance des documents et des renseignements mentionnés aux
articles du présent chapitre dans les conditions qui y sont précisées.
Pour l'établissement de l'assiette et le contrôle de l'impôt, le droit de communication peut porter sur des
informations relatives à des personnes non identifiées, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat
pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.
Le droit prévu au premier alinéa s'exerce sur place ou par correspondance, y compris électronique, et quel que
soit le support utilisé pour la conservation des documents.
Les agents de l'administration peuvent prendre copie des documents dont ils ont connaissance en application
du premier alinéa.
Des fonctionnaires des administrations des autres Etats membres peuvent assister à l'exercice du droit de
communication dans les conditions prévues au II de l'article L. 45.

L. 81 A.   Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 82      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'elles concernent des personnes physiques, les informations nominatives communiquées, sur tout type
de support, à la direction générale des finances publiques ou à la direction générale des douanes et droits
indirects par les personnes ou organismes visés au présent chapitre qui sont autorisés à utiliser le numéro
d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques mentionnent ce numéro.

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication

1° : Personnes versant des honoraires ou des droits d'auteur

L. 82 A.   Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes qui doivent souscrire la déclaration prévue à l'article 240 du code général des impôts doivent
tenir à la disposition des agents de l'administration les documents comptables permettant de connaître le
montant annuel des honoraires et revenus assimilés qu'elles versent à des tiers.
La même obligation s'impose aux personnes qui procèdent à l'encaissement et au versement de droits d'auteur
ou d'inventeur qu'elles sont tenues de déclarer en application de l'article 241 du même code.
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1° bis : Opérateurs de plateforme

L. 82 A. A.   LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 134 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les opérateurs de plateforme mentionnés à l'article 1649 ter A du code général des impôts communiquent à
l'administration fiscale, sur sa demande, les informations mentionnées au II du même article 1649 ter A.

2° : Employeurs et débirentiers

L. 82 B  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne physique ou morale qui verse des salaires, pensions ou rentes viagères doit communiquer à
l'administration, sur sa demande, les documents sur lesquels sont enregistrés les paiements.

3° : Ministère public

L. 82 C  LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 92      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'occasion de toute procédure judiciaire, le ministère public peut communiquer les dossiers à l'administration
des finances.
Cette dernière porte à la connaissance du ministère public, spontanément dans un délai de six mois après leur
transmission ou à sa demande, l'état d'avancement des recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé
à la suite de la communication de ces dossiers.
Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l'administration des finances fait l'objet d'une
communication au ministère public.

4° : Administrations et entreprises publiques, établissements
ou organismes contrôlés par l'autorité administrative

L. 83  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 15 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les administrations de l'Etat, des départements et des communes, les entreprises concédées ou contrôlées par
l'Etat, les départements et les communes, ainsi que les établissements ou organismes de toute nature soumis au
contrôle de l'autorité administrative, doivent communiquer à l'administration, sur sa demande, les documents
de service qu'ils détiennent sans pouvoir opposer le secret professionnel.

L. 83 A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 75 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de la direction générale des finances publiques, les agents de la direction générale des douanes et
droits indirects et les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes peuvent se
communiquer spontanément ou sur demande tous documents et renseignements détenus ou recueillis dans le
cadre de l'ensemble de leurs missions respectives.
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Par dérogation à l'article L. 81, le droit de communication prévu au premier alinéa du présent article peut
également être exercé pour les besoins de la mise en œuvre et du contrôle du régime économique des tabacs
régi par les articles 565 à 574 du code général des impôts.
Les agents de la direction générale des finances publiques, d'une part, et les agents des administrations et
services suivants, d'autre part, peuvent se communiquer spontanément ou sur demande tous documents et
renseignements détenus ou recueillis dans le cadre de l'ensemble de leurs missions respectives :
1° La direction générale de l'aviation civile ;
2° La direction des affaires maritimes ;
3° La direction générale de la prévention des risques et ses services déconcentrés ;
4° Les services sous l'autorité du ministre chargé de l'énergie.

L. 83 C  LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 102 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 342-6 du code de la construction et de l'habitation, l'agence prévue à l'article
L. 342-1 du même code peut communiquer, à l'administration fiscale, tous les renseignements et documents
recueillis dans le cadre de sa mission.

L. 83 D.   Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions du neuvième alinéa de l'article L. 321-4 du code de la construction et de
l'habitation, l'Agence nationale de l'habitat peut communiquer à l'administration fiscale, spontanément ou à
sa demande, sans que puisse être opposée l'obligation au secret professionnel, tous les renseignements et
documents recueillis dans le cadre de sa mission.

L. 83 E  LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 140      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La société mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 312-1 du code de la construction et de l'habitation peut
communiquer à l'administration fiscale, spontanément ou à sa demande, tous les renseignements et documents
recueillis dans le cadre de sa mission mentionnée à l'article L. 315-5-1 du même code.

L. 84  Loi - art. 84 () JORF 5 janvier 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les renseignements individuels portant sur l'identité ou l'adresse des personnes ou d'ordre économique ou
financier, recueillis au cours des enquêtes statistiques visées à l'article 2 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques ne peuvent en aucun cas être utilisés à des
fins de contrôle fiscal. Les administrations dépositaires de renseignements de cette nature ne sont pas tenues
par l'obligation découlant de l'article L. 83.

5° : Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques

L. 84 A.   Loi - art. 4 () JORF 31 décembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques authentifie sur demande
des agents des impôts les justificatifs des dons visés au 3 de l'article 200 du code général des impôts.
II. La commission communique à l'administration des impôts les infractions qu'elle relève en ce qui concerne
la déductibilité des dons prévus au I.
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5° bis : Autorité nationale des jeux

L. 84 B  Ordonnance n°2019-1015 du 2 octobre 2019 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'Autorité nationale des jeux est tenue de communiquer à l'administration fiscale sur sa demande, sans pouvoir
opposer le secret professionnel, tout document ou information qu'elle détient dans le cadre de ses missions.

5° ter : Etablissements de jeux

L. 84 C  Ordonnance n°2019-1015 du 2 octobre 2019 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les casinos ainsi que les groupements, les cercles et les sociétés organisant des jeux d'argent et de hasard, des
paris ou des pronostics sportifs ou hippiques sont tenus de communiquer à l'administration, sur sa demande,
les informations consignées en vertu de l'article L. 561-13 du code monétaire et financier. Nonobstant les
dispositions du premier alinéa de cet article, l'administration peut utiliser ces informations pour l'exercice de
ses missions.

5° quater : Autorité de contrôle prudentiel et de résolution

L. 84 D.   LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 56 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est tenue de communiquer à l'administration fiscale tout
document ou information qu'elle détient dans le cadre de ses missions et dont elle informe, en application de
l'article L. 561-28 du code monétaire et financier, le service mentionné à l'article L. 561-23 du même code
ou dont son président informe le procureur de la République territorialement compétent, en application de
l'article L. 612-28 dudit code, s'agissant de sommes ou opérations susceptibles de provenir d'une fraude fiscale
mentionnée au II de l'article L. 561-15 du même code, à l'exception des documents ou des informations qu'elle
a reçus d'une autorité étrangère chargée d'une mission similaire à la sienne, sauf en cas d'accord préalable de
cette autorité.
A la suite des contrôles qu'elle diligente conformément au 7° du II de l'article L. 612-1 du code monétaire et
financier, l'autorité mentionnée au premier alinéa du présent article communique à l'administration fiscale les
documents et les informations nécessaires au respect de l'article 1649 AC du code général des impôts et de
l'article L. 102 AG du présent livre.

5° quinquies : Autorité des marchés financiers

L. 84 E  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 56 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve du II bis de l'article L. 632-7 du code monétaire et financier, l'Autorité des marchés financiers
communique à l'administration fiscale, sur sa demande, sans pouvoir opposer le secret professionnel, tout
document ou information qu'elle détient dans le cadre de ses missions et compétences.

p.69   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039167499
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039183359/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2084%20B%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L84%20B%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2084%20B%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039167499
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039183353/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2084%20C%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L84%20C%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2084%20C%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020180291&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036298548
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036365302/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2084%20D%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L84%20D%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2084%20D.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020190748&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020188966&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021722304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020180588&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006659429&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036298548
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036365297/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2084%20E%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L84%20E%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2084%20E%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006661563&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

6° : Personnes ayant la qualité de commerçant

L. 85  LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 21 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contribuables soumis aux obligations comptables du code de commerce doivent communiquer à
l'administration, sur sa demande, les livres, les registres et les rapports dont la tenue est rendue obligatoire par
le même code ainsi que tous documents relatifs à leur activité.

6° bis : Personnes versant des revenus de capitaux mobiliers

L. 85-0 A.   Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 23 () JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne ou société qui fait profession de payer des intérêts, dividendes, revenus et autres produits de
valeurs mobilières ou dont la profession comporte à un titre accessoire des opérations de cette nature doit
communiquer à l'administration, sur sa demande, les livres, pièces et documents de nature à permettre la
vérification des relevés des sommes payées par elle, sous quelque forme que ce soit, sur présentation ou remise
de coupons ou d'instruments représentatifs de coupons. La même obligation s'applique aux organismes qui
payent des dividendes et intérêts de leurs propres actions, parts ou obligations à des personnes ou sociétés
autres que celles chargées du service de leurs coupons.

6° ter : Artisans

L. 85-0 B  Ordonnance n°2021-1189 du 15 septembre 2021 - art. 28      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les artisans immatriculés au registre national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers
et de l'artisanat doivent communiquer à l'administration, sur sa demande, les documents comptables, pièces
justificatives de recettes et de dépenses et tous documents relatifs à leur activité.

7° : Agriculture

L. 85 A.   Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les exploitants agricoles, quelles que soient la forme et les modalités de l'exploitation, et les organismes, de
quelque nature juridique que ce soit, auxquels il vendent ou ils achètent leurs produits, doivent communiquer à
l'administration, sur sa demande, leurs documents comptables, pièces justificatives de recettes et de dépenses
et tous documents relatifs à leur activité.

8° : Membres de certaines professions non commerciales
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L. 86  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration ont un droit de communication à l'égard des membres des professions non
commerciales définies ci-après :
a. Les professions dont l'exercice autorise l'intervention dans des transactions, la prestation de services à
caractère juridique, financier ou comptable ou la détention de biens ou de fonds pour le compte de tiers ;
b. Les professions consistant à titre principal en la prestation de services à caractère décoratif ou architectural
ou en la création et la vente de biens ayant le même caractère.
Le droit prévu au premier alinéa ne porte que sur l'identité du client, le montant, la date et la forme du versement
ainsi que les pièces annexes de ce versement. Il ne peut entraîner pour les personnes auprès desquelles il est
exercé l'établissement d'impositions supplémentaires si ce n'est après la mise en oeuvre d'une procédure de
vérification prévue aux articles L. 47 et suivants.

L. 86 A.   Décret n°2000-478 du 2 juin 2000 - art. 1 () JORF 3 juin 2000      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La nature des prestations fournies ne peut faire l'objet de demandes de renseignements de la part de
l'administration des impôts lorsque le contribuable est membre d'une profession non commerciale soumis au
secret professionnel en application des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

9° : Institutions et organismes versant des rémunérations ou répartissant des fonds

L. 87  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les institutions et organismes désignés à l'article L. 14 qui payent des salaires, des honoraires ou des
rémunérations de toute nature, qui encaissent, gèrent ou distribuent des fonds pour le compte de leurs adhérents,
doivent présenter à l'administration, sur sa demande, leurs livres de comptabilité et pièces annexes ainsi que
les documents relatifs à leur activité.

10° : Coopération administrative

L. 88  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 109 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de la directive 2011/16/ UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération
administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/ CEE, les personnes mentionnées à
l'article L. 561-2 du code monétaire et financier sont tenues de communiquer à l'administration fiscale, sur
sa demande, les documents et informations qu'elles détiennent dans le cadre de leurs obligations de vigilance
définies aux articles L. 561-4-1 à L. 561-14-2 du même code.

11° : Personnes effectuant des opérations d'assurance

L. 89  LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 64 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les entreprises et autres organismes d'assurance ainsi que les courtiers, les agents généraux et autres
intermédiaires d'assurances habilités doivent communiquer à l'administration, sur sa demande, les livres tenus
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en vertu de la législation relative au contrôle et à la surveillance des assurances ainsi que les polices ou copies
de polices.
Cette communication doit être faite tant au siège social que dans les succursales et agences.
En outre, les assurés auprès d'assureurs étrangers n'ayant en France ni établissement, ni agence, ni succursale,
ni représentant responsable, doivent communiquer à l'administration des impôts, sur sa demande, leurs polices
concernant des conventions en cours, y compris celles qui ont été renouvelées par tacite reconduction ou sont
venues à expiration depuis moins de six ans.

12° : Entrepreneurs de transport

L. 90  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les entreprises ou compagnies de transport sont tenues de présenter à l'administration, sur sa demande, au
siège de leur exploitation et dans les gares, stations, dépôts et succursales, les registres et documents de toute
nature concernant le transport d'objets soumis à l'impôt.
Le refus de communication est constaté par procès-verbal.

13° : Redevables du droit d'accroissement

L. 91  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les congrégations, communautés et associations religieuses, et les sociétés ou associations civiles soumises
au droit d'accroissement prévu à l'article 1005 du code général des impôts, sont tenues de présenter à
l'administration, sur sa demande, les polices d'assurances, les livres, registres, titres, pièces de recettes, de
dépenses et de comptabilité.

14° : Dépositaires de documents publics

L. 92  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 92      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Doivent communiquer à l'administration, sur sa demande, leurs registres et actes :
1° Les dépositaires des registres de l'état civil et toutes les autres personnes chargées des archives et dépôts
de titres publics ;
2° Les notaires, huissiers de justice, commissaires de justice, secrétaires greffiers et autorités administratives
pour les actes qu'ils rédigent ou reçoivent en dépôt, à l'exception des testaments et des autres actes de libéralités
à cause de mort tant que leurs auteurs sont encore en vie.

15° bis : Sociétés civiles
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L. 94 A.   Loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 - art. 98 (V) JORF 31 décembre 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les sociétés civiles définies à l'article 1845 du code civil sont tenues de présenter à l'administration, sur sa
demande, les documents sociaux et, le cas échéant, les documents comptables et autres pièces de recettes et
de dépenses qu'elles détiennent et relatives à l'activité qu'elles exercent.

16° : Caisses de mutualité sociale agricole

L. 95  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les caisses de mutualité sociale agricole doivent communiquer à l'administration, sur sa demande, les
documents d'assiette des cotisations des prestations sociales agricoles.

17° : Formules de chèques non barrées

L. 96  Décret n°90-799 du 10 septembre 1990 - art. 1 () JORF 11 septembre 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'identité des personnes auxquelles sont délivrées des formules de chèques non barrées et qui ne sont pas
rendues, par une mention expresse du banquier, intransmissibles par voie d'endossement, sauf au profit d'un
établissement de crédit, d'une caisse d'épargne, ou d'un établissement assimilé, doit être communiquée à tout
moment à l'administration des impôts, sur sa demande.

Dictionnaire du Droit privé

> Fiducie

18° : Opérations de transfert de fonds à l'étranger

L. 96 A.   LOI n°2013-100 du 28 janvier 2013 - art. 24      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les établissements de crédit, les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement ainsi
que les organismes et services mentionnés à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier sont soumis aux
dispositions de l'article L. 152-3 de ce même code.

19° : Déplacements intracommunautaires de biens. Assujettis et façonniers astreints
à la tenue d'un registre des biens. Obligations du titulaire de l'entrepôt fiscal

L. 96 B  Loi 95-1347 1995-12-30 art. 19 VIII E, XIX Finances rectificative pour 1995 JORF 31 décembre 1995 en vigueur le 1er janvier 1996      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes mentionnées aux articles 277 A et 286 quater du code général des impôts sont tenues de présenter
à l'administration, sur sa demande, les registres prévus à ces articles.
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20° : Intermédiaires pour des instruments financiers à terme

L. 96 CA.   LOI n°2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 43 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les teneurs de compte des opérations réalisées sur les instruments financiers à terme mentionnés au 8° du I de
l'article 35, au 5° du 2 de l'article 92 et à l'article 150 ter du code général des impôts ou, en l'absence de teneur
de compte, les personnes cocontractantes de ces contrats financiers tiennent à la disposition de l'administration
tous les documents de nature à justifier de la date de réalisation et du montant des profits ou pertes réalisés sur
ces opérations par leurs clients ou leurs cocontractants.

23° : Fiducie

L. 96 F  Loi n°2007-211 du 19 février 2007 - art. 10 () JORF 21 février 2007      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le fiduciaire, le constituant, le bénéficiaire ou toute personne physique ou morale exerçant par quelque moyen
un pouvoir de décision direct ou indirect sur la fiducie doivent communiquer sur sa demande à l'administration
des impôts tout document relatif au contrat de fiducie, sans que puisse être opposée l'obligation de secret prévue
à l'article 226-13 du code pénal.

24° : Opérateurs de communications électroniques

L. 96 G  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 145      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Pour les besoins de la recherche ou de la constatation des infractions mentionnées au c du 1 de l'article 1728,
aux b et c de l'article 1729, au I de l'article 1729-0 A et au dernier alinéa de l'article 1758 du code général des
impôts, des agents de l'administration des impôts ayant au moins le grade de contrôleur et spécialement habilités
par le directeur du service auquel ils sont affectés ou son adjoint peuvent, dans les conditions prévues au II du
présent article, se faire communiquer les données conservées et traitées par les opérateurs de communications
électroniques dans le cadre de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques et par
les prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance
dans l'économie numérique dans les conditions prévues au même article 6.
II.-La mise en œuvre du droit de communication mentionné au I fait l'objet d'une autorisation préalable par un
contrôleur des demandes de données de connexion.
Le contrôleur des demandes de données de connexion est, en alternance, un membre du Conseil d'Etat, en
activité ou honoraire, élu par l'assemblée générale du Conseil d'Etat, et un magistrat de la Cour de cassation,
en activité ou honoraire, élu par l'assemblée générale de la Cour de cassation. Son suppléant, issu de l'autre
juridiction, est désigné selon les mêmes modalités. Le contrôleur des demandes de données de connexion et
son suppléant sont élus pour une durée de quatre ans non renouvelable.
Il ne peut être mis fin aux fonctions du contrôleur des demandes de données de connexion que sur sa demande
ou en cas d'empêchement constaté, selon le cas, par le vice-président du Conseil d'Etat ou par le premier
président de la Cour de cassation ou le procureur général près cette Cour, sur saisine du ministre chargé du
budget.
Le contrôleur des demandes de données de connexion ne peut recevoir ni solliciter aucune instruction de la
direction générale des finances publiques, ni d'aucune autre autorité dans l'exercice de sa mission.
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Il est saisi par demande motivée du directeur, ou de son adjoint, du service mentionné au I. Cette demande
comporte les éléments de nature à en justifier le bien-fondé.
L'autorisation est versée au dossier de la procédure.
Les informations communiquées à l'administration sont détruites au plus tard à l'issue d'un délai d'un an à
compter de leur réception, à l'exception de celles utilisées dans le cadre de l'une des procédures prévues au
présent titre qui sont détruites à l'expiration de toutes les voies de recours.
Les modalités d'application du I et du présent II sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
III. – Les agents de l'administration des impôts peuvent se faire communiquer les données traitées et conservées
relatives à l'identification du vendeur ou du prestataire, à la nature des biens ou des services vendus, à la date
et au montant des ventes ou prestations effectuées par les opérateurs des services prévus au d du 2 de l'article
7 du règlement d'exécution (UE) n° 282/2011 du Conseil du 15 mars 2011 portant mesures d'exécution de la
directive 2006/112/ CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée

25° Fabricants et marchands de métaux précieux

L. 96 H  LOI n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art. 63      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes mentionnées aux articles 537 du code général des impôts et 321-7 du code pénal sont tenues de
présenter à l'administration, sur sa demande, les registres prévus à ces articles.

26° Agences immobilières

L. 96 I  LOI n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 - art. 34 (VT)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes qui réalisent à titre habituel des opérations à caractère juridique, financier ou comptable relatives
à des conventions de location ou de mise à disposition de biens mentionnés à l'article 1498 du code général des
impôts doivent communiquer à l'administration fiscale, sur sa demande, les informations et tous les documents
relatifs à la nature, au montant des loyers ainsi qu'aux caractéristiques des biens immobiliers faisant l'objet
de ces conventions.

27° Concepteurs et éditeurs de logiciels de comptabilité ou de caisse

L. 96 J  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 3 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les entreprises ou les opérateurs qui conçoivent ou éditent des logiciels de comptabilité, de gestion ou des
systèmes de caisse ou interviennent techniquement sur les fonctionnalités de ces produits affectant, directement
ou indirectement, la tenue des écritures mentionnées au 1° de l'article 1743 du code général des impôts sont
tenus de présenter à l'administration fiscale, sur sa demande, tous codes, données, traitements ou documentation
qui s'y rattachent.
Le premier alinéa du présent article est également applicable en cas de demande des agents des douanes portant
sur des logiciels de gestion, de comptabilité ou des systèmes de caisse, affectant, directement ou indirectement,
la conservation ou l'intégrité des documents originaux nécessaires aux contrôles de cette administration.
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28° : Exploitants d'entrepôts ou de plateformes logistiques

L. 96 K  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 148      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'exploitant d'un entrepôt ou d'une plateforme logistique de stockage de biens destinés à faire l'objet d'une
livraison au sens du 1° du II de l'article 256 du code général des impôts ou d'une opération assimilée
mentionnée au III du même article 256 communique à l'administration fiscale, sur sa demande, les informations
prévues à l'article 298 sexdecies J du même code.

Section II : Renseignements communiqués à
l'administration sans demande préalable de sa part

L. 97  LOI n°2017-1836 du 30 décembre 2017 - art. 15 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Doivent adresser chaque année à l'administration des impôts un relevé récapitulatif par médecin, chirurgien-
dentiste, sage-femme, auxiliaire médical, pharmacie d'officine, laboratoire d'analyses médicales, fournisseur
de dispositifs et équipements médicaux et entreprise effectuant des transports sanitaires des feuilles de maladie
et notes de frais remises par les assurés :
1° les caisses de sécurité sociale chargées de la gestion des risques maladie et maternité ;
2° les organismes chargés de la gestion des risques maladie et maternité des régimes spéciaux de sécurité
sociale ;
3° les sociétés ou unions de sociétés de secours mutuel fonctionnant comme organismes d'assurances sociales
agricoles pour les assurances maladie et maternité ;
4° (Abrogé)
5° les sociétés et organismes qui assurent le service des prestations prévues par les articles L752-1 à L752-21
du code rural et de la pêche maritime relatifs à l'assurance des personnes non salariées contre les accidents et
les maladies professionnelles dans l'agriculture.
Ce relevé mentionne, notamment, le montant des honoraires versés par les assurés aux praticiens.
Pour permettre l'application de ces dispositions, les praticiens doivent indiquer sur les feuilles de maladie ou
de soins le montant total des honoraires qui leur sont effectivement versés par les assurés.

L. 98  Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les organismes débiteurs de l'allocation de solidarité aux personnes âgées mentionnée à l'article L. 815-1 du
code de la sécurité sociale, de l'allocation supplémentaire mentionnée à l'article L. 815-2 du même code dans
sa version antérieure à l'ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 ou de l'allocation supplémentaire d'invalidité
mentionnée à l'article L. 815-24 du même code sont tenus de fournir à l'administration des impôts, avant le 31
janvier de chaque année, la liste des personnes auxquelles l'allocation a été attribuée ou supprimée au cours
de l'année précédente.

L. 98 A.   LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 59      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les organismes débiteurs de l'allocation aux adultes handicapés et du revenu de solidarité active sont tenus de
fournir à l'administration fiscale, dans des conditions fixées par arrêté :
1° La liste des personnes bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés au 1er janvier de l'année
d'imposition ;
2° Abrogé ;

p.76   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041404822/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2096%20K%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L96%20K%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2096%20K%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309284&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339090
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036392396/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2097%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L97%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2097%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585837&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018556481
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018570233/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2098%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L98%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2098%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006744829&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006745114&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000616395&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006745340&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031046061
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031088030/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%2098%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L98%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%2098%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

3° La liste des personnes auxquelles le revenu de solidarité active a été versé au cours de l'année d'imposition.

L. 98 B  Décret n°2020-898 du 22 juillet 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'organisme du régime général de sécurité sociale chargé du recouvrement des cotisations et contributions
sociales dues par les particuliers employeurs qui utilisent les dispositifs prévus au 1° de l'article L. 1271-1 du
code du travail et aux articles L. 1522-3 et L. 1522-4 du même code, ainsi qu'à l'article L. 531-5 du code de la
sécurité sociale, communique à l'administration des impôts, avant le 1er mars de chaque année, les informations
relatives aux personnes déclarées par ces employeurs au cours de l'année précédente.
La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole communique à l'administration fiscale, dans les conditions
prévues au premier alinéa, les déclarations de salaires relevant du titre emploi simplifié agricole prévu à l'article
L. 712-1 du code rural et de la pêche maritime.
L'organisme habilité mentionné au premier alinéa de l'article L. 7122-23 du code du travail communique à
l'administration fiscale, dans les conditions prévues au premier alinéa, les déclarations prévues par l'article R.
7122-14 du même code.
La communication prévue aux trois alinéas précédents peut être faite par voie électronique.
Un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés fixe
le contenu et les modalités de cette communication, et notamment les conditions d'utilisation du numéro
d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques pour les échanges et traitements
nécessaires à la communication des informations ainsi transmises à l'administration des impôts.

L. 98 C  LOI n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 - art. 19 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale communiquent
à l'administration fiscale, avant le 30 juin de chaque année, les éléments nécessaires à l'établissement et
au contrôle des impositions dues par les travailleurs indépendants mentionnés à l'article L. 613-7 du même
code. Cette communication comporte le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des
personnes physiques aux seules fins de la vérification par l'administration fiscale de la fiabilité des éléments
d'identification des personnes physiques figurant dans les traitements de données relatives à l'assiette, au
contrôle et au recouvrement des impositions dues. Les modalités de réalisation de cette communication sont
déterminées par décret en Conseil d'Etat.

L. 98 D.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 186      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale communiquent
à l'administration fiscale, avant le 1er mars de chaque année, les éléments dont ils ont connaissance et qui sont
nécessaires à l'établissement et au contrôle de l'impôt sur le revenu :
1° Des particuliers employeurs qui utilisent les dispositifs prévus aux articles L. 1271-1 et L. 1522-4 du code
du travail ainsi qu'à l'article L. 531-5 du code de la sécurité sociale ;
2° Des particuliers employeurs qui recourent à un organisme mentionné au 1° de l'article L. 7232-6 du code
du travail dès lors qu'ils procèdent eux-mêmes au versement des cotisations et contributions sociales dues au
titre de l'emploi des salariés concernés ;
3° Des particuliers qui recourent à une entreprise ou à une association mentionnée aux 2° et 3° du même article
L. 7232-6.
II. - Les communications prévues au I peuvent être réalisées par voie électronique. Elles peuvent comporter
le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques aux seules fins de la
vérification par l'administration fiscale de la fiabilité des éléments d'identification des personnes physiques
figurant dans les traitements de données relatives à l'assiette, au contrôle et au recouvrement de l'impôt sur le
revenu. Les modalités de réalisation de ces communications sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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L. 98 E  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 71 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'Agence nationale de l'habitat communique chaque année à l'administration fiscale, avant le 30 juin, la liste des
personnes ayant bénéficié l'année précédente de la subvention attribuée au titre de l'article L. 321-1 du code de
la construction et de l'habitation pour la réalisation de travaux d'accessibilité ou d'adaptation au vieillissement
ou au handicap.

L. 99  LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 17      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les organismes de protection sociale communiquent à l'administration des impôts les faits susceptibles de
constituer des infractions qu'ils relèvent en ce qui concerne l'application des lois et règlements relatifs, d'une
part, aux impôts et taxes en vigueur et, d'autre part, aux cotisations et contributions sociales.

L. 101  LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 92      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité judiciaire doit communiquer à l'administration des finances toute indication qu'elle recueille, à
l'occasion de toute procédure judiciaire, de nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou
une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt.
L'administration des finances porte à la connaissance du juge d'instruction ou du procureur de la République,
spontanément dans un délai de six mois après leur transmission ou à sa demande, l'état d'avancement des
recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la communication des indications effectuée
en application du premier alinéa.
Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l'administration des finances fait l'objet d'une
communication au ministère public.

L. 101 A.   LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 146      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les greffiers des tribunaux de commerce peuvent communiquer à l'administration fiscale et à l'administration
des douanes tous renseignements et tous documents qu'ils recueillent à l'occasion de l'exercice de leurs
missions, de nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou une manœuvre quelconque
ayant pour objet ou pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt.

L. 102  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les sociétés d'auteurs, d'éditeurs, de compositeurs ou de distributeurs et le Centre national du cinéma et de
l'image animée doivent communiquer aux agents de l'administration des impôts tous les documents relatifs
aux déclarations souscrites par les exploitants de spectacles, y compris les déclarations de recettes établies en
vue du paiement des droits d'auteurs, ainsi que toutes les indications recueillies, à l'occasion des vérifications
opérées dans les salles.

Circulaires et Instructions

> INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGOS/PF5/DGFIP/CL1A/CL2C/2017/343 du 18 décembre 2017 relative aux modalités de déploiement de la dématérialisation des
documents de la chaîne comptable et financière des établissements publics de santé

L. 102 A. A.   LOI n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 20 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les services du ministre chargé de l'agriculture transmettent aux agents de la direction générale des finances
publiques, dans des conditions et suivant des modalités déterminées par décret, les informations nécessaires à
la détermination de l'assiette et au recensement des assujettis aux redevances prévues aux articles 302 bis N à
302 bis WG du code général des impôts et L. 236-2 et L. 251-17-1 du code rural et de la pêche maritime.
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L. 102 A. B  LOI n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 20 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents du Conseil national des activités privées de sécurité transmettent aux agents de la direction générale
des finances publiques le nom, l'adresse, l'identifiant SIRET et la date d'agrément des établissements exerçant
une activité privée de sécurité titulaires d'une autorisation ou d'un agrément valide en application du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

L. 102 A. C  LOI n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 20 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les services du ministre chargé de l'énergie transmettent aux agents de la direction générale des finances
publiques le nom, l'adresse et l'identifiant SIRET des établissements gestionnaires des réseaux publics de
distribution d'électricité mentionnés à l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, ainsi
que le nombre de kilowattheures distribués à partir d'ouvrages exploités en basse tension dans les communes
dont la population est inférieure à 2 000 habitants et dans les autres communes.

L. 102 A. G  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 56 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les institutions financières soumises au I de l'article 1649 AC du code général des impôts transmettent à
l'administration la liste des titulaires de compte n'ayant pas remis les informations prévues au II du même
article 1649 AC, après la seconde demande de l'institution financière et à l'expiration d'un délai de trente jours
suivant la réception de celle-ci. Un décret précise les conditions de l'établissement, notamment la teneur et les
modalités des demandes adressées au titulaire du compte, et de la transmission à l'administration de la liste
prévue au présent alinéa.
Le premier alinéa du présent article n'est pas applicable pour la mise en œuvre de l'accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique en vue d'améliorer
le respect des obligations fiscales à l'échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect des
obligations fiscales concernant les comptes étrangers signé à Paris le 14 novembre 2013.

L. 102 A. H  Décret n°2021-745 du 9 juin 2021 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 du code monétaire et financier et, dans la mesure où cela
s'inscrit dans l'exercice normal de leurs missions en application du chapitre Ier du titre VI du livre V du même
code, les autorités de contrôle mentionnées à l'article L. 561-36 du même code, signalent à l'administration
toute divergence qu'elles constatent entre les informations conservées dans le registre prévu à l'article 1649
AB du code général des impôts ou dans celui prévu à l'article 2020 du code civil d'une part, et les informations
sur les bénéficiaires effectifs dont elles disposent, d'autre part, y compris l'absence d'enregistrement de ces
informations.
L'administration informe l'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis du code général des impôts
ou le fiduciaire de la divergence ainsi signalée de manière à lui permettre de formuler des observations. En
cas d'acceptation du constat de la divergence ou de réponse suffisante de l'administrateur ou du fiduciaire,
l'administration modifie ou complète les informations conservées dans le registre prévu à l'article 1649 AB du
code général des impôts et le registre prévu à l'article 2020 du code civil. En l'absence de réponse, ou à défaut
de réponse suffisante de l'administrateur ou du fiduciaire, la divergence est mentionnée dans le registre des
trusts prévu à l'article 1649 AB du code général des impôts ou dans le registre des fiducies prévu à l'article
2020 du code civil, et il peut être fait application de la sanction prévue au IV bis de l'article 1736 du code
général des impôts.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

p.79   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028400921
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028442585/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20102%20A%20B%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L102%20AB%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20102%20A.%20B%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028400921
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028442587/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20102%20A%20C%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L102%20AC%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20102%20A.%20C%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390402&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036298548
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036356079/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20102%20A%20G%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L102%20AG%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20102%20A.%20G%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043642043
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043643867/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20102%20A%20H%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L102%20AH%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20102%20A.%20H%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020179037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020191409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416683&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416683&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445406&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents

L. 102 B  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 62 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les livres, registres, documents ou pièces sur lesquels peuvent s'exercer les droits de communication,
d'enquête et de contrôle de l'administration doivent être conservés pendant un délai de six ans à compter de
la date de la dernière opération mentionnée sur les livres ou registres ou de la date à laquelle les documents
ou pièces ont été établis.
Lorsqu'ils sont établis ou reçus sur support informatique, ces livres, registres, documents ou pièces doivent
être conservés sous cette forme pendant le délai prévu au premier alinéa du présent I.
Sans préjudice du premier alinéa du présent I, lorsque les documents et pièces sont établis ou reçus sur support
papier, ils peuvent être conservés sur support informatique ou sur support papier, pendant une durée égale au
délai prévu au même premier alinéa. Les modalités de numérisation des factures papier sont fixées par arrêté
du ministre chargé du budget.
Les pièces justificatives relatives à des opérations ouvrant droit à une déduction en matière de taxes sur le
chiffre d'affaires sont conservées pendant le délai prévu au premier alinéa.
Les registres tenus en application du 9 de l'article 298 sexdecies F du code général des impôts et du X des
articles 298 sexdecies G et 298 sexdecies H du même code sont conservés pendant dix ans à compter du 31
décembre de l'année de l'opération.
I bis. – Les informations, documents, données, traitements informatiques ou système d'information constitutifs
des contrôles mentionnés au 1° du VII de l'article 289 du code général des impôts et la documentation décrivant
leurs modalités de réalisation doivent être conservés pendant un délai de six ans à compter de la date à laquelle
les documents ou pièces ont été établis, sur support informatique ou sur support papier, quelle que soit leur
forme originale.
II. – Lorsqu'ils ne sont pas déjà mentionnés aux I ou I bis, les informations, données ou traitements soumis au
contrôle prévu au IV de l'article L. 13 doivent être conservés sur support informatique jusqu'à l'expiration du
délai prévu au premier alinéa de l'article L. 169. La documentation relative aux analyses, à la programmation
et à l'exécution des traitements doit être conservée jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle à
laquelle elle se rapporte.

L. 102 C  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application des dispositions de l'article L. 102 B, les factures émises par les assujettis ou, en leur nom
et pour leur compte, par leur client ou par un tiers, ainsi que toutes les factures qu'ils ont reçues, doivent être
stockées sur le territoire français, lorsque ce stockage n'est pas effectué par voie électronique garantissant un
accès immédiat, complet et en ligne aux données concernées.
Les assujettis ne peuvent stocker les factures transmises par voie électronique dans un pays non lié à la France
par une convention prévoyant une assistance mutuelle ou n'offrant pas un droit d'accès en ligne immédiat, de
téléchargement et d'utilisation de l'ensemble des données concernées.
Les assujettis sont tenus de déclarer, en même temps que leur déclaration de résultats ou de bénéfices, le lieu
de stockage de leurs factures ainsi que toute modification de ce lieu lorsque celui-ci est situé hors de France.
Tout assujetti stockant ses factures par voie électronique sur le territoire français ou sur le territoire d'un autre
Etat membre de l'Union européenne ou d'un pays lié à la France par une convention prévoyant une assistance
mutuelle s'assure que l'administration a, à des fins de contrôle, un accès en ligne permettant le téléchargement
et l'utilisation des données stockées.
A des fins de contrôle, les autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne ont un droit d'accès
par voie électronique, de téléchargement et d'utilisation des factures émises ou reçues, stockées sur le territoire
français par ou pour le compte d'un assujetti qui est redevable de la taxe sur le chiffre d'affaires dans ces Etats
membres ou qui y est établi.
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Un décret en Conseil d'Etat détermine et fixe les conditions et modalités d'application du présent article.

L. 102 D.   LOI n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 20 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article L. 96 J, les codes, données, traitements ainsi que la documentation doivent être
conservés jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle au cours de laquelle le logiciel ou le système
de caisse a cessé d'être diffusé.

L. 102 E  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les organismes bénéficiaires de dons et versements qui délivrent des documents mentionnés à l'article 1740 A
du code général des impôts permettant à un contribuable d'obtenir les réductions d'impôt prévues aux articles
200, 238 bis et 978 du code général des impôts sont tenus de conserver pendant un délai de six ans à compter
de la date à laquelle ils ont été établis les documents et pièces de toute nature permettant à l'administration de
réaliser le contrôle prévu à l'article L. 14 A du présent livre.

Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel

L. 103  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'obligation du secret professionnel, telle qu'elle est définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal,
s'applique à toutes les personnes appelées à l'occasion de leurs fonctions ou attributions à intervenir dans
l'assiette, le contrôle, le recouvrement ou le contentieux des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code
général des impôts ou au code des impositions sur les biens et services.
Le secret s'étend à toutes les informations recueillies à l'occasion de ces opérations. Pour les informations
recueillies à l'occasion d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle, l'obligation du secret
professionnel nécessaire au respect de la vie privée s'impose au vérificateur à l'égard de toutes personnes autres
que celles ayant, par leurs fonctions, à connaître du dossier.

L. 103 A.   Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 - art. 99 (V) JORF 31 décembre 2006 en vigueur le 1er janvier 2007      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts peut solliciter toute personne dont l'expertise est susceptible de l'éclairer pour
l'exercice de ses missions d'étude, de contrôle, d'établissement de l'impôt ou d'instruction des réclamations,
lorsque ces missions requièrent des connaissances ou des compétences particulières.
L'administration peut communiquer à cette personne, sans méconnaître la règle du secret professionnel, les
renseignements destinés à lui permettre de remplir sa mission.
Les personnes consultées sont tenues au secret professionnel dans les conditions prévues par l'article L. 103.

L. 103 B  LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 43      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, les agents de l'administration peuvent
solliciter toute personne qualifiée dont l'expertise est susceptible de les éclairer pour l'accomplissement de
leurs missions.
Ces agents peuvent communiquer à cette personne, sans méconnaître les règles du secret professionnel, les
renseignements, objets, produits, marchandises et documents destinés à lui permettre de remplir sa mission.
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Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui contient la description des opérations d'expertise ainsi que
leurs conclusions. Ce rapport est communiqué aux agents de l'administration et est annexé à la procédure. En
cas d'urgence, les conclusions des personnes ayant fourni leur expertise peuvent être recueillies par les agents
de l'administration qui les consignent dans un procès-verbal.
Les personnes qualifiées effectuent les opérations d'expertise sous le contrôle des agents de l'administration et
sont soumises au secret professionnel prévu à l'article L. 103.

L. 103 C  LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 140      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut communiquer à la société mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 312-1 du code de la
construction et de l'habitation, sans méconnaître la règle du secret professionnel, les renseignements destinés
à lui permettre de remplir sa mission de contrôle des opérations d'épargne-logement.

1° : Délivrance de documents aux contribuables

L. 104  Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les comptables chargés du recouvrement des impôts directs délivrent aux personnes qui en font la demande soit
un extrait de rôle ou un certificat de non-inscription au rôle, soit une copie de l'avis de mise en recouvrement,
selon le comptable compétent pour recouvrer l'impôt, dans les conditions suivantes :
a) Pour les impôts directs d'Etat et taxes assimilées (ainsi que pour la taxe départementale sur le revenu,) (1)
ces documents ne peuvent être délivrés que dans la mesure où ils concernent le contribuable lui-même.
b) Pour les impôts locaux et taxes annexes (à l'exclusion de la taxe départementale sur le revenu,) (1)
ces documents peuvent être délivrés même s'ils concernent un autre contribuable mais à condition que le
demandeur figure personnellement au rôle.

L. 105  Loi - art. 21 (V) JORF 31 décembre 2002 en vigueur le 1er janvier 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les comptables chargés du recouvrement des impôts directs délivrent des bordereaux de situation aux
personnes qui en font la demande dans la mesure où ces documents concernent les contribuables eux-mêmes
ou les personnes auxquelles le paiement de l'impôt peut être demandé à leur place.

L. 106  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration chargée de l'enregistrement peuvent délivrer des extraits des registres de
l'enregistrement clos depuis moins de cinquante ans.
Ces extraits ne peuvent être délivrés que sur une ordonnance du juge du tribunal judiciaire s'ils sont demandés
par des personnes autres que les parties contractantes ou leurs ayants cause.
Ces extraits peuvent être délivrés, pour les besoins des recherches généalogiques nécessaires au règlement
d'une succession, au notaire chargé dudit règlement ou aux personnes agissant à sa demande, sans qu'il soit
besoin de demander l'ordonnance du juge du tribunal judiciaire mentionnée au deuxième alinéa.
Dans les conditions prévues au deuxième alinéa, il peut être délivré copie ou extrait du double des actes sous
signature privée déposé au service des impôts en application de l'article 849 du code général des impôts.
Le maire ou les personnes agissant à sa demande peuvent, sur délibération du conseil municipal, sans qu'il
soit besoin de demander l'ordonnance du juge du tribunal judiciaire, obtenir des extraits des registres de
l'enregistrement clos depuis moins de cinquante ans pour le besoin des recherches relatives à la dévolution
d'un bien mentionné à l'article 713 du code civil.

Dictionnaire du Droit privé
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> Copie

L. 107 A.   Ordonnance n°2018-75 du 8 février 2018 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne peut obtenir communication ponctuelle, le cas échéant par voie électronique, d'informations
relatives aux immeubles situés sur le territoire d'une commune déterminée, ou d'un arrondissement pour la
Ville de Paris et les communes de Lyon et Marseille, sur lesquels une personne désignée dans la demande
dispose d'un droit réel immobilier. Toute personne peut obtenir, dans les mêmes conditions, communication
d'informations relatives à un immeuble déterminé. Les informations communicables sont les références
cadastrales, l'adresse ou, le cas échéant, les autres éléments d'identification cadastrale des immeubles, la
contenance cadastrale de la parcelle, la valeur locative cadastrale des immeubles, ainsi que les noms et adresses
des titulaires de droits sur ces immeubles. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés, définit les modalités d'application du présent article et les conditions
de communication par voie électronique des informations visées à la phrase précédente.
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> Comment consulter le cadastre ? : Communication des informations cadastrales

> Comment obtenir des renseignements immobiliers ? : Délivrance de renseignements immobiliers

> Que faire lorsque l'on a perdu l'acte de propriété de son logement ? : Délivrance de renseignements immobiliers

L. 107 B  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 234      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne physique faisant l'objet d'une procédure d'expropriation ou d'une procédure de contrôle portant
sur la valeur d'un bien immobilier ou faisant état de la nécessité d'évaluer la valeur vénale d'un bien immobilier
en tant que vendeur ou acquéreur potentiel de ce bien ou pour la détermination de l'assiette de l'impôt
sur la fortune immobilière ou des droits de mutation à titre gratuit ainsi que pour le calcul du montant
des aides personnelles au logement ou pour l'évaluation de l'éligibilité à l'aide juridictionnelle et à l'aide à
l'intervention de l'avocat peut obtenir, par voie électronique, communication des éléments d'information relatifs
aux mutations à titre onéreux de biens immobiliers comparables intervenues dans un périmètre et pendant une
période déterminés et qui sont utiles à la seule appréciation de la valeur vénale du bien concerné.
Les biens immobiliers comparables s'entendent des biens de type et de superficie similaires à ceux précisés
par le demandeur.
Les informations communicables sont les références cadastrales et l'adresse, ainsi que la superficie, le type et
les caractéristiques du bien immobilier, la nature et la date de mutation ainsi que la valeur foncière déclarée à
cette occasion et les références de publication au fichier immobilier.
Ces informations sont réservées à l'usage personnel du demandeur.
La consultation de ces informations est soumise à une procédure sécurisée d'authentification préalable, aux
fins de laquelle le demandeur doit justifier de sa qualité et accepter les conditions générales d'accès au service
ainsi que l'enregistrement de sa consultation.
La circonstance que le prix ou l'évaluation d'un bien immobilier ait été déterminé sur le fondement
d'informations obtenues en application du présent article ne fait pas obstacle au droit de l'administration de
rectifier ce prix ou cette évaluation suivant la procédure contradictoire prévue à l'article L. 55.
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, définit
les modalités d'application du présent article, notamment les conditions de communication d'informations par
voie électronique.

L. 108  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration peuvent donner connaissance sur place des livres et registres relatifs aux
contributions indirectes, aux propriétaires, fermiers, expéditeurs et destinataires qui y sont autorisés par le juge
du tribunal judiciaire.

p.83   Livre des procédures fiscales
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L. 109  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration peuvent communiquer à toute personne qui en fait la demande les déclarations
de sucrage en première ou en deuxième cuvée et les déclarations de détention de sucre par quantités supérieures
à 25 kg.

L. 110     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication des livres et registres relatifs aux contributions indirectes dans les conditions fixées à
l'article L. 108 donne lieu à un droit de recherche fixé à 0,04 € par compte communiqué.
Le droit de recherche prévu au premier alinéa est perçu en cas de communication des déclarations de sucrage
dans les conditions prévues par l'article L. 109.

2° : Publicité de l'impôt

L. 111  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 85      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Une liste des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu, ou à l'impôt sur les sociétés est dressée de
manière à distinguer les deux impôts par commune pour les impositions établies dans son ressort.
Cette liste est complétée par l'indication des personnes physiques ou morales non assujetties dans la commune
à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés mais y possédant une résidence.
La liste est tenue par la direction départementale des finances publiques à la disposition des contribuables qui
relèvent de sa compétence territoriale. L'administration peut en prescrire l'affichage.
Les contribuables qui ont plusieurs résidences, établissements ou exploitations, peuvent demander, en
souscrivant leur déclaration, que leur nom soit communiqué aux directions départementales des finances
publiques dont dépendent ces résidences, établissements ou exploitations.
La liste concernant l'impôt sur le revenu est complétée, dans les conditions fixées par décret, par l'indication du
nombre de parts retenu pour l'application du quotient familial, du revenu imposable et du montant de l'impôt
mis à la charge de chaque redevable.
I bis. – (Disjoint).
I ter. – L'administration recueille, chaque année, les observations et avis que la commission communale des
impôts directs prévue à l'article 1650 du code général des impôts peut avoir à formuler sur ces listes.
La publication ou la diffusion par tout autre moyen, soit des listes prévues ci-dessus, soit de toute indication
se rapportant à ces listes et visant des personnes nommément désignées est interdite, sous peine de l'amende
fiscale prévue à l'article 1762 du code précité.
II. – Les créanciers et débiteurs d'aliments dont la qualité est reconnue par une décision de justice peuvent
consulter les éléments des listes mentionnées au I afférents à l'imposition de leur débiteur ou créancier, selon le
cas, quelle que soit la direction départementale des finances publiques dans le ressort de laquelle l'imposition
du débiteur ou du créancier est établie.
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> Comment connaître le prix d'un logement ou d'un terrain ? : Article L112 A

L. 112  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La liste des négociants en bestiaux assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée dans chaque département peut être
consultée dans les services des impôts de ce département.
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L. 112 A.   LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin de concourir à la transparence des marchés fonciers et immobiliers, l'administration fiscale rend librement
accessibles au public, sous forme électronique, les éléments d'information qu'elle détient au sujet des valeurs
foncières déclarées à l'occasion des mutations intervenues au cours des cinq dernières années.
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.
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> Comment connaître le prix d'un logement ou d'un terrain ? : Article L112 A

3° : Publicité des bénéficiaires d'aides d'Etat à caractère fiscal

L. 112 B  LOI n°2020-1508 du 3 décembre 2020 - art. 21      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale peut rendre publiques les informations suivantes relatives aux bénéficiaires d'aides
d'Etat, au sens de l'article 107 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, à caractère fiscal lorsque
le montant d'aide individuelle excède le montant le plus faible prévu, selon les cas, au 5° ou au 12° du présent
article :
1° Le nom et l'identifiant du bénéficiaire ;
2° Le type d'entreprise au moment de l'octroi de l'aide ;
3° La région d'établissement du bénéficiaire, au sens de la nomenclature des unités territoriales statistiques ;
4° Le secteur d'activité, au sens de la nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté
européenne ;
5° L'élément d'aide, en indiquant, s'agissant du montant des aides individuelles, si ce montant est compris dans
les tranches de montant listées par arrêté du ministre chargé du budget, en fonction des règles de transparence
définies par la Commission européenne pour chaque catégorie d'aide ;
6° L'instrument d'aide ;
7° La date d'octroi de l'aide ;
8° L'objectif de l'aide ;
9° L'autorité d'octroi de l'aide ;
10° Pour les aides visant à promouvoir les investissements en faveur du financement des risques, les noms de
l'entité mandatée et des intermédiaires financiers sélectionnés ;
11° Le numéro de la mesure d'aide attribué par la Commission européenne ;
12° Par dérogation aux 1° à 11°, pour les aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées
à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général, le mandat définissant les
obligations de service public ou une synthèse de celui-ci et le montant annuel de l'aide, lorsqu'il est supérieur
à 15 millions d'euros.

Section II : Dérogations à la règle du secret professionnel

L. 113  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 57 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Des dérogations à la règle du secret professionnel sont établies au profit d'administrations et autorités
administratives, collectivités, services, organismes publics et autres personnes dans les cas prévus à la présente
section.
Ceux qui bénéficient de ces dérogations en application des articles L. 123, L. 124,  L. 127, L. 130, L. 135,  L.
135 B, L. 135 D, L. 135 F,  L. 135 H, L. 135 I, L. 135 J, L. 135 O, L. 135 ZD, L. 135 ZH, L. 136, L. 136-A,
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L. 139 A,  L. 152, L. 152 A, L. 154, L. 158, L. 158 A, L. 163,  L. 166, L. 166 D et L. 166 F sont eux-mêmes
soumis au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

I : Dérogations en matière d'assistance fiscale internationale

L. 114  LOI n°2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 72 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts peut échanger des renseignements avec les administrations financières de Saint-
Pierre-et-Miquelon, de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française, des îles Wallis et Futuna et des Terres
australes et antarctiques françaises et autres collectivités territoriales de la République française relevant
d'un régime fiscal spécifique ainsi qu'avec les Etats ayant conclu avec la France une convention d'assistance
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales.

L. 114 A.   LOI n°2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 72 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts communique aux administrations des autres Etats membres de l'Union européenne
les renseignements pour l'application de la législation fiscale.

II : Dérogations au profit de certaines administrations, autorités
administratives, collectivités, services et organismes publics

L. 115  LOI n°2011-334 du 29 mars 2011 - art. 17      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le ministre chargé des finances est tenu d'autoriser les agents placés sous son autorité à répondre aux questions
et éventuellement aux convocations du Défenseur des droits. Ceux-ci sont tenus d'y répondre ou d'y déférer.
Le Défenseur des droits peut demander à l'administration communication de tous les documents ou dossiers
concernant les affaires à propos desquelles il fait une enquête. Le caractère secret ou confidentiel des pièces
dont il demande communication ne peut lui être opposé.

L. 116  Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 10      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux articles L. 450-7 du code de commerce et L. 512-14 du code de la consommation,
l'administration fiscale ne peut opposer le secret professionnel aux agents habilités, mentionnés à l'article L.
450-1 du code de commerce et aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation.

L. 117  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 86      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'obligation du secret professionnel ne fait pas obstacle à ce que, au sein de la direction générale des finances
publiques, les agents exerçant des missions fiscales et les agents exerçant d'autres missions se communiquent,
spontanément ou sur demande, les informations et documents nécessaires à l'exercice de leurs missions
respectives.

L. 119  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 230      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - L'administration des impôts communique à l'Agence de services et de paiement mentionnée à l'article L.
313-1 du code rural et de la pêche maritime, sur sa demande, les informations nominatives qui sont nécessaires
à l'instruction des demandes d'indemnités compensatoires de handicaps naturels prévues par l'article 37 du
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règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement
rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), dans les conditions et selon les
modalités fixées par décret.
II.-Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions, les agents de l'organisme mentionné au I,
individuellement habilités par le président-directeur général de cet organisme, disposent d'un droit d'accès
direct au fichier contenant les informations mentionnées à l'article 1649 A du code général des impôts.

L. 120  Décret n°80-1076 du 23 décembre 1980 - art. 1 (V) JORF 28 DECEMBRE 1980      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents du crédit d'équipement des petites et moyennes entreprises peuvent recevoir de l'administration des
impôts communication des renseignements nécessaires aux enquêtes et contrôles auxquels ils procèdent.

L. 121  Ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004 - art. 5 (V) JORF 27 mars 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fonctionnaires chargés des fonctions de commissaire du Gouvernement auprès d'un conseil de l'ordre
des experts-comptables ou des commissions mentionnées aux articles 42 bis et 49 bis de l'ordonnance n°
45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l'ordre des experts-comptables et réglementant
le titre et la profession d'expert-comptable peuvent recevoir de l'administration des impôts communication des
renseignements nécessaires à l'accomplissement de leurs missions. Ces fonctionnaires peuvent communiquer
aux instances mentionnées ci-dessus ainsi qu'aux chambres de discipline de l'ordre, les renseignements
nécessaires à ces organismes pour se prononcer en connaissance de cause sur les demandes et sur les plaintes
dont ils sont saisis concernant l'inscription au tableau, la discipline professionnelle ou l'exercice illégal de la
profession d'expert-comptable.

L. 122  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque des contribuables réclament à l'Etat, aux départements, aux communes ou aux établissements publics
autres que les établissements à caractère industriel et commercial des indemnités ou dommages-intérêts
dont le montant dépend de leurs bénéfices ou revenus ou de la valeur de leurs biens, les collectivités
publiques intéressées ainsi que les experts appelés à fournir un rapport sur ces demandes d'indemnités ou de
dommages-intérêts peuvent recevoir de l'administration des impôts ou de l'administration des douanes et droits
indirects communication des déclarations produites et des évaluations fournies par ces contribuables pour
l'établissement ou la liquidation de l'un quelconque des impôts ou taxes prévus au code général des impôts, à
l'exception des droits perçus à l'occasion de mutations à titre gratuit.
Sous réserve des dispositions particulières prévues en matière d'expropriation, ces déclarations et évaluations
sont opposables aux demandeurs dans la mesure où elles sont antérieures au fait sur lequel se fonde leur
demande.

L. 123  ORDONNANCE n°2014-1345 du 6 novembre 2014 - art. 5      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas d'expropriation, les agents des impôts sont déliés du secret professionnel à l'égard de l'autorité
expropriante pour tous les renseignements sur les déclarations et évaluations fiscales nécessaires à la fixation
des indemnités d'expropriation prévue par les articles L. 321-1 et L. 322-1 à L. 322-9 du code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique.
Il en est de même à l'égard de l'administration qui poursuit la récupération de la plus-value résultant de
l'exécution des travaux publics prévue par l'article L. 321-5 du code précité.

L. 124  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 316-2 du code de la construction et de l'habitation, les agents des administrations
compétentes, commissionnés à cet effet, peuvent recevoir de la direction générale des finances publiques
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communication des renseignements permettant de déterminer le caractère de résidence principale des
logements construits avec la participation financière de l'Etat.

L. 124 A.   Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 - art. 52 () JORF 31 juillet 1998      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 642-8 du code de la construction et de l'habitation, les services fiscaux fournissent
au représentant de l'Etat dans le département les informations nominatives dont ils disposent sur la vacance
des locaux susceptibles d'être réquisitionnés en vertu de l'article L. 642-1 du même code.

L. 124 B  LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fournisseurs de données et les gestionnaires des observatoires nominatifs prévus à l'article 3 de la loi n°
90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement peuvent recevoir des services fiscaux,
sur leur demande, communication des renseignements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires au recensement
et au suivi du traitement des logements, locaux ou installations indignes et non décents.

L. 125  Loi n°92-125 du 6 février 1992 - art. 3 (V) JORF 8 février 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 651-7 du code de la construction et de l'habitation, l'administration des impôts et
les services déconcentrés du Trésor sont tenus de communiquer aux agents assermentés du service municipal
du logement les renseignements nécessaires à l'accomplissement de leur mission de recherche et de contrôle.

L. 127  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les commissions instituées par les articles 47 et 48 du décret n° 62-261 du 10 mars 1962 relatif aux
mesures prises pour l'accueil et le reclassement professionnel et social des Français d'outre-mer et leurs
rapporteurs peuvent recevoir de l'administration des impôts communication des renseignements détenus par
cette administration et nécessaires à l'instruction des demandes de prêts de subventions présentées par les
rapatriés d'Algérie en application du décret précité.

L. 130  LOI n°2023-703 du 1er août 2023 - art. 47 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Cet article reproduit le second alinéa du II de l'article L. 2212-8 du code de la défense :
" Nonobstant toutes dispositions relatives au secret professionnel, les administrations publiques et leurs agents
sont tenus, pour l'application du présent article, de communiquer aux autorités chargées du règlement des
réquisitions tous renseignements utiles à la détermination des indemnités de réquisition. Ces autorités et leurs
agents sont tenus au secret professionnel sous les peines définies à l'article 226-13 du code pénal. "

L. 131  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fonctionnaires et agents de l'Etat chargés de l'application de l'ordonnance n° 58-1331 du 23 décembre 1958
relative à la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière de répartition des produits
industriels et de l'énergie peuvent recevoir de l'administration des impôts communication sur place de tous les
documents qu'elle détient.

L. 132 A.   Décret n°2012-654 du 4 mai 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions des articles L. 152-1 du code des procédures civiles d'exécution et L. 213-5
du même code, l'administration des impôts est tenue de communiquer à l'administration publique qui demande
le paiement direct d'une pension alimentaire les renseignements mentionnés au II de l'article L. 151 A.
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L. 133  Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les maires, les présidents des organes délibérants des établissements publics ou le président du conseil de la
métropole de Lyon peuvent recevoir de l'administration fiscale communication du montant des sommes dues
et payées soit à la commune, soit à l'établissement public, soit à la métropole de Lyon, par chaque redevable
de la taxe d'aménagement prévue à l'article 1635 quater A du code général des impôts.

L. 134  Décret n°2012-654 du 4 mai 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions prévues aux articles L. 8271-1, L. 8271-1-2, L. 8271-2, L. 8271-4 et L. 8271-5
du code du travail, ainsi qu'au deuxième alinéa de l'article L. 133-9-3 du code de la sécurité sociale, les agents de
la direction générale des finances publiques et de la direction générale des douanes et droits indirects peuvent
communiquer et obtenir communication de tous documents ou renseignements utiles à la lutte contre le travail
illégal.

L. 134 A.   Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents chargés des opérations de contrôle de la recherche d'emploi peuvent, pour l'exercice de leur mission,
recevoir communication des renseignements détenus par l'administration des impôts ou par l'administration
des douanes et droits indirects conformément aux dispositions du 1° de l'article L. 5426-9 du code du travail
et du décret pris en application de cet article.

L. 134 B  Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le service mentionné à l'article L. 561-23 du code monétaire et financier dispose, en application de l'article L.
561-27 du même code, d'un droit d'accès direct aux fichiers utilisés par les services en charge de l'établissement
de l'assiette, du contrôle et du recouvrement des impôts.

L. 134 C  LOI n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 104      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux articles L. 114-16-1 à L. 114-16-3 du code de la sécurité sociale, les agents de la direction
générale des finances publiques et de la direction générale des douanes et des droits indirects sont habilités
à communiquer et à recevoir communication de tous documents ou renseignements utiles à la lutte contre la
fraude en matière sociale.

L. 134 D.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 189      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions de contrôle et de recouvrement portant sur les
infractions prévues à l'article L. 114-16-2 du code de la sécurité sociale :
1° Les agents des organismes mentionnés aux articles L. 211-1, L. 212-1, L. 215-1, L. 222-1-1, L. 752-4 du
même code et ceux mentionnés à l'article L. 5312-1 du code du travail et à l'article L. 724-7 du code rural
et de la pêche maritime, individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret,
disposent d'un droit d'accès direct aux informations contenues dans les déclarations prévues à l'article 1649
ter du code général des impôts ;
2° Les agents des organismes mentionnés aux articles L. 212-1, L. 752-4 du code de la sécurité sociale et
ceux mentionnés à l'article L. 5312-1 du code du travail et à l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche
maritime, individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret, disposent d'un
droit d'accès direct aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux
sociétés ainsi qu'aux informations mentionnées à l'article L. 107 B du présent livre.
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L. 134 E  LOI n°2023-610 du 18 juillet 2023 - art. 34      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions, les agents des douanes peuvent obtenir la
communication, par voie électronique, par la direction générale des finances publiques, des informations
nécessaires au contrôle de la condition tenant à la résidence à laquelle est subordonnée l'exonération de taxe sur
la valeur ajoutée au bénéfice des voyageurs prévue au a du 2° du I de l'article 262 du code général des impôts.

L. 135  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fonctionnaires qualifiés du ministère chargé de la marine marchande peuvent recevoir de l'administration
des Impôts communication des renseignements relatifs à l'établissement de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt
sur le revenu nécessaires à la liquidation du prélèvement sur le bénéfice net des chantiers navals institué par
la loi n° 51-675 du 24 mai 1951 relative à la construction navale.

L. 135 A.   Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 6362-1 du code du travail, l'administration fiscale communique aux agents de
contrôle mentionnés à l'article L. 6361-5 du même code les renseignements nécessaires à l'accomplissement
de leur mission de contrôle de la formation professionnelle continue.

L. 135 B  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale est tenue de transmettre, chaque année, aux collectivités locales et à leurs groupements
dotés d'une fiscalité propre :
a) Les rôles généraux des impôts directs locaux comportant les impositions émises à leur profit et, à leur
demande, les montants des rôles supplémentaires lorsqu'ils sont d'un montant supérieur à un seuil fixé par
arrêté du ministre chargé du budget ainsi que, si la collectivité ou l'établissement public de coopération
intercommunale doté d'une fiscalité propre en fait la demande complémentaire, des renseignements individuels
figurant sur le rôle supplémentaire et nécessaires à l'appréciation des montants figurant sur ce rôle, à l'exclusion
des informations tenant à l'origine des rectifications opérées ;
a bis) Le montant par impôt et par redevable des impôts directs non recouvrés par voie de rôle perçus à leur
profit, ainsi que l'ensemble des informations déclarées par le redevable intervenant dans le calcul du montant,
notamment les effectifs salariés ;
b) Le montant total, pour chaque impôt perçu à leur profit, des dégrèvements dont les contribuables de la
collectivité ont bénéficié, à l'exception de ceux accordés en application de l'article L. 190.
A leur demande, l'administration fiscale transmet aux groupements qui perçoivent la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères les rôles généraux de taxe foncière sur les propriétés bâties émis dans leur ressort.
Elle transmet également, gratuitement, à leur demande, aux services de l'Etat, aux collectivités territoriales, aux
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre et à l'Agence nationale de
l'habitat, la liste des logements vacants recensés l'année précédente pour l'établissement de la taxe d'habitation
sur les résidences secondaires. Cette liste indique, pour chaque logement, son adresse, sa nature, sa valeur
locative, la première année de vacance du local, le nom et l'adresse de son propriétaire et, le cas échéant, l'année
à partir de laquelle le local a été soumis à la taxe sur les locaux vacants et le taux d'imposition à cette taxe.
Les collectivités locales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre
et l'administration fiscale peuvent se communiquer mutuellement les informations nécessaires au recensement
des bases des impositions directes locales. De même, les collectivités locales et les établissements publics de
coopération intercommunale peuvent se communiquer entre eux des informations fiscales sur leurs produits
d'impôts.
L'administration fiscale transmet chaque année aux collectivités territoriales et aux établissements publics
de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre, percevant la taxe professionnelle, la liste des
établissements implantés sur leur territoire qui appartiennent à une entreprise bénéficiaire des dispositions du
I de l'article 1647 B sexies du code général des impôts et dont les bases sont retenues pour la détermination du
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plafond de participation défini au 2 du C du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de
finances pour 2006. Elle transmet également à l'établissement public de coopération intercommunale la liste
des locaux à usage de logement soumis à la taxe sur les logements vacants au sens de l'article 232 du code
général des impôts ou ceux relevant de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires sur les logements
vacants visés à l'article 1407 bis du même code.
Les informations transmises aux collectivités locales et à leurs groupements dotés d'une fiscalité propre sont
couvertes par le secret professionnel, et soumises aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Leur utilisation respecte les obligations de discrétion et
de sécurité selon des modalités définies par un décret en Conseil d'Etat.
A compter de 2018, l'administration fiscale transmet chaque année aux villes et aux établissements publics de
coopération intercommunale ayant institué la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire, la liste des locaux
meublés exonérés de contribution foncière économique en application du 3° de l'article 1459 du code général
des impôts.
Elle transmet gratuitement aux collectivités territoriales et aux établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre la liste des locaux commerciaux et professionnels vacants qui n'ont
pas fait l'objet d'une imposition à la cotisation foncière des entreprises l'année précédente.

L. 135 D.   LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 104      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les agents de l'administration des impôts et de l'administration des douanes et droits indirects peuvent
communiquer aux agents de l'Institut national de la statistique et des études économiques et aux agents des
services statistiques ministériels, dans les limites et conditions prévues par la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les renseignements utiles à l'établissement
de statistiques.
II. – Les informations communiquées en application du I par les agents de l'administration des impôts et de
l'administration des douanes et portant sur les renseignements prévus aux articles L. 232-21 à L. 232-23 du
code de commerce ou, pour celles n'en relevant pas, portant sur les comptes annuels déposés en application
des articles 53 A, 72, 74 A, 97, 223 et 302 septies A bis du code général des impôts, peuvent l'être également,
dans les mêmes limites et conditions, à des fins exclusives de réalisation d'études économiques, aux agents de
services de l'Etat chargés de la réalisation d'études économiques. La liste de ces services est définie par arrêté
conjoint du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé du budget.
III. – L'accès des tiers, à des fins de recherche scientifique, aux informations recueillies à l'occasion des
opérations de détermination de l'assiette, de contrôle, de recouvrement ou de contentieux des impôts, droits,
taxes et redevances prévus au code général des impôts peut être autorisé par décision du ministre chargé du
budget, après avis favorable du comité du secret statistique institué par l'article 6 bis de la loi n° 51-711 du 7
juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques.
L'avis du comité du secret statistique est rendu, après consultation des administrations ayant collecté les
données concernées par la demande d'accès, en tenant compte :
1° Des enjeux attachés à la protection de la vie privée, à la protection du secret des affaires et au respect du
secret professionnel prévu aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal ;
2° De la nature et de la finalité des travaux pour l'exécution desquels la demande d'accès est formulée ;
3° De la qualité de la personne qui demande l'accès aux données, de celle de l'organisme de recherche auquel
elle est rattachée et des garanties qu'elle présente ;
4° De la disponibilité des données demandées.
L'accès aux informations s'effectue dans des conditions préservant la confidentialité des données.
Les travaux issus de l'exploitation de ces données ne peuvent en aucun cas faire état des personnes auxquelles
elles se rapportent ni permettre leur identification.
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L. 135 F  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 124      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Afin d'assurer l'exécution de sa mission, l'autorité des marchés financiers peut obtenir des informations et
documents conformément au premier alinéa du I de l'article L. 621-9, à l'article L. 621-9-1, au premier alinéa
de l'article L. 621-9-3 ainsi qu'aux articles L. 621-10 et L. 621-20-6 du code monétaire et financier.
II.-Pour les besoins de l'accomplissement de la mission définie à l'article L. 621-20-6 du code monétaire et
financier, les agents de l'autorité mentionnée au I du présent article, individuellement désignés et habilités par
le secrétaire général de cette autorité, disposent d'un droit d'accès direct au fichier contenant les informations
mentionnées à l'article 1649 AC du code général des impôts.

L. 135 G  Loi 94-1163 1994-12-29 art. 28 Finances rectificative pour 1994 JORF 30 décembre 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les services en charge de l'équipement et du logement et ceux de l'administration fiscale peuvent se
communiquer mutuellement les informations relatives au recensement et à l'achèvement des opérations de
construction, de démolition et de modification portant sur les immeubles.

L. 135 H  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale transmet aux chambres de commerce et d'industrie territoriales, l'année précédant leur
renouvellement, les bases d'imposition agrégées, par contribuable, nécessaires à l'établissement du rapport
préalable aux élections consulaires.

L. 135 I  Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Conformément au troisième alinéa de l'article L. 131-85 du code monétaire et financier et dans les conditions
prévues à cet article, la Banque de France reçoit de l'administration des impôts les informations détenues par
celle-ci en application de l'article 1649 A du code général des impôts.
II.-Conformément au deuxième alinéa du IV de l'article L. 141-6 du code monétaire et financier, les agents de
l'administration des impôts peuvent communiquer à la Banque de France les renseignements qu'ils détiennent
et qui sont nécessaires à l'accomplissement des missions mentionnées au II de cet article.

L. 135 J  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin de procéder à des rapprochements avec le registre national des entreprises, les chambres de métiers et
de l'artisanat peuvent se faire communiquer par l'administration fiscale ou par tout autre organisme chargé
de son recouvrement et de son contrôle la liste nominative des assujettis à la taxe pour frais de chambres de
métiers et de l'artisanat.
Les chambres de métiers et de l'artisanat et l'administration ou tout autre organisme chargé de son recouvrement
et de son contrôle peuvent se communiquer mutuellement les informations nécessaires au recensement des
assujettis à la taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat.
Les dispositions du sixième alinéa du b de l'article L. 135 B sont applicables aux informations ainsi transmises.

L. 135 K  Ordonnance n°2016-1360 du 13 octobre 2016 - art. 51      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des services financiers, les commissaires aux comptes ainsi que les représentants des autorités
publiques de contrôle et de régulation sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres du Parlement
chargés de suivre et de contrôler, au nom de la commission compétente, les entreprises et organismes visés aux
articles L. 111-8, L. 111-16, L. 111-17, L. 133-1, L. 133-2 et L. 133-5 du code des juridictions financières, un
organisme gérant un système légalement obligatoire de sécurité sociale, les recettes de l'Etat ou le budget d'un
département ministériel. Lorsque ces compétences de suivi et de contrôle sont exercées par les membres du
Parlement chargés de présenter, au nom de la commission compétente, le rapport sur le budget d'un département
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ministériel, la levée du secret professionnel qui leur serait éventuellement opposé est subordonnée à l'accord
du président et du rapporteur général de la commission en charge des affaires budgétaires.

L. 135 L.   Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 214-4 du code de la sécurité intérieure, dans le cadre de la lutte contre les activités
lucratives non déclarées portant atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique et sans que puisse être opposée
l'obligation au secret, les agents chargés d'appliquer la législation en matière de douanes et droits indirects
et d'impôts répondent aux demandes formulées par les officiers et agents de police judiciaire concernant les
renseignements et documents de nature financière, fiscale ou douanière et les officiers et agents de police
judiciaire communiquent à ces agents tous les éléments susceptibles de comporter une implication de nature
financière, fiscale ou douanière.

L. 135 M  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 164      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale transmet au fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages mentionné à
l'article L. 421-1 du code des assurances et au fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres
infractions mentionné à l'article L. 422-1 du même code les informations relatives à la situation des auteurs de
dommages et des condamnés ayant à répondre financièrement des dommages qu'ils ont provoqués.
Dans le cadre des recours subrogatoires pouvant être exercés par les fonds mentionnés au premier alinéa
du présent article à l'encontre des auteurs de dommages consécutifs à l'indemnisation du préjudice de leurs
victimes en application des articles L. 421-3, L. 422-1, L. 422-4 et L. 422-7 du code des assurances et de
l'article 706-11 du code de procédure pénale, les agents des fonds mentionnés au premier alinéa du présent
article individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités déterminées par décret disposent d'un
droit d'accès direct aux informations contenues dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A et
1649 ter du code général des impôts, aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux
actes relatifs aux sociétés ainsi qu'aux informations mentionnées à l'article L. 107 B du présent code.

L. 135 O  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 199 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les maires peuvent se faire communiquer par l'administration fiscale les éléments d'information relatifs à la
contribution sur les eaux minérales prévue à l'article 1582 du code général des impôts que l'administration
fiscale détient.
Le président du conseil exécutif de Corse peut se faire communiquer par l'administration en charge des
contributions indirectes les éléments d'information que celle-ci détient en matière de droit de consommation
sur les tabacs manufacturés.

L. 135 P  LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 280 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le secret professionnel ne peut être opposé aux agents mentionnés à l'article L. 216-3 du code de
l'environnement qui sont chargés de procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions
des articles L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, L. 211-14, du II de l'article L. 212-5-1, de l'article
L. 213-10-8 et des articles L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-11, L. 214-12, L. 214-17, L. 214-18 , L. 216-6, L. 231-1
et L. 231-2 du même code, ainsi que des textes et des décisions pris pour leur application.

L. 135 Q  LOI n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art. 55 (M)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément au premier alinéa et au 8° de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales,
le secret professionnel ne peut être opposé aux comptables publics compétents chargés du recouvrement d'une
créance assise et liquidée par une collectivité territoriale, ses établissements publics ou des établissements
publics de santé en ce qui concerne les informations et renseignements nécessaires à l'exercice de cette mission.
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L. 135 R.   Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 213-11-2 du code de l'environnement, le secret professionnel ne peut être opposé
aux agences de l'eau en ce qui concerne les documents qui leur sont nécessaires pour l'assiette et le contrôle
des redevances mentionnées aux articles L. 213-10 à L. 213-10-12 du code précité.

L. 135 T  Ordonnance n°2021-1200 du 15 septembre 2021 - art. 7      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les services de l'Etat chargés de préparer ou de mettre en œuvre toute mesure de gel prise au titre du chapitre
II du titre VI du livre V et des articles L. 712-4 et L. 712-10 du code monétaire et financier ou d'un acte
pris en application des articles 75 ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne reçoivent de
l'administration fiscale toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de ces missions.
Pour les besoins de l'accomplissement de ces mêmes missions, les agents des services mentionnés ci-dessus,
individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret, disposent d'un droit d'accès
direct aux fichiers contenant les informations mentionnées aux articles 1649 A et 1649 ter du code général des
impôts, ainsi qu'aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés.

L. 135 U  Ordonnance n°2019-1015 du 2 octobre 2019 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Aux seules fins de l'exécution de sa mission de lutte contre la fraude, l'Autorité nationale des jeux peut, dans
le cadre de ses pouvoirs d'enquête, se faire communiquer par l'administration des impôts les informations
détenues par celle-ci en application de l'article 1649 A du code général des impôts et permettant d'identifier
l'ensemble des comptes bancaires ouverts par les personnes physiques titulaires d'un compte de joueur en ligne
ou par les personnes morales autorisées à proposer des jeux en ligne.L'administration des impôts lui fournit
les renseignements permettant d'identifier les titulaires de ces comptes.

L. 135 V  LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 94      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions de l'article L. 232-20 du code du sport, les agents de l'administration des
impôts, des douanes et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités
à se communiquer entre eux et aux services mentionnés à cet article tous renseignements obtenus dans
l'accomplissement de leur mission respective et relatifs aux substances et procédés mentionnés à l'article L.
232-9 du même code.

L. 135 W  Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'opérateur public foncier ou le groupement d'intérêt public chargé de la procédure de titrement mentionnée
à l'article 35 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, ainsi
que les personnes qu'il délègue, peuvent se faire communiquer par l'administration fiscale tous documents
et informations nécessaires à la réalisation de la procédure de titrement, y compris ceux contenus dans un
système informatique ou de traitement de données à caractère personnel, sans que puisse leur être opposé le
secret professionnel.
Les agents de l'opérateur public foncier ou du groupement d'intérêt public chargé de la procédure de titrement
et les personnes qu'il délègue sont tenus de respecter la confidentialité des informations recueillies au cours de
leur mission, sous peine des sanctions prévues aux articles 226-13, 226-31 et 226-32 du code pénal.

L. 135 X  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les comptables publics chargés du recouvrement d'une créance visée à l'article L. 273 A peuvent obtenir, sans
que le secret professionnel puisse leur être opposé, les informations et renseignements nécessaires à l'exercice
de cette mission.
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Ce droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour la conservation de ces informations
ou renseignements.
Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés au premier alinéa sont ceux relatifs
à l'état civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom et adresse de leur employeur et des établissements ou
organismes auprès desquels un compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et adresse des organismes ou
particuliers qui détiennent des fonds et valeurs pour leur compte et à l'immatriculation de leur véhicule.
Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, des administrations et entreprises publiques, des établissements et organismes de
sécurité sociale, ainsi que des organismes ou particuliers assurant des prestations de services à caractère
juridique, financier ou comptable, ou la détention de biens ou de fonds pour le compte de débiteurs.
(Cinquième alinéa supprimé).

L. 135 XA.   LOI n°2010-1657 du 29 décembre 2010 - art. 100      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale transmet aux représentants de l'Etat dans les collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie les informations mentionnées à la première phrase du premier alinéa de l'article 242 sexies du code
général des impôts.

L. 135 Y  LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 40 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration chargée du recouvrement de la taxe sur les surfaces commerciales prévue à l'article 3 de la loi
n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans
âgés transmet aux services des ministres chargés du commerce, de la consommation et de la concurrence,
à des fins exclusives de réalisation d'études économiques, les données suivantes issues des déclarations des
redevables de la taxe : le nom de l'établissement, l'identifiant SIRET, le secteur d'activité, le chiffre d'affaires
hors taxe par établissement, la surface de locaux destinés à la vente au détail et le nombre de positions de
ravitaillement de carburant de l'établissement.
Ces données, hormis le chiffre d'affaires, sont communiquées par les services du ministre chargé du commerce
au réseau des chambres de commerce et d'industrie défini au treizième alinéa de l'article L. 710-1 du code de
commerce pour l'exercice de leurs missions prévues au 7° du même article L. 710-1 et aux articles L. 711-2 et
L. 711-8 du même code et afin d'alimenter leurs bases de données et d'information dans les conditions fixées
par voie réglementaire.
Les bénéficiaires de ces communications sont astreints, pour les données dont ils ont à connaître en application
du présent article, au secret professionnel sous les sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal.

L. 135 Z  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 131 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale transmet aux représentants de l'Etat dans les collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie les informations mentionnées à la seconde phrase du dixième alinéa de l'article 242 septies du code
général des impôts.

L. 135 ZA.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 152      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de la direction générale des finances publiques et les agents des services préfectoraux et des services
centraux du ministère de l'intérieur chargés des associations, des fondations et des fonds de dotation peuvent
se communiquer les renseignements et documents utiles à l'appréciation de la capacité des associations, des
fondations et des fonds de dotation à recevoir des dons ou legs ou à bénéficier des avantages fiscaux réservés
à ces organismes.
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L. 135 ZB  LOI n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 20 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de la direction générale des finances publiques chargés du recouvrement des redevances prévues
aux articles 302 bis N à 302 bis WG du code général des impôts et L. 236-2 et L. 251-17-1 du code rural et de
la pêche maritime transmettent aux services du ministre chargé de l'agriculture, dans les conditions et selon les
modalités définies par décret, les données suivantes issues des déclarations des redevables de ces redevances :
le nom de l'établissement, l'identifiant SIRET, l'adresse de l'établissement principal ou du siège du redevable
et le montant acquitté pour chacune de ces redevances.
Les destinataires de ces informations sont astreints, pour les données dont ils ont à connaître en application du
présent article, au secret professionnel sous les sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal.

L. 135 ZC  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leur mission, les officiers de police judiciaire de la police nationale
et de la gendarmerie nationale, ainsi que les agents des douanes et les agents des services fiscaux habilités à
effectuer des enquêtes judiciaires en application, respectivement, des articles 28-1 et 28-2 du code de procédure
pénale, individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret disposent d'un droit
d'accès direct aux fichiers contenant les informations mentionnées aux articles 1649 A et 1649 ter du code
général des impôts, aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux
sociétés ainsi qu'aux informations mentionnées à l'article L. 107 B du présent livre.

L. 135 ZD.   LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 65      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration fiscale transmettent chaque année aux agents des services préfectoraux appelés
à instruire les demandes d'attribution au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
l'information relative à la qualité d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée des collectivités territoriales, des
groupements et des établissements établis dans le ressort territorial de la préfecture, à raison des activités qu'ils
exercent.
Les agents de la direction générale des finances publiques transmettent aux agents des services préfectoraux
mentionnés au premier alinéa les informations nécessaires à l'appréciation de ces demandes.

L. 135 ZE  LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 123 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents comptables des établissements publics et des groupements d'intérêt public de l'Etat, des autorités
publiques indépendantes, de l'Institut de France, de l'Académie française, de l'Académie des inscriptions et
belles-lettres, de l'Académie des sciences, de l'Académie des beaux-arts et de l'Académie des sciences morales
et politiques, chargés du recouvrement d'une créance mentionnée à l'article 123 de la loi n° 2015-1786 du 29
décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 peuvent obtenir des services de la direction générale des
finances publiques, sans que le secret professionnel puisse leur être opposé, les renseignements relatifs à l'état
civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom et adresse de leur employeur et des établissements ou organismes
auprès desquels un compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et adresse des organismes ou particuliers
qui détiennent des fonds et valeurs pour leur compte et à l'immatriculation de leur véhicule.

L. 135 ZF  Décret n°2016-776 du 10 juin 2016 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale transmet au ministère chargé des transports les informations mentionnées au deuxième
alinéa des articles L. 3113-1 et L. 3211-1 du code des transports relatives aux entreprises de transport public de
personnes ou de marchandises inscrites au registre tenu par les autorités administratives compétentes de l'Etat.
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L. 135 ZG  LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 32      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions, les agents de la Haute Autorité pour la transparence de
la vie publique, individuellement désignés par son président et dûment habilités selon des modalités fixées par
décret, disposent d'un droit d'accès aux fichiers contenant les informations mentionnées à l'article L. 107 B du
présent livre et les informations mentionnées aux articles 1649 A et 1649 ter du code général des impôts, ainsi
qu'au traitement automatisé d'informations nominatives dénommé " Base nationale des données patrimoniales
".

L. 135 ZH  Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour l'application des articles L. 441-1 et L. 441-2-1 du code de la construction et de l'habitation,
l'administration fiscale communique chaque année aux services du ministre chargé du logement les
informations nécessaires à la détermination et au contrôle de l'éligibilité des demandeurs d'accès à un logement
social.
II.-Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques peut être utilisé pour
les demandes, les échanges et les traitements nécessaires à la communication des informations mentionnées
au I, lorsqu'elles concernent des personnes physiques.
III.-Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés,
précise les informations mentionnées au I.

L. 135 ZI  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 124      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Afin d'assurer l'exécution de sa mission, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut obtenir des
informations et documents conformément au 7° du II de l'article L. 612-1 du code monétaire et financier.
II.-Pour les besoins de l'accomplissement de la mission mentionnée au I du présent article, les agents de
l'autorité mentionnée au même I, individuellement désignés et habilités par le secrétaire général de cette
autorité, disposent d'un droit d'accès direct au fichier contenant les informations mentionnées à l'article 1649
AC du code général des impôts.

L. 135 ZJ  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions, les assistants spécialisés détachés ou mis à disposition
par l'administration fiscale en application de l'article 706 du code de procédure pénale disposent d'un droit
d'accès direct aux informations contenues dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A et 1649 ter
du code général des impôts, aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs
aux sociétés ainsi qu'aux informations mentionnées à l'article L. 107 B du présent livre.

L. 135 ZK  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions de contrôle et de recouvrement portant sur les
infractions prévues à l'article L. 8211-1 du code du travail, les agents de contrôle de l'inspection du travail
mentionnés à l'article L. 8112-1 du même code, les agents des organismes mentionnés aux articles L. 213-1
et L. 752-4 du code de la sécurité sociale et ceux mentionnés à l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche
maritime, individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret, disposent d'un
droit d'accès direct aux informations contenues dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A et
1649 ter du code général des impôts, aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes
relatifs aux sociétés ainsi qu'aux informations mentionnées à l'article L. 107 B du présent livre.

p.97   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033563772/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZG%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZG%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZG%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306931&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000028440055&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037091175
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037094991/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZH%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZH%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZH%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000048727345
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048837005/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZI%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZI%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZI%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006659429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000027758027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000027758027&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037518803
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037520700/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZJ%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZJ%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZJ%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577511&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306931&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000028440055&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037518803
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037520702/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZK%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZK%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZK%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741637&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006744441&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306931&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000028440055&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

L. 135 ZL.   LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les besoins de l'accomplissement de leurs missions de contrôle et de recouvrement, les agents des douanes
individuellement désignés et dûment habilités selon des modalités fixées par décret disposent d'un droit d'accès
direct aux informations contenues dans les fichiers tenus en application de l'article 1649 ter du code général
des impôts.

L. 135 ZM  LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 70      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration fiscale et des douanes peuvent communiquer au directeur général des entreprises
ou au responsable des restructurations et du traitement d'entreprises en difficulté à l'administration centrale de
la direction générale des entreprises, aux fins de l'exercice de ces missions, au délégué interministériel aux
restructurations d'entreprises institué par le décret n° 2017-1558 du 13 novembre 2017 instituant un délégué
interministériel aux restructurations d'entreprises ainsi qu'au secrétaire général du comité interministériel de
restructuration industrielle créé par arrêté du Premier ministre du 6 juillet 1982 relatif à la création d'un comité
interministériel de restructuration industrielle et se faire communiquer par ces derniers tous documents ou
renseignements nécessaires à l'exercice des missions décrites dans le décret et l'arrêté précités.
Aux seules fins de la détection et de la prévention des difficultés des entreprises, et au vu de la cotation
qu'elle établit pour l'exercice de sa mission de détection des difficultés des entreprises, l'administration fiscale
peut communiquer au représentant de l'Etat dans le département, au commissaire aux restructurations et à
la prévention des difficultés des entreprises et aux responsables territoriaux de la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, des unions de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales et de la Banque de France la liste des entreprises
susceptibles de connaître des difficultés de financement ainsi que la cotation du niveau de risque.

L. 135 ZN  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 231      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Aux fins d'assurer la correcte identification de leurs redevables et de permettre à ces derniers d'avoir
connaissance par voie électronique des sommes mises à leur charge, les collectivités territoriales, les
établissements publics qui leur sont rattachés et les établissements publics sociaux et médico-sociaux peuvent
obtenir communication des éléments d'identification de leurs débiteurs.
Un décret précise les modalités d'application du présent article, les modalités de désignation et d'habilitation des
agents ayant accès aux éléments d'identification des débiteurs ainsi que la nature des informations transmises.

L. 135 ZO  LOI n°2022-1587 du 19 décembre 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour la gestion des fonds mentionnés aux articles L. 6131-4 et L. 6333-6 du code du travail et à l'article
L. 1621-4 du code général des collectivités territoriales, la Caisse des dépôts et consignations peut, sur sa
demande, recevoir de l'administration fiscale les informations, contenues dans le fichier tenu en application de
l'article 1649 A du code général des impôts et nécessaires aux contrôles préalables au paiement des sommes
dues ainsi qu'à la reprise et au recouvrement des sommes indûment versées.
II.-La Caisse des dépôts et consignations peut recevoir de l'administration fiscale, spontanément ou sur
demande, communication de tous documents ou renseignements nécessaires aux contrôles préalables au
paiement des sommes dues ainsi qu'à la reprise et au recouvrement des sommes indûment versées au titre du
compte personnel de formation.

L. 135 ZP  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 125      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des services préfectoraux chargés de la délivrance des titres en matière de droit à conduire
et d'immatriculation des véhicules peuvent recevoir des agents de l'administration fiscale et des agents
des douanes, spontanément ou sur demande, communication de tous les documents ou les renseignements
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions. Ces mêmes agents peuvent communiquer spontanément
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aux agents de l'administration fiscale et aux agents des douanes toute information ou tout document utile à
l'accomplissement des missions respectives de ces derniers.

L. 135 ZQ  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 170      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'occasion de l'instruction des demandes de versement d'aides publiques dont ils assurent la gestion, les
établissements publics suivants peuvent obtenir de l'administration fiscale les informations nécessaires à la
vérification de la cohérence entre les coordonnées bancaires communiquées en vue d'un paiement et l'identité
du bénéficiaire de ce dernier :
1° L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ;
2° L'Agence nationale de l'habitat.

III : Dérogations au profit de diverses commissions

L. 136  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 90 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 du code général
des impôts ou la Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à l'article
1651 H du même code peut recevoir des agents des impôts communication des renseignements utiles pour lui
permettre de se prononcer sur les désaccords qui lui sont soumis. Ces renseignements peuvent porter sur les
éléments de comparaison extraits des déclarations d'autres contribuables.

L. 136 A.   LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 46 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comité consultatif prévu à l'article 1653 F du code général des impôts peut recevoir des agents
de l'administration fiscale, du ministère chargé de la recherche et du ministère chargé de l'innovation
communication des renseignements utiles pour lui permettre de se prononcer sur les désaccords qui lui sont
soumis.

L. 137  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des impôts sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres et rapporteurs de la commission
des infractions fiscales mentionnée à l'article L. 228.

L. 138  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les membres et les rapporteurs du comité du contentieux fiscal, douanier et des changes peuvent recevoir
communication, de la part de l'administration des impôts ou de l'administration des douanes et droits indirects,
des renseignements nécessaires à l'élaboration du rapport annuel établi par le comité sur les conditions dans
lesquelles ont été conclues ou accordées les transactions, remises ou modérations relevant de la compétence
des services déconcentrés de ces administrations.

L. 139  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 1 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission départementale prévue à l'article L. 121-8 du code rural et de la pêche maritime peut se
faire communiquer par l'administration des impôts les éléments non nominatifs d'information nécessaires à sa
mission, notamment, les valeurs retenues à l'occasion des mutations intervenues et le prix des baux constatés,
au cours de l'année précédente et au besoin au cours des cinq dernières années.

p.99   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000051168007
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051178173/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20135%20ZQ%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L135%20ZQ%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20135%20ZQ%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033734341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033817287/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20136%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L136%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20136%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312598&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000017938262&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031816248/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20136%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L136%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20136%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000031768172&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000701292
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006315294/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20137%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L137%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20137%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024152998
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022175268/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20138%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L138%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20138%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024152998
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022327426/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20139%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L139%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20139%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581701&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

L. 139 A.   Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission de surendettement des particuliers prévue à l'article L. 712-4 du code de la consommation peut
obtenir communication auprès des administrations publiques de tout renseignement sur la situation du débiteur
conformément à l'article L. 712-6 du même code.

L. 139 B  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – 1. La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander à l'administration fiscale
communication de la copie des déclarations souscrites, en application des articles 170 à 175 A du code général
des impôts, par un député ou par son conjoint séparé de biens, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité
ou son concubin, en application de l'article LO 135-3 du code électoral, ou par les personnes mentionnées
aux articles 4 et 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, en
application de l'article 6 de cette même loi.
2. L'administration fiscale répond aux demandes de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique,
relatives à la mission de contrôle que cette dernière exerce, en application du V de l'article L. 4122-8 du code
de la défense, des articles L. 122-17 et L. 122-18 du code général de la fonction publique et de l'article 10-1-2
de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature et du V de l'article
10-1-2 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature.
II. – Conformément au deuxième alinéa du I de l'article LO 135-2 du code électoral pour les députés et au
premier alinéa du I de l'article 5 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la
vie publique pour les membres du Gouvernement, l'administration fiscale fournit à la Haute Autorité pour la
transparence de la vie publique tous les éléments lui permettant d'apprécier l'exhaustivité, l'exactitude et la
sincérité des déclarations de situation patrimoniale qu'ils ont déposées.

IV : Dérogations au profit des autorités judiciaires et des juridictions

L. 140  Ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux articles L. 141-9, L. 241-11 et L. 142-1-4 du code des juridictions financières, les agents des
services financiers sont déliés du secret professionnel à l'égard des magistrats, conseillers maîtres en service
extraordinaire, rapporteurs de la Cour des comptes et des experts qu'elle désigne, des magistrats de lachambre
régionale des comptes ainsi que des membres de la Cour d'appel financière, à l'occasion des enquêtes effectuées
par ces magistrats, conseillers, rapporteurs et experts dans le cadre de leurs attributions.
Conformément aux articles L. 143-0-1, L. 241-7 et L. 142-1-4 du code des juridictions financières, les agents
des services financiers dont l'audition est jugée nécessaire pour les besoins du contrôle ont l'obligation de
répondre à la convocation de la Cour des comptes ou à celle de la chambre régionale des comptes dans le ressort
de laquelle ils exercent leurs fonctions. Ils peuvent être interrogés en qualité de témoins par les membres de
la Cour d'appel financière.

L. 140 A.   Loi 62-1292 1962-11-06 art. 3 JORF 7 novembre 1962      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration des impôts sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres du Conseil
constitutionnel et de ses rapporteurs adjoints à l'occasion des enquêtes qu'ils effectuent pour contrôler les
comptes de campagne des candidats à l'élection du Président de la République.
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L. 141 A.   Loi n°92-683 du 22 juillet 1992 - art. 1 (V) JORF 23 juillet 1992 en vigueur le 1er mars 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article 132-22 du code pénal, le procureur de la République, le juge d'instruction ou
le tribunal saisi peuvent obtenir de l'administration la communication des renseignements utiles de nature
financière ou fiscale, sans que puisse être opposée l'obligation au secret.

L. 142  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une plainte régulière a été portée par l'administration contre un redevable et qu'une information a été
ouverte, les agents de l'administration sont déliés du secret professionnel vis-à-vis du juge d'instruction qui les
interroge sur les faits faisant l'objet de la plainte.

L. 142 A.   LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des finances publiques sont déliés du secret professionnel à l'égard du procureur de la République et,
sur l'autorisation de celui-ci, à l'égard des assistants spécialisés lorsqu'ils accomplissent les missions confiées
par les magistrats mentionnées à l'article 706 du code de procédure pénale, avec lesquels ils peuvent échanger
des informations couvertes par ce secret indépendamment de l'existence d'une plainte ou d'une dénonciation
déposée en application de l'article L. 228  du présent code ou d'une procédure judiciaire en cours.

L. 143  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif devant lesquelles a été engagée une action
tendant à obtenir une condamnation pécuniaire peuvent ordonner à l'administration des impôts et aux personnes
parties à l'instance, de leur communiquer, en vue de leur versement aux débats, tous les documents d'ordre
fiscal dont la production est utile à la solution du litige.
Les dispositions du premier alinéa sont applicables aux procédures prévues à l'article 7 de la loi n° 69-992
du 6 novembre 1969 instituant des mesures de protection juridique en faveur des rapatriés et des personnes
dépossédées de leurs biens outre-mer et aux articles 55, 60 et 61 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
relative à une contribution nationale à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés dans un territoire
antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, modifiée et complétée par
la loi n° 78-1 du 2 janvier 1978 relative à l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de
leurs biens.
(1) Voir code général des impôts, art. 1753 bis A (sanctions).

Dictionnaire du Droit privé

> Compulsoire

L. 144  ORDONNANCE n°2014-1345 du 6 novembre 2014 - art. 5      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les juridictions d'expropriation peuvent recevoir des administrations financières communication de tous
les renseignements sur les déclarations et évaluations fiscales nécessaires à la fixation des indemnités
d'expropriation prévue par les articles L. 321-1 et L. 322-1 à L. 322-9 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique.

L. 145 A.   DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Le président du tribunal compétent peut obtenir de l'administration communication des renseignements
de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique et financière du débiteur dans les
conditions prévues au deuxième alinéa du I de l'article L. 611-2 du code de commerce et au premier alinéa
de l'article L. 611-2-1 du code précité.
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II. – Le président du tribunal compétent peut obtenir de l'administration communication de tout renseignement
lui permettant d'apprécier la situation économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur et ses
perspectives de règlement dans les conditions prévues au cinquième alinéa de l'article L. 611-6 du code de
commerce.

L. 145 B  Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 171 () JORF 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions de l'article L. 623-2 du code de commerce, le juge-commissaire peut obtenir
de l'administration communication des renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la
situation économique, financière et patrimoniale du débiteur.

L. 145 C  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions de l'article L. 651-4 du code de commerce, pour l'application des dispositions
de l'article L. 651-2 du même code, d'office ou à la demande de l'une des personnes mentionnées à l'article
L. 651-3 du même code, le président du tribunal peut charger le juge-commissaire ou, à défaut, un membre
de la juridiction qu'il désigne, d'obtenir de l'administration communication de tout document ou information
sur la situation patrimoniale des dirigeants ainsi que des personnes physiques représentants permanents des
dirigeants personnes morales mentionnées à l'article L. 651-1 du même code.
Les dispositions du premier alinéa sont applicables aux personnes membres ou associées de la personne
morale en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire lorsqu'elles sont responsables
indéfiniment et solidairement de ses dettes.

L. 145 D.   Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cadre du traitement des situations de surendettement prévues au livre VII du code de la consommation ,
le juge peut obtenir communication de tout renseignement lui permettant d'apprécier la situation du débiteur
et l'évolution possible de celle-ci dans les conditions prévues aux articles L. 733-12, L. 741-5, L. 741-8 et L.
742-6 du code précité.

L. 146  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission, instituée par l'article 706-4 du code de procédure pénale, chargée de l'indemnisation de
certaines victimes de dommages corporels résultant d'une infraction, peut recevoir de l'administration des
impôts communication des renseignements relatifs à la situation des personnes ayant à répondre de l'infraction
et de celles qui ont présenté la demande d'indemnisation.

L. 146 A.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 234      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le bureau d'aide juridictionnelle, institué par l'article 13 modifié de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative
à l'aide juridique, peut recueillir auprès des services de l'Etat tous renseignements sur la situation financière du
demandeur lui permettant de vérifier que l'intéressé satisfait aux conditions exigées pour bénéficier de l'aide
juridictionnelle et de l'aide à l'intervention de l'avocat dans les procédures non juridictionnelles.

L. 147 A.   Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 4 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'elle intervient pour la défense de ses agents mis en cause dans les termes des articles L. 134-1 à L.
134-8 et L. 134-12 du code général de la fonction publique, l'administration peut produire tous renseignements
utiles devant la juridiction saisie du litige.
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L. 147 C  Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 1454-1-2 du code du travail, les agents de l'administration
des impôts ou de l'administration des douanes et droits indirects doivent communiquer aux conseillers
rapporteurs membres d'un conseil de prud'hommes, sur la demande de ceux-ci et sans pouvoir opposer le secret
professionnel, les renseignements et documents relatifs au travail dissimulé, au marchandage ou au prêt illicite
de main-d'œuvre dont ils disposent.

V : Dérogations au profit des officiers ministériels

L. 148  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'officier ministériel ou l'avocat qui doit rédiger le cahier des charges en vue de la vente forcée d'immeubles
peut recevoir de l'administration des impôts communication de tous les renseignements concernant la situation
locative des biens saisis.

service-public.fr

> Fichier des comptes bancaires (Ficoba) : Dérogations au profit des officiers ministériels (article L151-B)

L. 149  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'officier ministériel chargé de procéder au partage et à la liquidation des biens des époux en cas de dissolution
du régime matrimonial peut recevoir de l'administration des impôts communication de tous les renseignements
sur la situation fiscale des époux pour la période où ils étaient tenus solidairement au paiement de l'impôt.

L. 150  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le signataire du certificat d'identité mentionné à l'article 5 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié
portant réforme de la publicité foncière peut recevoir de l'administration des impôts communication des
renseignements d'identité nécessaires à la rédaction de ce certificat.

L. 151 A.   LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 58      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Aux fins d'assurer l'exécution d'un titre exécutoire ou d'une décision de justice autorisant une saisie
conservatoire sur comptes bancaires, ou lorsqu'il est saisi par une juridiction d'une demande d'informations
en application de l'article 14 du règlement (UE) n° 655/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai
2014 portant création d'une procédure d'ordonnance européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires,
destinée à faciliter le recouvrement transfrontière de créances en matière civile et commerciale, l'huissier de
justice peut obtenir l'adresse des organismes auprès desquels un compte est ouvert au nom du débiteur.
II.-Conformément aux dispositions de l'article L. 152-1 du code des procédures civiles d'exécution, les
administrations fiscales communiquent à l'huissier de justice chargé de l'exécution les renseignements qu'elles
détiennent permettant de déterminer l'adresse du débiteur, l'identité et l'adresse de son employeur ou de tout
tiers débiteur ou dépositaire de sommes liquides ou exigibles et la composition de son patrimoine immobilier,
à l'exclusion de tout autre renseignement, sans pouvoir opposer le secret professionnel.

L. 151 B  LOI n°2014-617 du 13 juin 2014 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Le notaire chargé d'établir l'actif successoral en vue du règlement de la succession pour laquelle il a été
mandaté demande à l'administration fiscale et obtient de celle-ci la communication des informations détenues
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par celle-ci en application de l'article 1649 A du code général des impôts, afin d'identifier l'ensemble des
comptes bancaires ouverts au nom du défunt.
En vue du règlement d'une succession, les ayants droit obtiennent de l'administration fiscale les informations
mentionnées au premier alinéa du présent 1.
2. Le notaire chargé d'établir l'actif successoral en vue du règlement de la succession pour laquelle il a
été mandaté obtient, sur sa demande, auprès de l'administration fiscale la communication des informations
détenues par celle-ci en application du I de l'article 1649 ter du code général des impôts, afin d'identifier
l'ensemble des contrats de capitalisation souscrits par le défunt.
Le notaire joint à sa demande le mandat l'autorisant à agir au nom des ayants droit.
3. Le notaire mandaté par le bénéficiaire éventuel d'un contrat d'assurance sur la vie dont le défunt était l'assuré
obtient, sur sa demande auprès de l'administration fiscale, la communication des informations détenues par
celle-ci en application du même I et relatives aux contrats dont le mandant est identifié comme bénéficiaire, à
l'exclusion des informations relatives à d'éventuels tiers bénéficiaires.
Le notaire joint à sa demande le mandat l'autorisant à agir au nom du bénéficiaire éventuel.

VI : Dérogations au profit des autorités et des organismes chargés de l'application de la législation sociale

L. 152  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 162      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des administrations fiscales communiquent aux organismes et services chargés de la gestion d'un
régime obligatoire de sécurité sociale, de l'attribution de la protection complémentaire en matière de santé visée
à l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale et du recouvrement des contributions mentionnées aux 2°, 3° et
4° du I de l'article L. 6131-1 du code du travail, aux services chargés de la gestion et du paiement des pensions
aux fonctionnaires de l'Etat et assimilés, aux institutions mentionnées au chapitre Ier du titre II du livre IX du
code de la sécurité sociale, au service mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 815-7 du même code ainsi
qu'à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail les informations nominatives nécessaires :
1° à l'appréciation des conditions d'ouverture et de maintien des droits aux prestations ;
2° au calcul des prestations ;
3° à l'appréciation des conditions d'assujettissement aux cotisations et contributions ;
4° à la détermination de l'assiette et du montant des cotisations et contributions ainsi qu'à leur recouvrement ;
5° Au recouvrement des prestations indûment versées ;
6° A l'appréciation des conditions d'ouverture et de maintien des prestations versées dans le cadre de leur
mission légale en matière d'action sanitaire et sociale ;
7° Au calcul des prestations versées dans le cadre de leur mission légale en matière d'action sanitaire et sociale ;
8° A l'exercice des missions de délivrance des titres exécutoires et d'intermédiation financière confiées aux
organismes débiteurs des prestations familiales en application des articles L. 582-1 et L. 582-2 du code de la
sécurité sociale ;
9° A la vérification de la cohérence entre les coordonnées bancaires communiquées en vue d'un paiement et
l'identité du bénéficiaire de ce dernier.
Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques peut être utilisé pour
les demandes, échanges et traitements nécessaires à la communication des informations mentionnées aux 1°
à 8°, lorsqu'elles concernent des personnes physiques.
Dans le but de contrôler les conditions d'ouverture, de maintien ou d'extinction des droits aux prestations de
sécurité sociale de toute nature, ainsi que le paiement des cotisations et contributions, les organismes et services
mentionnés au premier alinéa peuvent demander aux administrations fiscales de leur communiquer une liste
des personnes qui ont déclaré soit n'avoir plus leur domicile en France, soit n'avoir perçu que des revenus du
patrimoine ou de placement.
Les agents des administrations fiscales signalent aux directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales
et aux chefs des services régionaux de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles,
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ainsi qu'aux organismes de protection sociale les faits susceptibles de constituer des infractions qu'ils relèvent
en ce qui concerne l'application des lois et règlements relatifs au régime général, au régime des travailleurs
indépendants non agricoles, aux régimes spéciaux, au régime agricole de sécurité sociale ou à l'assurance
chômage.
Les administrations fiscales et les organismes, services et institutions mentionnés au premier alinéa du présent
article peuvent se communiquer spontanément les informations relatives à leurs usagers respectifs nécessaires
à l'information de ces derniers, au renforcement de l'efficience du recouvrement et à la fiabilisation de l'assiette
des cotisations et des impositions.

L. 152 A.   LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 256 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En application des articles L. 583-3 du code de la sécurité sociale, L. 851-1 et L. 851-2 du code de la
construction et de l'habitation, l'administration des impôts est tenue de communiquer aux organismes débiteurs
de prestations familiales toutes les informations nécessaires :
1° A l'appréciation des conditions d'ouverture, au maintien des droits et au calcul de ces prestations ainsi qu'au
contrôle des déclarations des allocataires et des bailleurs ;
2° A l'exercice des missions de délivrance des titres exécutoires et d'intermédiation financière confiées aux
organismes débiteurs des prestations familiales en application des articles L. 582-1 et L. 582-2 du code de la
sécurité sociale.
Les agents de l'administration fiscale peuvent communiquer aux services ou organismes compétents les
informations nécessaires au recouvrement de l'aide universelle d'urgence pour les victimes de violences
conjugales prévue à l'article L. 214-9 du code de l'action sociale et des familles lorsqu'elle est attribuée sous
forme de prêt, auprès de son bénéficiaire.

L. 152 B  Ordonnance n°2018-470 du 12 juin 2018 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à la première phrase de l'article L. 137-34 du code de la sécurité sociale, l'organisme chargé
du recouvrement de la contribution sociale de solidarité prévue à l'article L. 137-30 du même code peut obtenir
des renseignements auprès des administrations fiscales.

L. 153  LOI n°2020-1576 du 14 décembre 2020 - art. 77 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux articles L. 815-17 et L. 815-29 du code de la sécurité sociale, les services chargés de
l'attribution de l'allocation de solidarité aux personnes âgées mentionnée à l'article L. 815-1 du code de la
sécurité sociale ou de l'allocation supplémentaire d'invalidité mentionnée à l'article L. 815-24 du même code
peuvent recevoir de l'administration des impôts communication des renseignements nécessaires à la liquidation
et au contrôle de ces allocations, ainsi qu'à la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 815-13 du code
précité notamment en ce qui concerne la détermination du montant des successions.

L. 153 A.   LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 43      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les administrations fiscales transmettent chaque année aux départements, dans des conditions prévues
par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés,
les informations nécessaires à l'appréciation des ressources des bénéficiaires de l'allocation personnalisée
d'autonomie.

L. 154  LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 125      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale communique à l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs instituée
par la loi n° 2004-105 du 3 février 2004 portant création de l'Agence nationale pour la garantie des droits des
mineurs et diverses dispositions relatives aux mines, les informations nominatives mentionnées aux 1° à 7°
de l'article L. 152.
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Dans le but de contrôler les conditions d'ouverture, de maintien ou d'extinction des droits aux prestations,
l'organisme mentionné au premier alinéa du présent article peut demander à l'administration fiscale de lui
communiquer une liste des personnes qui ont déclaré n'avoir plus leur domicile en France.
Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques peut être utilisé pour
les demandes, les échanges et les traitements nécessaires à la communication des informations mentionnées
aux mêmes 1° à 7°, lorsqu'elles concernent des personnes physiques.

L. 158  Ordonnance 2000-1249 2000-12-21 art. 1, 3, 4 II 2 JORF 23 décembre 2000      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément au premier alinéa de l'article L. 133-3 du code de l'action sociale et des familles et par
dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret professionnel, les agents des administrations fiscales
sont habilités à communiquer aux commissions prévues aux chapitres Ier et IV du titre III du livre Ier du code
précité et aux autorités administratives compétentes les renseignements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires
pour instruire les demandes tendant à l'admission à une forme quelconque d'aide sociale ou à la radiation
éventuelle du bénéficiaire de l'aide sociale.

L. 158 A.   LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 113      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les services et établissements publics à caractère administratif de l'Etat qui, pour établir et recouvrer des
cotisations, accorder ou maintenir des prestations ou avantages quelconques prévus par les dispositions
législatives et réglementaires, font souscrire par leurs assujettis ou prestataires une déclaration de ressources ou
de patrimoine ou se font remettre une copie de document fiscal peuvent, en cas de besoin, se faire communiquer
par l'administration fiscale les renseignements nécessaires au contrôle de ces documents ou au recouvrement
des prestations indûment versées. La liste de ces services et établissements est fixée par arrêté conjoint du
ministre chargé du budget et du ministre sous l'autorité ou la tutelle duquel ils se trouvent placés.

L. 162 A.   LOI n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 - art. 72 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à l'article L. 581-8 du code de la sécurité sociale, les organismes débiteurs de prestations
familiales peuvent obtenir de l'administration des impôts, pour l'exercice de la mission qui leur est confiée en
vue du recouvrement des créances alimentaires impayées, les renseignements mentionnés à l'article L. 152-1
du code des procédures civiles d'exécution.
Pour la mise en œuvre de la mission d'intermédiation financière prévue à l'article L. 582-1 du code de la sécurité
sociale, l'organisme débiteur des prestations familiales demande à l'administration fiscale et obtient de celle-
ci la communication des informations qu'elle détient en application de l'article 1649 A du code général des
impôts permettant à cet organisme de connaître les comptes bancaires ouverts au nom du parent débiteur et du
parent créancier sur lesquels le prélèvement et le versement de la pension alimentaire peut être effectué.

L. 162 B  Loi n°2003-289 du 31 mars 2003 - art. 4 () JORF 1er avril 2003      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément aux dispositions de l'article L. 232-16 du code de l'action sociale et des familles, pour vérifier
les déclarations des intéressés et s'assurer de l'effectivité de l'aide qu'ils reçoivent, les services chargés de
l'évaluation des droits à l'allocation personnalisée d'autonomie et du contrôle de son utilisation peuvent
demander toutes les informations nécessaires aux administrations publiques, notamment aux administrations
fiscales, aux collectivités territoriales, aux organisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire qui
sont tenues de les leur communiquer. Lesdites informations doivent être limitées aux données nécessaires à
l'identification de la situation du demandeur en vue de l'attribution de l'allocation personnalisée d'autonomie
et au contrôle de l'effectivité de l'aide, en adéquation avec le montant d'allocation versé. Elles sont transmises
et utilisées dans des conditions garantissant leur confidentialité.
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VII : Dérogations au profit d'organismes divers

1° : Activités littéraires ou artistiques

L. 163  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le Centre national du cinéma et de l'image animée peut recevoir de l'administration des impôts tous les
renseignements :
1° Relatifs aux recettes réalisées par les entreprises soumises à son contrôle ;
2° (Abrogé) ;
3° Relatifs aux bases taxables et aux montants des impositions mentionnées à l'article L. 116-1 du code du
cinéma et de l'image animée.
Les sociétés d'auteurs, d'éditeurs, de compositeurs ou de distributeurs peuvent recevoir de l'administration des
impôts tous les renseignements relatifs aux recettes réalisées par les entreprises soumises à leur contrôle.
Pour s'assurer du respect, par les éditeurs de services, des articles 33-1 et 33-3 ainsi que de leurs obligations
de contribution au développement de la production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles prévues au
3° de l'article 27, au 6° de l'article 33, au 3° de l'article 33-2 ou au II de l'article 43-7 de la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'Autorité de régulation de la communication
audiovisuelle et numérique peut recevoir de l'administration des impôts tous les renseignements relatifs au
chiffre d'affaires de ces éditeurs.

L. 163 A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 163      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le Centre national de la musique peut recevoir de l'administration des impôts tous les renseignements :
1° Relatifs aux bases taxables et aux montants de la taxe mentionnée à l'article 1609 sexdecies C du code
général des impôts ;
2° Nécessaires au recouvrement et au contrôle de l'imposition mentionnée au 2° de l'article L. 452-15 du code
des impositions sur les biens et services.

2° : SAFER

L. 164  Loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 - art. 1 () JORF 6 janvier 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pendant une durée de cinq ans à compter de l'apport en société de biens pouvant faire l'objet du droit de
préemption dont elles bénéficient en cas d'aliénation à titre onéreux de biens immobiliers à utilisation agricole
et de biens mobiliers qui leur sont attachés ou de terrains à vocation agricole les sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural (SAFER) reçoivent de l'administration des impôts, sur demande motivée,
communication de la répartition entre les associés du capital de la société bénéficiaire, en vue de permettre, le
cas échéant, à ces organismes de faire prononcer l'annulation de ces apports.

3° : Syndicats

L. 165  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 93      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les syndicats et organismes professionnels ou interprofessionnels habilités à exercer les droits réservés à la
partie civile en application de l'article L. 233 peuvent recevoir des administrations fiscales communication des
renseignements utiles pour leur permettre de se constituer partie civile dans les conditions fixées par cet article.
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4° : Centres de gestion, associations et organismes mixtes de gestion agréés

L. 166  Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration des impôts doit communiquer aux présidents des centres de gestion, associations ou
organismes mixtes de gestion agréés, les renseignements qui sont nécessaires à ces organismes pour leur
permettre de prononcer, en tant que de besoin, l'exclusion des adhérents qui ne respectent pas les obligations
leur incombant en vertu des statuts ou du règlement intérieur de ces centres de gestion, associations ou
organismes mixtes de gestion. Ces renseignements peuvent porter sur la nature et le montant des rectifications
dont l'adhérent a fait l'objet.

5° : Prévention de la multidétention de produits d'épargne générale à régime fiscal spécifique

L. 166 A.   LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 145      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'occasion de l'ouverture d'un produit d'épargne relevant du chapitre Ier du titre II du livre II du code
monétaire et financier, l'administration fiscale transmet, sur demande, à l'établissement mentionné à l'article
L. 221-38 du même code les informations indiquant si le demandeur est déjà détenteur de ce produit.

5° bis : Contrôle des conditions de revenus pour l'ouverture et la détention d'un compte sur livret d'épargne populaire

L. 166 A. A.   LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 114      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale indique, à leur demande, aux entreprises, établissements ou organismes habilités à
proposer le compte sur livret d'épargne mentionné à l'article L. 221-13 du code monétaire et financier si les
personnes qui demandent l'ouverture d'un tel compte ou qui en sont déjà titulaires remplissent les conditions
d'ouverture ou de détention prévues à l'article L. 221-15 du même code.

6° : Agence nationale des fréquences

L. 166 B  LOI n° 2015-1267 du 14 octobre 2015 - art. 17      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'Agence nationale des fréquences peut recevoir communication de l'administration fiscale des renseignements
utiles à la gestion des aides instituées à l'article 99 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de communication.

7° : Professionnels de l'expertise comptable autorisés

L. 166 C  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale doit communiquer soit au président du conseil régional de l'ordre des experts-
comptables, soit au président de la commission nationale d'inscription prévue à l'article 42 bis de l'ordonnance
n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l'Ordre des experts-comptables et réglementant le titre
et la profession d'expert-comptable les résultats des contrôles dont ont fait l'objet respectivement les clients ou
adhérents de ces professionnels. Ces renseignements peuvent porter sur la nature et le montant des rectifications
dont le client ou l'adhérent a fait l'objet.
Ces résultats sont également communiqués aux commissaires du Gouvernement auprès du conseil régional
intéressé.

p.108   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037091175
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037094951/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20166%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L166%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20166%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019300428/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20166%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L166%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20166%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idSectionTA=LEGISCTA000006154340&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000019300137&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042627574/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20166%20A%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L166%20AA%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20166%20A.%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006651934&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006651936&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311095
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031318692/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20166%20B%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L166%20B%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20166%20B%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512205&idArticle=LEGIARTI000006420724&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022166779
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022177908/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20166%20C%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L166%20C%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20166%20C%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000698851&idArticle=LEGIARTI000006913164&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000698851&idArticle=LEGIARTI000006913164&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre II : Le contrôle de l'impôt

8° : Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé et Haute Autorité de santé

L. 166 D.   ORDONNANCE n°2015-681 du 18 juin 2015 - art. 7      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration chargée du recouvrement du droit prévu à l'article 1635 bis AE du code général des impôts
et l'agence mentionnée à l'article L. 5311-1 du code de la santé publique se transmettent spontanément ou
sur demande les informations relatives aux droits perçus au titre de l'article 1635 bis AE du code général des
impôts et aux attestations établies conformément à ce même article 1635 bis AE.
L'administration chargée du recouvrement des droits prévus aux articles 1635 bis AF à 1635 bis AH du code
général des impôts et la Haute Autorité de santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité sociale
se transmettent, spontanément ou sur demande, les informations relatives aux droits prévus aux mêmes articles
1635 bis AF à 1635 bis AH.
Les destinataires des informations transmises sont astreints, pour les données dont ils ont à connaître en
application du présent article, au secret professionnel sous les sanctions prévues à l'article 226-13 du code
pénal.

9° : Recherche des bénéficiaires d'un contrat d'assurance sur la vie non réclamé

L. 166 E  LOI n°2014-617 du 13 juin 2014 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin de répondre à la demande d'un organisme d'assurance qui recherche le bénéficiaire d'un contrat d'assurance
sur la vie conformément au dernier alinéa de l'article L. 132-8 du code des assurances, les organismes
professionnels mentionnés au II des articles L. 132-9-3 du même code et L. 223-10-2 du code de la mutualité
obtiennent de l'administration fiscale les coordonnées des personnes physiques concernées.

10° : Exploitants de transports publics ferroviaires, guidés ou routiers

L. 166 F  LOI n°2025-379 du 28 avril 2025 - art. 26      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'obligation du secret professionnel ne fait pas obstacle à ce que l'administration fiscale transmette à
la personne morale mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 2241-2-1 du code des transports les
renseignements, relatifs aux nom, prénoms, date et lieu de naissance ainsi qu'à l'adresse du domicile des auteurs
des contraventions mentionnées à l'article 529-3 du code de procédure pénale, utiles à la réalisation de la
transaction prévue à l'article 529-4 du même code.
Le secret professionnel ne fait pas obstacle à ce que cette personne morale transmette aux agents mentionnés
aux 4° et 5° du I de l'article L. 2241-1 du code des transports et aux agents de l'exploitant du service de
transport chargés du recouvrement des sommes dues au titre de la transaction mentionnée à l'article 529-4 du
code de procédure pénale les informations mentionnées au premier alinéa du présent article.
L'exploitant mentionné au deuxième alinéa du présent article peut, par convention, mettre à disposition de
l'administration fiscale des personnels afin d'exercer des missions contribuant à l'amélioration du recouvrement
des amendes forfaitaires majorées mentionnées à l'article 529-5 du code de procédure pénale. L'obligation
au secret professionnel ne fait pas obstacle à ce que ces personnels accèdent aux informations et documents
nécessaires à l'exercice de la mission qui leur est confiée.

10° bis Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués

L. 166 FA.   Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale communique les informations utiles pour l'exercice des compétences de l'Agence de
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués mentionnée à l'article 706-159 du code de procédure
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pénale selon les modalités définies à l'avant-dernier alinéa de l'article 706-160 du même code et cette même
agence dispose d'un droit d'accès direct à certaines informations et données de l'administration fiscale dans les
conditions prévues au dernier alinéa du même article L. 706-160.

11° : Activités forestières

L. 166 G  Décret n°2023-423 du 31 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les experts forestiers figurant sur la liste mentionnée à l'article L. 171-1 du code rural et de la pêche
maritime, les organisations de producteurs du secteur forestier reconnues par l'autorité administrative dans les
conditions prévues à l'article L. 551-1 du même code et les gestionnaires forestiers professionnels satisfaisant
aux conditions mentionnées à l'article L. 315-1 du code forestier peuvent, sans limitation du nombre de
demandes, avoir communication des données cadastrales, notamment des informations mentionnées à l'article
L. 107 A du présent livre, relatives aux propriétés inscrites en nature de bois et forêts situées dans le périmètre
géographique dans lequel ils sont habilités à exercer leurs missions d'information. Ils informent le maire des
communes concernées de chacune de leurs demandes.
Ces données leur sont communiquées afin de leur permettre de mener des actions d'information à destination
des propriétaires identifiés sur les possibilités de valorisation économique de leurs bois et forêts.
Les données recueillies ne peuvent être cédées à des tiers.
II.-Un décret publié dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la loi n° 2022-268 du 28
février 2022 visant à simplifier l'accès des experts forestiers aux données cadastrales précise les conditions
d'application du présent article ainsi que la liste des données communiquées. Ce décret est pris après avis de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

VIII : Dérogations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme

L. 167  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les registres mentionnés à l'article 1649 AB du code général des impôts et à l'article 2020 du code civil sont
accessibles sans restriction aux autorités suivantes, dans le cadre de leur mission :
a) Les autorités judiciaires ;
b) La cellule de renseignement financier nationale mentionnée à l'article L. 561-23 du code monétaire et
financier ;
c) Les agents de l'administration des douanes agissant sur le fondement des prérogatives conférées par le code
des douanes ;
d) Les agents habilités de l'administration des finances publiques chargés du contrôle et du recouvrement en
matière fiscale ;
e) Les officiers habilités de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale, ainsi que
les agents des douanes et des services fiscaux habilités à effectuer des enquêtes judiciaires en application des
articles 28-1 et 28-2 du code de procédure pénale ;
f) Les autorités de contrôle mentionnées à l'article L. 561-36 du code monétaire et financier.
Toutes les autorités mentionnées ci-dessus communiquent, de leur propre initiative ou sur demande,
aux autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne, les informations nécessaires à
l'accomplissement, par ces dernières autorités, de leurs missions.
II.-Toutes les informations relatives aux bénéficiaires effectifs d'un trust ou d'une fiducie conservées dans
les registres mentionnés au I sont accessibles aux personnes assujetties à la lutte contre le blanchiment et le
financement du terrorisme mentionnées à l'article L. 561-2 du code monétaire et financier dans le cadre d'une
au moins de leurs mesures de vigilance mentionnées aux articles L. 561-4-1 à L. 561-14-2 du même code.
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Les informations sur l'identité du bénéficiaire effectif du trust ou de la fiducie relatives aux nom, nom d'usage,
pseudonyme, prénoms, mois et année de naissance, pays de résidence et nationalité, ainsi que sur la nature et
l'étendue des intérêts effectifs détenus sont accessibles :
1° A toute personne qui introduit une demande écrite portant sur un trust ou une fiducie détenant une
participation de contrôle dans une société ou dans une autre entité juridique établie dans un pays tiers par
propriété directe ou indirecte, notamment au moyen d'actions au porteur ou par le biais d'un contrôle par
d'autres moyens ;
2° A toute personne justifiant, au regard de l'objet ou de la nature de son activité, d'un intérêt légitime dans
la prévention ou la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme et les infractions
sous-jacentes associées, suivant des modalités déterminées par décret.
III.-L'Institut national de la propriété intellectuelle reçoit de l'administration fiscale les seules données relatives
aux bénéficiaires effectifs d'un trust ou d'une fiducie détenues par celle-ci en application de l'article 1649 AB
du code général des impôts et de l'article 2020 du code civil nécessaires à la tenue d'un registre national des
bénéficiaires effectifs destiné à faire l'objet d'une interconnexion par l'intermédiaire d'une plate-forme centrale
européenne.

Chapitre IV : Les délais de prescription

L. 168  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les omissions totales ou partielles constatées dans l'assiette de l'impôt, les insuffisances, les inexactitudes ou les
erreurs d'imposition peuvent être réparées par l'administration des impôts, par l'administration des douanes et
droits indirects ou par les personnes compétentes mentionnées à l'article L. 16 I selon le cas, dans les conditions
et dans les délais prévus aux articles L. 169 à L. 189, sauf dispositions contraires du code général des impôts.

Section I : Impôts directs et taxes assimilées

I : Impôts directs d'État

A : Dispositions générales

L. 169  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 59      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés, le droit de reprise de l'administration des impôts s'exerce
jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due.
Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin
de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due, lorsque le contribuable exerce une
activité occulte ou lorsqu'il est bénéficiaire de revenus distribués par une personne morale exerçant une activité
occulte. L'activité occulte est réputée exercée lorsque le contribuable ou la personne morale mentionnée à la
première phrase du présent alinéa n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu de souscrire
et soit n'a pas fait connaître son activité à l'organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-33 du
code de commerce, soit s'est livré à une activité illicite.
Par exception au premier alinéa du présent article, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la
fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due lorsqu'une personne physique se
prévaut d'une fausse domiciliation fiscale à l'étranger.
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Le droit de reprise mentionné aux deuxième et troisième alinéas du présent article ne s'applique qu'aux seules
catégories de revenus que le contribuable n'a pas fait figurer dans une quelconque des déclarations qu'il a
déposées dans le délai légal. Il ne s'applique pas lorsque des revenus ou plus-values ont été déclarés dans une
catégorie autre que celle dans laquelle ils doivent être imposés.
Le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due, lorsque les obligations déclaratives prévues aux articles 123 bis, 209 B,  1649 A,
1649 AA, 1649 AB et 1649 bis C du code général des impôts n'ont pas été respectées. Toutefois, en cas de non-
respect de l'obligation déclarative prévue à l'article 1649 A, cette extension de délai ne s'applique pas lorsque
le contribuable apporte la preuve que le total des soldes créditeurs de ses comptes à l'étranger n'a pas excédé
50 000 € à un moment quelconque de l'année au titre de laquelle la déclaration devait être faite. Le droit de
reprise de l'administration concerne les seuls revenus ou bénéfices afférents aux obligations déclaratives qui
n'ont pas été respectées.
Le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due, lorsque l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les
conditions prévues à l'article L. 16-0 BA, au titre d'une année postérieure.
Si le déficit d'ensemble ou la moins-value nette à long terme d'ensemble subis par un groupe mentionné à
l'article 223 A ou à l'article 223 A bis du code général des impôts sont imputés dans les conditions prévues aux
articles 223 C et 223 D dudit code sur le résultat d'ensemble ou la plus-value nette à long terme d'ensemble
réalisés au titre de l'un des exercices clos au cours de la période mentionnée au premier alinéa, les résultats et
les plus-values ou moins-values nettes à long terme réalisés par les sociétés de ce groupe et qui ont concouru
à la détermination de ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis en cause à hauteur du montant du
déficit ou de la moins-value ainsi imputés, nonobstant les dispositions prévues au premier alinéa.
Si le groupe a cessé d'exister, les règles définies au septième alinéa demeurent applicables au déficit ou à la
moins-value nette à long terme définis au cinquième alinéa de l'article 223 S du code général des impôts.
Le retrait de l'un des agréments prévus aux articles 199 undecies B, 199 undecies C, 217 undecies, 217
duodecies, 244 quater I, 244 quater W et 244 quater Y du code général des impôts et la reprise des avantages
fiscaux en application du 1 de l'article 1649 nonies A du même code peuvent intervenir jusqu'à la fin de la
troisième année qui suit celle de la rupture de l'engagement souscrit en vue d'obtenir l'agrément ou celle du
non-respect des conditions auxquelles l'octroi de ce dernier a été subordonné.

service-public.fr
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L. 169 A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 61      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de reprise prévu au premier alinéa de l'article L. 169 s'applique également :
1° (abrogé)
2° Aux prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ;
3° (abrogé).
4° (abrogé).
5° (Disposition devenue sans objet : loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988, art. 23) ;
6° A la taxe sur les salaires ;
7° A tous prélèvements et taxes qui tiennent lieu de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés ;
8° A la cotisation minimale de taxe professionnelle prévue au II de l'article 1647 E du code général des impôts
dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.
Les délais de reprise prévus aux trois premiers alinéas de l'article L. 169 du présent livre s'appliquent également
à la retenue à la source prévue à l'article 119 bis du code général des impôts.
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> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Délai de reprise de 3 ans pour l'impôt sur le revenu et cas de prolongation

B : Dispositions particulières à certains impôts

L. 171  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Même si les délais de reprise prévus à l'article L. 169 sont écoulés, toute erreur commise, soit sur la nature
de l'impôt applicable, soit sur le lieu d'imposition concernant l'un quelconque des impôts et taxes mentionnés
à l'article précité, peut être réparée jusqu'à l'expiration de l'année suivant celle de la décision qui a prononcé
la décharge de l'imposition initiale.

service-public.fr

> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Délai de reprise spécifique en cas d'erreur sur la nature de l'impôt ou le lieu d'imposition (article L171)

L. 171-0 A.   LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 22 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Même si les délais de reprise prévus au premier alinéa de l'article L. 169 sont écoulés, l'administration dispose,
pour le contrôle de l'impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux afférents à chaque gain, plus-value ou
créance mentionnée aux I ou II de l'article 167 bis du code général des impôts, d'un nouveau droit de reprise
qui s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle de la réalisation de l'événement prévu au VII du
même article 167 bis qui affecte ledit gain, plus-value ou créance.

L. 171 A.   Loi n°84-1208 du 29 décembre 1984 - art. 19 (P) JORF 30 décembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article 220 quinquies du code général des impôts, l'administration est fondée à vérifier
l'existence et la quotité de la créance et à en rectifier le montant, même si l'option pour le report en arrière du
déficit correspondant a été exercé au titre d'un exercice prescrit.

L. 171 B  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 116 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article 238 bis-0 I ter du code général des impôts, le droit de reprise s'exerce jusqu'à la
fin de la sixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due.

L. 172  Décret 94-900 1994-10-17      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Même si les délais de reprise prévus au premier alinéa de l'article L. 169 sont écoulés, lorsque, à la suite de
l'ouverture de la succession d'un contribuable ou de l'un des époux soumis à une imposition commune, il est
constaté que le défunt n'a pas été imposé ou a été insuffisamment imposé au titre de l'année du décès ou de
l'une des quatre années antérieures, l'impôt sur le revenu qui n'a pas été établi peut être mis en recouvrement
jusqu'à la fin de la deuxième année suivant l'année de la déclaration de succession ou, si cette déclaration n'a
pas été faite, l'année du paiement par les héritiers des droits de mutation par décès.

L. 172 C  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne le prélèvement prévu par l'article 244 bis du code général des impôts sur les plus-values
réalisées par les personnes physiques ou les sociétés qui n'ont pas d'établissement en France, le droit de reprise
de l'administration s'exerce dans les délais fixés par l'article L. 180 pour les droits d'enregistrement.

L. 172 E  Loi n°83-1179 du 29 décembre 1983 - art. 3 (V) JORF 30 décembre 1983      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le bénéficiaire de la réduction d'impôt visée aux I et II de l'article 88 de la loi n° 81-1160 du 30
décembre 1981 modifiée est remboursé en tout ou partie de ses dépenses par un tiers, dans le délai de dix ans,
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il fait l'objet, au titre de l'année du remboursement, d'une majoration de son impôt sur le revenu égale à 25
% de la somme remboursée.

L. 172 G  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B du code général des impôts, le droit de reprise de
l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle du dépôt de la déclaration spéciale
prévue pour le calcul de ce crédit d'impôt.
Le premier alinéa du présent article s'applique également aux crédits d'impôts prévus aux articles 244 quater
B bis et 244 quater O du même code .
Pour le crédit d'impôt prévu à l'article 244 quater C du même code, le droit de reprise de l'administration
s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle du dépôt de la déclaration prévue à ce même article.

L. 172 H  LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 39 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour le crédit d'impôt défini à l'article L. 2333-55-3 du code général des collectivités territoriales, le droit de
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle du dépôt de la demande
prévue pour le calcul de ce crédit d'impôt.

service-public.fr

> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Délai de reprise spécifique en cas d'erreur sur la nature de l'impôt ou le lieu d'imposition (article L171)

I bis : Imposition minimale mondiale des groupes d'entreprises multinationales et des groupes nationaux

L. 172 I  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 33 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'impôt complémentaire prévu au deuxième alinéa de l'article 223 VJ du code général des impôts, le droit
de reprise de l'administration fiscale s'exerce jusqu'à la fin de la cinquième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due.

II : Impôts directs locaux et taxes assimilées

L. 173  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les impôts directs perçus au profit des collectivités locales et les taxes perçues sur les mêmes bases au
profit de divers organismes, à l'exception de la cotisation foncière des entreprises, de la cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises et de leurs taxes additionnelles, le droit de reprise de l'administration des impôts s'exerce
jusqu'à la fin de l'année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est due.
Toutefois, lorsque les revenus ou le nombre de personnes à charge ou encore le quotient familial à raison
desquels le contribuable a bénéficié d'une exonération, d'un dégrèvement ou d'un abattement, en application
des articles 1391, 1391 B, 1391 B bis et 1391 B ter du code général des impôts, font ultérieurement l'objet
d'une rectification, l'imposition correspondant au montant de l'exonération, du dégrèvement ou de l'abattement
accordés à tort est établie et mise en recouvrement dans le délai fixé en matière d'impôt sur le revenu au premier
alinéa de l'article L. 169.

service-public.fr

> Durée de conservation des papiers : Impôts - délai de reprise pour les impôts locaux
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L. 174  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 55 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les omissions ou les erreurs concernant la taxe professionnelle, la cotisation foncière des entreprises et la
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises peuvent être réparées par l'administration jusqu'à l'expiration de
la troisième année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est due.
Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin
de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due lorsque l'administration a dressé
un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 16-0 BA au titre d'une année
postérieure ou lorsque le contribuable exerce une activité occulte. L'activité occulte est réputée exercée lorsque
le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu de souscrire et soit n'a pas fait
connaître son activité à l'organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-33 du code de commerce,
soit s'est livré à une activité illicite.

L. 175  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe d'habitation sur les résidences secondaires
et les taxes annexes établies sur les mêmes bases, les omissions ou les insuffisances d'imposition peuvent être
réparées à toute époque lorsqu'elles résultent du défaut ou de l'inexactitude des déclarations des propriétés
bâties mentionnées aux articles 1406 et 1502 du code général des impôts et de celles mentionnées au XVII de
l'article 34 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010.

L. 175 A.   Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les omissions ou les erreurs concernant la taxe d'aménagement peuvent être réparées par l'administration
jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle de la date d'exigibilité mentionnée à l'article 1635 quater
G du code général des impôts.
Toutefois, en cas de construction ou d'aménagement sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant
d'une autorisation de construire, le droit de reprise s'exerce jusqu'au 31 décembre de la sixième année qui suit
celle de l'achèvement des constructions ou aménagements en cause.

Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires

L. 176  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 30 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les taxes sur le chiffre d'affaires, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième
année suivant celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible conformément aux dispositions du 2 de
l'article 269 du code général des impôts.
Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la
fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est devenue exigible conformément aux
dispositions du 2 de l'article 269 du code général des impôts lorsque l'administration a dressé un procès-verbal
de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 16-0 BA au titre d'une année postérieure ou lorsque
le contribuable exerce une activité occulte. L'activité occulte est réputée exercée lorsque le contribuable n'a
pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu de souscrire et soit n'a pas fait connaître son
activité à l'organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-33 du code de commerce, soit s'est
livré à une activité illicite.
Dans le cas où l'exercice ne correspond pas à une année civile, le délai part du début de la première période
sur laquelle s'exerce le droit de reprise en matière d'impôt sur le revenu et d'impôt sur les sociétés et s'achève
le 31 décembre de la troisième année suivant celle au cours de laquelle se termine cette période.
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Dans les cas prévus aux II, II bis et III de l'article 284 du code général des impôts, le droit de reprise de
l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours de laquelle les conditions
auxquelles est subordonné l'octroi des taux réduits mentionnés au même article 284.
La taxe mentionnée sur les déclarations souscrites par les assujettis membres d'un groupe mentionné à l'article
1693 ter du code général des impôts qui a concouru à la détermination du crédit dont bénéficie le redevable
mentionné au 1 du même article en application du b du 3 dudit article peut être remise en cause à hauteur du
montant de ce crédit, nonobstant les dispositions prévues aux premier et deuxième alinéas du présent article.
Si le groupe a cessé d'exister, les règles définies au cinquième alinéa demeurent applicables pour le contrôle
du crédit de taxe mentionné au second alinéa du même article 1693 ter A.

L. 177  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée déductible dans les conditions fixées par l'article 271 du code
général des impôts, les redevables doivent justifier du montant de la taxe déductible et du crédit de taxe dont
ils demandent à bénéficier, par la présentation de documents même établis antérieurement à l'ouverture de la
période soumise au droit de reprise de l'administration.
Le premier alinéa s'applique aux assujettis membres du groupe mentionné à l'article 1693 ter du code général
des impôts pour la justification de la taxe déductible et du crédit de taxe dont le redevable mentionné au 1 du
même article a demandé à bénéficier.
Le premier alinéa du présent article s'applique au représentant d'un assujetti unique constitué en application
de l'article 256 C du code général des impôts pour la justification de la taxe déductible et du crédit de taxe
dont il a demandé à bénéficier.

L. 177 A.   Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation au premier alinéa de l'article L. 176 du présent livre, pour la taxe sur certains services
numériques mentionnée à l'article L. 453-45 du code des impositions sur les biens et services, le droit de reprise
de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la sixième année suivant celle au cours de laquelle la taxe est
devenue exigible conformément à l'article L. 453-75 du même code.
Par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 176 du présent livre, pour la taxe sur certains services
numériques mentionnée à l'article L. 453-45 du code des impositions sur les biens et services, le droit de reprise
de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année suivant celle au cours de laquelle la taxe est
devenue exigible conformément à l'article L. 453-75 du même code.

L. 177 B  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article L. 176, le droit de reprise s'exerce jusqu'au 31 décembre de la troisième année qui
suit celle au cours de laquelle l'imposition mentionnée à l'article L. 16 I est devenue exigible.

Section III : Contributions indirectes

L. 178  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 69 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes et de réglementations se fondant sur les mêmes règles de procédure et
de recouvrement, le délai de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit
celle au titre de laquelle l'imposition est due.
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L. 179  Décret 84-686 1984-07-17 art. 6 JORF 24 juillet 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque des marchandises ont été saisies à la suite d'un procès-verbal, aucune demande en restitution de ces
marchandises ne peut être présentée à l'administration après expiration d'un délai de deux ans à compter de
la saisie.

Section IV : Droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, impôt
sur la fortune immobilière, droits de timbre, droits et taxes assimilés

I : Dispositions générales

L. 180  LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les droits d'enregistrement, la taxe de publicité foncière, les droits de timbre, ainsi que les taxes,
redevances et autres impositions assimilées, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration
de la troisième année suivant celle de l'enregistrement d'un acte ou d'une déclaration ou de l'accomplissement
de la formalité fusionnée définie à l'article 647 du code général des impôts ou, pour l'impôt sur la fortune
immobilière des redevables ayant respecté l'obligation prévue à l'article 982 du même code, jusqu'à l'expiration
de la troisième année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est due.
Toutefois, ce délai n'est opposable à l'administration que si l'exigibilité des droits et taxes a été suffisamment
révélée par le document enregistré ou présenté à la formalité ou, pour l'impôt sur la fortune immobilière, par le
dépôt de la déclaration et des annexes mentionnées au même article 982, sans qu'il soit nécessaire de procéder
à des recherches ultérieures.

service-public.fr

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Délai de reprise pour les droits d'enregistrement

II : Dispositions particulières

L. 181  Loi n°2007-1223 du 21 août 2007 - art. 12 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une succession n'a pas été déclarée ou lorsque des biens n'ont pas été mentionnés dans une déclaration
de succession, le délai de reprise prévu à l'article L. 180 est décompté à partir du jour, soit de la publicité
d'un acte soumis à la formalité fusionnée et qui mentionne exactement la date et le lieu du décès ainsi que
le nom et l'adresse de l'un au moins des héritiers et autres ayants droit, soit de l'enregistrement d'un écrit ou
d'une déclaration portant les mêmes mentions. En aucun cas il ne peut en résulter une prolongation du délai
fixé par l'article L. 186.
Le délai de reprise ainsi déterminé ne concerne que les droits d'enregistrement exigibles sur des biens, sommes
ou valeurs expressément mentionnés dans l'écrit ou la déclaration comme dépendant de la succession.
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> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Dispositions particulières concernant le délai de reprise
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L. 181-0 A.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 61      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par exception au premier alinéa de l'article L. 180 et à l'article L. 181, le droit de reprise de l'administration
relatif aux impôts et droits qui y sont mentionnés peut s'exercer jusqu'à l'expiration de la dixième année
suivant celle du fait générateur de ces impôts ou droits quand ils sont assis sur des biens ou droits mentionnés
aux articles 1649 A, 1649 AA et 1649 AB du code général des impôts ou dans les cas prévus au troisième
alinéa de l'article L. 169 du présent code, sauf si l'exigibilité des impôts ou droits relatifs aux biens ou droits
correspondants a été suffisamment révélée dans le document enregistré ou présenté à la formalité ou, pour
l'impôt sur la fortune immobilière, par la déclaration et les annexes mentionnées à l'article 982 du code général
des impôts.

L. 181-0 B  LOI n°2014-617 du 13 juin 2014 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation aux articles L. 180 et L. 186 du présent livre, l'administration dispose, pour le contrôle des droits
de mutation par décès dus sur les sommes versées par la Caisse des dépôts et consignations en application du
V de l'article L. 312-20 du code monétaire et financier et du dernier alinéa du III des articles L. 132-27-2 du
code des assurances et L. 223-25-4 du code de la mutualité, d'un droit de reprise qui s'exerce jusqu'à la fin
de la troisième année suivant celle de l'enregistrement d'un acte ou d'une déclaration qui révèle suffisamment
l'exigibilité de ces droits ou, en l'absence d'un tel acte ou d'une telle déclaration, jusqu'à l'expiration de la
sixième année suivant celle du versement de ces sommes.

L. 181 A.   LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 9 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le donataire opte pour la déclaration ou l'enregistrement du don manuel dans le délai d'un mois suivant
le décès du donateur, prévus à l'article 635 A du code général des impôts, le droit de reprise de l'administration
s'exerce jusqu'à l'expiration de la sixième année suivant le décès du donateur.

L. 181 B  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 24      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La valeur des biens faisant l'objet des donations antérieures ajoutée à la valeur des biens compris dans une
donation ou une déclaration de succession en vertu du deuxième alinéa de l'article 784 du code général des
impôts peut, pour l'application de ce même alinéa seulement, être rectifiée.
La valeur des biens ayant fait l'objet des donations antérieures dont il est tenu compte pour l'application du
quatrième alinéa de l'article 793 bis du même code peut, pour la seule appréciation de la limite mentionnée
aux deuxième et troisième alinéas du même article, être rectifiée.

L. 182  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 166 (M)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne la taxe sur les conventions d'assurance prévue à l'article 991 du code général des impôts,
le droit de reprise de l'administration s'exerce, par dérogation au dernier alinéa du même article 991, dans le
délai fixé par l'article L. 176 pour les taxes sur le chiffre d'affaires.

L. 183  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour le calcul du délai de prescription des droits et des peines encourues, la date des actes sous signature privée
n'est opposable à l'administration que si elle est certaine, notamment en raison du décès de l'une des personnes
qui ont signé l'acte.
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> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Dispositions particulières concernant le délai de reprise

p.118   Livre des procédures fiscales
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III : Impôt sur la fortune immobilière

L. 183 A.   LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de l'article L. 181 relatives aux modalités de calcul du délai de reprise en matière de succession
ne sont pas applicables à l'impôt sur la fortune immobilière.

Section VII : Dispositions applicables à l'ensemble des impôts

L. 186  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 52 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'il n'est pas expressément prévu de délai de prescription plus court ou plus long, le droit de reprise de
l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la sixième année suivant celle du fait générateur de l'impôt.
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> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Délai général de reprise de 6 ans et cas de prolongation

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Délai de reprise - dispositions applicables à l'ensemble des impôts

L. 187  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration, ayant découvert qu'un contribuable se livrait à des agissements frauduleux, a
déposé une plainte contre lui, elle peut procéder à des contrôles et à des rehaussements au titre des deux
années excédant le délai ordinaire de prescription. Cette prorogation de délai est applicable aux auteurs des
agissements, à leurs complices et, le cas échéant, aux personnes pour le compte desquelles la fraude a été
commise.
Jusqu'à la décision de la juridiction pénale et à condition que le contribuable constitue des garanties dans les
conditions prévues aux articles L. 277 à L. 280, le recouvrement des impositions correspondant à la période qui
excède le délai ordinaire de prescription est suspendu. Ces impositions sont caduques si la procédure judiciaire
se termine par une ordonnance de non-lieu ou si les personnes poursuivies bénéficient d'une décision de relaxe.

L. 188  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de prescription applicable aux amendes fiscales concernant l'assiette et le paiement des droits, taxes,
redevances et autres impositions est le même que celui qui s'applique aux droits simples et majorations
correspondants.
Pour les autres amendes fiscales, la prescription est atteinte à la fin de la quatrième année suivant celle au cours
de laquelle les infractions ont été commises.
Pour les amendes et confiscations fiscales prononcées par la juridiction pénale, le délai de prescription est le
même que pour les peines correctionnelles de droit commun et il s'applique dans les mêmes conditions que
pour les dommages-intérêts.

L. 188 A.   LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration a, dans le délai initial de reprise, demandé à l'autorité compétente d'un autre Etat ou
territoire des renseignements concernant un contribuable, elle peut réparer les omissions ou les insuffisances
d'imposition afférentes à cette demande, même si le délai initial de reprise est écoulé, jusqu'à la fin de l'année
qui suit celle de la réception de la réponse et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre de la troisième année suivant
celle au titre de laquelle le délai initial de reprise est écoulé.

p.119   Livre des procédures fiscales
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Le présent article s'applique dans la mesure où le contribuable a été informé de l'existence de la demande
de renseignements dans le délai de soixante jours suivant son envoi ainsi que de l'intervention de la réponse
de l'autorité compétente de l'autre Etat ou territoire dans le délai de soixante jours suivant sa réception par
l'administration.

L. 188 B  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration a, dans le délai de reprise, déposé une plainte ayant abouti à l'ouverture d'une enquête
judiciaire pour fraude fiscale dans les cas visés aux 1° à 5° du II de l'article L. 228, les omissions ou
insuffisances d'imposition afférentes à la période couverte par le délai de reprise peuvent, même si celui-ci est
écoulé, être réparées jusqu'à la fin de l'année qui suit la décision qui met fin à la procédure et, au plus tard,
jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due.

L. 188 C  LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 92      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Même si les délais de reprise sont écoulés, les omissions ou insuffisances d'imposition révélées par une
procédure judiciaire, par une procédure devant les juridictions administratives ou par une réclamation
contentieuse peuvent être réparées par l'administration des impôts jusqu'à la fin de l'année suivant celle de la
décision qui a clos la procédure et, au plus tard, jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due.
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> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Délai général de reprise de 6 ans et cas de prolongation

> Comment la déclaration de succession est-elle contrôlée par les impôts ? : Délai de reprise - dispositions applicables à l'ensemble des impôts

Section VIII : Interruption et suspension de la prescription

L. 189  Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 21 (V) JORF 31 décembre 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La prescription est interrompue par la notification d'une proposition de rectification, par la déclaration ou
la notification d'un procès-verbal, de même que par tout acte comportant reconnaissance de la part des
contribuables et par tous les autres actes interruptifs de droit commun.
La prescription des sanctions fiscales autres que celles visées au troisième alinéa de l'article L. 188 est
interrompue par la mention portée sur la proposition de rectification qu'elles pourront être éventuellement
appliquées.
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> Dans quel délai un supplément d'impôt sur le revenu peut-il être réclamé ? : Interruption du délai de reprise

p.120   Livre des procédures fiscales
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Titre III : Le contentieux de l'impôt

Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement
de l'impôt et les dégrèvements d'office

L. 190  Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations relatives aux impôts, contributions, droits, taxes, redevances, soultes et pénalités de toute
nature, établis ou recouvrés par les agents de l'administration, relèvent de la juridiction contentieuse lorsqu'elles
tendent à obtenir soit la réparation d'erreurs commises dans l'assiette ou le calcul des impositions, soit le
bénéfice d'un droit résultant d'une disposition législative ou réglementaire.
Relèvent de la même juridiction les réclamations qui tendent à obtenir la réparation d'erreurs commises par
l'administration dans la détermination d'un résultat déficitaire ou d'un excédent de taxe sur la valeur ajoutée
déductible sur la taxe sur la valeur ajoutée collectée au titre d'une période donnée, même lorsque ces erreurs
n'entraînent pas la mise en recouvrement d'une imposition supplémentaire. Les réclamations peuvent être
présentées à compter de la réception de la réponse aux observations du contribuable mentionnée à l'article L.
57, ou à compter d'un délai de 30 jours après la notification prévue à l'article L. 76 ou, en cas de saisine de
la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires compétente, à compter de la notification
de l'avis rendu par cette commission.
Sont instruites et jugées selon les règles du présent chapitre toutes actions tendant à la décharge ou à la réduction
d'une imposition ou à l'exercice de droits à déduction ou à la restitution d'impositions indues, fondées sur la
non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, révélée par une
décision juridictionnelle ou par un avis rendu au contentieux.
Ces actions sont introduites selon les règles de délais applicables aux réclamations mentionnées au premier
alinéa et se prescrivent par deux ans, selon le cas, à compter de la mise en recouvrement du rôle, de la
notification de l'avis de mise en recouvrement ou du titre de perception émis en application de l'article L. 255
A ou de l'article L. 256 B, de la date à laquelle le titre émis en application de l'article L. 256 D est rendu
exécutoire ou, en l'absence de mise en recouvrement, du versement de l'impôt contesté ou de la naissance du
droit à déduction.
Pour l'application du troisième alinéa, sont considérés comme des décisions juridictionnelles ou des avis rendus
au contentieux les décisions du Conseil d'Etat ainsi que les avis rendus en application de l'article L. 113-1
du code de justice administrative, les arrêts de la Cour de cassation ainsi que les avis rendus en application
de l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire (2), les arrêts du Tribunal des conflits et les arrêts
de la Cour de justice de l'Union européenne se prononçant sur un recours en annulation, sur une action en
manquement ou sur une question préjudicielle.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Juridiction contentieuse compétente pour les réclamations relatives aux impôts (article L190)

L. 190 A.   LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 26 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'action en réparation du préjudice subi fondée sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait
application à une règle de droit supérieure ou la demande de dommages et intérêts résultant de la faute commise
dans la détermination de l'assiette, le contrôle et le recouvrement de l'impôt ne peut porter que sur une période
postérieure au 1er janvier de la deuxième année précédant celle au cours de laquelle l'existence de la créance
a été révélée au demandeur.
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> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Juridiction contentieuse compétente pour les réclamations relatives aux impôts (article L190)

Charge et administration de la preuve

L. 191  Loi - art. 7 (V) JORF 31 décembre 1998      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'imposition a été établie selon la procédure forfaitaire la charge de la preuve incombe au contribuable
qui demande la réduction de l'imposition.

L. 192  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 202 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'une des commissions ou le comité mentionnés à l'article L. 59 ou le comité prévu à l'article L. 64 est
saisi d'un litige ou d'une rectification, l'administration supporte la charge de la preuve en cas de réclamation,
quel que soit l'avis rendu par la commission ou le comité.
Toutefois, la charge de la preuve incombe au contribuable lorsque la comptabilité comporte de graves
irrégularités et que l'imposition a été établie conformément à l'avis de la commission ou du comité. La charge
de la preuve des graves irrégularités invoquées par l'administration incombe, en tout état de cause, à cette
dernière lorsque le litige ou la rectification est soumis au juge.
Elle incombe également au contribuable à défaut de comptabilité ou de pièces en tenant lieu, comme en cas
de taxation d'office à l'issue d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle en application des
dispositions des articles L. 16 et L. 69.

L. 193  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans tous les cas où une imposition a été établie d'office la charge de la preuve incombe au contribuable qui
demande la décharge ou la réduction de l'imposition.

L. 195 A.   Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de contestation des pénalités fiscales appliquées à un contribuable au titre des impôts directs, de la
taxe sur la valeur ajoutée et des autres taxes sur le chiffre d'affaires, des droits d'enregistrement, de la taxe de
publicité foncière et du droit de timbre, la preuve de la mauvaise foi et des manoeuvres frauduleuses incombe
à l'administration.

Section I : Procédure préalable auprès de l'administration

III : Instruction des réclamations.

L. 198 A.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 162 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – En vue d'instruire les demandes contentieuses de remboursement de crédits de taxe sur la valeur ajoutée,
les agents des impôts ayant au moins le grade de contrôleur peuvent se rendre sur place après l'envoi d'un avis
d'instruction sur place pour procéder à des constats matériels et consulter les livres ou documents comptables
dont la présentation est prévue par le code général des impôts ainsi que toutes les pièces justificatives qui
sont afférents à cette demande. Dans le cadre de l'intervention sur place, ces agents peuvent avoir accès,
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de 8 heures à 20 heures et durant les heures d'activité professionnelle de l'assujetti, aux locaux à usage
professionnel, à l'exclusion des parties de ces locaux affectées au domicile privé, ainsi qu'aux terrains, aux
entrepôts, aux moyens de transport à usage professionnel et à leur chargement. Ils peuvent recueillir sur place
des renseignements et justifications.
Lorsque la demande est déposée par le représentant d'un assujetti unique constitué en application de l'article
256 C du code général des impôts, l'avis d'instruction sur place est adressé à un ou plusieurs membres de
l'assujetti unique dont les opérations ont concouru à la formation du crédit de taxe sur la valeur ajoutée. Dans
ce cas, le représentant est informé de l'engagement de la ou des procédures d'instruction sur place.
II. – L'administration dispose d'un délai de soixante jours à compter de la première intervention sur place pour
prendre sa décision. La décision rejetant tout ou partie de la demande de remboursement est motivée.
Lorsque la demande est déposée par le représentant d'un assujetti unique constitué en application de l'article
256 C du code général des impôts, les membres de l'assujetti unique ayant fait l'objet de la procédure prévue
au I du présent article sont informés de la décision transmise au représentant.
III. – Lorsque, du fait du contribuable, l'administration n'a pas pu procéder aux constats matériels ou consulter
sur place les livres, documents et pièces justificatives mentionnés au I dans un délai de soixante jours à compter
de la date de notification de l'avis d'instruction sur place, elle peut rejeter la demande de remboursement pour
défaut de justification. Cette faculté est mentionnée dans l'avis d'instruction.
IV. – La décision de l'administration ne peut en aucun cas intervenir après l'expiration d'un délai de quatre
mois à compter de la notification au contribuable de l'avis d'instruction sur place mentionné au I.
V. – En l'absence de décision de l'administration dans les délais prévus aux II et IV du présent article, il est
fait droit à la demande de remboursement.
Les délais prévus aux II et IV du présent article ne sont pas applicables à l'instruction d'une demande de
remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée déposée par le représentant d'un assujetti unique constitué
en application de l'article 256 C du code général des impôts.
VI. – Les opérations réalisées en application du présent article ne constituent pas une vérification de
comptabilité au sens de l'article L. 13.

Section II : Procédure devant les tribunaux

I : Tribunaux compétents

L. 199  LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 26 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires ou de taxes assimilées, les décisions rendues
par l'administration sur les réclamations contentieuses et qui ne donnent pas entière satisfaction aux intéressés
peuvent être portées devant le tribunal administratif.
En matière de droits d'enregistrement, d'impôt sur la fortune immobilière, de taxe de publicité foncière, de
droits de timbre, de contributions indirectes et de taxes assimilées à ces droits, taxes ou contributions, le tribunal
compétent est le tribunal judiciaire. Les tribunaux judiciaires statuent en premier ressort. Un décret en Conseil
d'Etat fixe les modalités d'application (1).
(1) Ces dispositions s'appliquent aux jugements rendus à compter du 1er mars 1998.

II : Règles de procédure

A : Dispositions générales
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L. 199 B  Loi n°83-1179 du 29 décembre 1983 - art. 93 (V) JORF 30 décembre 1983      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les affaires portées devant les juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif, relatives au
contentieux des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code général des impôts ainsi que des amendes
fiscales correspondantes, sont jugées en séances publiques.

L. 199 C  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration, ainsi que le contribuable dans la limite du dégrèvement ou de la restitution sollicités, peuvent
faire valoir tout moyen nouveau, tant devant le tribunal administratif que devant la cour administrative d'appel,
jusqu'à la clôture de l'instruction. Il en est de même devant le tribunal judiciaire et la cour d'appel (1).
(1) La disposition de cette deuxième phrase est applicable aux jugements rendus à compter du 1er mars 1998.
Un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités d'application.

B : Procédure devant le tribunal administratif et la cour administrative d'appel

L. 201  Loi 59-1472 1959-12-28 art. 90 JORF 29 décembre 1959      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les documents et pièces que l'administration a joints au dossier du litige devant le tribunal administratif et
qui concernent les entreprises ou personnes nommément désignées ne peuvent porter que sur des moyennes
de chiffres d'affaires ou de revenus, de façon à respecter le secret professionnel, sauf lorsqu'ils portent sur des
indications qui doivent être mises à la disposition du public par dépôt au greffe du tribunal de commerce.
Le tribunal administratif, s'il le demande à l'audience, reçoit pendant le délibéré, pour son intime conviction,
communication intégrale en chambre du conseil de tous documents ou pièces concernant les entreprises ou
personnes nommément désignées.

L. 201 D.   LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 30 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le tribunal administratif dispose d'un délai de trois mois à compter de sa saisine pour se prononcer sur les
recours pour excès de pouvoir contre les décisions prises conformément aux articles 1504 et 1518 ter du code
général des impôts. Si le tribunal administratif n'a pas statué à l'issue de ce délai, l'affaire est transmise à la
cour administrative d'appel territorialement compétente.

Section III : Compensations

L. 203  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'un contribuable demande la décharge ou la réduction d'une imposition quelconque, l'administration
peut, à tout moment de la procédure et malgré l'expiration des délais de prescription, effectuer ou demander
la compensation dans la limite de l'imposition contestée, entre les dégrèvements reconnus justifiés et les
insuffisances ou omissions de toute nature constatées dans l'assiette ou le calcul de l'imposition au cours de
l'instruction de la demande.

L. 204  Décret n°2005-331 du 6 avril 2005 - art. 1 () JORF 8 avril 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La compensation peut aussi être effectuée ou demandée entre les impôts suivants, lorsque la réclamation porte
sur l'un d'eux :
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1° A condition qu'ils soient établis au titre d'une même année, entre l'impôt sur le revenu, l'impôt sur les
sociétés, la contribution prévue à l'article 234 nonies du code général des impôts, la taxe sur les salaires, la
taxe d'apprentissage, la cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à l'effort de construction.
2° Entre les droits d'enregistrement, la taxe de publicité foncière exigible sur les actes qui donnent lieu à la
formalité fusionnée en application de l'article 647 du code général des impôts et les droits de timbre, perçus
au profit de l'Etat.

L. 205     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les compensations de droits prévues aux articles L. 203 et L. 204 sont opérées dans les mêmes conditions au
profit du contribuable à l'encontre duquel l'administration effectue une rectification lorsque ce contribuable
invoque une surtaxe commise à son préjudice ou lorsque la rectification fait apparaître une double imposition.

L. 205 A.   Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la taxe d'aménagement prévue à l'article 1635 quater A du code général des impôts acquittée en tout ou
partie par le redevable et répartie entre les collectivités territoriales et les établissements publics bénéficiaires
fait l'objet d'un titre d'annulation, le versement indu donne lieu à une compensation sur le produit de la taxe,
que le comptable répartit entre ces mêmes bénéficiaires.
Un titre de perception est émis à l'égard des collectivités territoriales ou des établissements publics de
coopération intercommunale bénéficiaires pour les montants indûment reversés si la compensation n'a pas
permis de solder le montant de l'indu. Le comptable peut recouvrer ce titre par voie de compensation ou par
voie d'un prélèvement sur les avances prévues au chapitre VII du titre III du livre III de la deuxième partie
du code général des collectivités territoriales.

Section IV : Conséquences des décisions prises sur les
réclamations et des décisions des cours et tribunaux

L. 206  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En ce qui concerne l'impôt sur le revenu et les taxes assimilées et l'impôt sur les sociétés, les contestations
relatives au lieu d'imposition ne peuvent, en aucun cas, entraîner l'annulation de l'imposition.

L. 207  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une réclamation contentieuse est admise en totalité ou en partie, le contribuable ne peut prétendre à des
dommages-intérêts ou à des indemnités quelconques, à l'exception des intérêts moratoires prévus par l'article
L. 208.

L. 208  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 126      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Quand l'Etat est condamné à un dégrèvement d'impôt par un tribunal ou quand un dégrèvement est prononcé
par l'administration à la suite d'une réclamation tendant à la réparation d'une erreur commise dans l'assiette
ou le calcul des impositions, les sommes déjà perçues sont remboursées au contribuable et donnent lieu au
paiement d'intérêts moratoires dont le taux est celui de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du code général
des impôts. Ces intérêts sont également dus lorsque l'administration prononce un dégrèvement pour corriger
une erreur qu'elle a commise dans l'établissement de l'assiette ou le calcul des impositions. Les intérêts courent
du jour du paiement. Ils ne sont pas capitalisés.
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Lorsque les sommes consignées à titre de garanties en application des articles L. 277 et L. 279 doivent être
restituées, en totalité ou en partie, la somme à rembourser est augmentée des intérêts prévus au premier alinéa.
Si le contribuable a constitué des garanties autres qu'un versement en espèces, les frais qu'il a exposés lui sont
remboursés dans les limites et conditions fixées par décret.

L. 208 A.   Loi - art. 27 (V) JORF 31 décembre 2003      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les sommes remboursées à la suite d'une réclamation présentée sur le fondement des articles 119 quater et
182 B bis du code général des impôts donnent lieu au paiement d'intérêts moratoires lorsque le remboursement
est effectué plus d'un an après la demande. Les intérêts, dont le taux est celui prévu à l'article L. 208, courent
du jour de l'expiration de ce délai. Ils ne sont pas capitalisés.

L. 208 B  Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un assujetti non établi en France mais établi dans un autre Etat membre reçoit le paiement d'intérêts moratoires
calculés sur le montant de la taxe sur la valeur ajoutée à rembourser sur le fondement du d du V de l'article 271
du code général des impôts, lorsque le remboursement intervient après l'expiration d'un délai fixé par décret
en Conseil d'Etat. Les intérêts, calculés au taux prévu à l'article L. 208, courent du lendemain de l'expiration
de ce délai. Ils ne sont pas capitalisés.
Les intérêts ne sont pas dus si l'assujetti n'a pas fourni l'ensemble des informations complémentaires prévues
par les articles 20 et 21 de la directive 2008/9/CE du Conseil, du 12 février 2008, définissant les modalités du
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, prévu par la directive 2006/112/CE, en faveur des assujettis qui
ne sont pas établis dans l'Etat membre du remboursement, mais dans un autre Etat membre. Si les documents à
transmettre par voie électronique, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, ne l'ont pas été dans
le délai prévu au premier alinéa, les intérêts ne courent qu'à compter de la date de leur réception.

L. 209  Décision n°2014-400 QPC du 6 juin 2014 - art. 1, v. init.      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le tribunal administratif rejette totalement ou partiellement la demande d'un contribuable tendant
à obtenir l'annulation ou la réduction d'une imposition établie en matière d'impôts directs à la suite d'une
rectification ou d'une taxation d'office, les cotisations ou fractions de cotisations maintenues à la charge du
contribuable et pour lesquelles celui-ci avait présenté une réclamation assortie d'une demande de sursis de
paiement donnent lieu au paiement d'intérêts moratoires au taux de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du
code général des impôts. Ces intérêts moratoires ne sont pas dus sur les cotisations ou fractions de cotisations
d'impôts soumises à l'intérêt de retard mentionné à l'article 1727 du code général des impôts.
Ces dispositions sont également applicables en cas de désistement du contribuable auprès de la juridiction
saisie.
Les intérêts courent du premier jour du treizième mois suivant celui de la date limite de paiement jusqu'au jour
du paiement effectif des cotisations. Ils sont recouvrés dans les mêmes conditions et sous les mêmes garanties,
sûretés et privilèges que les impositions auxquelles ils s'appliquent.
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Chapitre II : Les procédures pénales

Section I : Constatation des infractions par procès-verbal

I : Infractions constatées par procès-verbal

L. 212  LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 127 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Peuvent être constatées par procès-verbal :
a) (Abrogé).
b) Les infractions en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et de taxes assimilées ;
c) Les infractions aux dispositions du 2 des articles 119 bis et 1672 du code général des impôts en matière de
retenue à la source afférente aux revenus de capitaux mobiliers et à celles qui fixent les modalités et conditions
d'application de ces articles ;
d) Les infractions aux dispositions du code général des impôts relatives aux ventes publiques de meubles et
par enchères, aux droits de timbre à l'exception de celles relatives aux droits de timbre perçus sur états ou
sur déclarations ;
e) (Abrogé).

L. 212 A.   Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 116 () JORF 19 juillet 1992, art. 121 :      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les infractions en matière de contributions indirectes sont constatées par procès-verbal.

II : Agents compétents pour constater les infractions par procès-verbal

L. 213  Décret n°2021-745 du 9 juin 2021 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux sont établis par les agents de l'administration, dans les conditions prévues à l'article 429
du code de procédure pénale (1). Toutefois en matière de contributions indirectes les procès-verbaux sont nuls
s'ils n'ont pas été rédigés par les seuls agents ayant pris une part personnelle et directe à la constatation des
faits qui constituent l'infraction.
En outre les personnes désignées aux articles L. 215 à L. 224 peuvent établir les procès-verbaux constatant
les infractions indiquées par ces articles.
(1) Code de procédure pénale, art. 429 : " Tout procès-verbal ou rapport n'a de valeur probante que s'il est
régulier en la forme, si son auteur a agi dans l'exercice de ses fonctions et a rapporté sur une matière de sa
compétence ce qu'il a vu, entendu ou constaté personnellement ".

L. 214  Décret 93-265 1993-02-26 art. 7 1 et 15 JORF 28 février 1993 en vigueur le 31 décembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, les agents de l'administration compétents pour établir les procès-
verbaux doivent être commissionnés et assermentés.
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L. 215  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions en matière de retenue à la source prévues par l'article L. 212,
peuvent être établis par les officiers de police judiciaire et les agents de la force publique.

L. 216  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant des infractions aux dispositions relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires et
taxes assimilées, peuvent être établis par les agents des douanes, les agents de la répression des fraudes et les
officiers de police judiciaire.

L. 217  Loi n°98-546 du 2 juillet 1998 - art. 87 (V) JORF 3 juillet 1998      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant des infractions en matière de timbre des quittances peuvent être établis par les
agents des douanes, les officiers de police judiciaire et les agents de la force publique.

L. 219  Loi n°96-1181 du 30 décembre 1996 - art. 38 () JORF 31 décembre 1996      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Afin de conserver la preuve des infractions constatées en matière de timbre, les agents habilités à rédiger
les procès-verbaux sont autorisés à retenir tous les actes, registres, quittances ou autres pièces contrevenant
aux règles légales en cette matière, qui leur sont présentés, pour les joindre aux procès-verbaux. Toutefois
cette procédure n'est pas appliquée si les personnes en infraction consentent à signer les procès-verbaux ou à
acquitter sur le champ le droit de timbre et l'amende encourue.

L. 220  Loi 98-1266 1998-12-30 art. 47 C Finances pour 1999 JORF 31 décembre 1998      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions aux lois et règlements sur les tabacs peuvent être établis par les
agents des douanes, les agents de l'administration des finances, les gendarmes, les commissaires de police,
les agents des services des ponts et chaussées autorisés par la loi à dresser des procès-verbaux, les agents
assermentés de l'office national des forêts, les gardes-champêtres et généralement tout agent assermenté.

L. 221  Loi - art. 60 (V) JORF 29 décembre 2001      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions aux lois et règlements sur les alcools, alambics et boissons,
peuvent être établis par les personnes mentionnées à l'article L. 220 et par les agents de la répression des
fraudes ainsi que par les agents habilités à dresser les procès-verbaux en matière de police de la circulation
routière désignés dans le code de la route.

L. 223  LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 21      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions aux lois et règlements relatifs à l'impôt sur les cercles et maisons
de jeux, peuvent être établis par les officiers de police judiciaire.

L. 224  LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 78      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions aux lois et réglements relatifs à l'organisation du marché des
vins et concernant les obligations fixées pour les sorties des vins de la propriété et les mesures prises
pour l'amélioration de la qualité des vins, peuvent être établis par les agents chargés de la répression des
fraudes commerciales et les agents de l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la mer
(FranceAgriMer) ayant au moins le grade de contrôleur.
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L. 225 A.   Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément à la première phrase de l'article L. 112-7 du code monétaire et financier les infractions aux
dispositions des articles L. 112-6 à L. 112-6-2 du même code sont constatées par des agents désignés par arrêté
du ministre chargé du budget.

Section II : Exercice des poursuites pénales

I : Dispositions communes à l'ensemble des impôts

L. 227  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Au cas de poursuites pénales tendant à l'application des articles 1741 et 1743 du code général des impôts, le
ministère public et l'administration doivent apporter la preuve du caractère intentionnel soit de la soustraction,
soit de la tentative de se soustraire à l'établissement et au paiement des impôts mentionnés par ces articles.

service-public.fr
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L. 228  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 149      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Sans préjudice des plaintes dont elle prend l'initiative, l'administration est tenue de dénoncer au procureur
de la République les faits qu'elle a examinés dans le cadre de son pouvoir de contrôle prévu à l'article L. 10
qui ont conduit à l'application, sur des droits dont le montant est supérieur à 100 000 € :
1° Soit de la majoration de 100 % prévue à l'article 1732 du code général des impôts ;
2° Soit de la majoration de 80 % prévue au c du 1 de l'article 1728, aux b ou c de l'article 1729, au I de l'article
1729-0 A ou au dernier alinéa de l'article 1758 du même code ;
3° Soit de la majoration de 40 % prévue au b du 1 de l'article 1728 ou aux a ou b de l'article 1729 dudit code,
lorsqu'au cours des six années civiles précédant son application le contribuable a déjà fait l'objet lors d'un
précédent contrôle de l'application des majorations mentionnées aux 1° et 2° du présent I et au présent 3° ou
d'une plainte de l'administration.
L'administration est également tenue de dénoncer les faits au procureur de la République lorsque des
majorations de 40 %, 80 % ou 100 % ont été appliquées à un contribuable soumis aux obligations prévues à
l'article LO 135-1 du code électoral et aux articles 4 et 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative
à la transparence de la vie publique, sur des droits dont le montant est supérieur à la moitié du montant prévu
au premier alinéa du présent I.
L'application des majorations s'apprécie au stade de la mise en recouvrement. Toutefois, lorsqu'une transaction
est conclue avant la mise en recouvrement, l'application des majorations s'apprécie au stade des dernières
conséquences financières portées à la connaissance du contribuable dans le cadre des procédures prévues aux
articles L. 57 et L. 76 du présent livre.
Lorsque l'administration dénonce des faits en application du présent I, l'action publique pour l'application des
sanctions pénales est exercée sans plainte préalable de l'administration.
Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux contribuables ayant déposé spontanément une
déclaration rectificative.
II. – Sous peine d'irrecevabilité, les plaintes portant sur des faits autres que ceux mentionnés aux premier à
cinquième alinéas du I et tendant à l'application de sanctions pénales en matière d'impôts directs, de taxe sur la
valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d'affaires, de droits d'enregistrement, de taxe de publicité foncière
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et de droits de timbre sont déposées par l'administration à son initiative, sur avis conforme de la commission
des infractions fiscales.
La commission examine les affaires qui lui sont soumises par le ministre chargé du budget. Le contribuable
est avisé de la saisine de la commission qui l'invite à lui communiquer, dans un délai de trente jours, les
informations qu'il jugerait nécessaires.
Le ministre est lié par les avis de la commission.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de fonctionnement de la commission.
Toutefois, l'avis de la commission n'est pas requis lorsqu'il existe des présomptions caractérisées qu'une
infraction fiscale a été commise pour laquelle existe un risque de dépérissement des preuves et qui résulte :
1° Soit de l'utilisation, aux fins de se soustraire à l'impôt, de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès
d'organismes établis à l'étranger ;
2° Soit de l'interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution
comparable établis à l'étranger ;
3° Soit de l'usage d'une fausse identité ou de faux documents au sens de l'article 441-1 du code pénal, ou de
toute autre falsification ;
4° Soit d'une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l'étranger ;
5° Soit de toute autre manœuvre destinée à égarer l'administration.
Cette commission est également chargée de donner un avis à l'administration lorsque celle-ci envisage de
rendre publiques des sanctions administratives, en application de l'article 1729 A bis du code général des
impôts, ou lorsque l'administration envisage d'appliquer la sanction prévue à l'article 1740 D du même code.

L. 228 B  LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission des infractions fiscales élabore chaque année à l'attention du Gouvernement et du Parlement
un rapport d'activité, qui fait l'objet d'une publication, dans lequel figurent notamment le nombre de dossiers
reçus et examinés, le nombre d'avis favorables et défavorables émis, répartis par impôts et taxes, ainsi que par
catégories socio-professionnelles, en précisant le montant des droits visés pénalement.
Les conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de fraude fiscale et les critères définis par la
commission des infractions fiscales en la matière font l'objet d'un débat chaque année devant les commissions
permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. [Dispositions déclarées
non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre
2013].

L. 228 C  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration a déposé une plainte tendant à l'application de sanctions pénales en matière d'impôts
directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d'affaires, de droits d'enregistrement, de
taxe de publicité foncière et de droits de timbre ou dénoncé les faits au procureur de la République, l'action
publique peut être exercée sans nouvelle plainte ou dénonciation en cas de découverte de faits de fraude fiscale
concernant le même contribuable et portant sur d'autres impôts ou taxes ou sur une période différente.

L. 229  LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les plaintes sont déposées par le service chargé de l'assiette, du contrôle ou du recouvrement de l'impôt sans
qu'il y ait lieu de mettre, au préalable, le contribuable en demeure de régulariser sa situation.
Toutefois, les plaintes présentant un lien de connexité peuvent être déposées par un seul des services
mentionnés au premier alinéa, compétent pour le dépôt de l'une de ces plaintes.

L. 230  LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 53      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les plaintes peuvent être déposées jusqu'à la fin de la sixième année qui suit celle au cours de laquelle
l'infraction a été commise.
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Lorsque l'infraction a été commise dans les conditions prévues à l'article 1837 du code général des impôts, la
plainte doit être déposée dans les six ans qui suivent l'affirmation jugée frauduleuse.
La prescription de l'action publique est suspendue pendant une durée maximum de six mois entre la date de
saisine de la commission des infractions fiscales et la date à laquelle cette commission émet son avis.

L. 231  Loi 92-1336 1992-12-16 art. 323, 372, 373 JORF 23 décembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve de l'application des articles 203 et 210 du code de procédure pénale relatifs à la connexité des
infractions, les poursuites en vue de l'application des sanctions pénales prévues à l'article 1741 du code général
des impôts en cas de fraude fiscale sont portées devant le tribunal correctionnel dans le ressort duquel l'un
quelconque des impôts en cause aurait dû être établi ou acquitté.
Dans le cas où une personne a commis l'une des infractions prévues aux articles 1771 à 1778 du code général
des impôts en matière d'impôts directs, les poursuites sont portées devant le tribunal correctionnel dans le
ressort duquel l'infraction a été commise.
Lorsqu'une personne a commis l'infraction d'affirmation frauduleuse prévue à l'article 1837 du code général des
impôts en matière de droits d'enregistrement et de taxe de publicité foncière, les poursuites sont portées devant
le tribunal correctionnel du domicile du défunt si l'affirmation frauduleuse est contenue dans une déclaration
de succession et, dans les autres cas, devant le tribunal correctionnel soit du domicile de l'auteur du délit soit
du lieu où le délit a été commis.

L. 232  Loi 64-1278 1964-12-23 art. 34 Finances rectificative pour 1964 JORF 24 décembre 1964      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une information est ouverte par l'autorité judiciaire sur la plainte de l'administration fiscale en matière
de droits, taxes, redevances et impositions de toute nature mentionnés au code général des impôts, cette
administration peut se constituer partie civile.

L. 233  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 94      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les syndicats et organismes professionnels ou interprofessionnels peuvent exercer les droits réservés à la partie
civile dans les poursuites engagées par les administrations fiscales soit par voie de plainte sur le fondement
des articles 1741 et 1743 du code général des impôts, soit par voie de citation directe.
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II : Dispositions particulières aux taxes et droits perçus à l'importation ou sur les produits pétroliers

L. 234  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 193 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les infractions relatives à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires, lorsqu'elles sont recouvrées et
contrôlées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les
droits de douanes, sont poursuivies et jugées selon la procédure et par les tribunaux compétents en matière
douanière.

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes
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L. 235  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les infractions en matière de contributions indirectes et de législations édictant les mêmes règles en matière de
procédure et de recouvrement sont poursuivies devant le tribunal correctionnel, qui prononce la condamnation.
L'administration instruit et défend sur l'instance portée devant le tribunal. En cas d'infraction touchant à la
fois au régime fiscal et au régime économique de l'alcool, le service désigné par décret est seul chargé des
poursuites.
Dans les procédures dont les agents des douanes ont été saisis en application des I et II de l'article 28-1 du code
de procédure pénale, le ministère public exerce l'action publique et l'action pour l'application des sanctions
fiscales. Sur autorisation du ministère public, l'action pour l'application des sanctions fiscales peut être exercée
par l'administration des douanes et, dans ce cas, le 3° de l'article L. 247 et l'article L. 248 sont applicables.
Dans ces mêmes procédures, l'administration des douanes exerce l'action en paiement des droits et taxes
compromis ou éludés, prévue par l'article 1804 B du code général des impôts.

L. 236  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La personne qui fait l'objet de poursuites devant le tribunal correctionnel en est informée par la citation prévue
par l'article 550 du code de procédure pénale ; celle-ci peut être faite soit par les huissiers de justice, soit par
les agents de l'administration.
La citation doit être délivrée dans le délai de trois ans à compter de la date du procès-verbal constatant
l'infraction.
Toutefois, lorsque la personne est en état d'arrestation, la citation doit être faite dans le délai d'un mois à partir
de l'arrestation.
L'inobservation de ces délais entraîne la nullité de la procédure.

L. 237  Décret 93-265 1993-02-26 art. 8 1 et 15 JORF 28 février 1993 en vigueur le 31 décembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas de fabrication de tabacs, de détention, de vente ou de colportage de tabacs fabriqués, s'il résulte
de l'instruction que d'autres individus ont coopéré à la fraude comme entrepreneurs de contrebande ou
intéressés, les procès-verbaux sont transmis au procureur de la République qui exerce les poursuites au nom
de l'administration.

L. 238  Décret 93-265 1993-02-26 art. 9 1 et 15 JORF 28 février 1993 en vigueur le 31 décembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux des agents de l'administration font foi jusqu'à preuve contraire.
La personne qui fait l'objet des poursuites peut demander à apporter la preuve contraire des faits constatés
dans le procès-verbal. Lorsque le tribunal accepte la demande, il reporte l'examen de l'affaire en la renvoyant
à au moins quinze jours.
Lorsque la personne concernée veut faire entendre des témoins, elle en dépose la liste au secrétariat-greffe
avec leurs nom, prénoms, profession et domicile dans le délai de trois jours francs à compter de l'audience au
cours de laquelle le renvoi a été prononcé.

L. 239 A.   Loi - art. 65 () JORF 31 décembre 2003      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de droit commun sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux correctionnels sont
applicables dans les cas où une peine d'emprisonnement est prévue.

L. 239 B  Loi - art. 65 () JORF 31 décembre 2003      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les cas où une peine d'emprisonnement est prévue, le ministère public peut exercer l'action pour
l'application des sanctions fiscales accessoirement à l'action publique.
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L. 241  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si le tribunal juge mal fondée la saisie effectuée lors de la constatation de l'infraction, il peut condamner
l'administration non seulement aux frais du procès et aux frais de garde mais encore à une indemnité
représentant le préjudice que la saisie pratiquée a pu causer.
Lorsque l'administration fait appel du jugement déclarant que la saisie n'est pas valable, les moyens de transport
et tous les objets ou marchandises sujets à dépérissement ne sont remis qu'après fourniture d'une caution
solvable et estimation de leur valeur.

L. 242  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque des objets ou marchandises saisis ont été placés sous la garde d'un dépositaire non choisi par la
personne entre les mains de laquelle ils ont été saisis et qu'ils ont dépéri avant d'être restitués ou d'être offerts
en restitution, l'administration peut être condamnée à en payer la valeur ou l'indemnité de dépérissement.

L. 243  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'un procès-verbal portant saisie d'objets prohibés est annulé pour vice de forme, la confiscation de ces
objets est néanmoins prononcée sans amende, à la demande de l'administration ou sur les conclusions du
procureur de la République.
La confiscation des objets saisis en contravention est également prononcée, malgré la nullité du procès-verbal,
si la contravention se trouve suffisamment constatée par l'instruction.

L. 244  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La confiscation des objets et marchandises saisis au cours d'un transport peut être demandée et prononcée
contre les conducteurs du véhicule sans que l'administration soit obligée de mettre en cause les propriétaires,
même s'ils sont connus d'elle.
Toutefois si les propriétaires interviennent ou s'ils sont mis en cause par les conducteurs, il doit être statué sur
ces interventions ou réclamations.

L. 245  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les objets ou marchandises confisqués ou saisis pour fraude ou contravention ne peuvent être revendiqués
par leurs propriétaires. De même, leur prix, qu'il fasse ou non l'objet d'un dépôt en consignation, ne peut être
réclamé par aucun créancier, même privilégié. Le propriétaire et les créanciers conservent leur droit de recours
contre les auteurs de la fraude.

L. 245 A.   LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 93      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, le juge des libertés et de la détention
du tribunal judiciaire dans le ressort duquel sont situés les biens, produits ou marchandises saisis en infraction
ou le juge d'instruction saisi de l'affaire peut, à la requête de l'administration, sous réserve d'un prélèvement
préalable d'échantillons et selon des modalités fixées par décret, autoriser la destruction des biens saisis qui
sont impropres à la consommation, qui ne peuvent être conservés sans risque de détérioration, dont la vente
est soumise à monopole ou dont la commercialisation est interdite.
Les décisions prises en application du présent article font l'objet d'une ordonnance motivée.
L'ordonnance portant autorisation de destruction est notifiée au propriétaire des biens s'il est connu. Ce dernier
peut déférer l'ordonnance précitée à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les
dix jours qui suivent la notification de la décision. L'appel est suspensif. Le propriétaire peut être entendu par
la chambre de l'instruction.
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IV : Infractions aux règles de la facturation

L. 246  Ordonnance 2000-912 2000-09-18 art. 4 I 36° JORF 21 septembre 2000      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les infractions aux règles de la facturation constatées dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article
L. 450-1 et aux articles L. 450-2 et L. 450-3 du code de commerce sont poursuivies pénalement dans le délai
le plus bref selon les procédures de la comparution immédiate, de l'information ou de la citation directe.

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux

L. 247  LOI n°2024-494 du 31 mai 2024 - art. 4 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut accorder sur la demande du contribuable ;
1° Des remises totales ou partielles d'impôts directs régulièrement établis lorsque le contribuable est dans
l'impossibilité de payer par suite de gêne ou d'indigence ;
2° Des remises totales ou partielles d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le
cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent sont définitives ;
2° bis Des remises totales ou partielles des frais de poursuites mentionnés à l'article 1912 du code général des
impôts et des intérêts moratoires prévus à l'article L. 209 du présent livre ;
3° Par voie de transaction, une atténuation d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités
et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent ne sont pas définitives.
Les dispositions des 2° et 3° sont le cas échéant applicables s'agissant des sommes dues au titre de l'intérêt de
retard visé à l'article 1727 du code général des impôts.
L'administration peut également décharger de leur responsabilité les personnes tenues au paiement
d'impositions dues par un tiers. Peut être considérée comme une personne tenue au paiement d'impositions dues
par un tiers la personne remplissant les conditions fixées aux 1 et 3 du II de l'article 1691 bis du même code.
Aucune autorité publique ne peut accorder de remise totale ou partielle de droits d'enregistrement, d'impôt
sur la fortune immobilière, de taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de taxes sur le chiffre d'affaires,
de contributions indirectes, des taxes mentionnées aux articles L. 256 B à L. 256 D et de taxes assimilées à
ces droits, taxes et contributions. Par dérogation, l'administration fiscale peut accorder une remise totale ou
partielle des rappels de taxe sur la valeur ajoutée résultant de la caractérisation d'un établissement stable en
France d'une entreprise étrangère, sous réserve que le montant de la taxe sur la valeur ajoutée rappelé ait été
acquitté au titre des mêmes opérations par le preneur des biens et services fournis et n'ait pas été contesté par
celui-ci dans le délai imparti pour l'introduction d'un recours contentieux.
L'administration ne peut transiger lorsque le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires visant à
nuire au bon déroulement du contrôle.
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L. 247-0 A.   LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La détermination du montant de l'atténuation fixée en application du 3° de l'article L. 247 garantit le respect
de la hiérarchie des sanctions prévues au chapitre II du livre II du code général des impôts.
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L. 247 A.   Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contribuables de bonne foi, en situation de gêne ou d'indigence, qui ont déposé auprès de la commission
de surendettement des particuliers visée à l'article L. 712-4 du code de la consommation une demande faisant
état de dettes fiscales et qui ne font pas l'objet d'une procédure de rétablissement personnel prévue aux articles
L. 332-5 ou L. 742-3 à L. 742-7 dudit code bénéficient d'un remise d'impôts directs au moins équivalente à
celle recommandée par ladite commission pour les autres créances.

L. 247 C  Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les administrations financières peuvent, lorsqu'un plan de sauvegarde prévu à l'article L. 626-1 du code de
commerce est arrêté ou, en vertu de l'article L. 351-4 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu'un règlement
amiable prévu à l'article L. 351-1 de ce code est arrêté, consentir des remises de dettes dans les conditions
fixées à l'article L. 626-6 du même code.

L. 247 D.   Décret n°2006-357 du 24 mars 2006 - art. 1 () JORF 26 mars 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément au I de l'article L. 631-19 du code de commerce, les dispositions de l'article L. 626-6 du même
code sont applicables au plan de redressement.

L. 248  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les infractions peuvent faire l'objet de transactions avant mise en mouvement d'une action judiciaire ou, dans
les conditions fixées à l'article L. 249, avant jugement définitif.

L. 249  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, après mise en mouvement par l'administration ou le ministère public
d'une action judiciaire, l'administration ne peut transiger que si l'autorité judiciaire admet le principe d'une
transaction.
L'accord de principe est donné par le ministère public lorsque l'infraction est passible à la fois de sanctions
fiscales et de peines, par le président de la juridiction saisie lorsque l'infraction est passible seulement de
sanctions fiscales.
Après jugement définitif, les sanctions fiscales prononcées par les tribunaux ne peuvent faire l'objet de
transaction.
Les demandes de remise, totale ou partielle, des sanctions fiscales pour tenir compte des ressources et des
charges du débiteur, sont instruites par l'administration et soumises au président de la juridiction qui a prononcé
la condamnation.
La remise ne peut être accordée qu'après avis conforme du président de la juridiction.

L. 250  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 90 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes présentées par les contribuables en vue d'obtenir la remise des majorations prévues par l'article
1729 du code général des impôts sont soumises pour avis à la commission des impôts directs et des taxes sur
le chiffre d'affaires compétente lorsque ces majorations sont consécutives à des rectifications relevant de la
compétence de l'une ou l'autre de ces commissions, telle qu'elle est définie aux articles L. 59, L. 59 A et L. 59 C.

L. 251  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une transaction est devenue définitive après accomplissement des obligations qu'elle prévoit et
approbation de l'autorité compétente, aucune procédure contentieuse ne peut plus être engagée ou reprise pour
remettre en cause les pénalités qui ont fait l'objet de la transaction ou les droits eux-mêmes.
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Dans le cas où le contribuable refuse la transaction qui lui a été proposée par l'administration et porte
ultérieurement le litige devant le tribunal compétent, celui-ci fixe le taux des majorations ou pénalités en même
temps que la base de l'impôt.
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Chaque année, le ministre chargé du budget publie un rapport sur l'application de la politique de remises et de
transactions à titre gracieux par l'administration fiscale, qui mentionne le nombre, le montant total, le montant
médian et le montant moyen des remises accordées, répartis par type de remise accordée et par imposition
concernée, pour les personnes morales et pour les personnes physiques. Ce rapport mentionne également ces
mêmes informations concernant les règlements d'ensemble réalisés par l'administration fiscale. Il présente
enfin les conventions judiciaires d'intérêt public signées en matière fiscale. Ce rapport peut faire l'objet d'un
débat chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée
nationale et du Sénat. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil
constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013].

service-public.fr

> Litige avec l'administration fiscale : comment faire un recours amiable ? : Remises et transactions à titre gracieux

> Impôt sur la fortune immobilière (IFI) - Déclaration et paiement : Remise gracieuse

> Quelles sanctions en cas de retard de paiement de l'impôt ? : Les remises et transactions à titre gracieux

Chapitre IV : Le règlement des différends fiscaux dans l'Union européenne
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Sans préjudice des dispositions de l'article L. 190, les différends entre l'administration française et les
administrations d'autres Etats membres de l'Union européenne découlant de l'interprétation et de l'application
de conventions fiscales conclues entre la France et un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne qui
prévoient l'élimination de la double imposition du revenu et, le cas échéant, de la fortune et aboutissant à
une imposition non conforme à ces conventions peuvent faire l'objet d'une procédure de règlement dans les
conditions prévues au présent chapitre et précisées par décret.
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Pour l'application de l'article L. 251 B, la double imposition s'entend de l'imposition par la France et au moins
un autre Etat membre, d'un même revenu ou d'une même fortune imposable relevant d'une convention fiscale,
lorsque cette imposition donne lieu à l'une ou plusieurs des situations suivantes :
1° Une charge fiscale supplémentaire ;
2° Une augmentation de la charge fiscale ;
3° Une annulation ou une réduction des pertes qui pourraient être utilisées pour compenser des bénéfices
imposables.

Section I : La demande d'ouverture
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La procédure de règlement des différends peut être engagée par tout contribuable résident de France ou d'un
autre Etat membre de l'Union européenne au sens de la convention fiscale applicable conclue entre la France et
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cet autre Etat membre dès lors qu'il est soumis à une imposition qui donne lieu à un différend défini à l'article
L. 251 B.
La demande d'ouverture de la procédure de règlement des différends doit être introduite simultanément auprès
de l'administration fiscale française et de celles des autres Etats membres concernés dans un délai de trois ans
à compter de la réception de la première mesure administrative qui peut entraîner une imposition immédiate
ou future déterminée dans son principe et dans son montant.
Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa du présent article, le contribuable résident de France au
sens de la convention fiscale applicable peut s'adresser durant toute la procédure de règlement des différends
à l'administration fiscale française lorsqu'il est un particulier ou lorsqu'il n'est pas une grande entreprise et ne
fait pas partie d'un grand groupe au sens de la directive 2013/34/ UE du Parlement européen et du Conseil du
26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents
de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/ CE du Parlement européen et du Conseil et
abrogeant les directives 78/660/ CEE et 83/349/ CEE du Conseil. Dans ce cas, l'administration fiscale française
se charge de toutes les communications à effectuer aux administrations des autres Etats membres concernés.

L. 251 E  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-La décision d'acceptation ou de rejet de la demande d'ouverture mentionnée à l'article L. 251 D est notifiée
au contribuable dans un délai de six mois à compter de la réception de celle-ci ou, lorsque des informations
complémentaires ont été demandées, dans un délai de six mois à compter de la réception de ces dernières.
La décision de rejet doit être motivée.
II.-Dans le délai mentionné au I du présent article, l'administration fiscale française peut décider de régler
le différend unilatéralement, sans faire intervenir l'administration des autres Etats membres concernés. Dans
ce cas, elle le notifie au contribuable ainsi qu'aux administrations des autres Etats membres concernés. Cette
notification entraîne la clôture de la procédure de règlement des différends.
III.-En cas de dépôt d'une réclamation dans les conditions prévues aux articles L. 190 et suivants, le délai
prévu au I du présent article est suspendu jusqu'à l'issue de la procédure contentieuse ou sa clôture pour tout
autre motif.
IV.-Lorsque l'administration fiscale n'a pas pris de décision dans le délai prévu au I, le cas échéant prorogé
dans les conditions prévues au III, la demande d'ouverture est acceptée.
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La décision de rejet de la demande d'ouverture peut faire l'objet d'un recours devant le juge mentionné à
l'article L. 199 lorsque la même décision a été prise par l'administration fiscale française et par toutes les autres
administrations des Etats membres concernés.

Section II : La procédure amiable
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Lorsque la demande d'ouverture prévue à l'article L. 251 D a été acceptée par l'administration fiscale française
et par celles des autres Etats membres concernés, l'administration fiscale française doit traiter le différend à
l'amiable dans un délai de deux ans à compter de la dernière notification d'une décision d'acceptation de la
demande d'ouverture par l'une des administrations des Etats membres concernés.
Le délai de deux ans mentionné au premier alinéa du présent article peut être prorogé d'un an au plus sur
décision motivée de l'administration fiscale, communiquée au contribuable et à toutes les autres administrations
des Etats membres concernés.
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I.-Lorsque l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés sont parvenues à un
accord sur le règlement du différend dans le délai prévu à l'article L. 251 G, cet accord est contraignant à
l'égard de la France et exécutoire pour le contribuable, sous réserve que ce dernier accepte cette décision et
renonce à tout recours.
Lorsque d'autres recours ont été engagés, cet accord ne prend effet qu'à partir du moment où le contribuable
a transmis à l'administration fiscale française et aux administrations des autres Etats membres concernés les
éléments attestant que des dispositions ont été prises pour mettre fin à ces recours.
II.-En cas de refus par le contribuable, d'absence de réponse ou d'absence de transmission à l'administration
fiscale des éléments d'attestation, la procédure de règlement des différends est clôturée.
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Lorsque l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés ne sont pas parvenues
à un accord dans le délai prévu à l'article L. 251 G, l'administration fiscale française le notifie au contribuable
en lui indiquant les raisons pour lesquelles il n'a pas été possible de parvenir à un accord ainsi que les voies
et délais de saisine de la commission prévue à l'article L. 251 K.
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I.-En cas de dépôt d'une réclamation dans les conditions prévues aux articles L. 190 et suivants, le délai prévu à
l'article L. 251 G est suspendu jusqu'à l'issue de la procédure contentieuse ou sa clôture pour toute autre cause.
II.-Lorsqu'une procédure administrative ou juridictionnelle susceptible d'aboutir à la confirmation de l'une des
majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728, à l'article 1729, au a de l'article 1732 et aux premier et
dernier alinéas de l'article 1758 du code général des impôts a été engagée, la procédure amiable est suspendue
à compter de la date d'acceptation de la demande d'ouverture jusqu'à la date de l'issue définitive de cette
procédure administrative ou juridictionnelle.

Section III : Commission consultative

I.-SAISINE DE LA COMMISSION
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Sur demande du contribuable adressée à l'administration fiscale française et à celles des autres Etats membres
concernés, une commission consultative est constituée par ces administrations conformément aux articles L.
251 P à L. 251 S, selon le cas :
1° Lorsque la demande d'ouverture prévue à l'article L. 251 D a été rejetée en application de l'article L. 251
E par l'administration fiscale française ou par une ou plusieurs des administrations des autres Etats membres
concernés mais non par l'ensemble de ces administrations ; la demande doit comprendre une déclaration du
contribuable certifiant qu'aucun autre recours ne peut être introduit ou n'est en instance et qu'il a renoncé à son
droit à d'autres recours contre les décisions de rejet prononcées par les administrations concernées ;
2° Lorsque l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés ont accepté la
demande d'ouverture introduite par le contribuable mais ne sont pas parvenues à un accord amiable sur la
manière de régler le différend dans le délai prévu au premier alinéa de l'article L. 251 G.
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L. 251 L.   LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission consultative est constituée dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de réception
de la demande prévue à l'article L. 251 K.

L. 251 M  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La procédure de règlement des différends en commission consultative prévue à l'article L. 251 K ne peut pas
être engagée :
1° S'il a été fait application d'une des majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728, à l'article 1729, au
a de l'article 1732 et aux premier et dernier alinéas de l'article 1758 du code général des impôts et que l'une
de ces majorations est devenue définitive ;
2° Ou si la demande d'ouverture n'a pas trait à une double imposition telle que définie à l'article L. 251 C du
présent livre ;
3° Ou si une décision de justice définitive a confirmé l'imposition ou la décision de rejet de la demande
d'ouverture prononcée par l'administration fiscale en application de l'article L. 251 E.

L. 251 N  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque la commission consultative a été constituée dans le cas prévu au 1° de l'article L. 251 K, la décision
d'acceptation ou de rejet de la demande d'ouverture de la procédure de règlement des différends intervient dans
un délai de six mois à compter de la date de sa constitution.
II.-Lorsque la commission consultative accepte la demande d'ouverture, la procédure amiable prévue à l'article
L. 251 G est engagée à la demande de l'administration fiscale.
Le délai prévu au même article L. 251 G court à compter de la date de la notification de la décision de la
commission consultative.
Lorsque l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés n'ont pas demandé
l'ouverture de la procédure amiable dans un délai de soixante jours à compter de la notification de la décision de
la commission consultative, cette commission rend un avis sur la manière de régler le différend conformément
aux articles L. 251 Y et suivants. La commission consultative est alors réputée avoir été constituée à la date
d'expiration du délai de soixante jours.

L. 251 O  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la commission consultative a été constituée dans le cas prévu au 2° de l'article L. 251 K, elle rend un
avis sur la manière de régler le différend conformément aux articles L. 251 Y et suivants.

II.-COMPOSITION DE LA COMMISSION

L. 251 P  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission consultative est composée :
1° D'un président ;
2° D'un représentant de l'administration fiscale française et d'un représentant de chacune des administrations
des autres Etats membres concernés. Si l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres
concernés en conviennent, le nombre de ces représentants peut être porté à deux par Etat ;
3° D'une personnalité indépendante nommée par l'administration fiscale française et d'une personnalité
indépendante nommée par chacune des administrations des autres Etats membres concernés à partir d'une liste
établie par la Commission européenne. Si l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres

p.139   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037958501/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20251%20L%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L251%20L%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20251%20L.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037958503/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20251%20M%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L251%20M%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20251%20M%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037958505/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20251%20N%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L251%20N%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20251%20N%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037958507/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20251%20O%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L251%20O%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20251%20O%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037958511/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20251%20P%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L251%20P%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20251%20P%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre III : Le contentieux de l'impôt

concernés en conviennent, le nombre de ces personnalités ainsi désignées peut être porté à deux pour chaque
administration.

L. 251 Q  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-L'administration fiscale française nomme un suppléant pour chaque personnalité indépendante qu'elle a
nommée conformément aux dispositions du 3° de l'article L. 251 P pour le cas où celle-ci serait empêchée
de remplir ses fonctions.
II.-Sauf dans le cas où les personnalités indépendantes ont été nommées par le juge conformément à l'article L.
251 R, l'administration fiscale française peut récuser toute personnalité indépendante, pour tout motif convenu
à l'avance avec les administrations des autres Etats membres concernés ou pour un des motifs suivants :
1° La personnalité appartient à l'une des administrations concernées ou exerce des fonctions pour le compte
de l'une de ces administrations, ou s'est trouvée dans une telle situation à un moment donné au cours des trois
années précédant la date de sa nomination ;
2° La personnalité détient une participation importante ou un droit de vote dans une entreprise concernée par
la demande ou est employée ou conseillère d'une telle entreprise, ou s'est trouvée dans une telle situation à un
moment donné au cours des cinq années précédant la date de sa nomination ;
3° La personnalité ne présente pas les garanties d'objectivité suffisantes pour le règlement du différend à traiter ;
4° La personnalité est employée au sein d'une entreprise qui fournit des conseils fiscaux ou donne des conseils
fiscaux à titre professionnel, ou s'est trouvée dans une telle situation à un moment donné au cours des trois
années précédant la date de sa nomination.
III.-La personnalité qui a été nommée conformément au I du présent article, ou son suppléant, déclare à
l'administration fiscale tout intérêt, toute relation ou tout autre élément qui serait de nature à nuire à son
indépendance ou à son impartialité ou qui pourrait raisonnablement donner une apparence de partialité au
cours de la procédure.
IV.-Pendant une période de douze mois suivant la date de la décision de la commission consultative, une
personnalité indépendante faisant partie de cette commission s'abstient d'être dans une situation qui aurait pu
conduire l'administration fiscale à s'opposer à sa nomination conformément au II.

L. 251 R.   Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la commission consultative n'est pas constituée dans le délai prévu à l'article L. 251 L, et que
l'administration fiscale française n'a pas procédé à la nomination d'au moins une personnalité indépendante
et d'un suppléant, le contribuable peut saisir le président du tribunal judiciaire de Paris afin qu'il nomme une
personnalité indépendante et son suppléant sur la liste mentionnée au 3° de l'article L. 251 P.

L. 251 S  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les représentants et personnalités mentionnées aux 2° et 3° de l'article L. 251 P désignent un président parmi
les personnalités figurant sur la liste mentionnée au même 3°. Sauf s'ils en conviennent autrement, le président
est un juge.
Lorsque les personnalités mentionnées audit 3° ont toutes été désignées dans les conditions prévues à l'article
L. 251 R, il est procédé à la désignation du président par tirage au sort parmi les personnalités figurant sur la
liste mentionnée au 3° de l'article L. 251 P.

III.-RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE
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L. 251 T  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les règles de fonctionnement de la commission consultative sont déterminées conjointement par
l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés. Elles sont notifiées au
contribuable par l'administration fiscale française selon des modalités définies par décret.
Si l'administration fiscale française n'a pas notifié au contribuable les règles de fonctionnement de la
commission consultative, les personnalités indépendantes et le président communiquent au contribuable dans
le délai de quinze jours à compter de la constitution de la commission consultative ces règles complétées
conformément à un modèle établi selon des modalités précisées par la Commission européenne.
Si les personnalités indépendantes et le président ne se sont pas accordés sur les règles de fonctionnement ou
ne les ont pas notifiées au contribuable, celui-ci peut saisir le juge mentionné à l'article L. 251 R afin que celui-
ci fixe des règles de fonctionnement conformément aux règles type mentionnées au paragraphe 3 de l'article
11 de la directive (UE) 2017/1852 du Conseil du 10 octobre 2017 concernant les mécanismes de règlement
des différends fiscaux dans l'Union européenne.

IV.-RENSEIGNEMENTS, ÉLÉMENTS DE PREUVE ET AUDITION

L. 251 U  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable peut fournir à la commission consultative, sous réserve de l'accord de l'administration fiscale
française, tous renseignements, éléments de preuve ou documents susceptibles d'être utiles pour la décision.
Le contribuable et l'administration fiscale française fournissent tous renseignements, éléments de preuve ou
documents à la demande de la commission consultative. Toutefois, l'administration fiscale française peut
refuser une telle communication dans chacun des cas suivants :
1° Le droit applicable ne permet pas à l'administration fiscale d'obtenir les éléments ;
2° Ces éléments concernent des secrets commerciaux, industriels ou professionnels ou des procédés
commerciaux ;
3° La divulgation des éléments est contraire à l'ordre public.

L. 251 V  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contribuables peuvent, sous réserve de l'accord de l'administration fiscale française, demander à se
présenter ou se faire représenter devant la commission consultative.
Lorsque la commission consultative le requiert, les personnes concernées se présentent devant elle ou s'y font
représenter.

L. 251 W  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les personnalités indépendantes et tout autre membre de la commission consultative sont soumis à l'obligation
de secret professionnel prévue à l'article L. 103 en ce qui concerne les renseignements qu'ils obtiennent en
cette qualité.

L. 251 X  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A la demande de l'administration fiscale, les contribuables et, le cas échéant, leurs représentants s'engagent par
écrit à traiter comme secret tout renseignement, y compris la connaissance de documents, qu'ils obtiennent au
cours de la procédure de règlement des différends en commission consultative.
Tout manquement à cette obligation au secret professionnel entraîne l'application des sanctions prévues à
l'article 226-13 du code pénal.
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V.-AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE

L. 251 Y  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission consultative rend son avis dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle elle a été
constituée.
Lorsque la commission consultative estime que la complexité de la demande rend nécessaire un délai
supplémentaire, elle peut décider de prolonger le délai mentionné au premier alinéa de trois mois au plus. Elle
en informe l'administration fiscale française et le contribuable.

L. 251 Z  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission consultative fonde son avis sur les dispositions des accords ou conventions applicables
mentionnés à l'article L. 251 B, ainsi que sur toute règle nationale applicable.
Elle se prononce à la majorité simple de ses membres. En l'absence de majorité, la voix du président est
prépondérante.
Le président communique l'avis de la commission à l'administration fiscale française. Le contribuable est
informé de ce que la commission a rendu son avis.

L. 251 ZA.   LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés conviennent de la manière de
régler le différend dans un délai de six mois à compter de la notification de l'avis de la commission consultative.
Ces administrations ne peuvent s'écarter de l'avis de la commission consultative que si elles parviennent à un
accord sur la manière de régler le différend dans le délai mentionné au premier alinéa.

L. 251 ZB  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale notifie au contribuable la décision définitive au plus tard dans le délai de trente jours
à compter de cette décision.

L. 251 ZC  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-La décision prend effet à condition que le contribuable l'accepte et renonce à tout recours dans un délai de
soixante jours à compter de la date à laquelle la décision définitive lui a été notifiée.
En cas de refus du contribuable, d'absence de réponse ou d'absence de transmission des éléments attestant le
renoncement à toute autre voie de recours dans le délai prévu au premier alinéa du présent I, la procédure de
règlement des différends est clôturée.
II.-Nonobstant toute règle de délai prévue au présent livre, l'imposition du contribuable est modifiée
conformément à la décision définitive notifiée et acceptée, sauf si le critère d'indépendance des personnalités
composant la commission consultative n'a pas été respecté.

Section IV : Commission de règlement alternatif des différends

L. 251 ZD.   LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés conviennent de
constituer une commission de règlement alternatif des différends en lieu et place de la commission consultative
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prévue à l'article L. 251 K pour rendre un avis sur la manière de statuer sur la demande du contribuable, l'article
L. 251 Q s'applique aux membres de cette commission.
II.-Les administrations mentionnées au I du présent article peuvent convenir que la commission de règlement
alternatif des différends applique une autre procédure de décision que celle prévue à l'article L. 251 Z.

L. 251 ZE  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve du II de l'article L. 251 ZD, les articles L. 251 Y à L. 251 ZC s'appliquent à la commission de
règlement alternatif des différends.

Section V : Publicité

L. 251 ZF  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision définitive mentionnée à l'article L. 251 ZB est transmise sous forme de résumé à la Commission
européenne à fin de publication.

Section VI : Autres dispositions

L. 251 ZG  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande d'ouverture de la procédure de règlement des différends prévue à l'article L. 251 D met fin, dans le
cadre du différend en question, à toute autre procédure amiable ou de règlement des différends en cours prévue
par une convention ou un accord conclu par la France. Cette seconde procédure, le cas échéant, est clôturée à
compter de la date de la première réception de la demande d'ouverture par une des administrations concernées.
Cette demande fait obstacle, dans le cadre du différend en question, au recours à toute autre procédure amiable
ou de règlement des différends prévue par une convention ou un accord conclu par la France.

L. 251 ZH  LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 130      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Il est mis fin à la procédure de règlement des différends si le juge saisi d'un recours contre l'imposition rend une
décision devenue définitive après qu'une demande a été présentée par le contribuable conformément à l'article
L. 251 K, mais avant que la commission consultative ou la commission de règlement alternatif des différends
ait rendu son avis à l'administration fiscale conformément à l'article L. 251 Y.
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Titre IV : Le recouvrement de l'impôt

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

L. 252  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le recouvrement des impôts est confié aux comptables publics compétents par arrêté du ministre chargé du
budget.
Ces comptables exercent également les actions liées indirectement au recouvrement des créances fiscales et
qui, dès lors, n'ont pas une cause étrangère à l'impôt au sens de l'article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955
relative au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'économie et des finances et des
affaires économiques pour l'exercice 1955 (I.-Charges communes).

L. 252 A.   Loi 91-650 1991-07-09 art. 2, 3 6° JORF 14 juillet 1991      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Constituent des titres exécutoires les arrêtés, états, rôles, avis de mise en recouvrement, titres de perception ou
de recettes que l'Etat, les collectivités territoriales ou les établissements publics dotés d'un comptable public
délivrent pour le recouvrement des recettes de toute nature qu'ils sont habilités à recevoir.

L. 252 B  LOI n°2022-1157 du 16 août 2022 - art. 6 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Dès la notification du procès-verbal mentionné à l'article L. 16-0 BA, le comptable peut procéder, par
dérogation au livre V de la partie législative du code des procédures civiles d'exécution, à une ou plusieurs
mesures conservatoires mentionnées aux articles L. 521-1 à L. 533-1 du code des procédures civiles d'exécution
à hauteur d'un montant qui ne peut excéder :
1° Pour l'impôt sur le revenu, le produit résultant de l'application, ou, pour les personnes mentionnées à l'article
1649 quater-0 B bis du code général des impôts, au montant des revenus déterminés dans les conditions prévues
à cet article,
au montant du chiffre d'affaires ou des recettes brutes hors taxes réalisés au titre de chaque année ou exercice
pour lequel aucune obligation déclarative n'est échue, jusqu'à la date du procès-verbal de flagrance fiscale
diminué d'un abattement représentatif de charges et de dépenses aux taux prévus au cinquième alinéa du 1 de
l'article 50-0 du code général des impôts ou au premier alinéa du 1 de l'article 102 ter du même code, selon
la nature de l'activité ;
des taux prévus au 1 du I de l'article 197 du même code en vigueur pour l'imposition des revenus de la
précédente année civile à la fraction de chaque part de revenu, le nombre de parts étant fixé, conformément au
I de l'article 194 du même code pour l'imposition des revenus de la précédente année civile, d'après la situation
et les charges de famille du contribuable constatées à la date du procès-verbal de flagrance fiscale.
Ce produit ne peut être inférieur à celui résultant de l'application, au montant déterminé au deuxième alinéa
du présent 1°, du taux de 33 1/3 % ;
2° Pour l'impôt sur les sociétés, le produit résultant de l'application des taux prévus à l'article 219 du code
général des impôts au montant du chiffre d'affaires hors taxes réalisé au titre de chaque année ou exercice pour
lequel aucune obligation déclarative n'est échue, jusqu'à la date du procès-verbal de flagrance fiscale diminué
d'un abattement représentatif de charges aux taux prévus au cinquième alinéa du 1 de l'article 50-0 du même
code, selon la nature de l'activité. Ce produit est diminué du montant des acomptes trimestriels versés dans les
conditions prévues à l'article 1668 du même code ;
3° Pour la taxe sur la valeur ajoutée, le montant obtenu par application des taux prévus aux articles 278 à 281
octies du code général des impôts, selon la nature des opérations, à la base du chiffre d'affaires ou des recettes
brutes hors taxes réalisés au titre de chaque période pour laquelle aucune obligation déclarative n'est échue,
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jusqu'à la date du procès-verbal de flagrance fiscale, et sous déduction d'un montant de taxe déductible dans
les conditions prévues aux articles 271 à 273 septies C du même code ;
4° Pour l'amende mentionnée à l' article 1740 B du code général des impôts , le montant de cette amende.
I bis. – Lorsque le procès-verbal mentionné à l'article L. 80 F fait apparaître :
1° Les deux faits suivants :
a) La taxe sur la valeur ajoutée afférente à une livraison de biens est devenue exigible dans les conditions
prévues au a du 2 de l'article 269 du code général des impôts sans que soit échue l'obligation déclarative prévue
à l'article 287 du même code ;
b) Le montant obtenu par application des taux prévus aux articles 278 à 281 octies dudit code à la base des
opérations taxables réalisées jusqu'à la date du procès-verbal précité au titre de la période comprise dans la
prochaine obligation déclarative et sous déduction de la taxe déductible dans les conditions prévues aux articles
271 à 273 septies C du même code excède le montant de taxe sur la valeur ajoutée compris dans les factures
émises durant les douze mois précédant la livraison mentionnée au a du présent 1° ;
2° Et que les circonstances sont susceptibles de menacer le recouvrement de la taxe,
le comptable peut, dans la limite du premier montant mentionné au b du 1° du présent I bis, procéder à la saisie
à tiers débiteur de la créance dont le redevable est détenteur auprès du destinataire de la livraison à raison
de celle-ci. La saisie est notifiée à l'un et à l'autre et mentionne les délais et voies de recours. Elle emporte
l'effet prévu à l'article L. 523-1 du code des procédures civiles d'exécution à concurrence des sommes pour
lesquelles elle est pratiquée. Le comptable ne peut en demander le paiement avant que soit échue l'obligation
déclarative mentionnée au a du 1°.
II. – Le juge du référé administratif mentionné à l'article L. 279, saisi dans un délai de quinze jours à compter
de la signification des mesures conservatoires mentionnées au I ou de la saisie à tiers débiteur mentionnée au
I bis, ordonne qu'il soit mis fin à l'exécution de ces mesures en cas d'urgence et s'il est fait état d'un moyen
propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux sur la régularité de cette procédure.
Le juge du référé statue dans un délai de quinze jours. Faute d'avoir statué dans ce délai, le juge des référés est
dessaisi au profit du tribunal administratif qui se prononce en urgence.
La décision du juge du référé ou du tribunal administratif est susceptible d'appel devant le président de la cour
administrative d'appel ou le magistrat qu'il désigne à cet effet dans le délai de huit jours. Le président ou le
magistrat désigné se prononce en urgence.
La décision du juge du référé, du tribunal administratif, du président de la cour administrative d'appel ou du
magistrat désigné ordonnant qu'il soit mis fin à l'exécution des mesures conservatoires entraîne leur mainlevée
immédiate.
III. – Le paiement des impositions dues au titre de l'exercice ou de la période comprenant celle couverte par le
procès-verbal prévu à l'article L. 16-0 BA entraîne la mainlevée des mesures conservatoires prévues au I, sauf
si l'administration réunit des éléments permettant d'établir que les déclarations du contribuable au vu desquelles
ce paiement est intervenu ne sont pas sincères. Il en va de même pour la saisie à tiers débiteur mentionnée au
I bis pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée qu'elle vise.

Section I : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites

L. 253  LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 2 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un avis d'imposition est adressé sous pli fermé à tout contribuable inscrit au rôle des impôts directs ou, pour les
redevables de l'impôt sur la fortune immobilière, au rôle de cet impôt, dans les conditions prévues aux articles
1658 à 1659 A  du code général des impôts.
L'avis d'imposition mentionne le total par nature d'impôt des sommes à acquitter, les conditions d'exigibilité,
la date de mise en recouvrement et la date limite de paiement.
Par dérogation au premier alinéa, les avis d'imposition issus du rôle primitif de cotisation foncière des
entreprises et de ses taxes additionnelles, d'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux, ainsi que
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leur acompte, sont disponibles exclusivement sous forme dématérialisée dans le compte fiscal en ligne
des contribuables dont l'obligation mentionnée au 3 de l'article 1681 sexies ou l'obligation de payer par
téléréglement est née au plus tard l'année précédant l'émission du rôle.
Par dérogation au premier alinéa et pour le contribuable qui en fait expressément la demande, ses avis
d'imposition sont exclusivement disponibles sous forme dématérialisée dans son compte fiscal en ligne.
Les avis d'imposition des contribuables des communes soumises aux prélèvements prévus à l'article L 2531-13
du code général des collectivités territoriales mentionnent le montant de la contribution de leur commune au
fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France.
Les avis d'imposition des contribuables assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties mentionnent, à
titre indicatif :
1° Dans les communes mentionnées au 1° du C du IV de l'article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre
2019 de finances pour 2020, la différence entre, d'une part, le produit de la taxe foncière sur les propriétés
bâties versé à la commune et, d'autre part, le produit net issu des rôles généraux de la taxe foncière sur les
propriétés bâties émis au profit de cette commune ;
2° Dans les communes mentionnées au 2° du même C, le montant du complément versé à la commune.

L. 255 A.   Ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les parts communale, départementale et régionale de la taxe d'aménagement prévues à l'article 1635 quater
A du code général des impôts et les pénalités afférentes sont assises, liquidées et recouvrées en vertu d'un
titre de perception individuel ou collectif émis par le responsable des services fiscaux dans le département. Ce
responsable peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.

L. 256  LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 90 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un avis de mise en recouvrement est adressé par le comptable public compétent à tout redevable des sommes,
droits, taxes et redevances de toute nature dont le recouvrement lui incombe lorsque le paiement n'a pas été
effectué à la date d'exigibilité.
Un avis de mise en recouvrement est également adressé par le comptable public compétent pour la restitution
des sommes, droits, taxes et redevances de toute nature mentionnés au premier alinéa et indûment versés par
l'Etat.
L'avis de mise en recouvrement est individuel. Il est émis et rendu exécutoire par l'autorité administrative
désignée par décret, selon les modalités prévues aux articles L. 212-1 et L. 212-2 du code des relations entre
le public et l'administration. Les pouvoirs de l'autorité administrative susmentionnée sont également exercés
par le comptable public compétent.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L. 256 A.   Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 1 () JORF 18 septembre 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'avis de mise en recouvrement a été détruit dans un cas de force majeure, le paiement des créances
fiscales et domaniales peut être poursuivi en vertu d'un nouvel avis de mise en recouvrement mentionnant la
nature de l'impôt ou de la créance et le montant des sommes restant dues.

L. 256 B  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article L. 256, un titre de perception est adressé au redevable en l'absence de paiement ou
en cas d'insuffisance de paiement à la date limite prévue pour chacune des impositions suivantes :
1° Les taxes sur l'immatriculation des véhicules mentionnées à l'article L. 421-29 du code des impositions sur
les biens et services ;
2° La taxe annuelle sur les engins maritimes à usage personnel mentionnée à l'article L. 423-4 du même code.
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Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.

L. 256 C  Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article L. 256, lorsque le paiement des taxes mentionnées à l'article L. 6431-6 du code des
transports n'a pas été effectué à la date d'exigibilité, un titre exécutoire portant sur les droits ainsi que, le cas
échéant, les intérêts et majorations applicables est émis par la personne désignée par arrêté du ministre chargé
de l'aviation civile, et notifié au redevable.
En cas de taxation d'office mentionnée à l'article L. 66, le redevable peut, dans un délai de trente jours suivant
la notification du titre exécutoire, déposer une déclaration de la taxe qui se substitue à ce titre pour les montants
qu'il couvre.

L. 256 D.   Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article L. 256, pour les impositions mentionnées à l'article L. 16 I, à l'exception de son 1°,
les personnes compétentes au sens de ce même article émettent un titre de perception au sens de l'article L.
256 A portant sur le montant de la taxe et, le cas échéant, des majorations mentionnées à l'article 1840 X du
code général des impôts, à défaut de paiement trente jours après l'une des dates suivantes :
1° En l'absence de paiement dans les délais de l'imposition préalablement constatée, la date de réception d'une
lettre de mise en demeure avec accusé de réception adressée au redevable par les personnes mentionnées au
premier alinéa. Cette lettre mentionne la majoration prévue au 2° de l'article 1840 X du code général des
impôts ;
2° Lorsque le redevable a fait l'objet de la procédure de rectification mentionnée à l'article L. 61 C, la date de
réception de la réponse à ses observations ou, en l'absence de telles observations, la notification de rectification ;
3° Lorsque le redevable a fait l'objet de la procédure de taxation d'office mentionnée à l'article L. 67 B, la date
de la notification de cette taxation.
Sauf lorsqu'il est exécutoire en application de l'article L. 252 A, ce titre de perception est visé par le contrôleur
d'Etat ou par le contrôleur général économique et financier et rendu exécutoire par le représentant de l'Etat
dans le département du débiteur. Toutefois, le visa du contrôleur général économique et financier n'est pas
requis pour l'organisme mentionné au 1° de l'article L. 521-8-4 du code de la recherche.
Le recouvrement des sommes couvertes par ce titre est assuré par le comptable public désigné en application
des articles L. 252 et L. 252 Aou par le II de l'article 4-1 de la loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 relative à la
création du Centre national de la musique. A cette fin, il peut obtenir de l'administration fiscale communication
des renseignements nécessaires.

L. 256 E  Ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article L. 256, la taxe sur l'utilisation des bandes “ 700 MHz ” et “ 800 MHz ” du spectre
radioélectrique mentionnée à l'article L. 455-45 du code des impositions sur les biens et services est recouvrée
sur la base du titre de perception mentionné à l'article L. 455-54 du même code.

L. 257  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les comptables publics peuvent notifier au redevable une mise en demeure de payer pour le recouvrement des
créances dont ils ont la charge.
La notification de la mise en demeure de payer interrompt la prescription de l'action en recouvrement.
La mise en demeure de payer peut être contestée dans les conditions prévues à l'article L. 281 du présent livre.
Lorsqu'une saisie-vente est diligentée, la notification de la mise en demeure de payer tient lieu de
commandement prescrit par les articles L. 142-3 et L. 221-1 du code des procédures civiles d'exécution.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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L. 257-0 A.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. A défaut de paiement de l'acompte mentionné à l'article 1663 C du code général des impôts ou des sommes
mentionnées sur l'avis d'imposition à la date limite de paiement ou de celles mentionnées sur l'avis de mise
en recouvrement, le comptable public adresse au redevable la mise en demeure de payer prévue à l'article L.
257 du présent livre avant la notification du premier acte de poursuite devant donner lieu à des frais au sens
de l'article 1912 du code général des impôts.
2. Lorsque la mise en demeure de payer porte à la connaissance du redevable des sanctions fiscales, aucune
poursuite ne peut être engagée par le comptable public avant l'expiration d'un délai de trente jours à compter de
la notification de ladite mise en demeure, en application du second alinéa de l'article L. 80 D du présent livre.

L. 257-0 B  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Pour la mise en œuvre de l'article L. 257-0 A, la mise en demeure de payer prévue à l'article L. 257 est
précédée d'une lettre de relance lorsqu'aucune autre défaillance de paiement n'a été constatée pour un même
redevable au titre d'une même catégorie d'impositions au cours des trois années précédant la date limite de
paiement ou la date de mise en recouvrement de l'imposition dont le recouvrement est poursuivi.
Le premier alinéa ne s'applique pas aux impositions résultant de l'application d'une procédure de rectification
ou d'une procédure d'imposition d'office, aux impositions recouvrées par voie d'avis de mise en recouvrement
à l'exception des droits d'enregistrement, de la taxe de la publicité foncière et des droits de timbre, aux créances
d'un montant supérieur à 15 000 €, aux créances nées postérieurement au jugement d'ouverture d'une procédure
collective ainsi qu'aux créances des entreprises tenues de souscrire leurs déclarations de résultats auprès du
service chargé des grandes entreprises.
2. Lorsque la lettre de relance prévue au 1 n'a pas été suivie de paiement, à l'expiration d'un délai de trente
jours suivant sa notification, le comptable public peut notifier une mise en demeure de payer.
3. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L. 257 A.   Ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 - art. 20      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les avis de mises en recouvrement peuvent être émis et rendus exécutoires et les mises en demeure de payer
peuvent être émises, sous l'autorité du comptable public compétent, par les agents du service ayant reçu
délégation.

L. 257 B  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 64      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable public compétent peut affecter au paiement des impôts, droits, taxes, pénalités ou intérêts de
retard dus par un redevable les remboursements, dégrèvements ou restitutions d'impôts, droits, taxes, pénalités
ou intérêts de retard constatés au bénéfice de celui-ci.
Pour l'application du premier alinéa, les créances doivent être liquides et exigibles.

L. 257 C  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable public impute le paiement partiel d'une créance en priorité sur le principal de celle-ci, puis sur
les sanctions et autres accessoires de la dette hors intérêts, et enfin sur les intérêts.

Section II : Exercice des poursuites
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L. 258 A.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Sous réserve des dispositions des articles L. 260 et L. 262 les poursuites prévues au 2 des articles L. 257-0
A et L. 257-0 B sont effectuées dans les formes prévues par le code des procédures civiles d'exécution pour
le recouvrement des créances.
Elles sont opérées par huissier de justice ou par tout agent de l'administration habilité à exercer des poursuites
au nom du comptable.
2. (abrogé)
3. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L. 260  LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 16 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les cas mentionnés au 2 de l'article 1663 du code général des impôts, le comptable public peut notifier une
mise en demeure de payer au contribuable dès l'exigibilité de l'impôt sur le revenu, des contributions sociales
recouvrées comme en matière d'impôt sur le revenu, de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires, des
taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties et des impositions recouvrées comme les impositions
précitées.
La saisie peut alors être pratiquée un jour franc après la notification de la mise en demeure de payer.

Section III : Mesures particulières

1° : Saisie administrative à tiers détenteur

L. 262  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 130 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Les créances dont les comptables publics sont chargés du recouvrement peuvent faire l'objet d'une saisie
administrative à tiers détenteur notifiée aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de sommes appartenant ou
devant revenir aux redevables.
Dans le cas où elle porte sur plusieurs créances, de même nature ou de nature différente, une seule saisie peut
être notifiée.
L'avis de saisie administrative à tiers détenteur est notifié au redevable et au tiers détenteur. L'exemplaire qui
est notifié au redevable comprend, sous peine de nullité, les délais et voies de recours.
La saisie administrative à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate prévu à l'article L. 211-2 du
code des procédures civiles d'exécution. Les articles L. 162-1 et L. 162-2 du même code sont applicables.
Par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 162-1, lorsque le montant de la saisie administrative à tiers
détenteur est inférieur à un montant, fixé par décret, compris entre 500 € et 3 000 €, les sommes laissées au
compte ne sont indisponibles, pendant le délai prévu au même deuxième alinéa, qu'à concurrence du montant
de la saisie.
La saisie administrative à tiers détenteur a pour effet d'affecter, dès sa réception, les fonds dont le versement
est ainsi demandé au paiement des sommes dues par le redevable, quelle que soit la date à laquelle les créances
même conditionnelles, à terme ou à exécution successive que le redevable possède à l'encontre du tiers saisi
deviennent effectivement exigibles.
La saisie administrative à tiers détenteur s'applique également aux gérants, administrateurs, directeurs ou
liquidateurs des sociétés pour les sommes dues par celles-ci.
2. Lorsque la saisie administrative à tiers détenteur porte sur un contrat d'assurance rachetable, elle entraîne
le rachat forcé dudit contrat. Elle a pour effet d'affecter aux créanciers mentionnés au 1 la valeur de rachat du
contrat d'assurance au jour de la notification de la saisie, dans la limite du montant de cette dernière.
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Ces dispositions s'appliquent au redevable souscripteur ou adhérent d'un contrat d'assurance rachetable, y
compris si la possibilité de rachat fait l'objet de limitations.
3. Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, le tiers saisi, destinataire
de la saisie administrative à tiers détenteur, est tenu de verser, aux lieu et place du redevable, dans les trente
jours suivant la réception de la saisie, les fonds qu'il détient ou qu'il doit, à concurrence des sommes dues par
ce dernier.
Pour les créances conditionnelles, à terme ou à exécution successive, le tiers saisi est tenu de verser
immédiatement les fonds lorsque ces créances deviennent exigibles.
Le tiers saisi tenu à la déclaration mentionnée au I de l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale,
destinataire d'une saisie administrative à tiers détenteur notifiée par voie électronique dans les conditions fixées
au II de l'article 17 de la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013, verse à
des dates fixées par décret, et au plus tard lors de la déclaration précitée déposée le troisième mois suivant la
réception de la saisie, les retenues réalisées sur les sommes dont l'exigibilité est intervenue jusqu'à ces dates.
Le versement des retenues ultérieures est opéré dans les conditions prévues au deuxième alinéa du présent 3.
3 bis. Le tiers saisi est tenu de déclarer immédiatement, par tous moyens, l'étendue de ses obligations à l'égard
du redevable, dans les conditions prévues à l'article L. 211-3 du code des procédures civiles d'exécution.
Le tiers saisi mentionné au dernier alinéa du 3 du présent article, destinataire d'une saisie administrative à
tiers détenteur notifiée dans les conditions mentionnées au même dernier alinéa, accomplit son obligation de
déclaration à des dates fixées par décret, et au plus tard lors de la déclaration prévue au I de l'article L. 133-5-3
du code de la sécurité sociale déposée le troisième mois suivant la réception de la saisie.
Par dérogation au deuxième alinéa du présent 3 bis, le tiers saisi mentionné au dernier alinéa du 3 déclare
immédiatement l'absence d'obligation à l'égard du redevable et les cessions, saisies, saisies administratives
à tiers détenteur ou paiement direct de créances d'aliments en cours d'exécution sur les sommes dont il est
débiteur ou détenteur.
Le tiers saisi qui s'abstient, sans motif légitime, de faire cette déclaration ou qui fait une déclaration inexacte
ou mensongère peut être condamné, à la demande du créancier, au paiement des sommes dues à ce dernier,
sans préjudice d'une condamnation à des dommages et intérêts.
4. Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs saisies administratives à tiers détenteur,
elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces saisies en proportion de leurs montants respectifs.
5. Le montant des frais bancaires afférents à la saisie administrative à tiers détenteur perçu par les
établissements de crédit ne peut dépasser 10 % du montant dû au Trésor public, dans la limite d'un plafond
fixé par décret.
.

service-public.fr

> Saisie administrative à tiers détenteur (SATD) : Saisie administrative à tiers détenteur

1° bis : Saisie administrative à tiers détenteur en matière de contributions indirectes

L. 263 B  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 73 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, le comptable public compétent peut procéder au recouvrement des
créances de toute nature, y compris les amendes, par voie de saisie administrative à tiers détenteur dans les
conditions prévues à l'article L. 262.

2° : Rémunérations du travail
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L. 264  Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La cession des rémunérations mentionnées aux articles L. 3252-1 et R. 3252-1 du code du travail n'est opposable
au comptable chargé du recouvrement d'impositions privilégiées qu'à concurrence de la moitié de la portion
saisissable ou cessible.

3° : Obligations des dépositaires publics de fonds

L. 265  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 55 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les huissiers de justice, commissaires-priseurs judiciaires, notaires, séquestres et tous autres dépositaires
publics de fonds ne peuvent les remettre aux héritiers, créanciers et autres personnes ayant droit de toucher les
sommes séquestrées et déposées, qu'après avoir vérifié et justifié que les impôts directs dus par les personnes
dont ils détiennent les fonds ont été payés.
Ces séquestres et dépositaires sont autorisés à payer directement les impositions qui se trouveraient dues avant
de procéder à la délivrance des fonds qu'ils détiennent.
Ces dispositions s'appliquent également aux liquidateurs de sociétés dissoutes, en ce qui concerne les impôts
directs dus par ces sociétés.
Les obligations imposées aux personnes désignées au présent article s'étendent au règlement des acomptes
provisionnels d'impôt sur le revenu, des acomptes d'impôt sur les sociétés, des acomptes de cotisation foncière
des entreprises et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.

4° : Responsabilité des dirigeants et gérants de sociétés

L. 267  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre groupement, est responsable
des manoeuvres frauduleuses ou de l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu
impossible le recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la personne morale ou le
groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes sociales en application d'une autre
disposition, être déclaré solidairement responsable du paiement de ces impositions et pénalités par le président
du tribunal judiciaire. A cette fin, le comptable public compétent assigne le dirigeant devant le président du
tribunal judiciaire du lieu du siège social. Cette disposition est applicable à toute personne exerçant en droit
ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de la personne morale ou du
groupement.
Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du tribunal judiciaire ne font
pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur encontre des mesures conservatoires en vue de préserver le
recouvrement de la créance du Trésor.

5° : Vente de fonds de commerce
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L. 268  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'il envisage de faire procéder à la vente d'un fonds de commerce, le comptable public compétent peut,
par dérogation aux articles L. 143-3 et L. 143-4 du code de commerce, faire ordonner par le président du
tribunal judiciaire que cette vente soit effectuée dans les formes prévues pour les ventes de biens appartenant
à des mineurs. Le président exerce, à cet égard, toutes les attributions confiées au tribunal par les articles 1272
et suivants du code de procédure civile.

6° : Hypothèque légale du Trésor

L. 269  LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 130 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour la garantie du paiement des créances dont ils sont chargés du recouvrement, les comptables publics
ont une hypothèque légale sur tous les immeubles des redevables. Cette hypothèque prend rang à la date de
son inscription au fichier immobilier. Elle ne peut être inscrite qu'à partir de la date à laquelle le comptable
public dispose d'un titre exécutoire.
II.-Pour la garantie du paiement des droits de mutation par décès, les comptables publics ont une hypothèque
légale sur les immeubles de la succession.
III.-Pour la garantie du paiement des droits complémentaires et supplémentaires éventuellement exigibles en
application de l'article 1840 G du code général des impôts, les comptables publics ont une hypothèque légale
sur les immeubles du groupement forestier ou sur l'immeuble faisant l'objet de la mutation.
L'hypothèque légale s'éteint de plein droit lorsqu'intervient l'un des événements suivants :
1° La cession à l'Etat ou aux collectivités et organismes mentionnés au I de l'article 1042 du code général des
impôts d'un bois ou d'une forêt grevé de l'hypothèque légale ;
2° La mutation de jouissance ou de propriété d'un bois ou d'une forêt grevé de l'hypothèque légale au profit
d'établissements ou de sociétés, en vue de la réalisation d'équipements, d'aménagements ou de constructions
d'intérêt public qui pourraient donner lieu à l'établissement d'une servitude d'utilité publique au titre de ladite
mutation ;
3° L'interdiction de reconstituer les boisements après coupe rase en application des deuxième à avant-dernier
alinéas de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime.
Si la sûreté a été cantonnée sur des bois et forêts soit concernés par l'un des événements mentionnés aux 1° à
3° du présent III, soit faisant l'objet d'un procès-verbal dressé en application du IV de l'article 1840 G du code
général des impôts, et si l'hypothèque légale n'a pu être inscrite en rang utile sur d'autres biens préalablement
à ces événements ou à ce procès-verbal, les droits complémentaires et supplémentaires correspondant à ces
autres biens deviennent exigibles et, en cas de cession ou mutation mentionnées aux 1° ou 2° du présent III,
sont colloqués sur le prix de vente au rang de l'inscription.

7° : Liquidation judiciaire

L. 269 A.   Décret n°2006-357 du 24 mars 2006 - art. 1 () JORF 26 mars 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les conditions et les délais dans lesquels le Trésor public peut exercer son droit de poursuite individuelle dans
le cadre d'une procédure de liquidation judiciaire sont fixés par le premier et le deuxième alinéas de l'article
L. 643-2 du code de commerce.
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L. 269 B  Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 185 () JORF 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable public compétent, en cas d'exercice de son droit de poursuite individuelle pour ses créances
privilégiées ou en cas d'encaissement provisionnel desdites créances en application des articles L. 622-8 ou L.
643-3 du code de commerce doit, sur ordonnance du juge-commissaire, restituer, à la première demande du
liquidateur, l'excédent des sommes perçues par rapport à celles prévues au titre de la répartition des produits
de la liquidation judiciaire, conformément aux règles du livre VI de ce code. Le comptable compétent restitue,
en tout ou partie, l'encaissement provisionnel en tant que dépense de l'Etat.

8° : Procédure accélérée

L. 270  Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 96      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour assurer le recouvrement des impositions établies par voie de taxation d'office dans les conditions prévues
aux articles L. 66 à L. 70 au nom de personnes qui changent fréquemment de lieu de séjour ou qui séjournent
dans des locaux d'emprunt ou des locaux meublés, les directeurs départementaux des finances publiques sont
autorisés, dès réception du rôle et avant l'envoi de tout avis d'imposition au contribuable, mais après avis
de la commission départementale des chefs des services financiers et des représentants des organismes de
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'assurance chômage, à faire prendre des sûretés sur tous
les biens et avoirs du contribuable et, notamment, à faire procéder au blocage de tous comptes courants de
dépôts ou d'avances ouverts à l'intéressé.

10° : Taxes sur le chiffre d'affaires

L. 273  Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 198 (V) JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er janvier 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les sûretés et dispositions spéciales prévues par l'article L. 270 peuvent être appliquées en matière de taxes
sur le chiffre d'affaires, sous réserve des adaptations nécessaires.

L. 273-0 A.   Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas d'absence ou d'insuffisance de paiement de la taxe sur les nuisances sonores aériennes mentionnée à
l'article L. 422-49 du code des impositions sur les biens et services, le comptable mentionné au IV de l'article
125 de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990 de finances pour 1991 peut, à l'expiration d'un délai de trente
jours consécutif à l'envoi au redevable d'une mise en demeure de régulariser, requérir, auprès du juge du lieu
d'exécution de la mesure, la saisie conservatoire d'un aéronef exploité par ce redevable ou lui appartenant dans
les conditions prévues à l'article L. 6123-2 du code des transports.

11° : Créances de l'Etat faisant l'objet d'un titre de perception visé à l'article L. 252 A
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L. 273 A.   LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 73 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les créances de l'Etat ou celles qu'il est chargé de recouvrer pour le compte de tiers sur la base d'un titre
de perception délivré par lui en application de l'article L. 252 A peuvent être recouvrées par voie de saisie
administrative à tiers détenteur dans les conditions prévues à l'article L. 262.

12° Entrepreneur individuel à responsabilité limitée et entrepreneur individuel

L. 273 B  LOI n°2022-172 du 14 février 2022 - art. 4      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Lorsque dans l'exercice de son activité professionnelle, l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée
dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce ou l'entrepreneur individuel
dont le statut est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V du même code a, par des manœuvres
frauduleuses ou à la suite de l'inobservation grave et répétée de ses obligations fiscales, rendu impossible le
recouvrement des impositions et pénalités dont il est redevable au titre de cette activité, le recouvrement de ces
sommes peut être recherché sur le patrimoine non affecté à cette activité s'agissant de l'entrepreneur individuel
à responsabilité limitée ou sur le patrimoine personnel s'agissant de l'entrepreneur individuel.
II. – Lorsqu'une personne physique ayant constitué un patrimoine affecté dans les conditions prévues aux
articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce ou dont le patrimoine professionnel est celui défini à
l'article L. 526-22 du même code a, par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de l'inobservation grave et
répétée de ses obligations fiscales, rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités étrangères
à son activité professionnelle dont elle est redevable ou dont son foyer fiscal est redevable, leur recouvrement
peut être recherché sur le patrimoine affecté s'agissant de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou
sur le patrimoine professionnel s'agissant de l'entrepreneur individuel.
III. – Le recouvrement de l'impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux ainsi que de la taxe foncière
afférente aux biens immeubles utiles à l'activité professionnelle dont est redevable la personne physique
exerçant une activité professionnelle en tant qu'entrepreneur individuel ou son foyer fiscal peut être recherché
sur l'ensemble des patrimoines professionnel et personnel. Le présent III n'est pas applicable au recouvrement
de l'impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux lorsque l'entrepreneur individuel a opté pour l'impôt sur
les sociétés dans les conditions prévues à l'article 1655 sexies du code général des impôts.

Section IV : Prescription de l'action en vue du recouvrement

L. 274  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sauf dispositions contraires et sous réserve de causes suspensives ou interruptives de prescription, l'action en
recouvrement des créances de toute nature dont la perception incombe aux comptables publics se prescrit par
quatre ans à compter du jour de la mise en recouvrement du rôle ou de l'envoi du titre exécutoire tel que défini
à l'article L. 252 A.
Le délai de prescription de l'action en recouvrement prévu au premier alinéa est augmenté de deux années pour
les redevables établis dans un Etat non membre de l'Union européenne avec lequel la France ne dispose d'aucun
instrument juridique relatif à l'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée similaire à celle
prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant l'assistance mutuelle en matière
de recouvrement des créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures.
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L. 275 A.   Loi n°88-1149 du 23 décembre 1988 - art. 79 (V) JORF 28 décembre 1988      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis de mise en recouvrement notifié en application de l'article L. 256 A n'interrompt pas le délai de
prescription de l'action en recouvrement ouvert par le titre exécutoire initial. Il se substitue à l'avis de mise
en recouvrement précédemment notifié.

Chapitre II : Le sursis de paiement

L. 277  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable qui conteste le bien-fondé ou le montant des impositions mises à sa charge est autorisé, s'il
en a expressément formulé la demande dans sa réclamation et précisé le montant ou les bases du dégrèvement
auquel il estime avoir droit, à différer le paiement de la partie contestée de ces impositions et des pénalités
y afférentes.
L'exigibilité de la créance et la prescription de l'action en recouvrement sont suspendues jusqu'à ce qu'une
décision définitive ait été prise sur la réclamation soit par l'administration, soit par le tribunal compétent.
Lorsque la réclamation mentionnée au premier alinéa porte sur un montant de droits supérieur à celui fixé par
décret, le débiteur doit constituer des garanties portant sur le montant des droits contestés.
A défaut de constitution de garanties ou si les garanties offertes sont estimées insuffisantes, le comptable peut
prendre des mesures conservatoires pour les impôts contestés.
Lorsque le comptable a fait procéder à une saisie conservatoire en application du quatrième alinéa, le
contribuable peut demander au juge du référé prévu, selon le cas, aux articles L. 279 et L. 279 A, de prononcer
la limitation ou l'abandon de cette mesure si elle comporte des conséquences difficilement réparables. Les
dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 279 sont applicables à cette procédure, la
juridiction d'appel étant, selon le cas, le tribunal administratif ou le tribunal judiciaire.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Sursis de paiement

L. 278  LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 111      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de contestation par un tiers auprès du tribunal administratif du permis de construire ou de la non-
opposition à la déclaration préalable, le paiement des impositions afférentes à cette autorisation est différé, sur
demande expresse de son bénéficiaire, jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle devenue définitive.
A l'appui de sa demande, le bénéficiaire de cette autorisation doit constituer auprès du comptable les garanties
prévues à l'article L. 277. La prescription de l'action en recouvrement est suspendue jusqu'au prononcé de la
décision définitive.

L. 279  LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 51 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque les garanties offertes par le contribuable
ont été refusées, celui-ci peut, dans les quinze jours de la réception de la lettre recommandée qui lui a
été adressée par le comptable, porter la contestation, par simple demande écrite, devant le juge du référé
administratif, qui est un membre du tribunal administratif désigné par le président de ce tribunal.
Cette demande n'est recevable que si le redevable a consigné auprès du comptable, à un compte d'attente, une
somme égale au dixième des impôts contestés. Une caution bancaire ou la remise de valeurs mobilières cotées
en bourse peut tenir lieu de consignation.
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Le juge du référé décide dans le délai d'un mois si les garanties offertes répondent aux conditions prévues à
l'article L. 277 et si, de ce fait, elles doivent être ou non acceptées par le comptable. Il peut également, dans le
même délai, décider de dispenser le redevable de garanties autres que celles déjà constituées.
Dans les huit jours suivant la décision du juge, le redevable et le comptable peuvent, par simple demande écrite,
faire appel devant le président de la cour administrative d'appel ou le magistrat qu'il désigne à cet effet. Celui-
ci, dans le délai d'un mois, décide si les garanties doivent être acceptées comme répondant aux conditions de
l'article L. 277.
Pendant la durée de la procédure de référé, le comptable ne peut exercer sur les biens du redevable aucune
action autre que les mesures conservatoires prévues à l'article L. 277.
Lorsque le juge du référé estime suffisantes les garanties initialement offertes, les sommes consignées sont
restituées. Dans le cas contraire, les garanties supplémentaires à présenter sont diminuées à due concurrence.

L. 279 A.   Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions de l'article L. 279 sont applicables en matière de droits d'enregistrement, de taxe de publicité
foncière et de droits et taxes assimilés ainsi qu'en matière de contributions indirectes, de timbre et de législations
assimilées. Toutefois, dans ces cas, le juge du référé est un membre du tribunal judiciaire désigné par le
président de ce tribunal. En appel, ces contestations sont portées devant le tribunal.

L. 280  Loi 94-1163 1994-12-29 art. 34 Finances rectificative pour 1994 JORF 30 décembre 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque le tribunal administratif estime qu'une
demande ayant comporté un sursis de paiement a entraîné un retard abusif dans le paiement de l'impôt, il peut
prononcer une majoration des droits contestés à tort.
Le montant de cette majoration ne peut dépasser 1% par mois entier écoulé entre la date de l'enregistrement
de la demande au greffe et celle du jugement ou celle du paiement si l'impôt est acquitté avant le jugement.
La majoration est exigible en totalité dès l'émission d'un rôle ou d'un avis de mise en recouvrement.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Sursis de paiement

Chapitre III : Le contentieux du recouvrement

L. 281  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 73 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contestations relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations
pécuniaires et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être adressées
à l'administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites.
Lorsque les contestations portent sur le recouvrement de créances détenues par les établissements publics de
l'Etat, par un de ses groupements d'intérêt public ou par les autorités publiques indépendantes, dotés d'un agent
comptable, ces contestations sont adressées à l'ordonnateur de l'établissement public, du groupement d'intérêt
public ou de l'autorité publique indépendante pour le compte duquel l'agent comptable a exercé ces poursuites.
Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le bien-fondé de la créance. Elles
peuvent porter :
1° Sur la régularité en la forme de l'acte ;
2° A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l'obligation au paiement, sur le montant de la
dette compte tenu des paiements effectués et sur l'exigibilité de la somme réclamée.
Les recours contre les décisions prises par l'administration sur ces contestations sont portés dans le cas prévu
au 1° devant le juge de l'exécution. Dans les cas prévus au 2°, ils sont portés :
a) Pour les créances fiscales, devant le juge de l'impôt prévu à l'article L. 199 ;
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b) Pour les créances non fiscales de l'Etat, des établissements publics de l'Etat, de ses groupements d'intérêt
public et des autorités publiques indépendantes, dotés d'un agent comptable, devant le juge de droit commun
selon la nature de la créance ;
c) Pour les créances non fiscales des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des
établissements publics de santé, devant le juge de l'exécution.

service-public.fr

> Saisie administrative à tiers détenteur (SATD) : Contestation et recours

L. 282  Décret 81-859 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une tierce personne, mise en cause en vertu de dispositions autres que celles du code général des impôts,
conteste son obligation d'acquitter la dette, le tribunal administratif, lorsqu'il est compétent, attend pour statuer
que la juridiction civile ait tranché la question de l'obligation.

L. 283  LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 73 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'il a été procédé, en vue du recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations
pécuniaires et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics, à une saisie mobilière
et que la propriété de tout ou partie des biens saisis est revendiquée par une tierce personne, celle-ci peut
s'opposer à la vente de ces biens en demandant leur restitution. A défaut de décision de l'administration sur
cette demande ou si la décision rendue ne donne pas satisfaction au demandeur, celui-ci peut assigner devant
le juge de l'exécution (1), le comptable qui a fait procéder à la saisie. Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux contestations des créances détenues par les établissements publics et les groupements
d'intérêt public de l'Etat ainsi que par les autorités publiques indépendantes, dotés d'un agent comptable.
(1) A compter du 1er janvier 1993.
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> Saisie administrative à tiers détenteur (SATD) : Contestation et recours

Chapitre IV : Assistance au recouvrement au sein de l'Union européenne

L. 283 A.   LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Au sens du présent livre, l'Etat membre requérant s'entend de l'Etat membre de l'Union européenne qui
formule une demande d'assistance et l'Etat membre requis de l'Etat membre de l'Union européenne auquel
cette demande est adressée.
II. – L'administration peut requérir des Etats membres de l'Union européenne et elle est tenue de leur prêter
assistance en matière de recouvrement, de notification d'actes ou de décisions, y compris judiciaires, de prises
de mesures conservatoires et d'échange de renseignements relatifs à toutes les créances afférentes :
1° A l'ensemble des taxes, impôts et droits quels qu'ils soient, perçus par un Etat membre ou pour le compte
de celui-ci ou par ses subdivisions territoriales ou administratives ou pour le compte de celles-ci, y compris
les autorités locales, ou pour le compte de l'Union ;
2° Aux sanctions, amendes, redevances et majorations administratives liées aux créances pouvant faire l'objet
d'une demande d'assistance mutuelle conformément au 1° prononcées par les autorités administratives chargées
de la perception des taxes, impôts ou droits concernés ou des enquêtes administratives y afférentes ou ayant
été confirmées, à la demande desdites autorités administratives, par des organes administratifs ou judiciaires ;
3° Aux redevances perçues pour les attestations et les documents similaires délivrés dans le cadre de procédures
administratives relatives aux taxes, impôts et droits ;

p.157   Livre des procédures fiscales

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31716
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000701292
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006315594/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20282%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L282%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20282%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036298548
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036365759/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20283%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L283%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20283%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31716
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025045613
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025068701/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20283%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L283%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20283%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie législative - Première partie : Partie législative - Titre IV : Le recouvrement de l'impôt

4° Aux intérêts et frais relatifs aux créances pouvant faire l'objet d'une demande d'assistance conformément
aux 1° à 3°.
III. – Sont exclus de cette assistance mutuelle :
1° Les cotisations sociales obligatoires dues à l'Etat membre ou à une de ses subdivisions ou aux organismes
de sécurité sociale relevant du droit public ;
2° Les redevances qui ne sont pas mentionnées aux 2° et 3° du II ;
3° Les droits de nature contractuelle, tels que la contrepartie versée pour l'exécution d'un service public ;
4° Les sanctions pénales infligées sur la base de poursuites à la diligence du ministère public ou les autres
sanctions pénales qui ne sont pas mentionnées au 2° du II.

L. 283 B  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – L'administration compétente n'est pas tenue d'accorder l'assistance pour recouvrer ou prendre des
mesures conservatoires, pour notifier des actes ou des décisions, y compris judiciaires, et pour fournir des
renseignements lorsque la demande vise des créances exigibles depuis plus de cinq ans. Ce délai n'est pas
opposable lorsqu'une première demande a été formulée avant cette échéance.
II. – Les modalités de computation de ce délai sont les suivantes :
1° Lorsque la créance ou le titre de recouvrement initial font l'objet d'une contestation, le délai de cinq ans
court à compter de la date à laquelle il a été définitivement statué sur la créance ou le titre de l'Etat requérant ;
2° Lorsqu'un délai de paiement ou un paiement échelonné des créances a été accordé au redevable par l'Etat
requérant, le délai de cinq ans court à compter de l'expiration du délai de paiement.
III. – Dans tous les cas, l'administration compétente n'est pas tenue d'accorder l'assistance lorsque la demande
concerne des créances exigibles depuis plus de dix ans.

L. 283 C  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Le recouvrement des créances, mentionnées à l'article L. 283 A, dont le montant est supérieur ou égal à 1
500 € et la prise de mesures conservatoires au titre des créances précitées issues des Etats membres de l'Union
européenne sont confiés aux comptables publics compétents.
II. – Ces créances sont recouvrées selon les modalités applicables aux créances de même nature nées sur
le territoire national et les intérêts de retard courent à compter de la date de réception de la demande de
recouvrement.
III. – Si le recouvrement porte sur une créance qui n'a pas d'équivalent dans le système fiscal de l'autorité
requise, la créance est recouvrée comme en matière d'impôt sur le revenu.
IV. – Les créances mentionnées aux I et III ne bénéficient d'aucun privilège.
V. – L'administration compétente donne suite à la demande d'assistance au recouvrement lorsque la créance
a fait l'objet d'un titre de recouvrement.
VI. – La demande d'assistance au recouvrement est accompagnée d'un instrument uniformisé établi par l'Etat
membre requérant et permettant l'adoption de mesures exécutoires. Cet instrument reflète la substance du titre
exécutoire initial.
Les informations minimales qu'il doit comporter sont fixées par voie réglementaire.
Cet instrument est transmis par l'Etat membre requérant. Il constitue le fondement unique des mesures de
recouvrement et des mesures conservatoires qui sont prises pour garantir le recouvrement de la créance de cet
Etat et il est directement reconnu comme un titre exécutoire.
VII. – L'assistance au recouvrement est accordée pour autant que la créance ou le titre de recouvrement ne
sont pas contestés dans l'Etat membre requérant et que les procédures de recouvrement appropriées ont été
mises en œuvre dans cet Etat.
VIII. – L'Etat membre requérant peut également demander l'assistance au recouvrement :
1° Lorsqu'il est manifeste qu'il n'existe pas d'actifs pouvant être recouvrés sur son territoire ou que
les procédures de recouvrement ne peuvent aboutir au paiement intégral de la créance et qu'il dispose
d'informations spécifiques indiquant que le redevable dispose d'actifs en France ;
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2° Lorsque la mise en œuvre des procédures de recouvrement donne lieu à des difficultés ou à un coût
disproportionnés pour l'Etat membre requérant.
IX. – Dès qu'elle est informée par l'Etat membre requérant ou par le redevable du dépôt d'une contestation de la
créance ou du titre, l'administration compétente suspend la procédure de recouvrement jusqu'à la notification de
la décision de l'instance compétente de l'Etat membre requérant, sauf si celui-ci la saisit d'une demande expresse
de poursuite de la procédure de recouvrement assortie d'une déclaration certifiant que son droit national lui
permet de recouvrer la créance contestée.
X. – A la demande de l'Etat membre requérant ou lorsqu'il l'estime nécessaire, le comptable public compétent
prend toutes mesures conservatoires utiles pour garantir le recouvrement de la créance de cet Etat.
XI. – L'administration compétente donne suite à une demande de prise de mesures conservatoires :
1° Lorsque la créance a fait l'objet d'un titre de recouvrement mais que la créance ou le titre de recouvrement
sont contestés au moment où la demande est présentée ;
2° Lorsque la créance ne fait pas encore l'objet d'un titre de recouvrement, dans la mesure où la législation de
l'Etat membre requérant permet de prendre des mesures conservatoires en l'absence d'un titre exécutoire.
XII. – Les questions relatives à la prescription de l'action en recouvrement et au caractère interruptif ou
suspensif des actes effectués par le comptable public pour le recouvrement des créances d'un autre Etat membre
sont appréciées selon la législation de l'Etat requérant.
Lorsque la législation de l'Etat requis ne permet pas d'interrompre, de suspendre ou de proroger le délai de
prescription, les actes effectués par l'administration de cet Etat sont réputés avoir les mêmes effets interruptifs
ou suspensifs que s'ils avaient été accomplis dans l'Etat requérant.
Le présent XII s'applique sans préjudice de la possibilité pour l'Etat requérant de diligenter des actes destinés
à interrompre, suspendre ou proroger le délai de prescription de l'action en recouvrement de ses créances.

L. 283 D.   LOI n°2024-364 du 22 avril 2024 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les administrations financières communiquent aux administrations des autres Etats membres, à leur
demande, toute information vraisemblablement pertinente pour le recouvrement des créances mentionnées aux
1° à 4° du II de l'article L. 283 A, à l'exception de celle qui ne pourrait être obtenue pour le recouvrement de
leurs propres créances de même nature sur la base de la législation en vigueur.
Elles autorisent dans ce cadre les administrations des autres Etats membres à utiliser les informations
transmises à d'autres fins si une telle utilisation est permise par la législation française dans le cadre national.
I bis. - Lorsque les informations transmises en application du premier alinéa du I du présent article proviennent
d'un autre Etat membre et que ces informations peuvent présenter un intérêt pour un Etat membre tiers aux
fins mentionnées au second alinéa du paragraphe 1 de l'article 23 de la directive 2010/24/UE du Conseil du
16 mars 2010 concernant l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes,
impôts, droits et autres mesures, les administrations financières demandent à l'administration de l'Etat membre
de provenance l'autorisation préalable de transmettre ces informations à cet Etat membre tiers.
En l'absence de réponse de la part de l'administration de l'Etat membre de provenance des informations dans
un délai de dix jours ouvrables à compter de la demande d'autorisation, les informations sont transmises à
l'administration de l'Etat membre tiers.
L'autorisation d'utiliser aux fins mentionnées au second alinéa du I du présent article des informations qui ont
été transmises dans les conditions prévues aux deux premiers alinéas du présent I bis ne peut être donnée que
par l'Etat membre de provenance des informations.
II. – Les administrations financières ne peuvent fournir des renseignements qui révéleraient un secret des
affaires ou un secret professionnel ou dont la communication serait de nature à porter atteinte à la sécurité
ou à l'ordre publics.
Toutefois, elles ne peuvent refuser de fournir ces informations pour la seule raison qu'elles sont détenues
par une banque, un autre établissement financier, une personne désignée ou agissant en qualité d'agent ou de
fiduciaire ou qu'elles se rapportent à une participation au capital d'une personne.
III. - Les informations reçues dans le cadre des articles L. 283 A à L. 283 F peuvent être utilisées à toute autre
fin que celle mentionnée au premier alinéa du I du présent article si une telle utilisation est permise par la
législation nationale de l'Etat membre de provenance des informations.
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L'administration bénéficiaire de ces informations est soumise au secret professionnel défini aux articles 226-13
et 226-14 du code pénal.
IV. – Les informations échangées dans le cadre des dispositions des articles L. 283 A à L. 283 F peuvent être
invoquées ou utilisées comme preuve par les administrations financières.

L. 283 E  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas d'ouverture d'une procédure amiable entre les administrations financières de deux Etats membres de
l'Union européenne relative à la répartition de la charge d'imposition, les mesures de recouvrement de la créance
de l'Etat requérant sont suspendues ou interrompues jusqu'au terme de cette procédure, sans préjudice des
éventuelles mesures conservatoires.
Toutefois, en cas de fraude ou d'organisation d'insolvabilité et lorsque l'urgence le commande, les mesures de
recouvrement sont poursuivies.

L. 283 F  LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 59 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fonctionnaires des administrations des autres Etats membres dûment habilités par l'autorité requérante par
un mandat écrit et autorisés par l'administration française peuvent assister les agents de l'administration dans
le cadre des procédures judiciaires engagées en France.
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Titre V : Dispositions communes

Chapitre premier : Dispositions générales

L. 284  Loi n°99-944 du 15 novembre 1999 - art. 4 (V) JORF 16 novembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sauf disposition contraire, les règles de procédure fiscale ne s'appliquent qu'aux formalités accomplies après
leur date d'entrée en vigueur, quelle que soit la date de la mise en recouvrement des impositions.

L. 285  Loi n°99-944 du 15 novembre 1999 - art. 4 (V) JORF 16 novembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application du présent livre, la société par actions simplifiée est assimilée à une société anonyme.

L. 286  Décret n°2016-776 du 10 juin 2016 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne tenue de respecter une date limite ou un délai pour présenter une demande, déposer une
déclaration, exécuter un paiement ou produire un document auprès d'une autorité administrative peut satisfaire
à cette obligation au plus tard à la date prescrite au moyen d'un envoi de correspondance, le cachet apposé par
les prestataires de services postaux autorisés au titre de l'article L. 3 du code des postes et des communications
électroniques faisant foi, ou d'un envoi par voie électronique, auquel cas fait foi la date figurant sur l'accusé de
réception ou, le cas échéant, sur l'accusé d'enregistrement adressé à l'usager par la même voie conformément
à l'article L. 112-11 du code des relations entre le public et l'administration.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L. 286 A.   Loi n°99-944 du 15 novembre 1999 - art. 4 (V) JORF 16 novembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les règles de contrôle de l'impôt sur le revenu et des impôts directs locaux, prévues par le présent livre pour
les contribuables mentionnés au deuxième alinéa du 1 de l'article 6 du code général des impôts, s'appliquent
aux partenaires liés par un pacte civil de solidarité qui font l'objet d'une imposition commune.

L. 286 B  LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 117 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Dans le cadre des procédures de contrôle, de recouvrement et de contentieux prévues au présent livre, tout
agent des finances publiques peut être autorisé à ne pas être identifié par ses nom et prénom lorsque, compte
tenu des conditions d'exercice de sa mission et des circonstances particulières de la procédure, la révélation
de son identité à une personne déterminée est susceptible de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique
ou celles de ses proches.
Il en est de même lorsqu'un agent des finances publiques est requis sur le fondement des dispositions des
articles 60, 77-1, 81 et 706-82 du code de procédure pénale ainsi que lorsqu'il exerce ses attributions dans le
cadre de l'article L. 10-0 AC du présent livre.
L'autorisation est délivrée nominativement par le directeur du service déconcentré ou du service à compétence
nationale dans lequel l'agent est affecté. Le directeur peut déléguer sa signature à un agent des finances
publiques de catégorie A détenant au moins le grade d'administrateur des finances publiques adjoint ou un
grade équivalent. L'autorisation prend la forme d'une décision écrite et motivée qui précise les personnes à
l'égard desquelles elle s'applique.
L'agent qui bénéficie de l'autorisation prévue au troisième alinéa du présent I est identifié, au cours des
procédures mentionnées aux premier et deuxième alinéas, par un numéro d'immatriculation administrative, sa
qualité et la mention du service déconcentré ou du service à compétence nationale dans lequel il est affecté.
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II. - Les juridictions administratives et judiciaires ont accès aux nom et prénom de la personne identifiée par
un numéro d'immatriculation administrative dans un acte de procédure.
Saisie par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée tendant à la communication des nom et
prénom d'une personne bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I, la juridiction décide des
suites à donner à cette requête en tenant compte, d'une part, de la menace que la révélation de l'identité de
cette personne ferait peser sur sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches et, d'autre part, de la
nécessité de communiquer cette identité pour l'exercice des droits de la défense de l'auteur de la demande. Le
procureur de la République se prononce dans les mêmes conditions lorsqu'il est fait application de l'article
77-2 du code de procédure pénale.
En cas de demande d'annulation d'un acte de procédure fondée sur la violation des formes prescrites par
la loi à peine de nullité ou sur l'inobservation des formalités substantielles dont l'appréciation nécessite la
révélation des nom et prénom du bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I du présent article,
la juridiction saisie statue sans verser ces éléments au débat contradictoire ni indiquer les nom et prénom du
bénéficiaire de cette autorisation dans sa décision.
III. - Les modalités de mise en œuvre de l'autorisation prévue au I sont définies par décret.

L. 286 BA.   LOI n°2025-127 du 14 février 2025 - art. 76 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Dans le cadre des procédures de contrôle, de recouvrement et de contentieux prévues au présent livre, en
matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, tout agent des douanes et droits indirects
peut être autorisé à ne pas être identifié par ses nom et prénom lorsque, compte tenu des conditions d'exercice
de sa mission et des circonstances particulières de la procédure, la révélation de son identité est susceptible de
mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches.
L'autorisation est délivrée nominativement par le directeur du service déconcentré ou du service à compétence
nationale dans lequel l'agent est affecté, qui statue par une décision motivée précisant les personnes à l'égard
desquelles elle s'applique.
Cette autorisation permet à l'agent qui en bénéficie d'être identifié par un numéro de commission d'emploi,
sa qualité et son service d'affectation dans tous les actes des procédures pour lesquelles ladite autorisation a
été délivrée.
Le bénéficiaire de l'autorisation est autorisé à déposer ou à comparaître comme témoin au cours de l'enquête
ou devant les juridictions d'instruction ou de jugement et à se constituer partie civile en utilisant ces mêmes
éléments d'identification, qui sont seuls mentionnés dans les procès-verbaux, les citations, les convocations, les
ordonnances, les jugements ou les arrêts. Il ne peut être fait état de ses nom et prénom au cours des audiences
publiques.
L'agent des douanes et droits indirects qui bénéficie de l'autorisation prévue au présent I est identifié, au cours
des procédures mentionnées au premier alinéa du présent I, par le numéro de sa commission d'emploi, sa qualité
et la mention du service ou de l'unité dans lequel il est affecté.
Le présent I n'est pas applicable lorsque, en raison d'un acte commis dans l'exercice de ses fonctions, le
bénéficiaire de l'autorisation fait l'objet de poursuites pénales.
II.-Les juridictions administratives et judiciaires ont accès aux nom et prénom de l'agent identifié par un numéro
de commission d'emploi dans un acte de procédure.
Saisie par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée tendant à la communication des nom et
prénom d'un agent bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I, la juridiction décide des suites
à donner à cette requête, en tenant compte, d'une part, de la menace que la révélation de l'identité de cet agent
ferait peser sur sa vie ou son intégrité physique ou sur celles de ses proches et, d'autre part, de la nécessité de
communiquer cette identité pour l'exercice des droits de la défense de l'auteur de la demande. Le procureur
de la République se prononce dans les mêmes conditions lorsqu'il est fait application de l'article 77-2 du code
de procédure pénale.
En cas de demande d'annulation d'un acte de procédure fondée sur la violation des formes prescrites par
la loi à peine de nullité ou sur l'inobservation des formalités substantielles dont l'appréciation nécessite la
révélation des nom et prénom du bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I du présent article,
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la juridiction saisie statue sans verser ces éléments au débat contradictoire ni indiquer les nom et prénom du
bénéficiaire de cette autorisation dans sa décision.
III.-Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.

L. 286 C  LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Les titres exécutoires, les actes de poursuite et les actes judiciaires ou extrajudiciaires peuvent être signifiés
pour le recouvrement des créances dues à un comptable public par un huissier de justice ou par tout agent de
l'administration habilité à exercer des poursuites au nom du comptable.
2. Lorsque l'administration décide de procéder à leur notification par voie de signification, les propositions de
rectifications et les notifications prévues respectivement au premier alinéa des articles L. 57 et L. 76 peuvent
être signifiées par tout agent de l'administration habilité à exercer des poursuites au nom du comptable.

L. 286 D.   LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 160 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les biens meubles saisis par tout agent de l'administration habilité à exercer des poursuites au nom du
comptable peuvent être vendus aux enchères publiques par tout officier public ministériel habilité à procéder
aux ventes aux enchères publiques ou par tout agent de l'administration habilité à vendre au nom du comptable
public.

Chapitre II : Numéro d'inscription au répertoire
national d'identification des personnes physiques

L. 287  LOI n°2022-1726 du 30 décembre 2022 - art. 94 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des finances publiques et la direction générale des douanes et droits indirects collectent,
conservent et échangent entre elles les numéros d'inscription au répertoire national d'identification des
personnes physiques pour les utiliser exclusivement dans les traitements des données relatives à l'assiette, au
contrôle de tous impôts, droits, taxes, redevances ou amendes et au recouvrement de l'ensemble des créances
dont elles ont la charge.
L'obligation du secret professionnel prévue à l'article L. 103 s'étend à toutes les informations recueillies
à l'occasion des opérations de collecte, de conservation et d'échange mentionnées au premier alinéa. Ces
opérations doivent être réalisées aux seules fins de l'accomplissement des missions mentionnées au premier
alinéa.

L. 288  Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la mise en oeuvre du droit de communication prévu aux articles L. 81 A et L. 152 s'avère susceptible
de porter une atteinte grave et immédiate aux droits et libertés visés à l'article 1er de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la Commission nationale de l'informatique et des
libertés enjoint l'autorité administrative de prendre sans délai les mesures de sécurité pouvant aller jusqu'à la
destruction des supports d'information qui ont été constitués à partir d'un numéro d'inscription au répertoire
national d'identification des personnes physiques.
Sans préjudice des dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale, si cette injonction n'est pas suivie
d'effet, la Commission nationale de l'informatique et des libertés saisit le président du tribunal judiciaire de
Paris, qui peut ordonner le cas échéant sous astreintes les mesures proposées par la Commission.
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L. 288 A.   LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 60 (VD)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sur la base du numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques et des
éléments d'Etat civil communiqués par les débiteurs de la retenue à la source mentionnés à l'article 204 A du
code général des impôts, l'administration fiscale transmet à ceux-ci le taux de prélèvement prévu à l'article 204
E du même code avec le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques
correspondant.
Ces opérations sont réalisées et ces informations recueillies, détenues ou transmises aux seules fins des
missions définies au présent article ainsi qu'à l'article 204 A du code général des impôts.
L'obligation de secret professionnel prévue à l'article L. 103 du présent livre s'étend à ces informations.

Chapitre III : Dispositions communautaires

L. 289  LOI n°2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 72 (V)      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de la législation fiscale, l'administration, sur demande d'un autre Etat membre de l'Union
européenne, procède ou fait procéder à la notification de tout acte ou décision émanant de cet Etat selon les
règles en vigueur en France pour la notification d'actes ou de décisions. Elle peut également demander à un
Etat membre de l'Union européenne de procéder ou de faire procéder à la notification d'actes ou de décisions
afférents aux mêmes impositions.
Pour les droits d'accises sur l'alcool, les boissons alcooliques et les tabacs manufacturés, il est fait application
du règlement (CE) n° 2073/2004 du Conseil du 16 novembre 2004 relatif à la coopération administrative dans
le domaine des droits d'accises.

p.164   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033734169
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036354604/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20288%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L288%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20288%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000033780131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000033780131&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028400921
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028448910/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22L%20289%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20L289%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20L.%20289%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre premier :

Partie réglementaire -
Décrets en Conseil d'Etat

Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets

Titre premier :

Chapitre premier :

Section I :

R. *1-1     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration soumet à la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
les propositions mentionnées à l'article L. 1 au plus tard le 31 mai suivant l'année d'imposition.

R. *1-2     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les membres de la commission départementale doivent avoir connaissance du montant des bénéfices
forfaitaires adoptés dans le département et dans les départements limitrophes au titre de l'année précédente.
La commission recueille l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt. Celui-ci peut se faire
représenter par un fonctionnaire de son service.
Elle prend sa décision à la majorité des voix ou, en cas de partage des voix, dans les conditions prévues au
second alinéa de l'article 1651 du code général des impôts au plus tard le 31 mai suivant l'année d'imposition.

R. 1-3     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La copie du procès-verbal des travaux de la commission est adressée par lettre recommandée avec avis de
réception à tous les membres de la commission ayant assisté aux délibérations de cet organisme.
Ceux-ci disposent d'un délai de cinq jours pour fournir leurs observations, lesquelles sont annexées au procès-
verbal.
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R. *2-1  Décret n° 81-860 du 15 septembre 1981      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La notification prévue au premier alinéa de l'article L. 2 a lieu dans les vingt jours de la décision de la
commission départementale et une copie du procès-verbal de la séance au cours de laquelle a été prise la
décision est annexée à chaque notification.
L'appel contre la décision de la commission doit être interjeté dans les dix jours qui suivent la notification.
Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 2 le président de la commission départementale transmet,
le cas échéant, aux présidents des fédérations départementales de syndicats d'exploitants agricoles et à
l'administration des impôts une copie du procès-verbal des travaux de la commission.
Les bénéfices forfaitaires définitivement arrêtés sont publiés au Bulletin officiel des finances publiques-impôts
(BOFiP-Impôts) .

Section II :

R. *4-1  Décret n° 81-860 du 15 septembre 1981      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le maire fait afficher pendant quinze jours à la mairie la liste des exploitations, avec l'indication de leur
superficie et de leur catégorie résultant du classement défini à l'article L. 4.
Les exploitants intéressés peuvent faire appel du classement jusqu'à l'expiration de ce délai.

p.166   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880684
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032749493/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A2-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A2-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A2-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880684
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032749487/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A4-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A4-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A4-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Titre II : Le contrôle de l'impôt

Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration

Section I : Dispositions générales

R. 10-0 A. D. -1  Décret n°2024-1160 du 4 décembre 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les habilitations mentionnées à l'article L. 10-0 AD sont délivrées par le directeur chargé, selon le cas, de
la direction régionale ou départementale des finances publiques, du service à compétence nationale ou de la
direction spécialisée de contrôle fiscal dans lequel l'agent de catégorie A ou B est affecté.
Sous réserve des dispositions du II, l'habilitation peut également être délivrée par un cadre du même service qui
soit détient au moins le grade d'administrateur des finances publiques adjoint, soit est d'un niveau équivalent.
Elle prend fin de plein droit en cas d'affectation de son bénéficiaire à un emploi sans lien avec la recherche ou la
constatation des manquements mentionnés au premier alinéa de l'article L. 10-0 AD ou dans une autre direction
ou un autre service à compétence nationale que celle ou celui au sein duquel l'habilitation a été délivrée.
Elle peut à tout moment être retirée ou suspendue.
II.-Le service à compétence nationale mentionné au 2° de l'article L. 10-0 AD est la direction nationale
d'enquêtes fiscales.
L'habilitation des agents des finances publiques pour réaliser les actes mentionnés à ce même 2° est délivrée
par le directeur de cette direction ou son adjoint.
III.-Les données mentionnées au 3° de l'article L. 10-0 AD sont détruites au plus tard à l'issue d'un délai d'un
an à compter de leur extraction, à l'exception de celles utilisées dans le cadre de l'une des procédures prévues
au titre II de la première partie du présent livre, qui sont détruites à l'expiration de toutes les voies de recours.
Les données extraites en application du 3° de l'article L. 10-0 AD et se révélant manifestement sans lien avec
les manquements mentionnés au premier alinéa de cet article sont détruites au plus tard, cinq jours ouvrés
après leur extraction.
IV.-Les directions et service mentionnés au premier alinéa du présent article assurent la traçabilité des
opérations en enregistrant :
1° L'identification des plateformes en ligne et interfaces en ligne mentionnées au 1° de l'article L. 10-0 AD
ou des services, plateformes ou interfaces permettant les échanges électroniques mentionnés au 2° du même
article ;
2° Les dates et heures des consultations et échanges mentionnés aux 1° et 2° du même article ;
3° Les dates et heures des extractions des données et des éléments de preuve mentionnées au 3° du même
article ;
4° Les modalités de connexion et de recueil des informations ;
5° Les nom et prénom des agents y ayant procédé, leur qualité et le pseudonyme utilisé pour procéder à ces
opérations.
Cet enregistrement est réalisé et conservé dans des conditions qui en garantissent l'intégrité.

R. *11 A. -1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dès la publication d'un décret portant nomination du Premier ministre ou relatif à la composition du
Gouvernement, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique saisit le directeur général des finances
publiques aux fins de procéder à la vérification de la situation fiscale du ou des membres du Gouvernement
nommés.
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La vérification porte sur les impositions dues et non encore prescrites au titre de l'impôt sur le revenu et, le
cas échéant, de l'impôt de solidarité sur la fortune.
Dans le délai d'un mois suivant la nomination du membre du Gouvernement, le directeur général des finances
publiques rend compte à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique des constats réalisés et, le
cas échéant, de la nécessité de poursuivre les investigations ou de l'engagement des procédures prévues par
le titre II de la première partie.
Au vu du rapport établi en application du troisième alinéa ou sur la base d'éléments dont elle dispose par ailleurs,
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander au directeur général des finances
publiques de lui fournir des informations complémentaires ou de procéder à de nouvelles investigations.
Le directeur général des finances publiques transmet à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique
les informations demandées ou lui rend compte, le cas échéant, de l'état d'avancement des investigations
complémentaires dans un délai de quinze jours suivant la demande.
En cas de poursuite des investigations ou de l'engagement des procédures prévues au titre II de la première
partie au-delà des délais mentionnés aux troisième à cinquième alinéas, le directeur général des finances
publiques rend compte à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique des constats réalisés et des
résultats obtenus et, le cas échéant, de l'état d'avancement de ces investigations et procédures au plus tard deux
mois après la nomination du membre du Gouvernement.
Au-delà du délai de deux mois mentionné à l'alinéa précédent, le directeur général des finances publiques rend
compte à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique des constats réalisés et des résultats obtenus
dans les meilleurs délais possibles et, le cas échéant, de l'état d'avancement des investigations et procédures
en cours selon une périodicité qui ne peut excéder trois mois.

2° : Dispositions relatives aux vérifications des comptabilités

R. *13-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les vérifications de comptabilité mentionnées à l'article L. 13 comportent notamment :
a) La comparaison des déclarations souscrites par les contribuables avec les écritures comptables et avec les
registres et documents de toute nature, notamment ceux dont la tenue est prévue par le code général des impôts
et par le code de commerce ;
b) L'examen de la régularité, de la sincérité et du caractère probant de la comptabilité à l'aide particulièrement
des renseignements recueillis à l'occasion de l'exercice du droit de communication, et de contrôles matériels.

R. 13-2  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents des impôts peuvent effectuer les vérifications et les contrôles nécessaires à l'assiette et au contrôle
de l'impôt, chez les producteurs de produits soumis à la taxe sur la valeur ajoutée, ainsi que chez les tiers
travaillant pour le compte de ces producteurs. Les agents peuvent intervenir dans les locaux affectés soit à
la fabrication ou à la production, soit au logement ou à la transformation des marchandises, qu'il s'agisse de
marchandises extraites ou fabriquées par les producteurs ou de marchandises reçues par eux, grevées de la
taxe, en vue de la revente en l'état.
En ce qui concerne les établissements dans lesquels les vérifications et les contrôles ne peuvent pratiquement
être effectués qu'à l'occasion d'une suspension des opérations de fabrication, les producteurs sont tenus de
signaler au moins quinze jours à l'avance, au service des impôts dont ils relèvent, la date de chacun de leurs
inventaires.
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R. 13 A. A. -1  Décret n°2018-554 du 29 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - La documentation prévue par l'article L. 13 AA est tenue à la disposition de l'administration sous un format
électronique de nature à permettre l'échange et la lecture des documents, indépendamment de l'environnement
dans lequel ils ont été créés.
Les tables de données contenues dans la documentation sont présentées dans un format électronique de nature
à permettre à l'administration d'effectuer des vérifications des calculs réalisés par l'entreprise, tris, classements
ainsi que tout type de calculs.
La documentation prévue à l'article L. 13 AA inclut les opérations réalisées entre le siège d'une entreprise et
ses succursales implantées dans d'autres juridictions fiscales.
II. - Le fichier principal, mentionné au 1 du II de l'article L. 13 AA, est présenté sous la forme de cinq rubriques
dans l'ordre suivant : “Structure organisationnelle”, “Description du ou des domaines du groupe multinational”,
“Actifs incorporels du groupe multinational”, “Activités financières interentreprises du groupe multinational”
et “Situation financière et fiscale du groupe multinational”.
1. La rubrique intitulée “Structure organisationnelle” comprend les renseignements mentionnés au a du 1 du
II de l'article L. 13 AA.
Pour l'application du a, les entités opérationnelles comprennent toutes les formes de structures juridiques y
compris celles n'ayant pas de personnalité morale.
2. La rubrique intitulée “Description du ou des domaines du groupe multinational” comprend les
renseignements mentionnés aux b à g du 1 du II de l'article L. 13 AA.
Pour l'application du b, les sources importantes de bénéfices du groupe correspondent aux activités réalisées
par des entités du groupe et qui exercent une influence déterminante dans la réalisation des bénéfices.
Pour l'application du c, la description de la chaîne d'approvisionnement des biens et services comprend les
principales étapes qui conduisent à la commercialisation des biens et services, ce qui inclut notamment les
activités de conception et de fabrication. Cette description peut prendre la forme d'un diagramme ou d'un
schéma. Le chiffre d'affaires du groupe correspond au chiffre d'affaires consolidé.
Pour l'application du d, les accords importants de prestations de services entre entreprises associées
correspondent à ceux dont l'exécution est prépondérante dans l'activité des entreprises du groupe qui sont
bénéficiaires des prestations.
La description des capacités des sites qui fournissent les services comprend des informations sur les moyens
humains, matériels, financiers et logistiques.
La description des politiques appliquées en matière de prix de transfert comprend l'énumération des critères
pris en compte pour répartir les coûts des services ainsi que la description des modalités retenues pour la
détermination des prix facturés.
Pour l'application du g, les opérations importantes de réorganisation correspondent aux opérations réalisées
par des entreprises du groupe et qui se sont traduites par des transferts ou des créations d'activité ainsi que par
des changements de statut juridique ou de fonctions.
3. La rubrique intitulée “Actifs incorporels du groupe multinational” comprend les renseignements mentionnés
aux h à k du 1 du II de l'article L. 13 AA.
Pour l'application du h, la description de la stratégie du groupe en matière de mise au point, de propriété et
d'exploitation des actifs incorporels comprend notamment des informations sur les opérations réalisées au sein
du groupe et sur celles qui font l'objet d'une sous-traitance auprès d'entreprises qui ne sont pas membres du
groupe.
Les installations de recherche correspondent aux unités opérationnelles de recherche et de développement telles
que les centres, laboratoires ou ateliers de recherche. La localisation de la direction des activités de recherche
et de développement correspond au lieu où les orientations stratégiques de recherche et développement sont
prises.
Pour l'application du i, la liste des actifs incorporels ou des catégories d'actifs incorporels importants pour
l'établissement des prix de transfert est complétée par une rubrique relative aux politiques du groupe en matière
de prix de transfert relatives à la recherche et développement et aux actifs incorporels.

p.169   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037131589
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037136431/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2013%20A%20A%20-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R13%20AA-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2013%20A.%20A.%20-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Pour l'application du k, les transferts importants de parts d'actifs incorporels entre entreprises associées sont
ceux qui conduisent à une modification substantielle des fonctions exercées et des risques assumés par les
entités concernées.
4. La rubrique intitulée “Activités financières interentreprises du groupe multinational” comprend les
renseignements prévus aux l à n du 1 du II de l'article L. 13 AA.
5. La rubrique intitulée “Situation financière et fiscale du groupe multinational” comprend les renseignements
prévus aux o et p du 1 du II de l'article L. 13 AA.
III. - Le fichier local, mentionné au 2 du II de l'article L. 13 AA, est présenté sous la forme de trois rubriques
dans l'ordre suivant : “Entité en France”, “Transactions contrôlées” et “Informations financières”.
1. La rubrique intitulée “Entité en France” comprend les renseignements prévus aux a et b du 2 du II de l'article
L. 13 AA, ainsi que l'identification des principaux concurrents de l'entreprise.
Pour l'application du a, la description de la structure de gestion distingue les organes de direction et les
structures opérationnelles de l'entreprise avec des informations sur leurs responsabilités et rôles respectifs et
les moyens humains. Cette description peut prendre la forme d'un schéma ou d'un diagramme.
Pour l'application du b, la stratégie d'entreprise consiste en une description des objectifs poursuivis, des choix
effectués sur l'allocation des moyens et des financements mobilisés et des risques assumés pour atteindre
ces objectifs. Dans ce cadre les opérations de réorganisation s'entendent des opérations auxquelles est partie
l'entreprise et qui se sont traduites par des transferts ou des créations d'activité ainsi que par des changements
de statut juridique ou de fonctions.
2. La rubrique intitulée “Transactions contrôlées” comprend les renseignements mentionnés aux c à p du 2
du II de l'article L. 13 AA.
Pour l'application des c à p, les transactions qui doivent faire l'objet de renseignements dans le fichier local
sont celles réalisées entre l'entreprise et une ou plusieurs entreprises associées et dont le montant, tel qu'il est
issu de la comptabilité sociale, agrégé par catégorie excède 100 000 € au titre de l'exercice. Le montant de
100 000 € doit être apprécié sans compensation ni entre les produits et les charges, ni entre les acquisitions
et les cessions d'actifs.
Les catégories de transactions à prendre en compte sont :
1° Celles qui correspondent à des produits : les ventes des biens, les prestations de services, les commissions, les
redevances de brevet, les redevances de marque, les redevances de savoir-faire, les autres redevances de droits
de propriété intellectuelle, les garanties de bonne exécution, les garanties financières, les produits financiers,
les flux sur instruments financiers à terme, les autres produits ;
2° Celles qui correspondent à des charges : les achats de biens, les prestations de services, les commissions, les
redevances de brevet, les redevances de marque, les redevances de savoir-faire, les autres redevances de droits
de propriété intellectuelle, les garanties de bonne exécution, les garanties financières, les charges financières,
les flux sur instruments financiers à terme, les autres charges ;
3° Celles qui correspondent à des acquisitions et des cessions d'actifs portant sur : les brevets, les marques,
les fonds de commerce, les immobilisations financières, les biens meubles incorporels, les biens meubles
corporels, les biens immeubles.
La rubrique Transactions contrôlées peut comprendre d'autres catégories ou des sous-catégories de
transactions, y compris lorsque le montant agrégé des transactions de ces catégories ou sous-catégories est
inférieur ou égal à 100 000 €.
Pour l'application du c, la description des transactions comporte les informations pertinentes relatives aux types
de biens ou de produits concernés et à leur montant. Il peut s'agir, notamment, des conditions de paiement,
des garanties et, le cas échéant, des rémunérations d'intermédiaires. Cette description peut être réalisée par
catégorie de transactions dès lors que les transactions au sein de chaque catégorie portent sur les mêmes biens
et services.
Pour l'application du d, les montants de paiements et recettes intra-groupe correspondent aux montants des
transactions qui se sont traduites, dans la comptabilité sociale, par des produits, des charges, des augmentations
ou des diminutions d'actif ou de passif.
Pour chaque catégorie de transactions, le montant à indiquer correspond au montant agrégé des transactions
de la catégorie concernée, issu de la comptabilité sociale.
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Les informations prévues aux d et e sont présentées sous la forme d'un tableau avec, en lignes, l'indication des
catégories de transactions et en colonnes l'indication des entreprises associées impliquées, de leur rôle et de
leur juridiction fiscale par un code à deux lettres respectant la norme ISO 3166.
Pour l'application du f, les accords intra-groupe importants correspondent à tous les accords dont l'exécution
se traduit par des transactions entre entreprises associées et dont le montant agrégé par catégorie excède 100
000 € au titre de l'exercice.
Pour l'application du g, l'analyse de comparabilité décrit, pour chaque catégorie de transactions, d'une part,
les conditions de rémunération de l'entreprise, d'autre part, celles qui trouveraient à s'appliquer entre des
entreprises indépendantes. Les éventuels écarts sont justifiés. L'analyse fonctionnelle comprend :
1° Une description des fonctions exercées, des risques assumés et des principaux actifs utilisés dans la
réalisation des transactions ;
2° Les changements intervenus par rapport aux deux exercices précédents.
Pour l'application du h, la présentation de la méthode des prix de transfert la plus adaptée est effectuée sous la
forme d'un tableau avec, en lignes, les catégories de transactions et, en colonnes, l'indication, d'une part, de la
ou des méthodes des prix de transfert appliquées, d'autre part, d'une explication des raisons qui ont conduit au
choix de ces méthodes. Ce tableau est complété par des précisions littérales.
Pour l'application du i, la partie testée est l'entreprise qui a été retenue afin d'apprécier les conditions de
rémunération, en application de la méthode de prix de transfert.
Lorsqu'une entreprise associée a été choisie comme partie testée, l'indication des raisons de cette sélection est
accompagnée d'indications sur l'activité, les conditions de fonctionnement et le rôle de la partie testée.
Pour l'application du j, la synthèse des hypothèses importantes posées pour appliquer les méthodes de prix
de transfert est effectuée pour chaque catégorie de transactions. Elle peut être intégrée dans les indications
prévues au h.
Pour l'application du l, la liste et la description des transactions comparables sur le marché libre sont effectuées
pour chaque catégorie de transactions avec des entreprises associées.
Pour l'application du m, sont également mentionnés les calculs de ces ajustements.
3. La rubrique intitulée “Informations financières” comprend les renseignements mentionnés aux q à s du 2
du II de l'article L. 13 AA.
Pour l'application du r, les informations et les tableaux doivent notamment porter sur :
1° les conséquences arithmétiques de l'application des politiques de prix de transfert dans la comptabilité
sociale avec l'identification des comptes concernés ;
2° la correspondance entre les états financiers ayant servi à la détermination des prix et ceux dont la tenue
par l'entreprise est obligatoire.

Section II : Dispositions particulières à certains impôts

I bis : Dispositions particulières à l'impôt sur le revenu ou sur les bénéfices et à la taxe sur la valeur ajoutée

R. 16 B-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'habilitation des agents de la direction générale des finances publiques, mentionnée aux I et III de
l'article L. 16 B, le directeur général des finances publiques peut déléguer sa signature à un ou plusieurs
fonctionnaires de l'administration centrale de la direction générale des finances publiques ayant au moins le
grade d'administrateur civil ou un grade équivalent ou au directeur de la direction nationale d'enquêtes fiscales
ou son adjoint.
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R. *16-0 BA. -1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision de mettre en œuvre les dispositions du I bis de l'article L. 16-0 BA est prise par un agent ayant
au moins le grade d'inspecteur divisionnaire.

I quater : Dispositions particulières aux taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

R. 16 E-1  Décret n°2020-403 du 6 avril 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Tout prélèvement d'échantillons, effectué par les agents de la direction générale des douanes et droits
indirects ou de la direction générale des finances publiques en application de l'article L. 16 E comporte quatre
échantillons.
II.-Les quatre échantillons sont, autant que possible, identiques.
Chaque échantillon peut être constitué de plusieurs articles dont les quantités n'excèdent pas celles qui sont
nécessaires pour permettre l'analyse ou l'expertise.
Lorsqu'un produit, une marchandise ou un objet, en raison de son poids, de ses dimensions, de sa valeur, de
sa nature ou de la trop faible quantité de produit, ne peut, sans inconvénient, faire l'objet d'un prélèvement en
quatre échantillons, les agents mentionnés au I prélèvent ou font prélever :
1° Soit quatre exemplaires de plans, de dessins, de photographies ou de tous autres documents permettant
d'identifier le produit, la marchandise ou l'objet contrôlé ;
2° Soit la totalité du produit, de la marchandise ou de l'objet qui constitue alors un seul et unique échantillon.
III.-Les agents mentionnés au I peuvent prélever eux-mêmes les échantillons ou les faire prélever, sous leur
surveillance, par le propriétaire ou le détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet, ou le représentant
de l'un d'eux ou, à défaut, le témoin mentionné au premier alinéa du I de l'article L. 16 E. Ils peuvent également
faire prélever des échantillons, sous leur surveillance, par toute personne qualifiée requise en application de
l'article L. 103 A.

R. 16 E-2  Décret n°2020-403 du 6 avril 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout échantillon prélevé est mis sous scellés. Ceux-ci doivent retenir une étiquette d'identification portant les
mentions suivantes :
1° Les nom, prénom ou raison sociale de la personne chez laquelle le prélèvement est effectué et le cas échéant,
le lieu du prélèvement s'il est distinct du principal établissement de la personne contrôlée ;
2° La date et l'heure du prélèvement ;
3° La nature du produit ou de la marchandise ayant fait l'objet du prélèvement ;
4° Le numéro d'ordre de chaque échantillon ;
5° Les nom, prénom, adresse et qualité de la personne assistant au prélèvement, ainsi que sa signature ou la
mention du refus de cette personne de signer ;
6° Les nom, prénom et qualité de l'agent mentionné au I de l'article R. 16 E-1 ayant effectué le prélèvement,
ou y ayant assisté, ainsi que sa signature ;
7° Le cas échéant, les nom, prénom et qualité de la personne autre que les agents mentionnés au I de l'article
R. 16 E-1 ayant effectué le prélèvement.

R. 16 E-3  Décret n°2020-403 du 6 avril 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque quatre échantillons sont prélevés, un échantillon est destiné à l'analyse par le service commun des
laboratoires ou à l'examen par tout autre expert, un échantillon est remis, sous scellés, soit au propriétaire, soit
au détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet ou à un représentant de l'un d'eux et deux échantillons

p.172   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025595949
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025622457/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A16-0%20BA%20-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A16-0%20BA-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A16-0%20BA.%20-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041786033
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041786569/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2016%20E-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R16%20E-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2016%20E-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041786033
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041786571/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2016%20E-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R16%20E-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2016%20E-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041786033
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041786573/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2016%20E-3%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R16%20E-3%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2016%20E-3%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

sont conservés, selon le cas, par la direction générale des douanes et droits indirects ou la direction générale
des finances publiques.
Le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux conserve l'échantillon dans l'état où il lui est remis
par l'administration mentionnée au premier alinéa. En cas de détérioration de l'échantillon ou de rupture des
scellés, celui-ci est dépourvu de toute valeur probante.
Le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux peut refuser de conserver l'échantillon en dépôt.
En ce cas, l'administration mentionnée au premier alinéa conserve ledit échantillon.
Lorsque le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux n'est pas présent, l'échantillon qui lui est
destiné en application du premier alinéa est conservé par l'administration mentionnée au premier alinéa.
II.-Lorsque quatre exemplaires de plans, de dessins, de photographies ou de tous autres documents permettant
d'identifier le produit, la marchandise ou l'objet contrôlé sont prélevés, conformément au 1° du II de l'article
R. 16 E-1, ces exemplaires sont remis et conservés dans les conditions prévues au I.
III.-Lorsque le produit, la marchandise ou l'objet est prélevé dans sa totalité, conformément au 2° du II de
l'article R. 16 E-1, cet échantillon, sous scellés, est conservé par l'administration mentionnée au premier alinéa
du I ou est laissé en dépôt chez le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux.

R. 16 E-4  Décret n°2020-403 du 6 avril 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le procès-verbal prévu au II de l'article L. 16 E comporte, outre les indications prévues par cet article, les
mentions suivantes :
1° La date, l'heure et le lieu du prélèvement ;
2° Les nom, prénom et qualité des agents ayant établi le procès-verbal ;
3° Les nom, prénom, profession et adresse de la personne ayant assisté au prélèvement, de la personne chez
qui le prélèvement a été effectué, si elle est différente, ainsi que, le cas échéant, du témoin requis. Lorsqu'il
s'agit d'une personne morale, il y a lieu d'indiquer sa raison sociale et l'établissement concerné ;
4° Les nom, prénom et adresse du propriétaire, de l'expéditeur ou du destinataire s'ils sont connus ;
5° Un exposé succinct des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été effectué ;
6° Le cas échéant, la mention du refus du propriétaire ou détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet
ou du représentant de l'un d'eux, de conserver un échantillon ;
7° Le cas échéant, en l'absence du propriétaire, du détenteur ou du représentant de l'un d'eux, la mention de la
conservation de l'échantillon qui lui est destiné par l'administration.

R. 16 E-5  Décret n°2020-403 du 6 avril 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les échantillons prélevés sont restitués au propriétaire, au détenteur du produit, de la marchandise ou de
l'objet ou au représentant de l'un d'eux, à leur demande et à leurs frais, sauf dans les cas suivants :
a) Lorsque les échantillons ont été détruits par l'analyse ou l'examen ;
b) Lorsque les échantillons doivent être conservés par l'administration mentionnée au premier alinéa du I de
l'article R. 16 E-3 aux fins d'un examen complémentaire, d'un recours ou d'une procédure judiciaire.
II.-Lorsque le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux ne sollicite pas la restitution des
échantillons, l'administration mentionnée au premier alinéa du I de l'article R. 16 E-3 peut leur demander de
retirer les échantillons restants dans un délai de trente jours qui court à compter de la demande. A l'expiration
de ce délai et faute de récupération des échantillons, ceux-ci sont détruits par l'administration mentionnée au
premier alinéa du I de l'article R. 16 E-3.
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II : Dispositions particulières aux droits d'enregistrement, à la taxe de
publicité foncière, à l'impôt sur la fortune immobilière et à la taxe sur la

valeur vénale des immeubles possédés en France par des personnes morales

A : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière

2° : Rescrit fiscal en matière de donation d'entreprise

R. *18-1  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Le contribuable qui consulte l'administration dans les conditions fixées à l'article L. 18 adresse à
l'administration centrale de la direction générale des finances publiques, par tout moyen permettant d'apporter
la preuve de leur réception, le projet d'acte de donation ainsi qu'une proposition d'évaluation comportant les
éléments suivants :
1° Le nom, la forme juridique et le numéro d'immatriculation de l'entreprise ou de la société dont les titres
sont évalués ;
2° Les statuts de l'entreprise ou de la société et, le cas échéant, la description de la structure du capital au sein
du groupe auquel elle appartient ;
3° La quotité et la nature des droits objets de la donation ainsi que, le cas échéant, l'existence et le contenu
de pactes d'actionnaires ;
4° La date et le montant des mutations dont l'entreprise ou les titres de la société à évaluer ont fait l'objet, le
cas échéant, au cours des trois années précédant celle de la demande ;
5° La description des activités principales et secondaires de l'entreprise ou de la société ;
6° Les comptes individuels et consolidés de l'entreprise ou de la société sur les trois exercices précédant celui
de la demande ;
7° L'analyse financière ainsi que les principales données économiques de l'entreprise ou de la société et du
secteur dans lequel elles exercent leur activité ;
8° L'exposé des méthodes d'évaluation retenues et le détail des calculs auxquels elles donnent lieu ;
9° Les particularités justifiant, le cas échéant, une approche spécifique de l'évaluation ;
10° Toute autre information de nature à justifier l'évaluation proposée.
II.-Lorsque le contribuable n'a pas transmis tous les éléments mentionnés au I, l'administration adresse, dans
le délai de deux mois suivant la réception de la demande, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de
sa réception, un courrier sollicitant des renseignements complémentaires. Ces éléments sont produits dans les
conditions prévues au premier alinéa de ce même I.
III.-Le délai de six mois prévu à l'article L. 18 court à compter de la réception de la demande du contribuable
ou, si les dispositions du II sont mises en œuvre, à compter de la réception des compléments d'information
demandés.
IV.-Durant la période d'instruction prévue au III, le contribuable est tenu de communiquer à l'administration
tout élément nouveau susceptible de remettre en cause l'évaluation qu'il a proposée.

3° : Contrôle des déclarations de succession

R. *19-1  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes d'éclaircissements ou de justifications prévues par l'article L. 19 concernant les titres, valeurs
ou créances non énoncés dans la déclaration de succession sont faites verbalement ou par écrit aux héritiers
ou autres personnes concernées. Si les intéressés refusent de répondre à la demande ou si leur réponse est
considérée comme insuffisante une mise en demeure leur est adressée par tout moyen permettant d'apporter
la preuve de sa réception.
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Ils disposent alors d'un délai de trois mois, sans préjudice des mesures conservatoires indispensables :
a) Soit pour établir, dans les formes compatibles avec la procédure écrite en matière d'enregistrement ou, s'il y
a lieu, au moyen d'un acte ayant acquis date certaine avant l'ouverture de la succession, que les titres, valeurs
et créances étaient sortis de l'hérédité ;
b) Soit pour verser les droits de mutation par décès et les pénalités relatifs aux titres et valeurs non déclarés.
Lorsque ce délai est écoulé les droits correspondants sont mis à la charge du contribuable s'il n'a pas rempli ses
obligations, et les preuves tendant à justifier que les titres, valeurs ou créances mentionnés au premier alinéa
ne font pas partie de la succession ne sont plus recevables.

C : Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés en France par des entités juridiques

R. 23 B-1  Décret n°2009-388 du 7 avril 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. Lorsqu'en application du d du 3° de l'article 990 E du code général des impôts, une demande de
renseignements et de justifications est faite à une entité juridique, celle-ci dispose d'un délai de soixante jours
pour fournir à l'administration l'ensemble de ces renseignements et justifications.
2. Lorsque l'entité juridique a répondu de façon insuffisante à la demande de l'administration, celle-ci lui
adresse une mise en demeure de compléter sa réponse dans un délai de trente jours en précisant les compléments
de réponse à fournir.
3. En l'absence de réponse, ou en cas de réponse insuffisante, dans le délai prévu au 1 prorogé le cas échéant
du délai prévu au 2, l'entité juridique doit déposer dans un délai de trente jours la déclaration mentionnée à
l'article 990 F du code général des impôts au titre de l'année au cours de laquelle l'engagement prévu au d du
3° du 990 E du même code n'a pas été respecté ainsi qu'au titre des années antérieures non prescrites.

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes, au timbre et aux législations assimilées

A : Contrôle à la circulation

R. 24-2  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les transports des essences d'absinthe et autres produits mentionnés aux articles 178 A et 178 G de l'annexe
III au code général des impôts sont soumis aux dispositions de l'article L. 24.

R. 24-4  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects est compétente pour exercer en matière de contributions
indirectes et de réglementations assimilées le droit prévu à l'article L. 24. La direction générale des finances
publiques reste également compétente pour exercer ce droit concurremment avec la direction générale des
douanes et droits indirects en ce qui concerne le contrôle du respect des obligations résultant du III de l'article
298 bis du code général des impôts.

B : Contrôle sur les lieux d'exercice d'activité

1 : Contributions indirectes

p.175   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020496041
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020502997/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2023%20B-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R23%20B-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2023%20B-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305693&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006311289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880684
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316137/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2024-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R24-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2024-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069574&idArticle=LEGIARTI000006298938&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069574&idArticle=LEGIARTI000006299081&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025596082
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025625275/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2024-4%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R24-4%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2024-4%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309607&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309607&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

R. *26-1  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 JUILLET 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dénaturateurs d'alcool par le procédé général mentionné à l'article 511 du code général des impôts doivent,
dès qu'ils en sont requis, assister aux vérifications ou s'y faire représenter par délégués. Ils doivent faciliter
ces vérifications en fournissant notamment la main-d'oeuvre et les ustensiles nécessaires. Ils doivent, lors des
inventaires, déclarer la quantité et le titre alcoométrique volumique des alcools restant en magasin.
Ils sont aussi tenus de mettre gratuitement à la disposition des agents, dans leurs ateliers, deux chaises et une
table avec tiroir fermant à clé.

R. *26-2  Loi - art. 18 (V) JORF 31 décembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents du service des douanes et droits indirects sont autorisés, aux fins d'analyse, à prélever des
échantillons chez les entrepositaires agréés et les détaillants d'alcool dénaturé par le procédé général.
Des prélèvements peuvent être effectués également sur les liquides mis en vente chez les débitants de boissons.
Si les produits sont reconnus réunir les éléments prescrits, la valeur des échantillons prélevés est remboursée
aux intéressés par le service des douanes et droits indirects.

R. 26-3  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce les compétences prévues à l'article L. 26.
La direction générale des finances publiques exerce également ces compétences dans le cadre du contrôle des
obligations résultant du III de l'article 298 bis du code général des impôts et de l'application de l'article 290
quater du même code.

R. *29-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 2 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fabricants et marchands d'appareils à distiller doivent assister ou se faire représenter par un délégué aux
vérifications que les agents du service des douanes et droits indirects sont autorisés à effectuer dans leurs
ateliers, magasins et autres locaux professionnels, en application de l'article L. 29.
Ils doivent faciliter ces vérifications et déclarer, par eux-mêmes ou par leurs délégués, les quantités et espèces
ainsi que la capacité ou les dimensions des appareils et portions d'appareils en leur possession.

R. *29-2  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 3 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents du service des douanes et droits indirects sont autorisés à déterminer par jaugeage la contenance
des alambics soumis à la formalité du poinçonnage. En cas d'impossibilité de procéder par voie de jaugeage,
ou de contestation sur les résultats de l'opération, la contenance est constatée par empotement et le détenteur
doit fournir, par lui-même ou par ses préposés, l'eau et la main-d'oeuvre nécessaires pour cette opération, qui
est dirigée en sa présence par les agents et dont il est dressé procès-verbal.
Dans l'intervalle des travaux de distillation, la constatation de la contenance des appareils peut être renouvelée
toutes les fois que le service le juge utile.
Pour les appareils à marche continue, les agents peuvent, au cours des travaux de distillation, et toutes les fois
qu'ils le jugent utile, procéder à des constatations en vue de s'assurer de leur force productive.

R. *30-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 4 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les bouilleurs de cru doivent assister ou se faire représenter par un délégué aux contrôles opérés par les agents
du service des douanes et droits indirects en application de l'article L. 30. Ils doivent faciliter ces vérifications,
fournir à cet effet la main-d'oeuvre nécessaire et notamment :
1° Représenter à toute demande des agents les ampliations des déclarations faites au bureau de déclarations de
la direction générale des douanes et droits indirects ainsi que le registre sur lequel ils inscrivent les matières
premières versées dans l'alambic ;
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2° Déclarer aux agents l'espèce et la quantité des eaux-de-vie fabriquées et des matières premières non encore
distillées, en désignant l'emplacement de ces différents produits.

R. 30-2  Décret 93-265 1993-02-26 art. 2 2 et 15 JORF 28 février 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce le contrôle mentionné à l'article L. 30.

R. *32-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 5 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La précision et le fonctionnement des compteurs prévus par l'article L. 32 font l'objet de vérifications
périodiques de la part des agents habilités à cet effet par l'administration des douanes et droits indirects. Ces
vérifications peuvent être opérées avec le concours des agents du service des instruments de mesure.
L'exploitant peut demander la vérification des compteurs installés dans sa distillerie lorsqu'aucune vérification
n'a été opérée depuis un an au moins ou lorsque les quantités produites indiquées par les compteurs diffèrent de
plus de 0,5% de celles résultant de ses estimations. La demande adressée à l'administration des douanes et droits
indirects, doit mentionner le motif retenu ainsi que la date à partir de laquelle une anomalie a été constatée.
Les opérations de vérification sont faites à la diligence des agents habilités de l'administration des douanes
et droits indirects. L'exploitant est informé de la date fixée pour ces opérations ; il doit y assister ou s'y faire
représenter.
Si l'exploitant désire que la vérification se déroule en présence des agents du service des instruments de mesure,
il doit le préciser dans sa demande en s'engageant à payer les frais qui résulteront de cette intervention.

R. *32-2  Loi - art. 18 (V) JORF 31 décembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lors des opérations d'inventaire prévues par le code général des impôts et des contrôles prévus par le présent
livre, les exploitants des distilleries doivent fournir la main-d'oeuvre et les instruments nécessaires.
Pour ces opérations, les exploitants des distilleries sont tenus de se conformer aux prescriptions prévues pour
les entrepositaires agréés par l'article L. 34.

R. 36 B-1  Ordonnance n°2004-281 du 25 mars 2004 - art. 11 () JORF 27 mars 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce les compétences prévues aux articles L. 28, L. 29,
L. 31, L. 32, L. 34, L 34 A, L. 35, L. 36 et L. 36 A.

E : Prélèvement d'échantillons.

R. 40-1  Décret n°2021-489 du 21 avril 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Tout prélèvement d'échantillons, effectué par les agents de l'administration des douanes et droits indirects
ou par les agents de l'administration des finances publiques en application de l'article L. 40, comporte quatre
échantillons.
II.-Les quatre échantillons sont, autant que possible, identiques.
Chaque échantillon peut être constitué de plusieurs articles dont les quantités n'excèdent pas celles qui sont
nécessaires pour permettre l'analyse ou l'expertise.
Lorsqu'un produit, une marchandise ou un objet, en raison de son poids, de ses dimensions, de sa valeur, de sa
nature ou de la trop faible quantité de produit, ne peut, matériellement, faire l'objet d'un prélèvement en quatre
échantillons, les agents mentionnés au I prélèvent ou font prélever :
1° Soit quatre exemplaires de plans, de dessins, de photographies ou de tous autres documents permettant
d'identifier le produit, la marchandise ou l'objet contrôlé ;
2° Soit la totalité du produit, de la marchandise ou de l'objet qui constitue alors un seul et unique échantillon.
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III.-Les agents mentionnés au I peuvent prélever eux-mêmes les échantillons ou les faire prélever, sous leur
surveillance, par le propriétaire ou le détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet, ou le représentant
de l'un d'eux ou, à défaut, le témoin mentionné au premier alinéa du I de l'article L. 40. Ils peuvent également
faire prélever des échantillons, sous leur surveillance, par toute personne qualifiée requise en application de
l'article L. 103 B.

R. 40-2  Décret n°2021-489 du 21 avril 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout échantillon prélevé est mis sous scellés. Ceux-ci doivent retenir une étiquette d'identification portant les
mentions suivantes :
1° Les nom, prénom ou raison sociale de la personne chez laquelle le prélèvement est effectué et, le cas échéant,
le lieu du prélèvement s'il est distinct du principal établissement de la personne contrôlée ;
2° La date et l'heure du prélèvement ;
3° La nature du produit ou de la marchandise ayant fait l'objet du prélèvement ;
4° Le numéro d'ordre de chaque échantillon ;
5° Les nom, prénom, adresse et qualité de la personne assistant au prélèvement, ainsi que sa signature ou la
mention du refus de cette personne de signer ;
6° Les nom, prénom et qualité de l'agent mentionné au I de l'article R. 40-1 ayant effectué le prélèvement, ou
y ayant assisté, ainsi que sa signature ;
7° Le cas échéant, les nom, prénom et qualité de la personne autre que les agents mentionnés au I de l'article
R. 40-1 ayant effectué le prélèvement.

R. 40-3  Décret n°2021-489 du 21 avril 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque quatre échantillons sont prélevés, un échantillon est destiné à l'analyse par le service commun des
laboratoires ou à l'examen par tout autre expert, un échantillon est remis, sous scellés, soit au propriétaire,
soit au détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet ou à un représentant de l'un d'eux, et deux
échantillons sont conservés, par l'administration des douanes et droits indirects ou par l'administration des
finances publiques.
Le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux conserve l'échantillon dans l'état où il lui est remis
par l'administration mentionnée au premier alinéa. En cas de détérioration de l'échantillon ou de rupture des
scellés, celui-ci est dépourvu de toute valeur probante.
Le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux peut refuser de conserver l'échantillon en dépôt.
En ce cas, l'administration mentionnée au premier alinéa conserve ledit échantillon.
Lorsque le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux n'est pas présent, l'échantillon qui lui est
destiné en application du premier alinéa est conservé par l'administration mentionnée au premier alinéa.
II.-Lorsque quatre exemplaires de plans, de dessins, de photographies ou de tous autres documents permettant
d'identifier le produit, la marchandise ou l'objet contrôlé sont prélevés, conformément au 1° du II de l'article
R. 40-1, ces exemplaires sont remis et conservés dans les conditions prévues au I.
III.-Lorsque le produit, la marchandise ou l'objet est prélevé dans sa totalité, conformément au 2° du II de
l'article R. 40-1, cet échantillon, sous scellés, est conservé par l'administration mentionnée au premier alinéa
du I ou est laissé en dépôt chez le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux.

R. 40-4  Décret n°2021-489 du 21 avril 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le procès-verbal prévu au II de l'article L. 40 comporte, outre les indications prévues par cet article, les
mentions suivantes :
1° La date, l'heure et le lieu du prélèvement ;
2° Les nom, prénom et qualité des agents ayant établi le procès-verbal ;
3° Les nom, prénom, profession et adresse de la personne ayant assisté au prélèvement, de la personne chez
qui le prélèvement a été effectué, si elle est différente, ainsi que, le cas échéant, du témoin requis. Lorsqu'il
s'agit d'une personne morale, il y a lieu d'indiquer sa raison sociale et l'établissement concerné ;
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4° Les nom, prénom et adresse du propriétaire, de l'expéditeur ou du destinataire s'ils sont connus ;
5° Un exposé succinct des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été effectué ;
6° Le cas échéant, la mention du refus du propriétaire ou détenteur du produit, de la marchandise ou de l'objet
ou du représentant de l'un d'eux de conserver un échantillon ;
7° Le cas échéant, en l'absence du propriétaire, du détenteur ou du représentant de l'un d'eux, la mention de
la conservation de l'échantillon qui lui est destiné par l'administration mentionnée au premier alinéa du I de
l'article R. 40-3.

R. 40-5  Décret n°2021-489 du 21 avril 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les échantillons prélevés sont restitués au propriétaire, au détenteur du produit, de la marchandise ou de
l'objet ou au représentant de l'un d'eux, à leur demande et à leurs frais, sauf dans les cas suivants :
a) Lorsque les échantillons ont été détruits par l'analyse ou l'examen ;
b) Lorsque les échantillons doivent être conservés par l'administration mentionnée au premier alinéa du I de
l'article R. 40-3 aux fins d'un examen complémentaire, d'un recours ou d'une procédure judiciaire.
II.-Lorsque le propriétaire, le détenteur ou le représentant de l'un d'eux ne sollicite pas la restitution des
échantillons, l'administration mentionnée au premier alinéa du I de l'article R. 40-3 peut leur demander de
retirer les échantillons restants dans un délai de trente jours qui court à compter de la demande. A l'expiration
de ce délai et faute de récupération des échantillons, ceux-ci sont détruits par l'administration mentionnée au
premier alinéa du I de l'article R. 40-3.

Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle

R. 45 B-1  Décret n°2022-1006 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – La réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination des crédits
d'impôt mentionnés aux articles 244 quater B et 244 quater B bis du code général des impôts est vérifiée soit
par un agent dûment mandaté par le directeur général pour la recherche et l'innovation, soit par un délégué
régional académique à la recherche et à l'innovation ou, en Guyane, le délégué régional à la recherche et à la
technologie ou un agent dûment mandaté par ce dernier.
L'intervention des agents du ministère chargé de la recherche peut résulter soit d'une initiative de ce ministère,
soit d'une demande de l'administration des impôts dans le cadre d'un contrôle ou d'un contentieux fiscal.
II. – Dans le cadre de cette procédure, l'agent chargé du contrôle de la réalité de l'affectation à la recherche des
dépenses déclarées envoie à l'entreprise contrôlée une demande d'éléments justificatifs. L'entreprise répond
dans un délai de trente jours, éventuellement prorogé de la même durée à sa demande. L'entreprise joint à sa
réponse les documents nécessaires à l'expertise de l'éligibilité des dépenses dont la liste est précisée dans la
demande d'éléments justificatifs, notamment :
a) La déclaration spéciale, si elle n'avait pas été précédemment adressée au ministère chargé de la recherche
pour chacune des années faisant l'objet du contrôle ;
b) Les documents scientifiques et techniques nécessaires à l'appréciation de l'éligibilité des opérations de
recherche réalisées en interne, réalisées par un organisme de recherche dans le cadre d'une collaboration de
recherche ou confiées à un prestataire ;
c) Les justificatifs relatifs aux personnes affectées aux projets de recherche déclarés (qualification, temps
passé) ;
d) Les documents fiscaux et comptables relatifs aux dépenses déclarées.
L'agent chargé du contrôle peut envoyer à l'entreprise contrôlée une demande d'informations complémentaires
à laquelle celle-ci doit répondre dans un délai de trente jours.
Si les éléments fournis par l'entreprise en réponse à cette demande ne permettent pas de mener l'expertise à
bien, l'agent chargé du contrôle peut envoyer à l'entreprise contrôlée une seconde demande d'informations à
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laquelle celle-ci doit répondre dans un délai de trente jours. Dans ce délai, l'entreprise a la faculté de demander
un entretien afin de clarifier les conditions d'éligibilité des dépenses.
L'agent chargé du contrôle peut se rendre sur place après l'envoi d'un avis de visite pour, notamment :
a) Consulter les documents comptables prévus par les articles L. 123-12 à L. 123-28 du code du commerce
ainsi que tous les documents annexes ou justificatifs, en vue de s'assurer de la réalité des dépenses affectées
à la recherche ;
b) Effectuer toutes constatations matérielles, procéder à des vérifications techniques, en vue de s'assurer de la
réalité de l'activité de recherche à laquelle les dépenses ont été affectées.
III. – L'avis sur la réalité de l'affectation des dépenses à la recherche est émis par les agents chargés du
contrôle au vu de la réponse de l'entreprise à la demande d'éléments justificatifs qui lui a été adressée, des
documents mentionnés au II, et, le cas échéant, des réponses aux demandes d'informations complémentaires
et des éléments recueillis à l'occasion des échanges avec l'entreprise lors de l'entretien dans les locaux de
l'administration ou de la visite sur place.
Lorsque l'entreprise n'a pas répondu aux demandes d'informations qui lui ont été adressées, lorsqu'elle a refusé
de communiquer les pièces justificatives demandées ou lorsqu'elle n'a pas produit ces éléments en cas de visite
sur place, les agents chargés du contrôle constatent que l'affectation des dépenses à la recherche n'est pas
justifiée.
L'avis est notifié à l'entreprise. Il est motivé lorsque la réalité de l'affectation à la recherche de dépenses prises
en compte pour la détermination du crédit d'impôt est contestée.
L'avis et, le cas échéant, les copies de documents ou autres éléments motivant cet avis sont communiqués à
la direction générale des finances publiques.

R. 45 BA. -1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – La réalité de la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série, pour lesquels les
dépenses sont prises en compte pour la détermination du crédit d'impôt mentionné à l'article 244 quater O du
code général des impôts, est vérifiée par un agent dûment mandaté par le directeur général des entreprises.
L'intervention des agents des ministères chargés de l'industrie, du commerce et de l'artisanat peut résulter soit
d'une initiative de ces ministères, soit d'une demande de l'administration des finances publiques dans le cadre
d'un contrôle ou d'un contentieux fiscal. Lorsque l'administration des finances publiques sollicite dans le cadre
d'un contrôle l'intervention d'un agent des ministères chargés de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, ce
dernier se coordonne avec le service en charge du contrôle.
II. – 1° Dans le cadre de la procédure mentionnée au I, les agents chargés du contrôle de la réalité de la création
d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série, pour lesquels les dépenses sont prises en compte
pour la détermination du crédit d'impôt, envoient à l'entreprise contrôlée une demande d'éléments justificatifs.
L'entreprise répond dans un délai de trente jours, éventuellement prorogé de la même durée à sa demande.
L'entreprise joint à sa réponse les documents nécessaires au contrôle de l'éligibilité des dépenses. Leur liste est
précisée dans la demande d'éléments justificatifs et comprend notamment :
a) Les documents techniques nécessaires à l'appréciation de l'éligibilité des opérations de création d'ouvrages
réalisés en un seul exemplaire ou en petite série réalisées en interne ou confiées à un prestataire ;
b) Les justificatifs relatifs aux salariés directement affectés à la création d'ouvrages réalisés en un seul
exemplaire ou en petite série (qualification, temps passé) ;
c) Les documents fiscaux et comptables relatifs aux dépenses déclarées.
Les agents chargés du contrôle peuvent envoyer à l'entreprise contrôlée une demande d'informations
complémentaires à laquelle celle-ci doit répondre dans un délai de trente jours.
L'entreprise a la faculté de demander un entretien, dans les délais mentionnés au 1° du présent II, afin de
clarifier les conditions d'éligibilité des dépenses ;
2° Les agents chargés du contrôle peuvent se rendre sur place après l'envoi d'un avis de visite pour, notamment :
a) Consulter les documents comptables prévus par les articles L. 123-12 à L. 123-28 du code de commerce
ainsi que tous les documents annexes ou justificatifs, en vue de s'assurer de la réalité des dépenses affectées à
la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série ;
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b) Effectuer toutes constatations matérielles, procéder à des vérifications techniques, en vue de s'assurer de
la réalité de la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série à laquelle les dépenses
ont été affectées.
III. – L'avis sur la réalité de la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série est émis par
les agents chargés du contrôle au vu de la réponse de l'entreprise à la demande d'éléments justificatifs qui lui
a été adressée, des documents mentionnés au II, et, le cas échéant, des réponses aux demandes d'informations
complémentaires et des éléments recueillis à l'occasion des échanges avec l'entreprise lors de l'entretien dans
les locaux de l'administration ou de la visite sur place.
Lorsque, dans les délais mentionnés au II, l'entreprise n'a pas répondu aux demandes d'informations qui lui
ont été adressées ou a refusé de communiquer les pièces justificatives demandées ou lorsqu'elle n'a pas produit
ces éléments en cas de visite sur place, les agents chargés du contrôle constatent que la réalité de la création
d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série n'est pas justifiée.
L'avis est notifié à l'entreprise et communiqué à la direction générale des finances publiques. Il est motivé
lorsque la réalité de la création d'ouvrages réalisés en un seul exemplaire ou en petite série, pour laquelle les
dépenses sont prises en compte pour la détermination du crédit d'impôt, est contestée.

R. *45 F-1  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En application de l'article L. 45 F, les agents chargés du contrôle procèdent :
1° A l'identification des investissements et à la constatation matérielle de leur réalisation, de leur affectation,
de leur exploitation et de leur conservation ;
2° A l'examen du respect des conditions législatives et réglementaires de réalisation, d'affectation,
d'exploitation et de conservation des investissements.
A cette fin, ils peuvent se faire présenter les écritures comptables, factures, contrats, justificatifs et documents
de toute nature relatifs aux investissements concernés. Ils peuvent obtenir ou prendre copie de ces documents,
par tout moyen et sur tout support.

R. *45 F-2  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le lieu d'exploitation mentionné à l'article L. 45 F correspond :
1° Au siège social des entreprises ayant participé à la réalisation des investissements ainsi qu'à leurs différents
établissements ;
2° A tout lieu où se situent les investissements.

R. *45 F-3  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et dans le Département de Mayotte, le contrôle
est exercé par des agents appartenant à des corps de catégorie A ou B agissant dans le ressort territorial du
service auquel ils sont affectés.
II. – En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, le contrôle est
exercé par des agents appartenant à des corps de catégorie A ou B habilités par le directeur général des finances
publiques. L'habilitation précise le ressort territorial dans lequel les agents exercent ce contrôle. Ce ressort
peut être différent de celui de leur service d'affectation.
Pour habiliter ces agents, le directeur général des finances publiques peut déléguer sa signature à un ou plusieurs
fonctionnaires de l'administration centrale de la direction générale des finances publiques ayant au moins le
grade d'administrateur civil ou d'administrateur général des finances publiques ou un grade équivalent, aux
directeurs régionaux des finances publiques de la Guadeloupe pour les contrôles exercés à Saint-Barthélemy
et Saint-Martin et de La Réunion pour les contrôles exercés dans les Terres australes et antarctiques françaises
ou aux directeurs locaux des finances publiques de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Saint-
Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna pour les contrôles exercés dans chacune de ces collectivités.
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La liste des agents habilités précisant le ressort territorial dans lequel ils exercent le contrôle est publiée au
recueil des actes administratifs des services de l'Etat dans chacune des collectivités mentionnées au premier
alinéa.

R. *45 F-4  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un avis informant du contrôle l'entreprise ayant participé à la réalisation des investissements :
1° Est adressé par voie postale à l'entreprise préalablement au contrôle ;
2° Est remis en main propre au représentant légal de l'entreprise ou à la personne recevant les agents en cas de
contrôle inopiné portant sur les éléments mentionnés au 1° de l'article R. * 45 F-1.

R. *45 F-5  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les opérations de contrôle, les constatations matérielles et, le cas échéant, la liste des documents mentionnés
au dernier alinéa de l'article R. * 45 F-1 sont consignées par procès-verbal signé par l'agent chargé du contrôle
ainsi que par la personne qui a assisté au déroulement du contrôle. En cas de refus de signer ou d'absence de
personne lors du contrôle, mention en est faite au procès-verbal.
L'original du procès-verbal est conservé par l'administration. Copie en est remise à la personne qui a assisté au
déroulement du contrôle et adressée à l'entreprise contrôlée ayant participé à la réalisation des investissements.

R. 45 G-1  Décret n°2013-731 du 12 août 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Pour l'application des dispositions prévues à l'article L. 45 G, l'administration fiscale transmet à la direction
départementale des territoires ou à la direction départementale des territoires et de la mer du lieu de situation
des bois ou, dans les départements d'outre-mer, à la direction de l'agriculture et de la forêt, une copie des
déclarations souscrites en application du 1° bis et du 1° ter de l'article 1395 du code général des impôts et
reçues l'année précédente.
II. – Les agents assermentés de l'administration chargée des forêts contrôlent sur place les déclarations
mentionnées à l'article 315 octies de l'annexe III au code général des impôts. Ils informent préalablement les
contribuables de la date du contrôle et de la possibilité qui leur est offerte d'y assister. Ils peuvent leur demander
la transmission, dans un délai de trente jours à compter de la date de réception de la lettre les informant du
contrôle, des pièces complémentaires suivantes :
1° Un plan cadastral ou un extrait de plan cadastral identifiant les parcelles cadastrales concernées et
matérialisant la ou les zones faisant l'objet de la demande d'exonération et un extrait récent de la matrice
cadastrale ;
2° Un plan de situation extrait d'une carte au 1/25 000 précisant la situation et les voies d'accès ou points
d'accès des parcelles concernées ;
3° Le cas échéant, les choix de gestion retenus par le document de gestion durable mis en oeuvre sur les
parcelles concernées.
III. – Lorsqu'un agent assermenté de l'administration chargée des forêts constate le non-respect de l'un des
critères permettant d'attester de la réussite de la régénération naturelle ou de l'état de futaie irrégulière en
équilibre de régénération, ce constat fait l'objet d'un signalement par cette administration au service des impôts
du lieu de situation des bois avant le 1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle il est effectué.
Le contribuable est en outre informé de ce constat.
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Section IV : Procédures de rectification

I : Procédure de rectification contradictoire

R. *57-1  Décret n°2008-749 du 29 juillet 2008 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La proposition de rectification prévue par l'article L. 57 fait connaître au contribuable la nature et les motifs
de la rectification envisagée.L'administration invite, en même temps, le contribuable à faire parvenir son
acceptation ou ses observations dans un délai de trente jours à compter de la réception de la proposition,
prorogé, le cas échéant, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de cet article.

R. *59-1  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable dispose d'un délai de trente jours à compter de la réception de la réponse de l'administration à
ses observations pour présenter la demande prévue au premier alinéa de l'article L. 59.
L'administration notifie l'avis de la commission ou du comité consultatif au contribuable et l'informe en même
temps du chiffre qu'elle se propose de retenir comme base d'imposition, comme montant du crédit d'impôt
défini à l'article 244 quater B du code général des impôts ou comme montant du crédit d'impôt défini à l'article
244 quater B bis du même code.

R. *59 B-1  Décret 87-552 1987-07-17 art. 3 JORF 19 juillet 1987      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le litige est soumis à la commission départementale de conciliation, en application de l'article L. 59
B, les contribuables intéressés sont convoqués trente jours au moins avant la date de la réunion. Ils sont invités
à se faire entendre ou à faire parvenir leurs observations écrites. Ils peuvent se faire assister par une personne
de leur choix ou désigner un mandataire dûment habilité.

R. 59 B-2  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 JUILLET 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission départementale de conciliation peut entendre toutes les personnes qu'elle croit pouvoir
l'éclairer. Elle a la possibilité de se transporter sur les lieux ou de déléguer à cet effet un de ses membres.

R. *60-1  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le litige est soumis à la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, en
application de l'article L. 59 A, ou à la Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre
d'affaires, en application de l'article L. 59 C, ou au comité consultatif des crédits d'impôt pour dépenses de
recherche, en application de l'article L. 59 D, le contribuable est convoqué trente jours au moins avant la date de
la réunion. Cette convocation peut être envoyée par tout moyen, y compris par courrier électronique. Le rapport
et les documents mentionnés à l'article L. 60 doivent être tenus à sa disposition, au secrétariat de la commission
ou du comité consultatif, pendant le délai de trente jours qui précède la réunion de cette commission ou de ce
comité. Ils peuvent également être communiqués au contribuable par courrier électronique.

R. 60-1 A.   Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le rapport prévu par l'article L. 60 doit obligatoirement indiquer, selon le cas, le montant du forfait, du
bénéfice, du chiffre d'affaires, de la valeur vénale, du crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B du code

p.183   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019269815
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019271343/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A57-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A57-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A57-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046048661
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046051893/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A59-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A59-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A59-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309198&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000044922549&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705383
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316594/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A59%20B-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A59%20B-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A59%20B-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000868835
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316179/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2059%20B-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R59%20B-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2059%20B-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046048661
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046051888/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A60-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A60-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A60-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046048661
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046051878/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%2060-1%20A%20%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R60-1%20A%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%2060-1%20A.%20%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309198&dateTexte=&categorieLien=cid


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

général des impôts ou du crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B bis du même code que l'intéressé était
en dernier lieu disposé à accepter.

R. 60-1 B  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le litige est soumis au comité consultatif des crédits d'impôt pour dépenses de recherche en application
de l'article L. 59 D, les contribuables concernés sont invités à se faire entendre ou à faire parvenir leurs
observations écrites.
Lorsque le litige porte sur les dépenses prévues aux a à j du II de l'article 244 quater B du code général des
impôts ou sur les dépenses mentionnées au I de l'article 244 quater B bis du même code, les contribuables
transmettent au service vérificateur, dans un délai de soixante jours à compter de la demande de saisine
du comité, un document de synthèse des contestations, conforme au modèle établi par l'administration. Ce
document peut être envoyé par tout moyen, y compris par courrier électronique.

R. *60-2  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Devant la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 du code
général des impôts, la Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à
l'article 1651 H du même code ou le comité consultatif des crédits d'impôt pour dépenses de recherche prévu
à l'article 1653 F du même code, le contribuable peut se faire assister par deux conseils de son choix.

R. 60-2 A.   Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A la demande de l'un de ses membres, la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
prévue à l'article 1651 du code général des impôts, la Commission nationale des impôts directs et des taxes
sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 H du même code et le comité consultatif des crédits d'impôt
pour dépenses de recherche prévu à l'article 1653 F du même code peuvent, s'ils l'estiment utile, entendre en
séance tout fonctionnaire ou agent qui a pris part à la détermination de la base d'imposition ou à la qualification
des dépenses prises en compte pour la détermination du crédit d'impôt défini à l'article 244 quater B du code
général des impôts ou à l'article 244 quater B bis du même code qui fait l'objet du désaccord dont ils sont saisis
ou, en cas d'absence ou de mutation, son successeur ou remplaçant.

R. 60-2 B  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comité consultatif des crédits d'impôt pour dépenses de recherche peut demander, avant la tenue de la
séance, aux services du ministère chargé de la recherche ou du ministère chargé de l'innovation un rapport
complémentaire d'expertise technique sur la qualification des dépenses de recherche. Ce rapport est transmis
par le ministère chargé de la recherche ou par le ministère chargé de l'innovation au président du comité qui le
communique au contribuable et à l'administration fiscale dans un délai raisonnable avant la tenue de la séance.

R. *60-3  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis ou la décision de la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires prévue à
l'article 1651 du code général des impôts, de la Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 H du même code ou du comité consultatif des crédits d'impôt pour
dépenses de recherche prévu à l'article 1653 F du même code doit être motivé. Il est notifié au contribuable
par l'administration des impôts.

R. *61 A. -1  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le montant de l'impôt exigible à la suite d'une procédure de rectification est calculé :
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a) Soit sur la base acceptée par le contribuable si celui-ci a donné son accord dans le délai prescrit ou s'il a
présenté dans ce même délai des observations qui ont été reconnues fondées ;
b) Soit sur la base fixée par l'administration à défaut de réponse ou d'accord du contribuable dans le délai
prescrit ;
c) Soit sur la base notifiée par l'administration au contribuable après avis de la commission compétente ou du
comité consultatif des crédits d'impôt pour dépenses de recherche dans le cas où le litige leur a été soumis.
Le montant de l'impôt exigible donne lieu à l'établissement d'un rôle ou à l'émission d'un avis de mise en
recouvrement.

III : Procédure spéciale de l'article 168 du code général des impôts

R. *63-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision de mettre en oeuvre les dispositions prévues à l'article L. 63 est prise par un agent ayant au moins
le grade d'inspecteur divisionnaire qui vise à cet effet la notification de la proposition de rectification.

IV : Procédure de l'abus de droit fiscal

R. *64-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision de mettre en oeuvre les dispositions prévues à l'article L. 64 est prise par un agent ayant au moins
le grade d'inspecteur divisionnaire qui vise à cet effet la notification de la proposition de rectification.

R. *64-2  Décret n°2009-388 du 7 avril 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration se prévaut des dispositions de l'article L. 64, le contribuable dispose d'un délai de
trente jours à compter de la réception de la réponse de l'administration à ses observations pour demander que
le litige soit soumis à l'avis du comité consultatif de l'abus de droit fiscal.

Section V : Procédures d'imposition d'office

I : Taxation d'office

C. En cas de défaut de justifications de l'origine et des modalités d'acquisition des avoirs à l'étranger

R. * 71-1  Décret n°2013-509 du 17 juin 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision de mettre en œuvre la taxation d'office prévue au premier alinéa de l'article L. 71 est prise par un
agent ayant au moins le grade d'inspecteur divisionnaire, qui vise à cet effet la notification de la proposition
de rectification.
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IV : Notification et suite des impositions d'office

R. *76 A. A. -1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision de mettre en œuvre les dispositions du 1 de l'article L. 76 AA est prise par un agent ayant au moins
le grade d'inspecteur divisionnaire.

Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification

R. *80 B-1  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La notification visée au b du 2° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse de son auteur
et indique les dispositions législatives dont l'entreprise entend bénéficier. Elle fournit une présentation précise
et complète de la situation de fait et comporte les informations nécessaires pour permettre à l'administration
d'apprécier si les conditions requises par la loi pour le bénéfice de l'avantage en cause sont effectivement
remplies.

R. *80 B-2  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La notification mentionnée à l'article R. 80 B-1 est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve
de sa réception, à la direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques dont dépend
le service auprès duquel le contribuable est tenu de souscrire ses déclarations de résultats.

R. *80 B-3  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si la notification mentionnée à l'article R. 80 B-1 est incomplète au regard des dispositions de cet article, le
directeur invite son auteur, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande,
à fournir les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions.

R. *80 B-4  Loi - art. 92 () JORF 31 décembre 1999      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 2° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la notification ou,
si les dispositions de l'article R. 80 B-3 ont été mises en oeuvre, à compter de la réception des compléments
demandés.

R. *80 B-5  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions des articles R. * 80 B-1 à R. * 80 B-3 sont applicables aux demandes d'appréciation visées au
3° de l'article L. 80 B sous réserve de l'application des dispositions suivantes :
a) (Abrogé) ;
b) La demande d'appréciation est adressée ou déposée, selon les cas, à la direction départementale ou, le cas
échéant, régionale des finances publiques dont dépend le service auprès duquel le contribuable est tenu de
souscrire ses déclarations de résultats, ou au service chargé des grandes entreprises mentionné à l'article 344-0
A de l'annexe III au code général des impôts lorsque le demandeur relève de la compétence de ce service ;
c) En application des dispositions du deuxième alinéa du 3° de l'article L. 80 B, la direction générale des
finances publiques sollicite, lorsque l'appréciation du caractère scientifique et technique du projet de dépenses
de recherche présenté par l'entreprise le nécessite, l'avis de l'un des services ou organismes suivants :
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1° Les services relevant du ministre chargé de la recherche, notamment les délégués régionaux académiques
à la recherche et à l'innovation ou, en Guyane, le délégué régional à la recherche et à la technologie ;
2° L'Agence nationale de la recherche ;
3° (Abrogé) ;
d) La demande d'éléments complémentaires prévue à l'article R. * 80 B-3 peut être faite par :
1° Le directeur général des finances publiques ou le directeur du service des impôts auquel est adressée la
demande d'appréciation en application du b ;
2° Le directeur général pour la recherche et l'innovation ou le délégué régional académique à la recherche et
à l'innovation dans le ressort territorial duquel se situe l'établissement où sera réalisé le projet de dépenses de
recherche ou, en Guyane, le délégué régional à la recherche et à la technologie ;
3° Le directeur général de l'Agence nationale de la recherche ;
4° (Abrogé) ;
e) Le service ou l'organisme consulté en application du c notifie son avis simultanément par tout moyen
permettant d'apporter la preuve de sa réception au contribuable et au service des impôts auquel est adressée
la demande d'appréciation en application du b.

R. *80 B-6  Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 3° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande
d'appréciation ou, si les dispositions du d de l'article R. 80 B-5 ont été mises en oeuvre, à compter de la réception
des compléments demandés.

R. *80 B-6-1  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

a) La demande prévue au 3° bis de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse du demandeur.
Elle précise également l'identité et l'adresse du service des impôts auprès duquel le demandeur est tenu de
souscrire ses déclarations de résultats ;
b) Elle fournit une présentation précise et complète de la situation de fait et comporte les informations
nécessaires pour permettre à l'administration d'apprécier si les conditions requises par la loi pour le bénéfice
de l'avantage en cause sont effectivement remplies ;
c) Elle est adressée par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception :
1° A la délégation régionale académique à la recherche et à l'innovation dans le ressort territorial de laquelle se
situe l'établissement où sera réalisé le projet de dépenses de recherche, ou en Guyane, à la délégation régionale
à la recherche et à la technologie, si le demandeur entend obtenir une prise de position des services relevant
du ministre chargé de la recherche ;
2° Ou à l'Agence nationale de la recherche si le demandeur entend obtenir une prise de position de celle-ci ;
d) Si la demande est incomplète au regard des dispositions du a et du b, il est demandé à son auteur
par tout moyen permettant à l'administration d'apporter la preuve de la réception de fournir les éléments
complémentaires nécessaires.
La demande d'éléments complémentaires est adressée :
1° Par le directeur général pour la recherche et l'innovation ou le délégué régional académique à la recherche et
à l'innovation dans le ressort territorial duquel se situe l'établissement où sera réalisé le projet de dépenses de
recherche ou, en Guyane, le délégué régional à la recherche et à la technologie, lorsqu'il a été fait application
du 1° du c ;
2° Par le directeur général de l'Agence nationale de la recherche, lorsqu'il a été fait application du 2° du c ;
3° (Abrogé).
Les éléments complémentaires sont transmis par le demandeur par tout moyen permettant d'apporter la preuve
de leur réception.
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R. *80 B-6-2  Décret n°2009-1046 du 27 août 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 3° bis de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande
d'appréciation ou, si les dispositions du d de l'article R. * 80 B-6-1 ont été mises en œuvre, à compter de la
réception des éléments complémentaires demandés.

R. *80 B-6-3  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

a) Le service ou l'organisme qui reçoit la demande mentionnée au 3° bis de l'article L. 80 B en adresse, dès
sa réception, une copie par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception au service des impôts
auprès duquel le demandeur est tenu de souscrire ses déclarations de résultats, en mentionnant la date de
réception de cette dernière et, s'il y a lieu, la date de retransmission de cette demande au directeur général pour
la recherche et l'innovation. Le demandeur est informé simultanément de cette retransmission par tout moyen
permettant d'apporter la preuve de sa réception ;
b) Le responsable du service ou de l'organisme consulté mentionné au c de l'article R. * 80 B-6-1 notifie sa
prise de position simultanément par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception au demandeur
et au service des impôts mentionné au a.

R. *80 B-7  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions des articles R. * 80 B-1 à R. *80 B-3 sont applicables aux demandes d'appréciation
mentionnées au 4° de l'article L. 80 B, sous réserve de l'application des dispositions suivantes :
a) (Supprimé) ;
b) La direction générale des finances publiques sollicite l'avis des services du ministère chargé de la recherche
lorsque l'appréciation du caractère scientifique et technique du projet de recherche présenté par l'entreprise
le nécessite ;
c) La demande d'éléments complémentaires prévue à l'article R. *80 B-3 peut être faite par le délégué régional
académique à la recherche et à l'innovation ou, en Guyane, le délégué régional à la recherche et à la technologie
ou le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques ;
d) Le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques informe l'organisme chargé
du recouvrement des cotisations patronales de sécurité sociale dont dépend l'entreprise des suites données à
sa demande d'appréciation.

R. *80 B-8  Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 4° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande
d'appréciation ou, si les dispositions de l'article R. * 80 B-3 ont été mises en oeuvre, à compter de la réception
des compléments demandés.

R. *80 B-9  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

a) Le contribuable résident d'un Etat lié à la France par une convention fiscale mentionne sur la demande
prévue au 6° de l'article L. 80 B sa dénomination sociale, son adresse à l'étranger et l'adresse en France où il
fait élection de domicile pour l'instruction de cette demande ainsi que la qualité du signataire. Cette demande
présente de façon précise et complète la situation de fait de l'entité située en France et contient toutes les
informations nécessaires pour mettre l'administration en mesure d'apprécier si ce contribuable dispose ou non
en France d'un établissement stable ou d'une base fixe au sens de cette convention fiscale.
Cette demande est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception, au directeur général
des finances publiques.
b) Si l'administration estime que la demande est incomplète au regard des dispositions du a, elle invite le
contribuable, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande de régularisation,
à lui fournir les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions.
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c) Le délai de trois mois prévu au 6° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande ou, si
les dispositions du b ont été mises en oeuvre, à compter de la réception des compléments demandés.

R. *80 B-11  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 9      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande prévue au 1° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse de son auteur et
indique les dispositions que le contribuable entend appliquer. Elle fournit une présentation précise, complète
et sincère de la situation de fait en distinguant, le cas échéant, selon les dispositions concernées, les catégories
d'informations nécessaires pour permettre à l'administration fiscale d'apprécier si les conditions requises par
la loi sont effectivement satisfaites.
La demande prévue au 11° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse de son auteur et
indique l'objet de l'enquête ou du contrôle en cours, le ou les lieux où ceux-ci sont réalisés, le nom du service
qui les réalise et les points précis et la période pour lesquels l'auteur de la demande sollicite une nouvelle
enquête ou un nouveau contrôle.

R. *80 B-12  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 10      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-La demande prévue au 1° de l'article L. 80 B est adressée par tout moyen permettant d'apporter la preuve
de sa réception, à la direction dont dépend le service auprès duquel le contribuable est tenu de souscrire ses
obligations déclaratives en fonction de l'objet de la demande.
La demande prévue au 11° de l'article L. 80 B est adressée, dans les mêmes conditions qu'au premier alinéa,
à la direction dont dépend le service qui réalise l'enquête ou le contrôle.
II.-L'administration centrale peut répondre à la demande mentionnée au premier alinéa du I.

R. *80 B-13  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 11      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si la demande prévue au 1° et au 11° de l'article L. 80 B est incomplète, l'administration adresse, par tout moyen
permettant d'apporter la preuve de sa réception, un courrier sollicitant les renseignements complémentaires
nécessaires à sa prise de position formelle. Ces éléments sont produits dans les conditions prévues à l'article
R. * 80 B-12.

R. *80 B-14  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 12      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 1° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande ou, si
les dispositions de l'article R. * 80 B-13 ont été mises en œuvre, à compter de la réception des compléments
demandés.
Lorsque la demande prévue au 1° et au 11° de l'article L. 80 B parvient à un service incompétent, ce service
la transmet sans délai au service compétent et en informe l'auteur de la demande prévue au 1° et au 11° de
l'article L. 80 B. Dans ce cas, le délai prévu au 1° de l'article L. 80 B court à compter de la date de réception
par le service compétemment saisi.
Lorsque la demande prévue au 1° de l'article L. 80 B porte exclusivement sur le classement fiscal des boissons
alcooliques et non alcooliques relevant des articles 302 D bis, 401,402 bis, 403,406,434,435,438,520 A,
1582,1613 bis, 1613 ter et 1613 quater du code général des impôts ou des tabacs relevant de l' article 564
decies du code général des impôts et des articles 275 A à 275 G de l'annexe II de ce code, l'administration
invite, le cas échéant, le demandeur à adresser au service commun des laboratoires du ministère de l'économie,
des finances et de l'industrie compétent un nombre suffisant d'échantillons du produit dont le classement est
demandé. Dans ce cas, le délai mentionné au 1° de l'article L. 80 B court à compter de la réception, par la
direction compétente pour délivrer le classement fiscal, de l'analyse de ce laboratoire.
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R. *80 B-15  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

a. La demande prévue au 8° de l'article L. 80 B est adressée sur papier libre, dans les conditions prévues à
l'article R. * 80 B-2 ;
b. Elle précise le nom ou la raison sociale et l'adresse de son auteur, et indique la catégorie de revenus à laquelle
le contribuable estime devoir rattacher les revenus de son activité professionnelle, lorsque ceux-ci sont soumis
à l'impôt sur le revenu, ou, s'agissant d'une société civile, le type d'impôt auquel il estime devoir soumettre les
résultats de son activité professionnelle ;
c. Elle fournit une présentation précise et complète de la situation de fait et contient toutes les informations
de nature à mettre l'administration en mesure d'apprécier la catégorie dont relèvent les revenus d'activité
professionnelle du contribuable, lorsque ceux-ci sont soumis à l'impôt sur le revenu, ou, s'agissant d'une société
civile, le type d'impôt dont relèvent les résultats de son activité professionnelle.
La demande mentionne notamment la nature de l'activité exercée, le nombre et le statut des personnes
travaillant dans l'entreprise, les moyens matériels mis en œuvre, le montant des capitaux investis et, en cas de
pluralité d'activités, la nature et l'importance relative de chacune. Lorsque la demande porte sur le type d'impôt
dont relèvent les résultats d'activité professionnelle d'une société civile, elle précise la forme juridique de la
société en cause et est assortie des statuts de cette dernière ;
d. Si la demande est incomplète au regard des dispositions du b et du c, l'administration invite le contribuable,
par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande de régularisation, à fournir
les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions ;
e. Le délai de trois mois prévu au 8° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande ou, si
les dispositions du d ont été mises en œuvre, à compter de la réception des compléments demandés.

R. *80 B-16  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande prévue au 9° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse du demandeur et
des autres personnes concernées par l'opération de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif. Elle mentionne
la date prévue de l'opération envisagée, la nature du patrimoine apporté, les modalités de transcription et de
rémunération des apports et le montant des plus-values mises en sursis d'imposition. Elle présente également
de façon complète la nature et le contexte économique de cette opération, ses conséquences économiques et
fiscales, ainsi que, le cas échéant, les autres informations nécessaires pour mettre l'administration en mesure
d'en apprécier les motifs et objectifs.
La demande est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception, au directeur général
des finances publiques.
Si l'administration estime que la demande est incomplète au regard des dispositions du premier alinéa, elle
invite le contribuable, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande de
régularisation, à fournir les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes
conditions.
Le délai de six mois prévu au 9° de l'article L. 80 B court à compter de la réception de la demande par le directeur
général des finances publiques ou, le cas échéant, à compter de la réception des compléments demandés.

R. *80 B-17  Décret n°2022-1344 du 21 octobre 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de prise formelle de position de l'administration prévue au 13° de l'article L. 80 B contient une
présentation écrite, précise et complète des travaux envisagés et indique :
1° Le nom ou la raison sociale et l'adresse postale du demandeur ;
2° Les références des parcelles cadastrales, préfixe, section et numéro, du ou des terrains concernés et la surface
en mètres carrés constituant l'assiette taxable du projet ;
3° Les dispositions législatives ou réglementaires au regard desquelles le demandeur souhaite bénéficier d'une
prise de position.
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R. *80 B-18  Décret n°2022-1344 du 21 octobre 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Cette demande est adressée, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, à la
direction départementale ou, s'il y lieu, régionale des finances publiques dont dépend le service auprès duquel
le contribuable est tenu de satisfaire ses obligations déclaratives en matière de taxe d'aménagement. Elle peut
également être déposée contre remise d'un récépissé.
Lorsque la demande ne permet pas à l'administration de prendre position, elle adresse à son auteur, par tout
moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, la liste des informations complémentaires
nécessaires. Ces éléments sont produits par le demandeur dans les conditions prévues au premier alinéa. En
l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de la date de réception de cette demande d'informations
complémentaires, la demande de prise de position formelle est réputée caduque.

R. *80 B-19  Décret n°2022-1344 du 21 octobre 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de trois mois prévu au 13° de l'article L. 80 B court à compter de la date de réception de la demande
de l'intéressé ou, si des informations complémentaires lui ont été demandées, à compter de la date de réception
de ces informations.
Lorsque la demande est adressée à un service incompétent, ce service la transmet sans délai au service
compétent et en informe l'auteur de la demande. Dans ce cas, le délai de trois mois court à compter de la date
de réception par le service compétent.

R. *80 C-1  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande mentionnée à l'article L. 80 C précise le nom de l'organisme et son adresse ainsi que l'identité
du signataire. Elle fournit une présentation précise et complète de l'activité exercée par l'organisme ainsi que
toutes les informations nécessaires pour permettre à l'administration d'apprécier si celui-ci relève de l'une des
catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.

R. *80 C-2  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande mentionnée à l'article R. * 80 C-1 est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve
de sa réception, à la direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques du siège
de l'organisme.

R. *80 C-3  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si la demande mentionnée à l'article R. *80 C-1 ne permet pas d'apprécier la situation de l'organisme au
regard des dispositions des articles 200 et 238 bis du code général des impôts, le directeur invite l'auteur de la
demande, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande de régularisation,
à fournir les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions.

R. *80 C-4  Décret n°2004-692 du 12 juillet 2004 - art. 1 () JORF 16 juillet 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le délai de six mois prévu à l'article L. 80 C court à compter de la réception de la demande ou, si les dispositions
de l'article R. * 80 C-3 ont été mises en oeuvre, à compter de la réception des compléments demandés.

R. *80 CB-1  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 13      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande écrite de second examen mentionnée à l'article L. 80 CB est adressée par tout moyen permettant
d'apporter la preuve de sa réception à la direction qui a répondu à la demande initiale du contribuable. Elle
doit être présentée dans le délai de deux mois, décompté à partir de la date de réception de la réponse de
l'administration à la demande initiale.

p.191   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046473945
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046475362/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20B-18%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20B-18%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20B-18%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000046473945
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046475364/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20B-19%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20B-19%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20B-19%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000051507915
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051513310/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20C-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20C-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20C-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314774&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309076&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000051507915
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051513307/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20C-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20C-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20C-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000051507915
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051513302/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20C-3%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20C-3%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20C-3%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314774&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309076&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000249991
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316217/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20C-4%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20C-4%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20C-4%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037548249
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037561495/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20CB-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20CB-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20CB-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Le contribuable qui souhaite bénéficier des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 80 CB le mentionne
dans sa demande.

R. *80 CB-2  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 14      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le collège prévu au troisième alinéa de l'article L. 80 CB se prononce selon les mêmes règles et délais que
ceux prévus pour la demande initiale. Ce délai est décompté, dans les mêmes conditions, à partir de la date de
réception par l'administration de la demande du contribuable d'un second examen.
Le collège est national lorsque la demande initiale présentée par le contribuable a fait l'objet d'une réponse,
selon le cas, par les services centraux ou les directions à compétence nationale de la direction générale des
finances publiques ou par les services centraux ou les services à compétence nationale de la direction générale
des douanes et droits indirects ou par les services spécialisés rattachés à une direction interrégionale de cette
direction générale.
Le collège est également national lorsque la demande prévue à l'article L. 80 CB porte sur un classement fiscal
mentionné au troisième alinéa de l'article R.* 80 B-14.
Dans les autres cas, le collège est territorial.

R. *80 CB-3  Décret n°2009-1575 du 16 décembre 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La composition des collèges nationaux est fixée par arrêté du ministre chargé du budget. Ils comprennent, selon
le cas, six membres de la direction générale des finances publiques ou six membres de la direction générale
des douanes et droits indirects. Un des membres, désigné par arrêté du ministre chargé du budget, a la qualité
de président. Le président a voix prépondérante en cas de partage. En cas d'absence ou d'empêchement ou dans
le cas prévu au cinquième alinéa, la présidence est assurée par un membre du collège désigné à cet effet par
l'arrêté mentionné ci-dessus.
La composition et la compétence géographique de chaque collège territorial sont fixées par arrêté du ministre
chargé du budget. Chaque collège comprend, selon le cas, six membres de la direction générale des finances
publiques ou six membres de la direction générale des douanes et droits indirects. Un des membres, désigné
par arrêté du ministre chargé du budget, a la qualité de président. Le président a voix prépondérante en cas
de partage. En cas d'absence ou d'empêchement ou dans le cas prévu au cinquième alinéa, la présidence est
assurée par un membre du collège désigné à cet effet par l'arrêté mentionné ci-dessus.
Le collège national ou territorial désigne, selon le cas, un rapporteur de la direction générale des finances
publiques ou un rapporteur de la direction générale des douanes et droits indirects.
Sauf en cas d'urgence motivée, ses membres sont convoqués par le président quinze jours au moins avant la
date fixée pour la réunion du collège.
S'il apparaît que l'un des membres a eu à prendre position sur l'une des affaires soumises au collège, il ne prend
pas part à la délibération du collège.
Le collège délibère valablement à condition que trois membres au moins soient présents.

R. *80 CB-4  Décret n°2018-944 du 31 octobre 2018 - art. 15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le service, dont la réponse initiale a fait l'objet de la demande de second examen, notifie au contribuable, par
tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception, une nouvelle réponse conforme à la délibération
du collège.

R. *80 CB-5  Décret n°2009-1575 du 16 décembre 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la demande de second examen porte sur le caractère scientifique et technique d'un projet de dépenses
de recherche ayant donné lieu à une prise de position de l'administration des impôts sur le fondement du 3°
de l'article L. 80 B et que l'avis des services ou organismes mentionnés au deuxième alinéa de ce même 3° est
sollicité, l'expert qui examine la demande ne peut être celui qui a examiné la demande initiale.

p.192   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037548249
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037561500/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20CB-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20CB-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20CB-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021491246
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021493751/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20CB-3%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20CB-3%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20CB-3%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037548249
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037561505/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20CB-4%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20CB-4%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20CB-4%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021491246
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021493746/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A80%20CB-5%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A80%20CB-5%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A80%20CB-5%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

R. *80 CB-6  Décret n°2009-1575 du 16 décembre 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la demande de second examen mentionnée à l'article L. 80 CB porte sur une prise de position de
l'administration au titre du 3° bis de l'article L. 80 B, les articles R. * 80 CB-1 à R. * 80 CB-4 s'appliquent.
Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article R. * 80 CB-3, dans ce cas, le collège est national. La
composition du collège est fixée par arrêté du ministre chargé de la recherche. Il comprend quatre membres de
la direction générale pour la recherche et l'innovation. Le collège délibère valablement à condition que deux
membres au moins soient présents. Un des membres, désigné par le ministre chargé de la recherche, a la qualité
de président. Le président a voix prépondérante en cas de partage. En cas d'absence ou d'empêchement, ou
dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article R. * 80 CB-3, la présidence est assurée par un membre du
collège désigné à cet effet par l'arrêté mentionné ci-dessus.
Le collège désigne un rapporteur choisi au sein de la direction générale pour la recherche et l'innovation ainsi
qu'un expert différent de celui qui a examiné la demande initiale.

Section VII : Sanctions fiscales

R. 80 E-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 37      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision d'appliquer les majorations et amendes mentionnées à l'article L. 80 E est prise par un agent ayant
au moins le grade d'inspecteur divisionnaire.

Chapitre I bis : Le droit d'enquête

R. 80 F-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit d'enquête défini aux articles L. 80 F à L. 80 H peut être exercé par les fonctionnaires de la direction
générale des finances publiques appartenant à des corps des catégories A et B et agissant soit dans le ressort
territorial du service auquel ils sont affectés, soit dans l'ensemble de la région Ile-de-France lorsqu'ils exercent
leurs fonctions dans un département situé dans cette région.
Les fonctionnaires visés au premier alinéa peuvent se faire assister par tout autre fonctionnaire de la direction
générale des finances publiques, affecté ou non dans le ressort territorial du même service et appartenant à
des corps de catégories A et B.

R. 80 F-2  Décret n°2003-659 du 18 juillet 2003 - art. 2 () JORF 20 juillet 2003      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les fonctionnaires qui ont compétence pour procéder à la mise en oeuvre du droit d'enquête auprès d'un assujetti
à la taxe sur la valeur ajoutée, en application de l'article R. 80 F-1, peuvent exercer ce droit dans tous les
établissements de l'intéressé, quel que soit leur lieu de situation. Ils peuvent également l'exercer à l'égard des
assujettis, ayant avec celui-ci des relations professionnelles impliquant une obligation de facturation, quel que
soit le lieu de leur siège, de leur établissement, de leur domicile ou de l'exercice de leur activité.

R. 80 F-3  Décret n°94-1219 du 26 décembre 1994 - art. 1 () JORF 31 décembre 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de changement du lieu de dépôt de déclaration en matière de taxe sur la valeur ajoutée ou du lieu
d'exercice de l'activité d'un assujetti, les fonctionnaires territorialement compétents pour procéder à la mise
en oeuvre du droit d'enquête, eu égard à la nouvelle situation de l'assujetti, le sont concurremment avec les
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services de l'ancien lieu de dépôt de déclaration ou d'exercice de l'activité, pour toute la période visée à l'article
L. 102 B.

Chapitre I ter : Le droit de contrôle des entrepôts

R. 80 K-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de contrôle défini aux articles L. 80 K et L. 80 L peut être exercé par les fonctionnaires de la direction
générale des finances publiques appartenant à des corps des catégories A et B et agissant soit dans le ressort
territorial du service auquel ils sont affectés, soit dans l'ensemble de la région Ile-de-France lorsqu'ils exercent
leurs fonctions dans un département situé dans cette région.
Les fonctionnaires visés au premier alinéa peuvent se faire assister par tout autre fonctionnaire de la direction
générale des finances publiques, affecté ou non dans le ressort territorial du même service et appartenant à
des corps de catégories A et B.

Chapitre I septies : Injonction de mise en conformité fiscale

R. *80 P-1  Décret n°2024-611 du 26 juin 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les demandes et la mise en demeure mentionnées à l'article L. 80 P sont adressées par les agents de catégorie
A de la direction nationale d'enquêtes fiscales habilités à cet effet. L'habilitation leur est délivrée par le directeur
de la direction nationale d'enquêtes fiscales ou par un agent de cette même direction, qui soit détient au moins
le grade d'administrateur de l'Etat, soit est d'un niveau équivalent.
L'habilitation prend fin en cas d'affectation de son bénéficiaire à un emploi qui n'en justifie plus l'exercice.
Elle peut à tout moment être retirée ou suspendue.
II.-La demande de mise en conformité mentionnée au premier alinéa du I de l'article L. 80 P comporte, outre
le visa de cet article, les informations suivantes :
1° Le rappel des obligations déclaratives et de paiement de la taxe sur la valeur ajoutée applicables à l'assujetti
mentionné au premier alinéa du I du même article ;
2° Le constat des manquements à ces obligations ;
3° Le délai de trente jours imparti à l'assujetti pour se conformer à ses obligations, qui court à compter de la
réception de la demande de mise en conformité.
III.-La mise en demeure mentionnée au second alinéa du I de l'article L. 80 P comporte, outre le visa de cet
article, les informations suivantes :
1° La référence de la demande de mise en conformité mentionnée au premier alinéa du I du même article ;
2° Le constat de l'absence de réponse ou de mise en conformité dans le délai imparti ;
3° Le délai de trente jours imparti à l'assujetti pour se conformer à ses obligations, qui court à compter de la
réception de la mise en demeure ;
4° Les mesures mentionnées aux 1° à 3° du II du même article qui seront appliquées à défaut de mise en
conformité.
IV.-Les demandes mentionnées aux 1° à 3° du II de l'article L. 80 P comportent, outre le visa de cet article,
les informations suivantes :
1° Les motifs qui ont conduit à leur envoi ;
2° La mesure qui doit être mise en œuvre par le destinataire de la demande ;
3° Le délai, qui débute à compter de la réception de la demande, imparti pour mettre en œuvre la mesure ;
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4° La mention de l'amende prévue à l'article 1788 bis du code général des impôts encourue à défaut de mise
en œuvre de la mesure enjointe ;
5° La mention des délais et des voies de recours ouverts au destinataire de la demande.
La demande de renouvellement de la mesure mise en œuvre en application des 1° à 3° du II de l'article L. 80
P comporte les mêmes mentions et est adressée avant le terme de la mesure initiale.

Chapitre II : Le droit de communication

R. *81-1  DÉCRET n°2015-531 du 12 mai 2015 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de communication défini à l'article L. 81 est exercé par les fonctionnaires titulaires ou stagiaires
appartenant à des corps de catégorie A ou B ou par des fonctionnaires titulaires appartenant à des corps de
catégorie C agissant sur l'ensemble du territoire métropolitain et des départements et régions d'outre-mer, pour
l'exercice de leurs missions d'établissement de l'assiette, de contrôle et de recouvrement des impôts, droits et
taxes.

R. *81-3  DÉCRET n°2015-1091 du 28 août 2015 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'exercice du droit de communication mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 81 :
1° La demande formulée par l'administration comporte les éléments objectifs mentionnés aux a à c :
a) La nature de la relation juridique ou économique existant entre la personne soumise au droit de
communication et les personnes dont l'identification est demandée ;
b) La ou les informations demandées relatives aux personnes faisant l'objet de la recherche ; ces informations
sont précisées par l'un au moins des critères de recherche suivants :
– situation géographique ;
– seuil pouvant être exprimé soit en quantité, nombre, fréquence ou montant financier ;
– mode de paiement ;
c) La période, éventuellement fractionnée mais ne pouvant excéder dix-huit mois, sur laquelle porte la
recherche ;
2° Sur demande de l'administration, les informations sont communiquées sur un support informatique, par un
dispositif sécurisé ;
3° La décision de mettre en œuvre le droit de communication est prise par un agent ayant au moins le grade
d'inspecteur divisionnaire des finances publiques ou d'inspecteur régional des douanes ;
4° Les informations communiquées sont conservées par l'administration pendant un délai de trois ans à compter
de leur réception, à l'exception de celles utilisées dans le cadre de l'une des procédures prévues au titre II de la
première partie du présent livre, qui sont conservées jusqu'à l'expiration de toutes les voies de recours.

R. 81-5  Décret n°2019-560 du 6 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de communication mentionné à l'article L. 81 est exercé par les agents de la direction générale des
finances publiques. Il peut être exercé par les agents de la direction générale des douanes et droits indirects
dans les conditions définies aux articles L. 82 C, L. 83, L. 84, L. 85, L. 85-0 B, L. 85 A, L. 87, L. 90, L. 92, L.
95, L. 96 H, L. 101, R. * 81-1, R. * 81-3 et à l'article R. * 101-1 en ce qui concerne les contributions indirectes,
droits, taxes, redevances et impositions obéissant aux mêmes règles.

R. *81 A. -1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 39      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – N'entrent dans le champ d'application de l'obligation édictée par l'article L. 81-A que :
a) Les employeurs ;
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b) Les organismes et services chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale ;
c) Les institutions mentionnées au chapitre Ier du titre II du livre IX du code de la sécurité sociale ;
d) Les institutions gestionnaires du régime d'assurance prévu à l'article L. 5421-1 du code du travail.
II. – Une personne ou organisme mentionné au I ne peut porter à la connaissance de la direction générale
des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects un numéro d'inscription
au répertoire national d'identification des personnes physiques, sur le fondement de l'article L. 81-A, qu'en
complément des éléments d'identification d'une personne physique au sujet de laquelle une disposition
législative expresse du présent livre ou du code général des impôts l'oblige à fournir sur support papier ou
électronique des informations nominatives.

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication

6° : Personnes ayant la qualité de commerçant.

R. *85-1  Loi n°81-1179 du 31 décembre 1981 - art. 7 (P) JORF 1er JANVIER 1982      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les sociétés redevables de l'impôt sur les sociétés doivent tenir l'ensemble des documents prévus à l'article L.
85 à la disposition des agents de l'administration à leur lieu d'imposition.

9° : Institutions et organismes versant des rémunérations ou répartissant des fonds

R. 87-1  Décret n°2005-331 du 6 avril 2005 - art. 2 () JORF 8 avril 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'exercice du droit de communication de l'administration, le gérant et le dépositaire d'un fonds commun
de placement sont tenus de présenter :
a. Tous documents comptables liés au fonctionnement du fonds, et notamment les pièces de recettes et de
dépenses de toute nature ;
b. Un relevé des valeurs liquidatives dégagées au cours des six dernières années.
c. La liste des personnes pour lesquelles ils sont tenus de remplir les obligations prévues à l'article 41 sexdecies
F de l'annexe III au code général des impôts au cours des six dernières années.
Dans le cadre de ses obligations fiscales, le gérant doit tenir à la disposition de l'administration toutes
justifications de nature à prouver la conformité du fonctionnement du fonds commun avec le statut législatif
et réglementaire de ces organismes.

R. 87-2  Décret n°2013-687 du 25 juillet 2013 - art. 27      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le gérant d'un fonds commun de placement à risques ou d'un fonds professionnel de capital investissement
ou le dépositaire des actifs de ce fonds agissant pour le compte du gérant est soumis aux obligations définies
à l'article R. 87-1.
A chaque inventaire semestriel, la société de gestion d'un fonds commun de placements à risques ou d'un fonds
professionnel de capital investissement ou le dépositaire des actifs de ce fonds agissant pour le compte de la
société de gestion s'assure que les sociétés dont les titres sont retenus pour le calcul de la proportion de 50 %
mentionnée au II de l'article 163 quinquies B du code général des impôts remplissent, à la date de clôture de
leur dernier exercice précédant l'inventaire, les conditions posées au II de l'article 163 quinquies B précité.
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R. 87-3  Décret n°95-1332 du 28 décembre 1995 - art. 6 (V) JORF 30 décembre 1995      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le gérant d'un fonds commun d'intervention sur les marchés à terme ou le dépositaire des actifs de ce fonds
est soumis aux obligations définies à l'article R. 87-1.

18° : Opérations de transfert de fonds à l'étranger

R. * 96 A. -1  Décret n°2011-646 du 9 juin 2011 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contenu de l'obligation de conservation ainsi que les modalités d'exercice du droit de communication prévu à
l'article L. 96 A sont régis conformément aux dispositions de l'article R. 152-10 du code monétaire et financier.

20° : Intermédiaires pour les instruments financiers à terme

R. 96 CA. -1  DÉCRET n°2014-852 du 29 juillet 2014 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les teneurs de compte des opérations réalisées sur les instruments financiers à terme mentionnés au 8° du I de
l'article 35, au 5° du 2 de l'article 92 et à l'article 150 ter du code général des impôts ou, en l'absence de teneur
de compte, les personnes cocontractantes de ces contrats financiers tiennent à la disposition de l'administration
tout document de nature à justifier la date de réalisation et le montant du profit ou de la perte dégagé par
chacun de leurs clients à la clôture de chaque position ainsi que les caractéristiques des contrats ou positions
correspondants.
Lorsque le contrat se dénoue par la livraison d'un instrument financier ou d'une marchandise, les teneurs de
comptes et les personnes mentionnés au premier alinéa fournissent également la valeur au jour de la livraison
de cet instrument financier ou de cette marchandise.

21° : Organisme gestionnaire d'un plan d'épargne en actions

R. 96 D. -1  Décret n°92-797 du 17 août 1992 - art. 8 (V) JORF 19 août 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'organisme gestionnaire d'un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D du code général des
impôts doit tenir à la disposition de l'administration tous documents de nature à justifier de la date, de la nature
et du montant des versements, retraits ou rachats effectués par chacun de ses clients.
Cet organisme doit en outre être en mesure de produire les éléments faisant apparaître :
1° La désignation des titres figurant sur le plan à la date de sa clôture et leur valeur à cette même date ;
2° La désignation des titres ayant fait l'objet d'un retrait après l'expiration de la huitième année et leur valeur
à la date du retrait.

22° : Etablissements diffuseurs ou distributeurs de services payants de programme de télévision
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R. *96 E-1  Décret n°2005-1167 du 13 septembre 2005 - art. 2 () JORF 16 septembre 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de communication prévu à l'article L. 96-E s'effectue dans les conditions prévues à l'article R.* 81-1.
Il s'exerce par correspondance ou sur place.

24° : Opérateurs de communications électroniques

R. *96 G-1  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article R.* 81-1, le droit de communication prévu au I de l'article L. 96 G est exercé par
des fonctionnaires titulaires appartenant à des corps de catégorie A ou B, habilités à cet effet par le directeur,
ou son adjoint, chargé, selon le cas, d'une direction régionale ou départementale des finances publiques, d'un
service à compétence nationale ou d'une direction spécialisée de contrôle fiscal, dans lequel ces fonctionnaires
sont affectés.

R. *96 G-2  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande d'autorisation de communication des données de connexion précise :
1° Le service demandeur ;
2° Le nom de la ou des personnes pour lesquelles la communication de données de connexion est demandée,
ou toute information permettant de les identifier ;
3° Les données de connexion ou les types de données de connexion demandés pour chaque personne
mentionnée au 2° ;
4° Les périodes au titre desquelles ces données sont demandées ;
5° Les éléments de fait et de droit permettant de justifier cette demande.
Si nécessaire, des demandes complémentaires peuvent être présentées au titre d'une procédure pour laquelle
une demande a déjà été introduite.

R. *96 G-3  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'article R.* 81-3 n'est pas applicable au droit de communication prévu au I de l'article L. 96 G.

R. *96 G-4  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande d'autorisation de communication des données de connexion mentionnée au cinquième alinéa du II
de l'article L. 96 G, adressée au contrôleur des demandes de données de connexion, et l'autorisation préalable
délivrée par celui-ci, mentionnée au premier alinéa du II du même article L. 96 G, sont formulées par écrit et
transmises par tout moyen permettant d'en assurer la confidentialité et d'en attester de la réception.

R. *96 G-5  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le droit de communication prévu au I de l'article L. 96 G est exercé auprès des opérateurs et prestataires
mentionnés au même I au moyen d'une demande écrite faisant état de l'autorisation du contrôleur des demandes
de données de connexion. Cette demande comprend les éléments mentionnés aux 2°, 3° et 4° de l'article R*
96 G-2.
Sur demande de l'administration, les opérateurs et les prestataires lui communiquent les données sur support
informatique, par un dispositif sécurisé.
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R. *96 G-6  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les données de connexion transmises par les opérateurs de communications électroniques et les prestataires
mentionnés au I de l'article L. 96 G sont recueillies et conservées, jusqu'à leur destruction, selon des modalités
propres à garantir leur confidentialité.

R. *96 G-7  Décret n°2023-674 du 27 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le directeur d'un service ayant mis en œuvre le droit de communication prévu au I de l'article L. 96 G, ou son
adjoint, adresse chaque année au contrôleur des demandes de données de connexion un procès-verbal indiquant
les données de connexion collectées qui ont été détruites conformément aux dispositions de l'avant-dernier
alinéa du II de l'article L. 96 G.
Les demandes d'autorisation d'accès aux données de connexion adressées au contrôleur des demandes de
données de connexion ainsi que les autorisations délivrées par ce dernier sont détruites dans les mêmes
conditions et, le cas échéant, en même temps que les données collectées à raison de ces demandes et
autorisations.

Section II : Renseignements communiqués à
l'administration sans demande préalable de sa part

R. *97-1  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 SEPTEMBRE 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La forme du relevé prévu par l'article L. 97, dont un double doit être adressé au redevable, est déterminée
par un arrêté du ministre chargé des finances, du ministre chargé des affaires sociales et du ministre chargé
de l'agriculture.

R. *97-2  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 SEPTEMBRE 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le relevé récapitulatif concerne des praticiens adhérents d'une association agréée, les organismes
prévus à l'article L. 97 doivent communiquer au lieu et place de la nature des prestations fournies les mentions
correspondant à la nomenclature générale des actes professionnels.

R. *98 B-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 40      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations à communiquer à la direction générale des finances publiques en application des dispositions
de l'article L. 98 B par l'organisme de sécurité sociale mentionné à ce même article portent exclusivement
sur les données suivantes :
1° La raison sociale, l'adresse et le numéro SIRET de l'organisme de sécurité sociale émetteur des informations ;
2° Pour chaque salarié déclaré :
a. Son identification : nom de famille, nom marital, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse du dernier
domicile connu et numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ;
b. L'identification de son employeur : nom et prénoms, pseudo-SIRET, adresse ;
c. La période d'emploi et le nombre d'heures effectuées pendant cette période ;
d. Le montant des sommes versées au cours de l'année civile précédente, en distinguant le salaire brut annuel
correspondant au total sur l'année des rémunérations brutes servant de base au calcul des cotisations de sécurité
sociale et le salaire net imposable.

p.199   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047901423
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905354/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A96%20G-6%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A96%20G-6%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A96%20G-6%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047901423
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905356/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A96%20G-7%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A96%20G-7%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A96%20G-7%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000179801
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316246/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A97-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A97-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A97-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000179801
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316248/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A97-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A97-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A97-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025595949
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025622496/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A98%20B-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A98%20B-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A98%20B-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre II : Le contrôle de l'impôt

R. *98 B-2  Décret n°2007-642 du 30 avril 2007 - art. 1 () JORF 2 mai 2007      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication par voie électronique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 98 B est effectuée auprès
d'un centre informatique désigné par arrêté du ministre chargé du budget.

R. *98 B-3  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 40      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques porté à la connaissance
de la direction générale des finances publiques en application de l'article L. 98 B est exclusivement utilisé
pour vérifier la fiabilité des éléments d'identification des personnes physiques figurant dans les traitements de
données relatives à l'assiette, au contrôle et au recouvrement de l'impôt sur le revenu.

R. *98 B-4  Décret n°2008-295 du 1er avril 2008 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la mise en oeuvre des dispositions de l'article R* 98 B-3 s'avère susceptible de porter une atteinte
grave et immédiate aux droits et libertés visés à l'article 1er de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la Commission nationale de l'informatique et des libertés peut
enjoindre à l'autorité administrative de prendre sans délai les mesures de sécurité pouvant aller jusqu'à la
destruction des supports d'information qui ont été constitués à partir du numéro d'inscription au répertoire
national d'identification des personnes physiques.
Elle peut également, indépendamment de la mesure de destruction prévue au premier alinéa, faire application
des articles R* 288-1 à R* 288-3.

R. *98 C-1  Décret n°2022-431 du 25 mars 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les éléments qui sont communiqués à la direction générale des finances publiques en application de l'article
L. 98 C par les organismes mentionnés à ce même article sont les suivants :
1° La raison sociale, l'adresse et le numéro SIRET de l'organisme de sécurité sociale émetteur des éléments ;
2° Pour chaque travailleur indépendant mentionné à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale :
a) Son identification : nom de famille, nom d'usage, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse, numéro
d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques et numéro SIRET ;
b) Les informations relatives à l'activité :
adresse d'exploitation de l'établissement principal ;
type d'établissement ;
code de la nomenclature d'activités française (NAF) ;
numéro de liaison du travailleur indépendant ;
situation du compte du travailleur indépendant enregistré auprès des organismes mentionnés aux articles L.
213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale et, le cas échéant, dates de suspension ou de radiation du
compte ;
date de création, motif de radiation, date de cessation du compte du travailleur indépendant enregistré auprès
des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale ;
c) La période d'exonération de charges sociales lorsque le travailleur indépendant en a bénéficié au titre de
l'aide aux créateurs et repreneurs d'entreprise mentionnée à l'article L. 131-6-4 du code de la sécurité sociale ;
d) Les informations relatives à l'option pour le versement libératoire mentionnée à l'article 151-0 du code
général des impôts et son montant, pour l'année précédant la communication des informations ;
e) Le montant du chiffre d'affaires de l'exercice précédant la communication des éléments.

R. *98 D. -1  Décret n°2022-431 du 25 mars 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les éléments qui sont communiqués à la direction générale des finances publiques en application de l'article
L. 98 D par les organismes mentionnés à ce même article sont les suivants :
1° La raison sociale, l'adresse et le numéro SIRET de l'organisme de sécurité sociale émetteur des éléments ;
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2° Les données d'identification des particuliers employeurs mentionnés aux 1° et 2° du I de l'article L. 98 D et
des particuliers mentionnés au 3° du I du même article : nom de famille, nom d'usage, prénoms, sexe, date et lieu
de naissance, adresse, numéro d'identification attribué par les organismes mentionnés au 1° du présent article,
numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ou, lorsqu'ils bénéficient
de l'application de l'article 199 sexdecies du code général des impôts à raison de ces situations, leur numéro
d'identification fiscale ;
3° Les données d'identification et éléments de rémunérations des salariés des particuliers employeurs
mentionnés au 1° et 2° du I de l'article L. 98 D : nom de famille, nom d'usage, prénoms, sexe, date et lieu de
naissance, période d'emploi, salaires nets et cotisations versés, rémunération nette fiscale imposable ;
4° Les données d'identification des entreprises ou associations mentionnées au 3° du I de l'article L. 98 D :
nom et numéro SIRET ;
5° Le montant perçu par les particuliers employeurs et particuliers mentionnés au I de l'article L. 98 D en
application de l'article 199 sexdecies du code général des impôts, et le cas échéant, le montant de toutes autres
aides non fiscales dont ils bénéficient à raison des situations mentionnées au même I de l'article L. 98 D pendant
l'année précédant celle de la transmission des informations ;
6° Lorsque les situations mentionnées au I de l'article L. 98 D permettent la réalisation de l'activité de garde
d'enfants mentionnée au 1° de l'article L. 7231-1 du code du travail, les modalités de garde et l'année de
naissance de chaque enfant.

R. *98 D. -2  Décret n°2022-431 du 25 mars 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication à la direction générale des finances publiques des éléments mentionnés aux articles R* 98
C-1 et R* 98 D-1 s'effectue par voie électronique.

R. *101-1  Loi n°92-677 du 17 juillet 1992 - art. 108 (Ab) JORF 19 juillet 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pendant les quinze jours qui suivent la date à laquelle est rendue une décision, de quelque nature qu'elle soit,
par une juridiction civile, administrative, consulaire, prud"homale ou militaire, les pièces restent déposées au
greffe où elles sont à la disposition de l'administration des finances.
Ce délai est réduit à dix jours en matière correctionnelle.

R. 102 A. A. -1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations à communiquer à la direction générale des finances publiques en application de l'article L.
102 AA par les services du ministre chargé de l'agriculture, pour chaque établissement ayant reçu l'agrément
prévu aux articles L. 233-2 et L. 235-1 du code rural et de la pêche maritime, sont les suivantes :
1° Le nom, l'adresse et le numéro SIRET des établissements agréés ;
2° Le nombre de carcasses d'animaux abattus, réparti par espèce et par tranche de poids pour les ovins, les
caprins et les porcins, assujettis à la redevance prévue aux articles 302 bis N à 302 bis R du code général des
impôts, et le taux de modulation appliqué à l'abattoir ;
3° Le nombre de tonnes de produits de la pêche ou de l'aquaculture assujettis à la redevance prévue à l'article
302 bis WA et à la redevance prévue à l'article 302 bis WB du code précité ;
4° Le nombre d'établissements assujettis à la redevance prévue aux articles 302 bis WD à 302 bis WG du
code précité.
Les données sont transmises, chaque année, par les services du ministre chargé de l'agriculture à la direction
générale des finances publiques sur support électronique dans des conditions permettant de garantir leur
confidentialité. Un protocole détermine notamment la nature du support et le format des données transmises.

R. 102 A. B-1  DÉCRET n°2014-1687 du 29 décembre 2014 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les données mentionnées à l'article L. 102 AB sont transmises, chaque année, par le Conseil national des
activités privées de sécurité à la direction générale des finances publiques sur support électronique dans des
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conditions permettant de garantir leur confidentialité. Un protocole détermine notamment la nature du support
et le format des données transmises.

R. 102 A. C-1  DÉCRET n°2014-1687 du 29 décembre 2014 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les données mentionnées à l'article L. 102 AC sont transmises, chaque année, par les services du ministre
chargé de l'énergie à la direction générale des finances publiques sur support électronique dans des conditions
permettant de garantir leur confidentialité. Un protocole détermine notamment la nature du support et le format
des données transmises.

R. 102 A. G-1  Décret n°2018-569 du 3 juillet 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-1° En application de l'article L. 102 AG, dans un délai de trente jours suivant la découverte d'un changement
de circonstances prévu au III de l'article 30 du décret n° 2016-1683 du 5 décembre 2016 fixant les règles et
procédures concernant l'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, dites norme
commune de déclaration , l'institution financière demande aux titulaires de nouveaux comptes définis au II
de l'article 15 du même décret, sauf s'ils sont préexistants au sens du I du même article 15, de lui remettre
les informations nécessaires à l'identification de leurs résidences fiscales et de leurs numéros d'identification
fiscale, à l'exception des cas prévus à l'article 57 du même décret.
Elle applique la même procédure pour les informations nécessaires à l'identification des résidences fiscales et
des numéros d'identification fiscale des personnes physiques qui contrôlent les entités définies au 1° du IV de
l'article 11 du décret précité, à l'exception des cas prévus à l'article 57 du même décret.
2° En l'absence de réponse complète à la première demande de l'institution financière dans un délai de soixante
jours suivant la réception de cette demande par le titulaire de compte, une seconde demande doit être adressée
dans un délai de trente jours à compter de l'expiration du délai de soixante jours précité.
3° Ces demandes sont adressées, par voie postale ou par voie électronique, à la dernière adresse connue du
titulaire du compte.
II.-1° Les institutions financières doivent déclarer les situations dans lesquelles elles n'ont pas reçu
d'informations complètes dans les trente jours qui suivent la réception de la seconde demande par le titulaire
du compte.
2° Les institutions financières souscrivent avant le 31 mars de chaque année une déclaration comportant les
informations indiquées au V pour les situations mentionnées au 1° et constatées au 31 décembre de l'année
précédente.
III.-La déclaration est souscrite par l'institution financière ou par un prestataire tiers qu'elle désigne pour
s'acquitter de son obligation déclarative.
IV.-La déclaration est déposée par voie électronique auprès de la direction générale des finances publiques sur
un support informatique dont celle-ci détermine les caractéristiques.
V.-La déclaration prévue au I comporte les éléments suivants :
1° a) En ce qui concerne l'institution financière soumise à l'obligation déclarative :
i) La dénomination ;
ii) La raison sociale ;
iii) L'adresse ;
iv) Le numéro SIREN ;
v) Le cas échéant, le numéro d'identification ;
b) Lorsque l'institution financière mandate un prestataire tiers pour assurer l'accomplissement de ses
obligations déclaratives, ce dernier complète les informations relatives à son identification ainsi que celles de
son mandant ;
2° a) En ce qui concerne le titulaire du compte :
i) Pour les personnes physiques :
-le nom de famille ;
-les prénoms ;
-l'adresse ;
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-la date et le lieu de naissance ;
-s'il y a lieu, les résidences fiscales ;
-s'il y a lieu, les numéros d'identification fiscale ;
ii) Pour les entités :
-la dénomination ;
-la raison sociale ;
-l'adresse ;
-s'il y a lieu, les résidences fiscales ;
-s'il y a lieu, les numéros d'identification fiscale ;
b) En ce qui concerne les personnes physiques qui contrôlent le titulaire de comptes :
i) Pour ces personnes physiques, les mêmes éléments qu'au i du a ;
ii) Pour l'entité titulaire de compte, en sus des éléments requis au ii du a, sa nature au sens du IV de l'article
11 du décret n° 2016-1683 du 5 décembre 2016 précité ;
3° Le numéro de compte ;
4° Les dates d'envoi des demandes au titulaire du compte et, si elles sont connues, les dates de réception de
ces demandes par le titulaire ;
5° La nature des informations manquantes nécessaires à l'identification.

R. 102 A. H-1  Décret n°2024-600 du 26 juin 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Le signalement prévu au premier alinéa de l'article L. 102 AH est adressé au service en charge des impôts
des non-résidents par voie électronique.
II. - Le signalement mentionné au I comporte les informations suivantes :
a) Si le signalement est réalisé par une personne morale : la dénomination, la raison sociale, la forme juridique,
l'adresse du siège social, le numéro de téléphone et l'adresse électronique de la personne morale effectuant le
signalement ainsi que les nom, prénom et fonctions de la personne physique réalisant le signalement au nom
et pour le compte de la personne morale ;
b) Si le signalement est réalisé par une personne physique : le nom, le prénom, l'adresse professionnelle,
l'adresse électronique professionnelle, ainsi que le numéro de téléphone professionnel ;
c) Tout document permettant de justifier l'appartenance de l'auteur du signalement de la divergence à l'une
des catégories de personnes ou d'autorités de contrôle mentionnées respectivement aux articles L. 561-2 et L.
561-36 du code monétaire et financier ;
d) Toute information permettant d'identifier, avec un niveau de précision suffisant, le trust ou la fiducie ainsi
que les documents concernés par la divergence ;
e) Les informations nécessaires au constat et à la correction de la divergence ;
f) Le cas échéant, tout élément que l'auteur du signalement estime utile au traitement du signalement par
l'administration.
Ces informations sont conservées pendant un délai de trois ans à compter de la date de réception du signalement
par l'administration.
III. - L'administration accuse réception du signalement par voie électronique.
Elle peut demander à l'auteur du signalement tout élément utile au traitement du signalement.

R. 102 A. H-2  Décret n°2024-600 du 26 juin 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration informe l'administrateur du trust défini à l'article 792-0 bis du code général des impôts ou le
fiduciaire de la divergence qui lui a été signalée par courrier ou par voie électronique.
L'administration peut demander à l'administrateur du trust ou au fiduciaire tout élément utile à la correction
de la divergence.
L'administrateur du trust ou le fiduciaire dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de
l'information mentionnée au premier alinéa, pour formuler ses observations.
Si la divergence est due à un manquement aux obligations de déclaration, d'enregistrement, ou de publication
au fichier immobilier, l'administrateur du trust ou le fiduciaire peut, dans le délai prévu à l'alinéa précédent,
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déposer une déclaration ou un acte rectificatif permettant de corriger l'inexactitude à l'origine de la divergence.
L'administrateur du trust ou le fiduciaire communique au service en charge des impôts des non-résidents les
informations permettant d'identifier la déclaration ou l'acte à corriger ainsi que, pour les fiducies, le lieu de
dépôt et les informations permettant d'identifier l'acte rectificatif nécessaire à la correction de la divergence.

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents

R. *102 C-1  Décret n°2013-346 du 24 avril 2013 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 102 C, les assujettis ne peuvent stocker les factures
transmises par voie électronique dans un pays non lié à la France par une convention prévoyant soit une
assistance mutuelle ayant une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16
mars 2010 concernant l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes,
impôts, droits et autres mesures et le règlement (UE) n° 904/2010 du Conseil du 7 octobre 2010 concernant la
coopération administrative et la lutte contre la fraude dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée, soit un
droit d'accès en ligne, de téléchargement et d'utilisation de l'ensemble des données concernées.
II. – La déclaration du lieu de stockage prévue à l'article L. 102 C précité s'effectue sur papier libre ou par
voie électronique. Elle comporte les nom et adresse des clients ou des tiers chargés du stockage ainsi que les
périodes concernées par celui-ci. Les assujettis sont tenus de déclarer toute modification du lieu de stockage
dans le mois qui suit la survenance d'un tel événement au service des impôts auprès duquel ils déposent leur
déclaration de résultats ou de bénéfices.
III. – Pour l'application de l'article L. 102 C précité, l'assujetti s'assure que les factures et données détenues par
lui-même ou, en son nom et pour son compte, par un client ou par un tiers sont accessibles dans le meilleur
délai depuis son siège ou son principal établissement en cas de contrôle de l'administration, quel que soit le
lieu de détention de ces documents.

Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel

1° : Délivrance de documents aux contribuables

R. * 107 A. -1  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de communication des informations mentionnées à l'article L. 107 A est effectuée par écrit. Elle
comporte les nom et prénoms ou la raison sociale du demandeur, la commune de situation des immeubles,
l'arrondissement pour les communes de Paris, Lyon et Marseille, ainsi que la personne ou les immeubles
concernés. Un immeuble s'entend comme une parcelle ou un lot de copropriété.
Une demande ne peut mentionner plus d'une commune ou d'un arrondissement, et plus d'une personne ou plus
de cinq immeubles.
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R. * 107 A. -2  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication des informations susmentionnées a lieu sous la forme d'un relevé de propriété issu de la
matrice cadastrale. Elle est assurée par les services de l'administration fiscale et des communes.

R. * 107 A. -3  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Le caractère ponctuel de la communication est défini par le nombre de demandes présentées par un usager
auprès d'un service, qui ne peut être supérieur à cinq par semaine dans la limite de dix par mois civil.
II. – La limite prévue au I n'est toutefois pas opposable :
1° Aux titulaires de droits réels immobiliers ou à leurs mandataires et, pour les majeurs protégés par la loi ou
les mineurs, à une personne chargée de la mesure de protection ou de l'autorité parentale, pour les immeubles
sur lesquels s'exercent ces droits ;
2° Aux autorités ou administrations agissant dans le cadre de procédures judiciaires ou administratives
visant les personnes ou la définition des propriétés. Toutefois, dans ce cas, l'administration fiscale peut
opposer la limite prévue au I si la demande émane d'autorités ou d'administrations disposant annuellement des
informations mentionnées à l'article L. 107 A.

R. * 107 A. -4  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas où une personne agit sur mandat, il lui est interdit de conserver les informations qui lui ont été
délivrées au-delà de ce qui est strictement nécessaire à l'accomplissement de son mandat.

R. * 107 A. -5  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les modalités d'établissement et de contrôle des demandes sont fixées par l'administration fiscale pour ce qui
concerne ses services, et par le maire pour ce qui concerne sa commune.

R. * 107 A. -6  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication des informations susmentionnées est réalisée, si le demandeur en a fait le choix, par voie
électronique à l'exclusion de tout autre moyen. Dans ce cas, elle a lieu par courrier électronique si le demandeur
a fourni une adresse électronique unique et valide ou dans le cadre d'une application informatique à accès
contrôlé dotée d'une traçabilité et dont le responsable a satisfait aux formalités préalables du chapitre IV de la
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

R. * 107 A. -7  Décret n°2012-59 du 18 janvier 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les modalités de communication prévues par les articles R. * 107 A-1 à R. * 107 A-6 ne font pas obstacle
à la délivrance, par l'administration fiscale, de la documentation cadastrale sous forme de fichiers à d'autres
services ou personnes établissant agir dans le cadre d'une mission de service public, le cas échéant en qualité de
délégataire, à condition que les informations transmises ne fassent pas l'objet d'une diffusion à d'autres usagers.

R. * 107 B-1  Décret n°2018-501 du 20 juin 2018 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les personnes physiques mentionnées au premier alinéa de l'article L. 107 B peuvent obtenir, par voie
électronique et gratuitement, la communication des éléments d'informations relatifs aux mutations à titre
onéreux de biens immobiliers comparables figurant dans le traitement automatisé de données personnelles
dénommé " PATRIM " mis en œuvre par la direction générale des finances publiques et issues :
a) Du traitement " Base nationale des données patrimoniales " pour ce qui concerne les informations relatives
aux mutations ;
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b) Du traitement " Service de consultation du plan cadastral " pour ce qui concerne les données parcellaires
utilisées par l'outil de géocodage ;
c) Du traitement de l'Institut national de l'information géographique et forestière pour ce qui concerne les
données parcellaires utilisées par l'outil de géocodage ;
d) De l'annuaire de la direction générale des finances publiques pour ce qui concerne les informations
d'authentification des usagers.
II. – L'accès à ce traitement automatisé est réalisé dans le cadre de la procédure sécurisée d'authentification
prévue pour l'accès aux services en ligne mentionnée au cinquième alinéa de l'article L. 107 B. Il est assorti
d'un outil de traçabilité permettant la conservation pendant une année des informations de recherche et de
consultation du demandeur mentionnées au V, à la seule fin de vérifier le respect des conditions d'utilisation
du service fixées par le cinquième alinéa de cet article.
III. – Lors de la procédure sécurisée d'authentification préalable, le demandeur précise l'objet de sa demande de
communication d'informations, parmi les procédures ou déclarations mentionnées au premier alinéa de l'article
L. 107 B.
IV. – Il indique dans le formulaire de demande les éléments suivants :
a) Le type et la superficie du bien immobilier dont il souhaite évaluer la valeur vénale ;
b) Le périmètre géographique ;
c) La période de recherche.
Il peut compléter sa demande en y ajoutant les critères de recherche facultatifs suivants :
a) Prix total ou ratio prix/ surface ;
b) Années de construction ;
c) Matériaux de construction ;
d) Nombre de niveaux ;
e) Nombre de pièces principales ;
f) Etage de situation ;
g) Présence d'ascenseur ;
h) Situation locative ;
i) Présence et nombre de dépendances ;
j) Surface de terrain.
V. – Les interrogations du service de traitement automatisé font l'objet d'un enregistrement journalier qui se
traduit par la conservation, pour chaque connexion, des éléments suivants :
a) Date et heure de la recherche ;
b) Identifiant de l'usager ;
c) Adresse IP de l'usager ;
d) Motifs de la visite.
VI. – Dans le cadre d'une procédure de contrôle fiscal ou en vue de celle-ci, l'administration ne peut consulter
ni utiliser les informations communiquées par le demandeur au titre des III et IV.

R. * 107 B-2  Décret n°2017-521 du 11 avril 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les informations communiquées au demandeur en application du troisième alinéa de l'article L. 107 B
correspondent aux caractéristiques suivantes :
a) Type et superficie des biens ;
b) Code du département ;
c) Numéro de voie, indice de répétition, type et libellé de la voie ;
d) Code et libellé de la commune ;
e) Préfixe et code de la section cadastrale, numéro de plan du lieu de situation des biens et, le cas échéant,
numéro de lot de copropriété ou numéro de volume ;
f) Références de publication au fichier immobilier et date de la mutation ;
g) Prix total ;
h) Ratios prix/ surface et prix/ nombre de dépendances ;
i) Année de construction ;
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j) Matériaux de construction ;
k) Nombre de niveaux ;
l) Nombre et types des pièces principales ;
m) Etage de situation ;
n) Présence d'ascenseur.
Elles reflètent les ventes, adjudications, expropriations ou échanges de biens immobiliers comparables au bien
objet de la demande et ne peuvent concerner des opérations réalisées depuis plus de neuf ans, y compris l'année
en cours.
II. – La délivrance des éléments d'informations au demandeur est immédiate et effectuée sous forme de tableau.
Un outil de géolocalisation avec vue aérienne est utilisé.
III. – L'usage de l'application, et notamment les demandes et l'utilisation des résultats, est fait sous la seule
responsabilité du demandeur.
IV. – L'utilisation du service est limitée à cinquante consultations par utilisateur par période de trois mois, sauf
dérogation expresse et justifiée. Au-delà, l'utilisateur se voit interdire l'accès au service pendant six mois.
V. – Les droits d'opposition, d'accès et de rectification s'exercent dans les conditions prévues aux articles 38 à
40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés auprès du bureau
en charge du traitement au sein de la direction générale des finances publiques.

R. 108-1  Décret 93-265 1993-02-26 art. 5 2 et 15 JORF 28 février 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects est habilitée à communiquer les documents mentionnés
à l'article L. 108 dans les conditions prévues à cet article.

R. *109-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 6 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les déclarations mentionnées à l'article L. 109 sont conservées pendant trois ans, soit à la direction régionale
des douanes et droits indirects soit au bureau de déclarations de la direction générale des douanes et droits
indirects.

R. 109-2  Décret 93-265 1993-02-26 art. 5 2 et 15 JORF 28 février 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce les compétences prévues à l'article L. 109.

service-public.fr

> Comment consulter le cadastre ? : Délivrance de documents aux contribuables

2° : Publicité de l'impôt

R. 111-1  Décret n°2024-275 du 27 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La liste des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu, établie en application du I de l'article L. 111, comprend
les impositions mises en recouvrement au 30 avril de l'année suivant celle de la production des déclarations
de revenus.
Elle comporte, pour chaque contribuable, les indications suivantes :
a) Son nom et la première lettre de son prénom ;
b) Le nombre de parts correspondant à sa situation et à ses charges de famille ;
c) Le revenu fiscal de référence tel que défini au IV de l'article 1417 du code général des impôts ;
d) Le montant de l'impôt mis à sa charge, défini par l'article R. 111-2 ;
e) (Abrogé)
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R. 111-2  Décret n°2024-275 du 27 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'impôt mis à la charge de chaque contribuable s'entend du montant des droits en principal déterminés par
application au revenu imposable des barèmes en vigueur.
Il est tenu compte, le cas échéant, en augmentation, des impositions supplémentaires ou afférentes aux revenus
taxables à un taux proportionnel ; en diminution, des dégrèvements contentieux auxquels les impositions ont
donné lieu.

R. 111-3  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 39      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La liste peut être consultée au siège de la direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances
publiques. Le contribuable qui en demande la communication doit justifier qu'il relève, en matière d'impôt sur
le revenu, de la compétence territoriale de cette direction.

R. 111-4  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les listes sont conservées par l'administration des impôts jusqu'à expiration de la quatrième année suivant celle
au titre de laquelle les impositions publiées ont été établies.

3° : Ouverture des données foncières

R. *112 A. -1  Décret n°2019-560 du 6 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article L. 112 A, l'administration fiscale met gratuitement à disposition du public les
informations mentionnées ci-après relatives aux ventes, adjudications, expropriations et aux échanges de
biens immobiliers publiés au fichier immobilier au cours des cinq dernières années, issues des traitements
informatisés relatifs à la publicité foncière et à la documentation littérale du cadastre.
Pour chaque mutation, les éléments d'information mis à disposition sont les suivants :
a) Date et nature de la mutation ;
b) Prix ;
c) Adresse : numéro de voie, indice de répétition, type, code et libellé de la voie, code postal et libellé de la
commune ;
d) Références cadastrales : code de la commune et du département, préfixe et code de la section cadastrale,
numéro de plan du lieu de situation des biens, le numéro de volume ainsi que, si le bien objet de la mutation
fait partie d'une copropriété, le nombre de lots et le numéro de lot dans la limite de cinq lots par mutation ;
e) Descriptif du bien dès lors qu'il a été déclaré à l'administration : surface “ Carrez ” telle que définie par l'
article 4-1 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, surface réelle au sens de l' article 324 M de l'annexe III
du code général des impôts , code type de local, type de local, nombre de pièces principales, surface du terrain,
et, pour les terrains non bâtis, nature de culture et nature de culture spéciale.

R. *112 A. -2  Décret n°2018-1350 du 28 décembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées à l'article R. * 112 A-1 sont mises à disposition du public sous forme d'un fichier
dans un format standard, pouvant faire l'objet d'un téléchargement.
Ces informations font l'objet d'une mise à jour semestrielle.
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R. *112 A. -3  Décret n°2018-1350 du 28 décembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les conditions générales d'utilisation des informations prévoient, d'une part, que les traitements portant sur la
réutilisation des informations mentionnées à l'article R. * 112 A-1 ne peuvent avoir ni pour objet ni pour effet
de permettre la réidentification des personnes concernées et, d'autre part, que ces informations ne peuvent faire
l'objet d'une indexation sur les moteurs de recherche en ligne.

Section II : Dérogations à la règle du secret professionnel

R. *113-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations communiquées en application des dérogations prévues à l'article L. 113 doivent faire l'objet
d'une demande préalable, à l'exception des échanges de renseignements mentionnés à l'article L. 114 ; elles
sont limitées aux éléments nécessaires à l'accomplissement des missions pour lesquelles elles sont consenties.

I : Dérogations en matière d'assistance fiscale internationale

R. *114 A. -1  Décret n°82-661 du 28 juillet 1982 - art. 1 (V) JORF 31 JUILLET 1982      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication de renseignements par l'administration française est subordonnée à un engagement de l'autre
Etat membre de respecter, dans l'utilisation de ces renseignements, des règles de secret similaires à celles
prévues par la législation française.

R. *114 A. -2  Décret n°82-661 du 28 juillet 1982 - art. 2 (V) JORF 31 JUILLET 1982      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

1. L'administration française ne peut fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel ou professionnel, ou dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité ou à l'ordre
public.
II. Elle n'est pas tenue de fournir des renseignements qui, sur la base de la législation en vigueur ou de la pratique
administrative, ne pourraient pas être utilisés pour l'établissement ou le recouvrement de l'impôt français, ou
qui ne pourraient pas être obtenus dans l'autre Etat membre, sur la base de sa législation ou de sa pratique
administrative.

R. *114 A. -3  Loi n°93-1420 du 31 décembre 1993 - art. 11 () JORF 1er janvier 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration française utilise les renseignements reçus de l'administration d'un autre Etat membre de la
communauté européenne dans les conditions et limites prévues aux articles L. 103 et suivants.
Toutefois, sur demande de l'administration de l'autre Etat, elle respecte les conditions plus strictes prévues à
des fins internes par la législation de cet Etat.

R. *114 A. -4  Loi n°93-1420 du 31 décembre 1993 - art. 11 () JORF 1er janvier 1994      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si l'administration qui fournit les renseignements l'y autorise, l'administration française peut communiquer ces
renseignements à l'administration d'un autre Etat membre de la communauté européenne.
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R. *114 A. -5  Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions du décret n° 79-1025 du 28 novembre 1979, autres que celles du (paragraphe) (1) 3 de l'article
4 et de l'article 22 concernant les limites de l'échange de renseignements, sont étendues à l'assistance mutuelle
en matière de recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée et de toutes sommes accessoires instituée par le II
de l'article 11 de la loi n° 81-1179 du 31 décembre 1981.
Toutefois les attributions dévolues à la commission interministérielle instituée par l'article 3 du décret susvisé
sont exercées :
1° Par la direction générale des finances publiques, en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée et les
sommes accessoires dont le recouvrement incombe à ses comptables.
2° Par la direction générale des douanes et droits indirects en ce qui concerne les taxes sur le chiffre d'affaires,
accises et autres taxes à la consommation relatives aux opérations de circulation intracommunautaire définies
par l'article 1er du règlement n° 3-84 C.E.E. du 19 décembre 1983.

II : Dérogations au profit de certaines administrations, autorités
administratives, collectivités, services et organismes publics et au profit de tiers

R. 119-1  Décret n°2011-1032 du 29 août 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les informations nominatives mentionnées à l'article L. 119 sont limitées aux éléments de la situation
fiscale des personnes concernées suivants :
1° Le montant des bénéfices agricoles ;
2° Le montant des traitements et salaires ;
3° Le montant des indemnités de fonctions perçues par les élus locaux soumises à la retenue à la source ;
4° Le montant des pensions ;
5° Le montant des bénéfices industriels et commerciaux ;
6° Le montant des bénéfices non commerciaux ;
7° Le montant des revenus tirés de locations meublées ;
8° Le numéro fiscal.
Les informations transmises ne peuvent être utilisées à d'autres fins que l'instruction des demandes d'indemnités
compensatoires de handicaps naturels. Elles ne peuvent être ni communiquées ni cédées sous forme
nominative.
II. – La demande d'informations nominatives qui peut concerner une personne ou une liste de personnes
comporte tout ou partie des indications suivantes :
1° Le nom de naissance, le nom marital et les prénoms ;
2° Le sexe ;
3° La date et le lieu de naissance ;
4° L'adresse du dernier domicile connu ;
5° Le numéro fiscal.
III. – Il n'est donné suite à une demande qu'en cas de concordance suffisante des éléments d'identification de
la personne concernée contenus dans la demande avec ceux détenus par l'administration à laquelle elle est
adressée.

R. 134 D. -1  Décret n°2022-392 du 18 mars 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Les agents mentionnés au 1° de l'article L. 134 D, individuellement désignés pour accéder aux informations
contenues dans les déclarations prévues à l'article 1649 ter du code général des impôts, sont habilités, en
fonction des organismes dans lesquels ils exercent leurs missions, par :
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1° Le directeur de chacun des organismes mentionnés aux articles L. 211-1, L. 212-1, L. 215-1, L. 222-1-1 et
L. 752-4 du code de la sécurité sociale et à l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime ;
2° Le directeur général de l'organisme mentionné à l'article L. 5312-1 du code du travail.
II. - Les agents mentionnés au 2° de l'article L. 134 D, individuellement désignés pour accéder aux données
relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu'aux informations
mentionnées à l'article L. 107 B, sont habilités, en fonction des organismes dans lesquels ils exercent leurs
missions, par :
1° Le directeur de chacun des organismes mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 752-4 du code de la sécurité
sociale et L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime ;
2° Le directeur général de l'organisme mentionné à l'article L. 5312-1 du code du travail.
III. - La délivrance des habilitations mentionnées aux 1° des I et II peut être déléguée aux directeurs financiers
ou fondés de pouvoir des organismes mentionnés aux 1° des I et II.
IV. - Ces habilitations sont personnelles.
V. - Les organismes mentionnés au présent article assurent la traçabilité des consultations effectuées par les
agents relevant de leurs services.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des personnes habilitées
et de toute modification relative à ces habilitations.

R. *135 B-1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité territoriale destinataire des informations transmises par la direction générale des finances publiques,
en application de l'article L. 135 B, est selon le cas le maire, le président du conseil départemental, le président
du conseil régional, le président du conseil exécutif de Corse ou le président de l'établissement public doté
d'une fiscalité propre. Elle peut désigner à cet effet un délégué dont l'identité est préalablement déclarée à
cette direction.
L'autorité territoriale ou son délégué désigne, s'il y a lieu, le personnel administratif habilité à utiliser ces
informations.

R. *135 B-2  Décret n°95-448 du 24 avril 1995 - art. 2 (V) JORF 26 avril 1995      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations transmises ne peuvent être utilisées à des fins commerciales, politiques ou électorales. Elles
ne peuvent être ni communiquées ni cédées sous forme nominative.

R. *135 B-3  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 40      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité territoriale ou son délégué prend toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée
ou frauduleuse des documents supports de l'information transmis par la direction générale des finances
publiques et toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents
et informations.
Il informe les personnes qui utilisent les informations ou en ont connaissance des peines encourues en cas de
rupture du secret professionnel.

R. *135 B-4  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 40      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout traitement des informations par le destinataire ou par un prestataire de services établi dans un pays de
la Communauté européenne ou dans un Etat partie à l'Accord sur l'Espace économique européen doit être
effectué sur le territoire français.
Lorsque les traitements sont réalisés par un prestataire de services, une convention doit définir précisément
leur objet. Le prestataire doit prendre les mesures prévues à l'article R135 B-3 et s'engager à ce que les
informations communiquées ne soient conservées, utilisées ou dupliquées à d'autres fins que celles indiquées
par la convention.
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Cet intervenant, dont le nom ou la raison sociale ainsi que l'adresse seront déclarés préalablement à la direction
générale des finances publiques, doit être informé par la collectivité ou l'établissement public des dispositions
législatives et réglementaires qui s'appliquent.
Le prestataire de services devra procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant
les informations saisies dès l'achèvement de son contrat.

R. 135 D. -1  DÉCRET n°2014-950 du 21 août 2014 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les données individuelles auxquelles il est donné accès en application du III de l'article L. 135 D
avant que ne soit échu le délai prévu à article L. 213-2 du code du patrimoine ne mentionnent ni nom, ni
prénom, ni adresse, ni tout autre élément permettant une identification directe des individus ou des entreprises,
à l'exception, pour les données relatives aux entreprises, des numéros d'identification prévus à l'article R.
123-220 du code de commerce.
L'administration ayant collecté ces données peut conclure un partenariat avec le demandeur afin que, dans
le respect des règles fixées ci-dessus, celui-ci effectue les retraitements éventuellement nécessaires à leur
exploitation.
Aucune donnée, retraitée ou non, ne peut être ni communiquée ni cédée à titre gracieux ou onéreux par
le demandeur. Les données réutilisées par ce dernier en vue de leur publication doivent être agrégées ou,
lorsqu'elles sont individualisées, ne permettre aucune identification. Elles respectent les règles du secret
statistique et fiscal et mentionnent leur source ainsi que la date de leur dernière mise à jour.
II. – La demande d'accès, formulée par écrit, adressée au secrétariat du comité du secret statistique, comporte :
1° Le nom du demandeur et, le cas échéant, celui de l'organisme de recherche auquel il est rattaché ;
2° La nature et la finalité de ses travaux de recherche ;
3° La nature des informations auxquelles il souhaite avoir accès ;
4° La durée d'accès souhaitée.
Le comité du secret statistique peut compléter et préciser la liste des informations à fournir par le demandeur.
Le demandeur joint à sa demande les justificatifs correspondants.
Il signe un document par lequel il atteste être informé de ce qu'il est, en application de l'article L. 113, soumis
au secret professionnel pour les informations communiquées en application du III de l'article L. 135 D sous
peine des sanctions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.
III. – L'accès aux informations mentionnées au III de l'article L. 135 D s'effectue, après avoir accompli le
cas échéant, selon la nature des données, les formalités nécessaires auprès de la Commission nationale de
l'informatique et des libertés, au moyen du centre d'accès sécurisé distant du Groupe des écoles nationales
d'économie et statistique (GENES) régi par le décret n° 2010-1670 du 28 décembre 2010.

R. *135 T-1  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents mentionnés au second alinéa de l'article L. 135 T sont habilités, selon les cas, par :
1° Le directeur général du Trésor ou son adjoint ou le secrétaire général de la direction générale du Trésor ;
2° Le directeur général des douanes et droits indirects ou son adjoint ainsi que le chef de la direction nationale
du renseignement et des enquêtes douanières ou les directeurs interrégionaux des douanes.
Les personnes mentionnées au 1° et au 2° veillent à la traçabilité des consultations des fichiers mentionnés à
l'article L. 135 T effectuées par les agents qu'ils ont habilités.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des agents habilités et
de toute modification relative à leur habilitation.

R. 135 ZB-1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les données mentionnées à l'article L. 135 ZB collectées à partir des déclarations des redevables sont
transmises, chaque année, par la direction générale des finances publiques en charge du recouvrement des
redevances prévues aux articles 302 bis N à 302 bis WG du code général des impôts et aux articles L. 236-2 et
L. 251-17-1 du code rural et de la pêche maritime aux services du ministre chargé de l'agriculture sur support
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électronique dans des conditions permettant de garantir leur confidentialité. Un protocole entre les services du
ministre chargé de l'agriculture et la direction générale des finances publiques détermine la nature du support
et le format des données transmises par voie électronique.

R. 135 ZC-1  Décret n°2019-659 du 27 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - Les agents mentionnés à l'article L. 135 ZC, individuellement désignés pour accéder aux fichiers contenant
les informations mentionnées aux articles 1649 A et 1649 ter du code général des impôts, aux données relatives
aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés, ainsi qu'aux informations mentionnées
à l'article L. 107 B, sont habilités, en fonction des organismes dans lesquels ils exercent leurs missions, par :
1° Le préfet de police ou les chefs de services de la préfecture de police ;
2° Le directeur général, les chefs des services centraux ou les chefs des services déconcentrés de la police
nationale ;
3° Le directeur général, le directeur des opérations et de l'emploi ou le sous-directeur de la police judiciaire
de la gendarmerie nationale, les commandants de groupement de la gendarmerie nationale, les commandants
de la gendarmerie nationale dans les collectivités d'outre-mer relevant des articles 73 et 74 de la Constitution
et en Nouvelle-Calédonie, les commandants de région de la gendarmerie nationale ou les commandants des
gendarmeries spécialisées de la gendarmerie nationale ;
4° Le directeur général, les chefs et sous-directeurs des services centraux ou les chefs de services territoriaux
de la sécurité intérieure ;
5° Le directeur général des finances publiques ou son adjoint ;
6° Le directeur général des douanes et droits indirects ;
7° Le magistrat chef du service à compétence nationale institué au sein du ministère chargé du budget dans
lequel sont affectés les agents des douanes et des services fiscaux habilités à effectuer des enquêtes judiciaires
en application respectivement des articles 28-1 et 28-2 du code de procédure pénale.
II. - Ces habilitations sont personnelles.
III. - La préfecture de police et les directions générales mentionnées au présent article assurent la traçabilité
des consultations effectuées par les agents relevant de leurs services.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des personnes habilitées
et de toute modification relative à ces habilitations.

R. 135 ZG-1  Décret n°2017-19 du 9 janvier 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique délivre les habilitations mentionnées
à l'article L. 135 ZG aux agents relevant de son autorité, individuellement désignés pour accéder aux fichiers,
informations et traitement mentionnés à ce même article.
Ces habilitations sont personnelles.
Le président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ne peut déléguer l'exercice de cette
compétence qu'au secrétaire général de cette autorité.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des personnes habilitées
et de toute modification relative à ces habilitations.

R. *135 ZH-1  Décret n°2018-541 du 28 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article L. 135 ZH, les services du ministre chargé du logement adressent à la direction
générale des finances publiques une demande d'informations concernant une personne ou une liste de
personnes.
La demande d'informations doit remplir les conditions ci-après :
1° Elle est présentée par une personne habilitée à cet effet par arrêté du ministre chargé du logement ;
2° Elle est formulée sur support électronique et elle comporte tout ou partie des éléments d'identification
suivants relatifs au demandeur de logement social :
a) Le nom de famille et les prénoms ;
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b) Le sexe ;
c) La date et le lieu de naissance ;
d) L'adresse ;
e) Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques.
Il n'est donné suite à une demande qu'en cas de concordance des éléments d'identification de la personne
concernée mentionnés ci-dessus avec ceux détenus par la direction générale des finances publiques.

R. *135 ZH-2  Décret n°2018-541 du 28 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées à l'article R* 135 ZH-1 pour chaque personne mentionnée dans la demande
sont les suivantes :
a) Le revenu fiscal de référence ;
b) L'adresse.

R. *135 ZH-3  Décret n°2018-541 du 28 juin 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées à l'article R* 135 ZH-2 sont enregistrées dans le système national
d'enregistrement prévu à l' article L. 441-2-1 du code de la construction et de l'habitation . La durée de
conservation de ces informations est celle prévue par l' article 4 du décret n° 2017-917 du 9 mai 2017 relatif
aux demandes de logement locatif social et autorisant le traitement de données à caractère personnel dénommé
“ Numéro unique ”.

R. 135 ZK-1  Décret n°2019-659 du 27 juin 2019 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les agents mentionnés à l'article L. 135 ZK, individuellement désignés pour accéder aux informations
contenues dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A et 1649 ter du code général des impôts,
aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu'aux
informations mentionnées à l'article L. 107 B, sont habilités, en fonction des organismes dans lesquels ils
exercent leurs missions, par :
1° Les directeurs des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale
et à l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime ;
2° Le directeur général du travail ou, par délégation, le directeur adjoint à la direction générale du travail ;
Les directeurs mentionnés au 1° peuvent déléguer l'exercice de cette compétence aux directeurs financiers ou
fondés de pouvoir placés sous leur autorité.
II.-Ces habilitations sont personnelles.
III.-Les organismes et les directions mentionnées au présent article assurent la traçabilité des consultations
effectuées par les agents relevant de leurs services.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des personnes habilitées
et de toute modification relative à ces habilitations.

R. 135 ZL. -1  Décret n°2019-659 du 27 juin 2019 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les agents mentionnés à l'article L. 135 ZL, individuellement désignés pour accéder aux informations
contenues dans les fichiers tenus en application de l'article 1649 ter du code général des impôts, sont habilités,
en fonction des organismes dans lesquels ils exercent leurs missions, par les directeurs interrégionaux des
douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, par les directeurs
régionaux des douanes et droits indirects, ou, s'agissant d'un service à compétence nationale de la direction
générale des douanes et droits indirects, par le directeur chargé de ce service.
II.-Pour la délivrance des habilitations mentionnées au premier alinéa, les directeurs interrégionaux des
douanes et droits indirects, ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, les directeurs régionaux
des douanes et droits indirects ou, s'agissant d'un service à compétence nationale de la direction générale des
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douanes et droits indirects, le directeur chargé de ce service, peuvent déléguer leur compétence aux agents
placés sous leur autorité dans les conditions fixées par le directeur général des douanes et droits indirects.
III.-Ces habilitations sont personnelles.
IV.-La direction générale des douanes et droits indirects assure la traçabilité des consultations effectuées par
les agents relevant de ses services.
Le directeur général des finances publiques est informé de l'identité et de la fonction des personnes habilitées
et de toute modification relative à ces habilitations

R. 135 ZN-1  Décret n°2022-814 du 16 mai 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les éléments d'identification transmis en application de l'article L. 135 ZN sont les suivants :
1° Le nom de naissance, le nom d'usage et le ou les prénoms ;
2° La date et le lieu de naissance ;
3° L'adresse du dernier domicile connu ;
4° Le numéro fiscal.

R. 135 ZN-2  Décret n°2022-814 du 16 mai 2022 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents visés à l'article L. 135 ZN sont individuellement désignés et habilités par l'ordonnateur, au sens
des articles 10 à 12 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, pour accéder aux éléments d'identification des débiteurs des personnes publiques visées à l'article
L. 135 ZN.
Ces habilitations sont personnelles.
Les personnes publiques mentionnées à l'article L. 135 ZN assurent la traçabilité des consultations effectuées
par les agents relevant de leurs services.

IV : Dérogations au profit des autorités judiciaires et des juridictions

R. 145 A. -1  DÉCRET n°2015-609 du 3 juin 2015 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les formes et le délai de présentation de la demande de renseignements prévue au I de l'article L. 145 A ainsi
que les conséquences attachées à leur respect sont régis conformément aux dispositions de l'article R. 611-12
du code de commerce.

VI : Dérogations au profit des autorités et des organismes chargés de l'application de la législation sociale

R. *152-1  Décret n°2019-1202 du 19 novembre 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les informations nominatives dont, en vertu de l'article L. 152, un organisme, un service ou une
institution, mentionné au premier alinéa de ce même article, peut, sur sa demande, obtenir communication de
la direction générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects sont
limitées à ceux des éléments de la situation fiscale des personnes concernées qui sont strictement nécessaires
à l'accomplissement par l'organisme demandeur de sa mission légale.
Ces informations sont couvertes par le secret professionnel auquel les agents de cet organisme sont légalement
astreints.
Elles ne doivent être conservées par cet organisme que tant qu'il n'a pas été statué définitivement sur les droits
ou obligations en vue de la détermination desquels elles ont été demandées.
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II. – La demande d'informations nominatives, qui peut concerner une personne ou une liste de personnes, doit
remplir les conditions ci-après :
1. Elle est formulée sur support papier ou électronique et comporte des garanties suffisantes d'identification
d'un auteur habilité par l'organisme pour le compte duquel elle est présentée.
2. Pour une personne physique, la demande comporte tout ou partie des indications suivantes :
a) Le nom de famille et les prénoms ;
b) Le sexe ;
c) La date et le lieu de naissance ;
d) L'adresse ;
e) Les coordonnées bancaires.
Elle comporte en outre le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques
lorsque l'organisme demandeur en a connaissance.
3. Pour une personne morale, la demande comporte soit les coordonnées bancaires, soit les indications
suivantes :
a) Le numéro d'identification au répertoire national des entreprises ;
b) Le département d'exercice de l'activité.
III. – Il n'est donné suite à une demande qu'en cas de concordance suffisante des éléments d'identification de
la personne concernée contenus dans la demande avec ceux détenus par l'administration à laquelle elle est
adressée.
IV.-Des arrêtés conjoints du ministre chargé du budget et des ministres de tutelle des organismes, services ou
institutions mentionnés au I fixent, pour chaque catégorie d'entre eux :
1° La liste des informations nominatives pouvant être obtenues respectivement de la direction générale des
finances publiques et de la direction générale des douanes et droits indirects ;
2° Les règles auxquelles doivent satisfaire les traitements automatisés opérés pour le recueil et l'exploitation
de ces informations.

R. 152-2  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 39      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de contrôle effectué en application de l'article L. 243-7 du code de la sécurité sociale ou, pour le régime
agricole, de l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, l'organisme chargé du recouvrement des
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales peut demander à la direction départementale ou, le cas
échéant, régionale des finances publiques du département dont relève l'entreprise, qui répond dans un délai de
six mois suivant la saisine, si elle constitue une jeune entreprise innovante au sens de l'article 44 sexies-0 A du
code général des impôts au titre d'un ou de plusieurs exercices donnés.

R. *153 A. -1  Décret n°2018-1085 du 4 décembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes d'informations nominatives adressées à l'administration fiscale en application de l'article L. 153
A sont transmises par voie électronique. Elles comportent les éléments nécessaires à l'identification de leur
auteur, qui doit avoir été habilité par la collectivité pour le compte de laquelle ces demandes sont présentées.
Les demandes contiennent les éléments d'identification des personnes concernées mentionnés au 2 du II de
l'article R. * 152-1, à l'exception des coordonnées bancaires et du numéro d'inscription au répertoire national
d'identification des personnes physiques.
Il n'est donné suite à une demande qu'en cas de concordance suffisante des éléments d'identification de la
personne concernée contenus dans la demande avec ceux détenus par l'administration à laquelle elle est
adressée.

R. *153 A. -2  Décret n°2018-1085 du 4 décembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées à l'article R. * 153 A-1 pour chaque personne mentionnée dans la demande sont
communiquées par voie électronique par l'administration fiscale et sont limitées aux éléments suivants de la
situation fiscale des personnes concernées :
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1° Les traitements, salaires, pensions et rentes ;
2° Les revenus d'activités non salariées ;
3° Les plus-values de cessions de biens mobiliers ;
4° Les revenus des valeurs et capitaux mobiliers en distinguant les revenus soumis au prélèvement forfaitaire
libératoire ;
5° Les revenus fonciers.

R. *154-1  Décret n°2018-60 du 1er février 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes d'informations nominatives, dont la communication est demandée à l'administration fiscale en
application de l'article L. 154, sont transmises dans les conditions prévues aux 1 et 2 du II et au III de l'article
R. * 152-1.
Les informations nominatives communiquées par l'administration fiscale sont limitées aux éléments suivants
de la situation fiscale des personnes concernées nécessaires à l'accomplissement par l'Agence nationale pour
la garantie des droits des mineurs de sa mission :
1° La situation du foyer ;
2° Le nombre de parts ;
3° Le nombre de personnes à charge du foyer fiscal ;
4° Le montant des pensions alimentaires versées pour les enfants ;
5° L'adresse ;
6° Le revenu brut global ;
7° Le revenu fiscal de référence ;
8° Le montant des dépenses d'accueil dans un établissement pour personnes dépendantes ;
9° Un indicateur d'imposition à la contribution sociale généralisée au regard des seuils mentionnés au 1° et au
2° du III de l'article L. 136-8 du code de la sécurité sociale.
Les informations transmises ne peuvent pas être utilisées à d'autres fins que le service des prestations de
l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs et, le cas échéant, le recouvrement des prestations
indûment versées. Elles ne peuvent être ni communiquées ni cédées sous forme nominative.

VII : Dérogations au profit d'organismes divers

1° Contrôle des conditions de revenus pour l'ouverture et la détention d'un compte sur livret d'épargne populaire

R. *166 A. A. -1  Décret n°2021-277 du 12 mars 2021 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes d'informations nominatives adressées à l'administration fiscale en application de l'article L.
166 AA par les entreprises, établissements et organismes mentionnés à cet article sont transmises par voie
électronique. Elles comportent les éléments nécessaires à l'identification de leur auteur, qui doit avoir été
habilité par l'organisme pour le compte duquel ces demandes sont présentées.
Ces demandes contiennent les éléments d'identification des titulaires de compte sur livret d'épargne populaire,
ou des contribuables qui en demandent l'ouverture, mentionnés au 2 du II de l'article R. * 152-1, à l'exception
des coordonnées bancaires et du numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes
physiques, ainsi que le code du département de leur résidence fiscale et la mention de l'année au titre de laquelle
la vérification de l'éligibilité est effectuée.
Il n'est donné suite à une demande qu'en cas de concordance suffisante des éléments d'identification de la
personne concernée contenus dans la demande avec ceux détenus par l'administration fiscale.
Lorsque, en application de l'alinéa précédent, l'administration fiscale ne peut pas donner suite à la demande
d'informations nominatives, les entreprises, établissements et organismes mentionnés à l'article L. 166 AA
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peuvent lui adresser une nouvelle demande comportant le numéro d'identification fiscale de la personne
concernée, lorsque ce numéro d'identification leur a été communiqué par cette personne.

R. *166 A. A. -2  Décret n°2021-277 du 12 mars 2021 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées à l'article R. * 166 AA-1 pour chaque personne mentionnée dans la demande
sont communiquées par voie électronique par l'administration fiscale et sont limitées au numéro d'identification
fiscale de cette personne et à l'indication du respect ou non par cette dernière des conditions d'ouverture ou de
détention prévues à l'article R. 221-33 du code monétaire et financier.
Sauf dans le cas où le numéro d'identification fiscale leur a été communiqué par la personne concernée par
la demande d'informations, les entreprises, établissements et organismes mentionnés à l'article L. 166 AA
du présent code doivent effacer de leur système d'information ce numéro d'identification dès réception de
l'information sur le respect, par cette personne, des conditions d'ouverture ou de détention prévues à l'article
R. 221-33 du code monétaire et financier.

11° Activités forestières.

R. 166 G-1  Décret n°2023-390 du 23 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de communication mentionnée à l'article L. 166 G comporte les indications suivantes :
1° Le territoire communal, départemental, régional ou national sur lequel sont situés les terrains pour lesquels
la communication des données est sollicitée ;
2° Le nom, l'adresse et le numéro SIRET du demandeur ;
3° L'adresse électronique à laquelle doivent être adressées les données.
La demande est accompagnée du justificatif attestant de la qualité du demandeur.

R. 166 G-2  Décret n°2023-390 du 23 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les données communiquées portent sur les terrains classés au cadastre en nature de bois et forêts (groupe 5).
Les données communicables sont les suivantes :
1° Identification des terrains : références cadastrales, adresse, contenance cadastrale et groupe et sous-groupe
des terrains du groupe 5 (bois et forêts) ;
2° Identification des propriétaires : nom, prénoms, adresse, forme juridique, raison sociale, numéro de compte
communal et nature des droits réels immobiliers.
II.-Les données sont communiquées par l'administration fiscale par voie électronique.

R. 166 G-3  Décret n°2023-390 du 23 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La communication des données mentionnées à l'article R. 166 G-2 est subordonnée aux conditions suivantes :
1° L'acceptation par le demandeur du devis correspondant ;
2° L'engagement du demandeur de respecter les règles de protection des données personnelles et de prendre
toutes mesures pour assurer la protection des données et empêcher qu'elles ne soient communiquées à des
personnes non autorisées ;
3° L'engagement du demandeur de réaliser le traitement des données et leur hébergement sur son propre
environnement de stockage ou dans un centre de données localisé sur le territoire de l'Union européenne. Ce
dernier doit respecter les exigences du référentiel de l'agence nationale de la sécurité des systèmes d'information
applicable aux prestataires de services d'informatique en nuage.
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VIII : Dérogations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

R. *167-1  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les informations mentionnées au II de l'article L. 167 sont disponibles pendant dix ans après que les motifs
de l'enregistrement de ces informations ont cessé d'exister.

R. *167-2  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Le directeur général des finances publiques habilite les personnes mentionnées au I de l'article L. 167 à
accéder aux registres prévus au II de l'article 1649 AB du code général des impôts et à l'article 2020 du code
civil.
Au sein de ces personnes, les autorités compétentes habilitent les agents dont les missions le justifient à accéder
aux données, figurant dans ces registres, nécessaires à l'exercice de leurs missions.
Elles informent le directeur général des finances publiques de l'identité et de la fonction des personnes
habilitées ainsi que de toute modification relative à ces habilitations. Ces informations sont conservées pendant
un délai de trois ans à compter de la date d'expiration de ces habilitations.
II.-Les autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne autres que la France, chargées de la
prévention ou de la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme et les infractions
sous-jacentes associées, accèdent au registre national des bénéficiaires effectifs mentionné au III de l'article L.
167 par le système d'interconnexion des registres mis en œuvre par la Commission européenne.

R. *167-3  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Les informations mentionnées au II de l'article L. 167 sont accessibles sur demande adressée par voie
électronique au service en charge des impôts des non-résidents.
II.-Cette demande comprend les informations suivantes :
1° Toute information permettant d'identifier, avec un niveau de précision suffisant, le trust ou la fiducie faisant
l'objet de la demande ;
2° Les éléments d'identification suivants relatifs à l'auteur de la demande :
a) Pour les personnes morales : la dénomination, le numéro du système d'identification du répertoire des
entreprises, la raison sociale, la forme juridique, l'adresse du siège social, le numéro de téléphone et l'adresse
électronique ;
b) Pour les personnes physiques : le nom, le prénom, le numéro fiscal, la date et le lieu de naissance, l'adresse
du domicile, l'adresse électronique et la nationalité ;
c) Pour le représentant légal ou le mandataire dûment habilité d'une personne mentionnée au premier alinéa
du II de l'article L. 167 : un mandat, une carte professionnelle ou tout autre document justifiant de sa fonction
au sein de l'entité ;
d) Pour les personnes mentionnées au 1° du II de l'article L. 167 : les informations permettant de justifier de
la détention, par le trust ou la fiducie sur lequel porte la demande, d'une participation de contrôle par propriété
directe ou indirecte dans une société ou dans une autre entité juridique établie dans un Etat tiers ;
e) Pour les personnes mentionnées au 2° du II de l'article L. 167 : les informations relatives à l'objet ou à la
nature de l'activité de l'auteur de la demande ainsi que, pour une personne morale, ses statuts, justifiant d'un
intérêt légitime dans la prévention ou la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme
et les infractions sous-jacentes associées.
III.-Ces informations sont conservées pendant un délai de trois ans.
IV.-La communication des informations demandées intervient dans un délai de deux mois à compter de la date
de réception de la demande.
V.-Les décisions de refus sont motivées.
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VI.-Les personnes mentionnées au II de l'article L. 167 établies dans un Etat membre de l'Union européenne
autre que la France effectuent leur demande par l'intermédiaire de l'Institut national de la propriété industrielle.
Il transmet ces demandes à la direction générale des finances publiques, qui les traite dans les mêmes conditions
que celles fixées au présent article.

R. *167-4  Décret n°2022-783 du 4 mai 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'auteur d'une demande formée sur le fondement du 2° du II de l'article L. 167 apporte la preuve de l'existence
d'un intérêt légitime au sens et pour l'application de ces dispositions lorsqu'il justifie du rôle qu'il exerce dans
une activité en lien direct avec la prévention ou la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le financement
du terrorisme et les infractions sous-jacentes associées.

Chapitre IV : Les délais de prescription

Section III : Contributions indirectes

R. *178-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 7 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, l'administration des douanes et droits indirects n'est pas tenue de garder
les registres des recettes plus de trois années au-delà de l'année courante.
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Titre III : Le contentieux de l'impôt

Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement
de l'impôt et les dégrèvements d'office

R. *190-1  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable qui désire contester tout ou partie d'un impôt qui le concerne doit d'abord adresser une
réclamation au service territorial, selon le cas, de la direction générale des finances publiques ou de la direction
générale des douanes et droits indirects dont dépend le lieu de l'imposition.
Toutefois, en matière de droits d'enregistrement ou de taxe de publicité foncière, les réclamations relatives à
la valeur vénale réelle d'immeubles, de fonds de commerce et des marchandises neuves qui en dépendent, de
clientèles, de droits à un bail ou au bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble,
de navires et de bateaux, sont adressées au service du lieu de situation des biens ou d'immatriculation des
navires et bateaux.
Lorsque des biens ne formant qu'une seule exploitation sont situés sur plusieurs circonscriptions, le service
compétent est celui de la circonscription sur le territoire de laquelle se trouve le siège de l'exploitation ou, à
défaut de siège, la partie des biens présentant le plus grand revenu d'après la matrice cadastrale.
Lorsque l'imposition contestée a été établie à l'initiative d'une direction départementale ou, le cas échéant,
régionale des finances publiques ou d'une direction des services déconcentrés de la direction générale des
douanes et droits indirects autre que celle dont dépend le lieu de l'imposition, d'une direction spécialisée ou
d'un service à compétence nationale, la réclamation est adressée au directeur chargé de cette direction ou de
ce service.
Les entreprises mentionnées aux deuxième à septième alinéas du I de l'article 1649 quater B quater du code
général des impôts adressent au service chargé des grandes entreprises l'ensemble des réclamations portant sur
les impôts qui relèvent de sa compétence ainsi que sur les dégrèvements prévus aux articles 1647 bis et 1647
B sexies, quelle que soit la période sur laquelle portent ces réclamations. Toutefois, les réclamations portant
sur une imposition dont l'assiette a été établie à l'initiative d'une direction départementale ou, le cas échéant,
régionale des finances publiques, d'une direction spécialisée ou d'un autre service à compétence nationale sont
adressées à cette direction ou à ce service.
Les réclamations font l'objet d'un récépissé adressé au contribuable.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Service destinataire de la réclamation (R*190-1 à R*190*2)

R. *190-2  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute réclamation concernant l'assiette d'une imposition directe, adressée au service du recouvrement, est
transmise par celui-ci au service de l'assiette.
Toute réclamation concernant le recouvrement d'une imposition directe, adressée au service de l'assiette, est
transmise par celui-ci au service du recouvrement.
La date d'enregistrement de la réclamation est celle de la réception par le service qui a été saisi le premier.
L'auteur de la réclamation est avisé par le service qui a été saisi le premier de la transmission au service
compétent.
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R. 190-3  Décret n°2019-560 du 6 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents mentionnés au premier alinéa de l'article L. 190 sont ceux de la direction générale des finances
publiques et ceux de la direction générale des douanes et droits indirects en ce qui concerne, pour ces derniers,
les réclamations relatives aux contributions indirectes, droits, taxes, redevances et impositions obéissant aux
mêmes règles.

Charge et administration de la preuve

R. *191-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas prévu à l'article L. 191 le contribuable doit fournir tous éléments, comptables ou autres, de nature
à permettre d'apprécier :
a) le montant du bénéfice réalisé, s'il s'agit d'un bénéfice non commercial ;
b) l'importance du bénéfice que l'entreprise peut produire normalement, compte tenu de sa situation propre,
s'il s'agit d'un bénéfice industriel ou commercial ;
c) l'importance des opérations que l'entreprise peut réaliser normalement, compte tenu de sa situation propre,
s'il s'agit de taxe sur la valeur ajoutée.

R. *193-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas prévu à l'article L. 193 le contribuable peut obtenir la décharge ou la réduction de l'imposition
mise à sa charge en démontrant son caractère exagéré.

R. *194-1  Décret n°2004-282 du 25 mars 2004 - art. 1 () JORF 27 mars 2004 en vigueur le 1er juin 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque, ayant donné son accord à la rectification ou s'étant abstenu de répondre dans le délai légal à la
proposition de rectification, le contribuable présente cependant une réclamation faisant suite à une procédure
contradictoire de rectification, il peut obtenir la décharge ou la réduction de l'imposition, en démontrant son
caractère exagéré.
Il en est de même lorsqu'une imposition a été établie d'après les bases indiquées dans la déclaration souscrite
par un contribuable ou d'après le contenu d'un acte présenté par lui à la formalité de l'enregistrement.

R. *195-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de droits d'enregistrement, de taxe de publicité foncière, de droits de timbre et autres droits et taxes
assimilés, les modes de preuve doivent être compatibles avec la procédure écrite.
Toutefois, les infractions relatives aux ventes publiques de meubles peuvent être prouvées par témoins et
l'inexactitude des déclarations ou attestations de dettes peut être établie par tous les moyens de preuve admis
par le droit commun, excepté le serment.

Section I : Procédure préalable auprès de l'administration

I : Délais de réclamation
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R. *196-1  Décret n°2013-643 du 18 juillet 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour être recevables, les réclamations relatives aux impôts autres que les impôts directs locaux et les taxes
annexes à ces impôts, doivent être présentées à l'administration au plus tard le 31 décembre de la deuxième
année suivant celle, selon le cas :
a) De la mise en recouvrement du rôle ou de la notification d'un avis de mise en recouvrement ;
b) Du versement de l'impôt contesté lorsque cet impôt n'a pas donné lieu à l'établissement d'un rôle ou à la
notification d'un avis de mise en recouvrement ;
c) De la réalisation de l'événement qui motive la réclamation. Ne constitue pas un tel événement une décision
juridictionnelle ou un avis mentionné aux troisième et cinquième alinéas de l'article L. 190.
Toutefois, dans les cas suivants, les réclamations doivent être présentées au plus tard le 31 décembre de l'année
suivant celle, selon le cas :
a) De la réception par le contribuable d'un nouvel avis d'imposition réparant les erreurs d'expédition que
contenait celui adressé précédemment ;
b) Au cours de laquelle les retenues à la source et les prélèvements ont été opérés s'il s'agit de contestations
relatives à l'application de ces retenues ;
c) Au cours de laquelle le contribuable a eu connaissance certaine de cotisations d'impôts directs établies à
tort ou faisant double emploi.

service-public.fr

> Quel est le délai de réclamation en matière d'impôts ? : Livre des procédures fiscales : articles R*196-1 à R*196-6

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Délai pour faire une réclamation : impôt sur le revenu (R*196-1) et impôts locaux (R*196-2)

R. *196-1-1  Décret n°2017-697 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sans préjudice des réclamations qui peuvent être présentées par les contribuables après la mise en recouvrement
du rôle d'impôt sur le revenu, dans le délai fixé au deuxième alinéa de l'article R. * 196-1, et par dérogation aux
dispositions des troisième et septième alinéas de cet article, les réclamations relatives au prélèvement prévu à
l'article 204 A du code général des impôts doivent être présentées par le débiteur ou le bénéficiaire des revenus
faisant l'objet de ce prélèvement au plus tard le dernier jour du mois de février de l'année suivant celle au cours
de laquelle ces revenus ont été mis à disposition ou réalisés.

R. *196-2  Décret n°2023-165 du 7 mars 2023 - art. 4      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour être recevables, les réclamations relatives aux impôts directs locaux et aux taxes annexes doivent être
présentées à l'administration des impôts au plus tard le 31 décembre de l'année suivant celle, selon le cas :
a) De la mise en recouvrement du rôle, de la notification d'un avis de mise en recouvrement ou de l'émission
d'un titre de perception ;
b) De la réalisation de l'événement qui motive la réclamation ; ne constitue pas un tel événement une décision
juridictionnelle ou un avis mentionné aux troisième et cinquième alinéas de l'article L. 190 ;
c) De la réception par le contribuable d'un nouvel avis d'imposition ou d'un nouveau titre de perception réparant
les erreurs d'expédition que contenait celui adressé précédemment ;
d) Au cours de laquelle le contribuable a eu connaissance certaine de cotisations d'impôts directs établies à
tort ou faisant double emploi ;
e) Du versement de l'impôt contesté lorsque cet impôt n'a pas donné lieu à l'établissement d'un rôle, à la
notification d'un avis de mise en recouvrement ou à l'émission d'un titre de perception.

R. *196-3  Décret n°2004-282 du 25 mars 2004 - art. 1 () JORF 27 mars 2004 en vigueur le 1er juin 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas où un contribuable fait l'objet d'une procédure de reprise ou de rectification de la part de
l'administration des impôts, il dispose d'un délai égal à celui de l'administration pour présenter ses propres
réclamations.

p.223   Livre des procédures fiscales
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R. *196-4  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations pour pertes de récoltes prévues par l'article 1398 du code général des impôts doivent être
présentées soit quinze jours au moins avant la date où commence habituellement l'enlèvement des récoltes,
soit dans les quinze jours du sinistre.
La date d'enlèvement des récoltes est fixée par un arrêté préfectoral inséré dans le recueil des actes
administratifs de la préfecture et publié dans chaque commune par voie d'affiches.

R. *196-5  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dégrèvements de taxe foncière prévus par l'article 1389 du code général des impôts pour vacance d'une
maison ou inexploitation d'un immeuble à usage industriel ou commercial, doivent être demandés au plus tard
le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle la vacance ou l'inexploitation atteint la durée
minimum exigée.

R. *196-6  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations relatives aux taxes, cotisations, redevances sur les céréales et produits dérivés sont recevables
jusqu'à l'expiration de la campagne suivant celle au cours de laquelle a été, soit notifié l'avis de mise en
recouvrement, soit effectué le versement de la somme contestée.

service-public.fr

> Quel est le délai de réclamation en matière d'impôts ? : Livre des procédures fiscales : articles R*196-1 à R*196-6

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Délai pour faire une réclamation : impôt sur le revenu (R*196-1) et impôts locaux (R*196-2)

II : Forme et contenu des réclamations

R. *197-1  Décret n°2017-697 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations doivent être individuelles.
Toutefois, peuvent formuler une réclamation collective :
a) Les contribuables imposés collectivement ;
b) Les membres des sociétés de personnes qui contestent les impôts à la charge de la société ;
c) Les maires qui sollicitent au nom de leurs administrés un dégrèvement de taxe foncière pour pertes de
récoltes.
En outre, en cas de calamité agricole, le preneur et le bailleur d'un bien rural peuvent, ensemble ou séparément,
présenter une demande de réduction ou d'exonération d'impôt foncier.
d) Les bénéficiaires de revenus mentionnés à l'article 204 B du code général des impôts qui contestent le
montant de la retenue à la source prévue au 1° du 2 de l'article 204 A du même code opérée par un même
débiteur.

R. *197-2  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'impôts directs locaux, une réclamation distincte doit être présentée par commune.

R. *197-3  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute réclamation doit à peine d'irrecevabilité :
a) Mentionner l'imposition contestée ;
b) Contenir l'exposé sommaire des moyens et les conclusions de la partie ;

p.224   Livre des procédures fiscales
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c) Porter la signature manuscrite de son auteur ; à défaut l'administration invite par lettre recommandée avec
accusé de réception le contribuable à signer la réclamation dans un délai de trente jours ;
d) Etre accompagnée soit de l'avis d'imposition, d'une copie de cet avis ou d'un extrait du rôle, soit de l'avis de
mise en recouvrement ou d'une copie de cet avis, soit, dans le cas où l'impôt n'a pas donné lieu à l'établissement
d'un rôle ou d'un avis de mise en recouvrement, d'une pièce justifiant le montant de la retenue ou du versement.
La réclamation peut être régularisée à tout moment par la production de l'une des pièces énumérées au d.
Les réclamations collectives introduites par les maires pour cause de pertes de récoltes doivent indiquer la
nature des pertes, la date du sinistre et le nombre approximatif des contribuables atteints.

R. *197-4  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Toute personne qui introduit ou soutient une réclamation pour autrui doit justifier d'un mandat régulier. Le
mandat doit, à peine de nullité, être produit en même temps que l'acte qui l'autorise ou enregistré avant
l'exécution de cet acte.
Toutefois, il n'est pas exigé de mandat des avocats inscrits au barreau ni des personnes qui, en raison de leurs
fonctions ou de leur qualité, ont le droit d'agir au nom du contribuable. Il en est de même si le signataire
de la réclamation a été mis personnellement en demeure d'acquitter les impositions mentionnées dans cette
réclamation.
Les officiers publics ou ministériels désignés aux 1° à 3° de l'article 1705 du code général des impôts sont
autorisés à présenter ou soutenir sans mandat exprès une réclamation relative aux impôts, droits ou taxes qu'ils
sont tenus d'acquitter en application de cet article.

R. *197-5  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout réclamant domicilié hors de France doit faire élection de domicile en France.

III : Instruction des réclamations

R. *198-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 27      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations sont instruites, selon le cas, par les agents de la direction générale des finances publiques ou
de la direction générale des douanes et droits indirects.
Les agents appartenant au corps des géomètres-cadastreurs des finances publiques participent à l'instruction
des réclamations concernant la taxe foncière, dans les conditions fixées par le directeur général des finances
publiques.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Délai pour statuer sur une réclamation (article R*198-10)

R. *198-2  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'instruction des réclamations collectives présentées en cas de pertes de récoltes sur pied par suite de
grêle, gelée, inondation, incendie ou autres événements extraordinaires, est faite, en présence du maire et
conjointement avec un représentant de l'administration des impôts, par deux commissaires nommés par
l'administration. Le maire est informé au moins dix jours à l'avance de la date fixée pour la vérification. Il
publie cette date notamment par voie d'affiches et invite les intéressés à faire à la mairie la déclaration de leurs
pertes. Le représentant de l'administration dresse un procès-verbal de la vérification. Aucune déclaration n'est
recevable après la clôture du procès-verbal.

p.225   Livre des procédures fiscales
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R. *198-3  Décret n°2011-2064 du 30 décembre 2011 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A l'exception de celles qui concernent les impôts sur les revenus et taxes accessoires à ces impôts, ainsi que
la taxe pour frais de chambre de métiers et de l'artisanat et les amendes fiscales, les réclamations en matière
d'impôts directs sont communiquées, pour avis, au maire ou à la commission communale des impôts directs
prévue à l'article 1650 du code général des impôts, lorsque le litige porte sur une question de fait.
Elles sont communiquées au maire seul lorsqu'elles concernent la taxe foncière, la taxe professionnelle ou la
cotisation foncière des entreprises et à la commission communale dans les autres cas.

R. *198-4  Décret n°2006-357 du 24 mars 2006 - art. 2 () JORF 26 mars 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations relatives à la taxe pour frais de chambre de métiers et de l'artisanat sont communiquées à la
chambre de métiers et de l'artisanat lorsque la contestation porte sur le principe de l'imposition.

R. *198-5  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations relatives à la cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à l'effort de
construction sont communiquées pour avis au représentant local du ministre chargé du logement.

R. *198-7  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'impôts sur les revenus et de taxes accessoires à ces impôts, les ingénieurs des mines peuvent
être consultés sur les réclamations présentées par les concessionnaires de mines, par les amodiataires et sous-
amodiataires de concessions minières, par les titulaires de permis d'exploitation de mines, par les explorateurs
de mines de pétrole et de gaz combustibles et par les exploitants de carrières.

R. *198-9  Décret n°93-1095 du 16 septembre 1993 - art. 2 () JORF 18 septembre 1992      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Il peut être statué immédiatement, sans instruction préalable et sans que soit recueilli l'avis des autorités
désignées aux articles R. 198-3 à R. 198-7 sur les réclamations présentées après le délai légal ou qu'un vice
de forme rend définitivement irrecevables.

R. *198-10  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 28      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le service compétent pour statuer sur une réclamation est celui à qui elle doit être adressée en application de
l'article R. * 190-1.
La direction générale des finances publiques ou la direction générale des douanes et droits indirects, selon le
cas, statue sur les réclamations dans le délai de six mois suivant la date de leur présentation. Si elle n'est pas
en mesure de le faire, elle doit, avant l'expiration de ce délai, en informer le contribuable en précisant le terme
du délai complémentaire qu'elle estime nécessaire pour prendre sa décision. Ce délai complémentaire ne peut,
toutefois, excéder trois mois.
En cas de rejet total ou partiel de la réclamation, la décision doit être motivée.
Les décisions de l'administration sont notifiées dans les mêmes conditions que celles prévues pour les
notifications faites au cours de la procédure devant le tribunal administratif.
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Section II : Procédure devant les tribunaux

I : Tribunaux compétents

R. *199-1  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 juillet 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'action doit être introduite devant le tribunal compétent dans le délai de deux mois à partir du jour de la
réception de l'avis par lequel l'administration notifie au contribuable la décision prise sur la réclamation, que
cette notification soit faite avant ou après l'expiration du délai de six mois prévu à l'article R. 198-10.
Toutefois, le contribuable qui n'a pas reçu la décision de l'administration dans un délai de six mois mentionné
au premier alinéa peut saisir le tribunal dès l'expiration de ce délai.
L'administration peut soumettre d'office au tribunal la réclamation présentée par un contribuable. Elle doit en
informer ce dernier.

R. *199-2  Décret n°2000-389 du 4 mai 2000 - art. 1 (V) JORF 7 mai 2000 en vigueur le 1er janvier 2001      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les jugements des tribunaux administratifs peuvent faire l'objet des recours prévus par le code de justice
administrative.

II : Règles de procédure

B : Procédure devant le tribunal administratif, la cour administrative d'appel et le Conseil d'Etat

R. *200-1  Décret n°2017-769 du 4 mai 2017 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dispositions du code de justice administrative sont applicables aux affaires portées devant le tribunal
administratif ou devant la cour administrative d'appel, sous réserve des dispositions particulières prévues par
le présent livre. Un membre du tribunal ou de la cour ne peut siéger dans le jugement d'un litige portant sur
une imposition dont il a eu à apprécier la base comme président de la commission des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d'affaires mentionnée à l'article 1651 du code général des impôts.

R. *200-2  Décret n°2009-388 du 7 avril 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation aux dispositions des articles R. 431-4 et R. 431-5 du code de justice administrative, les requêtes
au tribunal peuvent être signées d'un mandataire autre que ceux qui sont mentionnés à l'article R. 431-2 du
même code. En ce cas, les dispositions de l'article R. 197-4 sont applicables.
Le demandeur ne peut contester devant le tribunal administratif des impositions différentes de celles qu'il a
visées dans sa réclamation à l'administration.
Les vices de forme prévus aux a, b, et d de l'article R. 197-3 peuvent, lorsqu'ils ont motivé le rejet d'une
réclamation par l'administration, être utilement couverts dans la demande adressée au tribunal administratif.
Il en est de même pour le défaut de signature de la réclamation lorsque l'administration a omis d'en demander
la régularisation dans les conditions prévues au c du même article.
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R. *200-3  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 2 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas où l'administration soumet d'office le litige à la décision du tribunal administratif, celui-ci est saisi
par un mémoire établi et notifié dans les conditions prévues à l'article R. 200-4.
La réclamation initiale du contribuable vaut requête au tribunal.

R. *200-4  Décret n°2016-1099 du 11 août 2016 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les notifications et communications faites à l'administration sont adressées par le tribunal administratif au
directeur compétent en application du 1° bis du I de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts et
par la cour administrative d'appel au ministre chargé du budget.
Les pièces et documents joints à la requête ou aux mémoires produits sont, dès réception, adressés d'office en
communication à l'administration.

R. *200-5  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 2 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration n'a pas, à l'expiration d'un délai de six mois suivant la date de présentation de
l'instance, produit ses observations, le président du tribunal administratif peut lui accorder un nouveau délai
de trois mois qui peut être prolongé, en raison de circonstances exceptionnelles, sur demande motivée.
Le président du tribunal administratif peut imposer des délais au redevable.
Si c'est le demandeur qui n'a pas observé le délai, il est réputé s'être désisté ; si c'est la partie défenderesse, elle
sera réputée avoir acquiescé aux faits exposés dans les recours.

R. *200-9  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 2 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'expertise est confiée à trois experts, l'un d'eux est choisi par le président de la juridiction et chacun
des autres par l'une des parties. Dans ce cas, les parties qui n'ont pas, dans leur requête ou mémoire, désigné
leur expert sont invitées à désigner celui-ci dans un délai de huit jours.
Si cette désignation n'est pas parvenue au greffe dans ce délai, la nomination est faite d'office par le président
de la juridiction.

R. *200-10  Décret n°2013-464 du 3 juin 2013 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Ne peuvent être désignés comme experts les personnes constituées mandataires par l'une des parties au cours
de l'instruction, ni un fonctionnaire affecté à la direction générale des finances publiques ou à la direction
générale des douanes et droits indirects à laquelle a incombé l'établissement de l'imposition contestée.

R. *200-11  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 2 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Si la réclamation a été soumise à la commission communale des impôts directs, le président de la juridiction
peut prescrire à l'expert d'informer le maire du jour et de l'heure de l'expertise et d'inviter celui-ci à faire
désigner par cette commission deux de ses membres pour y assister.

R. *200-12  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 2 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'il est nécessaire, au cours de l'expertise, de se rendre sur les lieux, le ou les experts effectuent ce
déplacement en présence de l'agent de l'administration des impôts, du demandeur ou de son représentant et, le
cas échéant, du maire et des membres de la commission communale des impôts directs.
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R. *200-15  Décret n°2000-389 du 4 mai 2000 - art. 1 (V) JORF 7 mai 2000 en vigueur le 1er janvier 2001      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration peut, au cours de l'instance, présenter des conclusions reconventionnelles tendant à
l'annulation ou à la réformation de la décision prise sur la réclamation primitive. Ces conclusions sont
communiquées au réclamant dans les conditions prévues par le code de justice administrative.

R. *200-18  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 41      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A compter de la notification du jugement du tribunal administratif qui a été faite au directeur du service de
la direction générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects qui a
suivi l'affaire, celui-ci dispose d'un délai de deux mois pour transmettre, s'il y a lieu, le jugement et le dossier
au ministre chargé du budget.
Le délai imparti pour saisir la cour administrative d'appel court, pour le ministre, de la date à laquelle expire
le délai de transmission prévu à l'alinéa précédent ou de la date de la signification faite au ministre.

R. *201-1  Décret n°2022-1005 du 15 juillet 2022 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un membre de la juridiction administrative ne peut siéger dans une formation de jugement ayant à connaître
d'un litige portant sur une imposition dont il a eu à apprécier la base comme président de la Commission
nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ou du comité consultatif des crédits d'impôt
pour dépenses de recherche.

C : Procédure devant le tribunal judiciaire et la cour d'appel

R. *202-1  Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le tribunal judiciaire compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le bureau de l'administration chargé
du recouvrement.
Toutefois, en matière de droits d'enregistrement ou de taxe de publicité foncière, les décisions prises sur les
réclamations indiquées à l'article R. 190-1 et relatives à la valeur vénale réelle d'immeubles, de fonds de
commerce et des marchandises neuves qui en dépendent, de clientèles, de droit à un bail ou au bénéfice d'une
promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, de navires et de bateaux, peuvent être attaquées
devant le tribunal judiciaire du lieu de situation des biens ou d'immatriculations des navires et bateaux.
Lorsque des biens ne formant qu'une seule exploitation sont situés dans le ressort de plusieurs tribunaux, le
tribunal compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le siège de l'exploitation, ou, à défaut de siège, la
partie des biens présentant le plus grand revenu d'après la matrice cadastrale.

R. *202-2  Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 9      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande en justice est formée par assignation.
Les parties sont tenues de constituer avocat.
L'Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter
ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.
L'instruction se fait par simples mémoires respectivement signifiés. Toutefois, le redevable a le droit de
présenter, par le ministère d'un avocat inscrit au tableau, des explications orales. La même faculté appartient
à l'administration. Les modes de preuve doivent être compatibles avec le caractère écrit de l'instruction.
Le tribunal accorde aux parties ou aux agents de l'administration qui suivent les instances, les délais nécessaires
pour présenter leur défense.
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Les notifications sont valablement faites au domicile réel du contribuable alors même que celui-ci aurait
constitué mandataire et élu domicile chez ce dernier. Si le contribuable est domicilié hors de France, la
notification est faite au domicile élu en France par lui.

service-public.fr

> L'avocat est-il obligatoire dans un procès civil ? : Procédure fiscale

R. *202-3  Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les instances qui, en matière de droits d'enregistrement ou de taxe de publicité foncière, font suite aux
décisions prises sur les réclamations indiquées au deuxième alinéa de l'article R. 202-1, l'expertise est de droit
si elle est demandée par le contribuable ou par l'administration.
L'expertise n'est pas accordée de droit en appel si elle est demandée par la partie l'ayant obtenue devant le
tribunal judiciaire ou si aucune des parties ne l'a demandée en première instance.

R. *202-4  Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 9      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'expertise est faite par un seul expert.
La décision qui ordonne l'expertise et désigne l'expert fixe sa mission ainsi que le délai dans lequel il est tenu
de déposer son rapport au secrétariat-greffe.
Le secrétaire-greffier informe les parties, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, et
les avocats constitués, du dépôt du rapport au secrétariat-greffe. Les observations du contribuable et de
l'administration sur ce rapport sont formulées par conclusions régulières dans les deux mois qui suivent cette
notification.
La juridiction saisie statue à l'expiration de ce délai.

R. *202-6  Décret n°2020-898 du 22 juillet 2020 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sous réserve de l'application des dispositions des alinéas 3,4 et 6 de l'article R. * 202-2 et de celles de l'article
R. * 202-3, l'appel est formé, instruit et jugé selon les règles de la procédure avec représentation obligatoire
prévue au code de procédure civile.

Section III : Compensations

R. *203-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la réclamation porte sur les évaluations foncières des propriétés bâties, la compensation prévue à
l'article L. 203 peut s'exercer entre les impositions relatives aux divers éléments d'une propriété ou d'un
établissement unique imposés sous l'article du rôle indiqué dans la réclamation, même s'ils sont inscrits
séparément à la matrice cadastrale.

Section IV : Conséquences des décisions prises sur les
réclamations et des décisions des cours et tribunaux
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R. *207-1  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 16 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une réclamation contentieuse est admise en totalité ou en partie, les frais de signification ainsi que, le
cas échéant, les frais d'enregistrement du mandat sont remboursés.
Les frais d'expertise sont supportés par la partie qui n'obtient pas satisfaction. Le contribuable qui obtient
partiellement gain de cause participe aux frais en proportion de la part de sa demande qui a été rejetée et compte
tenu de l'état du litige au début de l'expertise.

R. *208-1  Décret n°93-311 du 9 mars 1993 - art. 14 () JORF 11 mars 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les intérêts moratoires prévus par l'article L. 208 sont dus lorsqu'un dégrèvement est prononçé à la suite d'une
demande présentée verbalement lors d'une visite au service des impôts, ou au service des douanes et droits
indirects, selon le cas à la condition que le contribuable ait daté et signé le document établi par ce service pour
prendre note de sa réclamation.
Ces intérêts sont calculés sur la totalité des sommes remboursées au contribuable au titre de l'impôt objet du
règlement.
Ils sont payés d'office en même temps que les sommes remboursées par le comptable chargé du recouvrement
des impôts.

R. *208-2  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 16 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les intérêts moratoires courent jusqu'au jour du remboursement.
Si les sommes remboursées sont employées au règlement d'autres impôts dus par le contribuable à la caisse
du même comptable, il n'est dû d'intérêts sur les sommes ainsi employées que jusqu'à la date à laquelle ces
impôts sont devenus exigibles.

R. *208-3  Décret n°2019-560 du 6 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour obtenir le remboursement prévu par l'article L. 208 des frais qu'il a exposés pour constituer les garanties,
le contribuable doit adresser une demande :
a) Au directeur départemental ou régional des finances publiques, s'il s'agit d'impositions recouvrées par les
comptables de la direction générale des finances publiques ;
b) (Abrogé)
c) Au directeur interrégional des douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et
à Mayotte, au directeur régional des douanes et droits indirects, s'il s'agit de contributions indirectes, droits,
taxes, redevances et impositions assimilées recouvrés par les comptables de la direction générale des douanes
et droits indirects.
La demande, appuyée de toutes justifications utiles, doit être formulée dans le délai d'un an à compter de la
notification de la décision soit du directeur mentionné au a ou au c soit du tribunal saisi.

R. *208-4  Décret n°2012-1462 du 26 décembre 2012 - art. 35      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Font l'objet d'un remboursement les frais suivants :

NATURE DES GARANTIES CONSTITUEES NATURE DES FRAIS

1° CREANCES SUR LE TRESOR :

a) Créances sur le Trésor proprement dites Frais de timbre de dimension du nantissement constitué au profit du Trésor.

Frais de signification de ce nantissement au comptable payeur par huissier de justice.

b) Dépôts de fonds dans les directions départementales ou, le cas échéant, régionales des
finances publiques

Frais de timbre de dimension de l'engagement souscrit par le contribuable au profit du Trésor.

2° CAUTIONNEMENT Frais de timbre de dimension de l'acte sous seing privé.
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Rémunération demandée par la caution, dans une limite fixée par arrêté.

Le cas échéant, frais de constitution de garanties au profit de la caution : les frais à rembourser
ne peuvent pas excéder ceux qui auraient été exposés si les garanties avaient été constituées au
profit du Trésor.

3° VALEURS MOBILIERES :

a) Dans tous les cas Frais de l'acte de nantissement, s'il s'agit de valeurs au porteur

b) Titres déposés à la caisse du comptable chargé du recouvrement Frais d'envoi des titres à la direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances
publiques.

c) Titres déposés dans une banque Frais réclamés par la banque (droit de garde, frais de transport des titres de l'agence au lieu de
conservation).

4° MARCHANDISES DEPOSEES DANS DES MAGASINS AGREES PAR L'ETAT ET FAISANT
L'OBJET D'UN WARRANT ENDOSSE A L'ORDRE DU TRESOR

Frais de magasinage, débours (prime d'assurance, d'incendie).

5° AFFECTATIONS HYPOTHECAIRES Frais de timbre du contrat de constitution d'hypothèque, émolument du notaire rédacteur de
l'acte.

Droits d'enregistrement de l'acte. Contribution de sécurité immobilière prévue à l'article 879 du
code général des impôts

En cas de radiation de l'inscription : Contribution de sécurité immobilière prévue à l'article 879 du
code général des impôts, frais de mainlevée notariée de l'inscription s'il y a lieu.

6° NANTISSEMENT DE FONDS DE COMMERCE Frais de timbre du contrat de nantissement. Droit d'enregistrement de l'acte.

Frais d'inscription et salaire du greffier du tribunal de commerce.

En cas de radiation de l'inscription : frais de radiation, salaire du greffier.

R. *208-5  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 16 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les frais sont remboursés en totalité si le contribuable a obtenu la décharge totale des impositions contestées.
En cas de décharge partielle, les frais proportionnels au montant des impôts garantis sont remboursés au prorata
du dégrèvement ; les frais fixes demeurent à la charge du contribuable.

R. *208-6  Décret n°89-948 du 22 décembre 1989 - art. 16 () JORF 31 décembre 1989, en vigueur le 1er janvier 1990      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contestations relatives à l'application des dispositions des articles R. 208-2 à R. 208-5 sont jugées selon
les règles applicables aux litiges relatifs au recouvrement des impôts considérés.

R. *208 A. -1  Décret n°2005-26 du 13 janvier 2005 - art. 1 () JORF 15 janvier 2005      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les réclamations mentionnées à l'article L. 208 A doivent être présentées à l'administration dans le délai prévu
à l'article R. * 196-1.
Elles doivent répondre aux exigences de l'article R. * 197-3 et être assorties des renseignements propres à
établir que les conditions prévues au 2 de l'article 119 quater du code général des impôts sont remplies.
L'administration statue sur les réclamations dans le délai d'un an à compter de leur réception ou, le cas échéant,
de la réception des renseignements manquants qu'elle doit lui demander dans les six mois suivant la réception
de la réclamation.
A défaut de décision dans le délai d'un an, le contribuable peut saisir le tribunal administratif.

R. *210-1  Décret 94-900 1994-10-17      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dégrèvements contentieux entraînent les dégrèvements correspondants des taxes établies d'après les mêmes
bases, au profit de l'Etat, des départements, des communes ou de divers organismes.
Toutefois, les décisions d'exonération permanente ou temporaire de la taxe foncière sur les propriétés bâties
ou sur les propriétés non bâties n'entraînent le dégrèvement correspondant des taxes perçues au profit des
départements et des communes en rémunération des services rendus que si les dispositions législatives ou
réglementaires concernant ces taxes le prévoient expressément.

p.232   Livre des procédures fiscales

https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305564&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000336894
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316399/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A208-5%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A208-5%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A208-5%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000336894
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316401/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A208-6%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A208-6%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A208-6%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000261125
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316390/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A208%20A%20-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A208%20A-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A208%20A.%20-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302662&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713961
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316405/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A210-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A210-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A210-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre III : Le contentieux de l'impôt

Section V : Dégrèvements d'office

R. *211-1  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des finances publiques ou la direction générale des douanes et droits indirects selon le
cas, peut prononcer d'office le dégrèvement ou la restitution d'impositions qui n'étaient pas dues, jusqu'au 31
décembre de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle le délai de réclamation a pris fin, ou, en cas
d'instance devant les tribunaux, celle au cours de laquelle la décision intervenue a été notifiée.
La direction générale des finances publiques peut prononcer dans le délai de trente ans les dégrèvements
d'office prévus au III de l'article 1414 et à l'article 1601 du code général des impôts relatifs à la taxe d'habitation
et à la taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat.

R. *211-2  Décret n°2024-497 du 30 mai 2024 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les propositions de dégrèvements d'office et de restitutions prévues à l'article R. 211-1 peuvent être faites par
les agents de la direction générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits
indirects. Ces propositions sont portées sur des états adressés, selon le cas, au directeur départemental ou, le
cas échéant, régional des finances publiques ou au directeur interrégional des douanes et droits indirects ou,
en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, au directeur régional des douanes et droits indirects
pour la suite à donner.
Les agents appartenant au corps des géomètres-cadastreurs des finances publiques sont également admis, dans
les conditions fixées par le directeur général des finances publiques, à proposer d'office, en matière de taxe
foncière, le dégrèvement des droits formant surtaxe.
Sauf s'il s'agit du dégrèvement d'office prévu au III de l'article 1414  du code général des impôts,
les propositions de dégrèvements sont communiquées par l'administration au maire ou à la commission
communale des impôts directs conformément à l'article R. 198-3.

Chapitre II : Les procédures pénales

Section I : Constatation des infractions par procès-verbal

II : Agents compétents pour constater les infractions par procès-verbal

R. *213-3  Loi n°87-1060 du 30 décembre 1987 - art. 97 () JORF 31 décembre 1987      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions aux lois et règlements relatifs aux obligations des façonniers, aux
transports des animaux vivants de boucherie et de charcuterie peuvent être établis par les agents des douanes,
les agents de la direction générale de la concurrence et de la consommation, les agents habilités à constater les
infractions en matière de police de la circulation et du roulage et en matière de coordination des transports.

p.233   Livre des procédures fiscales

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000049629868
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049635648/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A211-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A211-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A211-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006311604&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312276&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000049629868
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049635636/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A211-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A211-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A211-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006311604&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000317543
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006316692/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22R%20%2A213-3%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20R%2A213-3%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20R.%20%2A213-3%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat - Deuxième partie : Partie réglementaire, décrets - Titre III : Le contentieux de l'impôt

R. 213-4  Décret n°2019-560 du 6 juin 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux prévus à l'article L. 213 sont établis par les agents de la direction générale des finances
publiques et par ceux de la direction générale des douanes et droits indirects en ce qui concerne, pour ces
derniers, les contributions indirectes, droits, taxes, redevances et impositions obéissant aux mêmes règles.

R. 214-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents mentionnés à l'article L. 214 sont les agents de la direction générale des douanes et droits indirects
et ceux de la direction générale des finances publiques qui contrôlent les obligations résultant du III de l'article
298 bis du code général des impôts et appliquent l'article 290 quater du même code.

III : Rédaction des procès-verbaux

R. *226-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux doivent indiquer de manière précise la nature de chaque infraction constatée.
Ils doivent mentionner :
a) Les noms et qualités des agents qui ont participé à la constatation des infractions ainsi que les nom et qualité
du fonctionnaire chargé des poursuites ;
b) Le lieu, la date et l'heure auxquels ils ont été rédigés et achevés.

R. *226-2  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 juillet 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la constatation de l'infraction est suivie de la saisie d'objets ou marchandises, le procès-verbal doit
préciser :
a) La date de la saisie et de la déclaration qui en a été faite à la personne en infraction ;
b) La description des objets ou marchandises, leur quantité et leur valeur ;
b bis ) La présence de la personne en infraction à la rédaction du procès-verbal ou la sommation qui lui a été
faite d'y assister ;
c) Le nom, la qualité et l'adresse du gardien des objets ou marchandises saisis et son engagement de présenter
à la première demande de l'administration ces objets ou marchandises à l'endroit où ils sont conservés ;
d) L'engagement pris par la personne en infraction de présenter les objets ou marchandises saisis ou d'en payer
la valeur à toute demande qui pourrait lui être faite si la mainlevée de la saisie a été donnée et que le prix des
objets ou marchandises saisis n'a pas été versé ;
e) La saisie des moyens de transports si elle a été pratiquée en garantie de l'amende encourue.

R. *226-3  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le cas où la saisie est motivée par l'établissement ou l'usage d'un document altéré ou constituant un faux,
le procès-verbal indique le genre de faux, les altérations et notamment les surcharges.
Ce document, signé par les agents, est joint au procès-verbal qui mentionne l'invitation qui a dû être faite à la
personne en infraction de le signer également et la réponse qu'elle a faite à cette invitation.
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Section II : Exercice des poursuites pénales et publication des sanctions administratives

I : Dispositions communes

R. *228-1  Décret n°2020-1731 du 29 décembre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Pour l'application du premier alinéa du II de l'article L. 228, la commission des infractions fiscales est saisie
par le ministre chargé du budget ou, sur délégation, selon le cas :
1° Par le directeur général ou le directeur général adjoint des finances publiques, ainsi que par les chefs de
service, les sous-directeurs, les chefs de bureau de l'administration centrale ou les directeurs ou directeurs
adjoints des services à compétence nationale ou des directions spécialisées de contrôle fiscal de la direction
générale des finances publiques désignés par arrêté du ministre chargé du budget ;
2° Par le directeur général des douanes et droits indirects ou son adjoint ainsi que par le sous-directeur de
l'administration centrale en charge des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude.
Le changement de ministre ne met pas fin à cette délégation, sauf si le ministre en décide autrement par arrêté
publié au Journal officiel de la République française.
II.-Pour l'application du dernier alinéa du II de l'article L. 228, la commission des infractions fiscales est saisie,
selon le cas :
1° Par le directeur général ou le directeur général adjoint des finances publiques, ainsi que par les chefs de
service, les sous-directeurs, les chefs de bureau de l'administration centrale ou les directeurs ou directeurs
adjoints des services à compétence nationale ou des directions spécialisées de contrôle fiscal de la direction
générale des finances publiques désignés par arrêté du ministre chargé du budget, lorsque cette commission
est chargée de donner un avis sur l'application des sanctions prévues aux articles 1729 A bis ou 1740 D du
code général des impôts ;
2° Par le directeur général des douanes et droits indirects ou son adjoint, lorsque cette commission est chargée
de donner un avis sur l'application de la sanction prévue à l'article 1729 A bis du code général des impôts.
III.-L'autorité qui saisit la commission en application des I ou II lui adresse le dossier de l'affaire accompagné
de ses propositions.

R. *228-2  Décret n°2020-1731 du 29 décembre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque la commission est saisie en application du II de l'article L. 228, son secrétariat en informe le
contribuable ou l'opérateur de plateforme par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout autre
moyen permettant de rapporter la preuve de la date de réception.
II.-Pour l'application du I, le secrétariat de la commission communique au contribuable ou à l'opérateur de
plateforme une copie de sa saisine. Il l'invite en même temps à lui faire parvenir, dans un délai de trente jours,
les informations qu'il estimerait nécessaires.
III.-Le contribuable ou l'opérateur de plateforme n'est pas admis à présenter des observations orales par lui-
même ni par mandataire.

R. *228-3  Décret n°2019-567 du 7 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le président de la commission peut communiquer ces informations à l'autorité qui l'a saisie. Il peut aussi
recueillir auprès de celle-ci tout renseignement complémentaire nécessaire à l'instruction du dossier.

R. *228-4  DÉCRET n°2014-1636 du 26 décembre 2014 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les dossiers sont répartis par le président entre les différentes sections. L'avis rendu par la section saisie
constitue l'avis de la commission, sauf lorsque le président de la commission ou, en cas d'absence ou
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d'empêchement, son suppléant, soumet une affaire, pour un nouvel examen, à la commission siégeant en
formation plénière, dont l'avis se substitue à celui rendu par la section.
Le président peut soumettre une affaire à la commission siégeant en formation plénière. Chaque section peut
renvoyer une affaire à la formation plénière.
La commission ne peut délibérer que si seize au moins de ses membres, titulaires ou suppléants, sont présents.
Une section ne peut délibérer que si quatre au moins de ses membres, titulaires ou suppléants, sont présents.
Les sections et la commission se prononcent à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, le président
a voix prépondérante.

R. *228-5  Décret n°2020-1731 du 29 décembre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les séances de la commission et des sections ne sont pas publiques. La commission et les sections délibèrent en
dehors de la présence de l'autorité qui l'a saisie et, selon le cas, du contribuable ou de l'opérateur de plateforme.

R. *228-6  Décret n°2020-1731 du 29 décembre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le président ou, en cas d'absence ou d'empêchement, son suppléant notifie l'avis de la commission à l'autorité
qui l'a saisie.
Lorsque la commission est saisie en application du premier alinéa du II de l'article L. 228, son avis n'est pas
motivé. Le sens de cet avis est porté à la connaissance du contribuable par le secrétariat de la commission
si cet avis est défavorable à l'engagement de poursuites ou, dans le cas contraire, par l'administration lors du
dépôt de la plainte.
Lorsque la commission, saisie en application du dernier alinéa du II de l'article L. 228, émet un avis favorable
à la publication des sanctions, la durée de cette publication est fixée par l'une des autorités mentionnées au II
de l'article R. * 228-1. L'avis de la commission est porté à la connaissance, selon le cas, du contribuable ou
de l'opérateur de plateforme par le secrétariat de la commission si cet avis est défavorable à la publication ou,
dans le cas contraire, par l'administration lors de la notification de la décision.

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes

R. 235-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce les compétences prévues à l'article L. 235.
La direction générale des finances publiques exerce également ces compétences dans le cadre du contrôle des
obligations résultant du III de l'article 298 bis du code général des impôts et de l'application de l'article 290
quater du même code.

R. 236-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects exerce les compétences prévues à l'article L. 236.
La direction générale des finances publiques exerce également ces compétences dans le cadre du contrôle des
obligations résultant du III de l'article 298 bis du code général des impôts et de l'application de l'article 290
quater du même code.

R. 237-1  Décret 93-265 1993-02-26 art. 8 2, 9 2, 12 2 et 15 JORF 28 février 1993      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La direction générale des douanes et droits indirects est l'administration au nom de laquelle sont exercées les
poursuites mentionnées à l'article L. 237.
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R. 238-1  Décret n°2012-431 du 29 mars 2012 - art. 38      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux mentionnés à l'article L. 238 sont ceux établis par la direction générale des douanes et
droits indirects et la direction générale des finances publiques en ce qui concerne, pour cette dernière direction,
le contrôle des obligations résultant du III de l'article 298 bis du code général des impôts et l'application de
l'article 290 quater du même code.

R. 245 A. -1  Décret n°2023-376 du 16 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout prélèvement préalable réalisé, en application de l'article L. 245 A, par les agents de l'administration des
douanes et droits indirects comporte deux échantillons.
Les deux échantillons sont, autant que possible, identiques.

R. 245 A. -2  Décret n°2023-376 du 16 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le prélèvement est réalisé en la présence soit du propriétaire, s'il est connu, soit du détenteur de la marchandise
ou d'un représentant de l'un d'eux ou, à défaut, d'un témoin requis par les agents de l'administration des douanes
et droits indirects et n'appartenant pas à cette administration.

R. 245 A. -3  Décret n°2023-376 du 16 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les échantillons prélevés sont mis sous scellés et revêtus d'une étiquette d'identification portant les mentions
suivantes :
1° Quand le prélèvement n'est pas effectué dans les locaux de l'administration, les nom, prénom ou raison
sociale et adresse de la personne chez laquelle le prélèvement est réalisé ;
2° La dénomination exacte de la marchandise ayant fait l'objet du prélèvement ou celle qui paraît pouvoir lui
être attribuée ;
3° Le numéro d'ordre de chaque échantillon ;
4° La date et l'heure du prélèvement ;
5° Les nom, prénom et qualité des agents de l'administration mentionnés à l'article R. 245 A-1 ayant réalisé
le prélèvement ainsi que leur signature ;
6° Les nom, prénom, adresse et qualité de la personne mentionnée à l'article R. 245 A-2 ayant assisté au
prélèvement, ainsi que sa signature ou la mention de son refus de signer.

R. 245 A. -4  Décret n°2023-376 du 16 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Tout prélèvement préalable réalisé en application de l'article L. 245 A donne lieu à la rédaction d'un procès-
verbal qui mentionne :
1° La date, l'heure et le lieu du prélèvement ;
2° Les nom, prénom et qualité des agents de l'administration ayant réalisé le prélèvement et établi le procès-
verbal ;
3° Les nom, prénom, profession et adresse de la personne mentionnée à l'article R. 245 A-2 ayant assisté au
prélèvement, ainsi que de la personne chez qui le prélèvement a été réalisé, si elle est différente. Lorsqu'il s'agit
d'une personne morale, il y a lieu d'indiquer sa raison sociale, son adresse et le lieu d'établissement concerné
s'il est distinct du principal établissement de ladite personne ;
4° Les nom, prénom et adresse du propriétaire de l'échantillon, s'il est connu ;
5° Un exposé succinct des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été réalisé ;
6° L'identification exacte des échantillons ainsi que toute indication jugée utile pour établir l'authenticité des
échantillons prélevés.
La personne présente lors du prélèvement peut faire insérer dans le procès-verbal toute déclaration qu'elle juge
utile. Elle est invitée à le signer. En cas de refus de signature, mention en est portée audit procès-verbal.
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Une copie du procès-verbal lui est remise ainsi qu'au propriétaire de la marchandise, s'il est connu et s'il s'agit
d'une personne différente de celle ayant assisté au prélèvement.

R. 245 A. -5  Décret n°2023-376 du 16 mai 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un échantillon est transmis au juge d'instruction ou au juge des libertés et de la détention. Le second est
conservé par l'administration des douanes et droits indirects jusqu'au règlement définitif de l'affaire.

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux

R. *247-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 41      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les demandes prévues à l'article L. 247 tendant à obtenir à titre gracieux une remise, une modération ou
une transaction, doivent être adressées au service territorial selon le cas, de la direction générale des finances
publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects dont dépend le lieu de l'imposition. Elles
doivent contenir les indications nécessaires pour identifier l'imposition et, le cas échéant, être accompagnées
soit de l'avis d'imposition, d'une copie de cet avis ou d'un extrait de rôle, soit de l'avis de mise en recouvrement
ou d'une copie de cet avis.
Les dispositions de l'article R. 190-2 relatives à la transmission des réclamations sont applicables aux demandes
gracieuses.

service-public.fr

> Impossibilité de payer son impôt : demande de remise gracieuse : Livre des procédures fiscales : article L247

> Impossibilité de payer son impôt : demande de remise gracieuse : Remise à titre gracieux

> Demander une remise ou une modération à l'administration fiscale : Livre des procédures fiscales : article L247

> Demander une remise ou une modération à l'administration fiscale : Livre des procédures fiscales : article R247-1

R. 247-2  Décret n°2013-443 du 30 mai 2013 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité compétente peut se prononcer sans instruction préalable sur les demandes des contribuables tendant
à obtenir une modération, remise ou transaction qui, en l'état des procédures en cours à l'époque où elles sont
formées, ne peuvent être favorablement accueillies.
En matière d'impôts locaux, les demandes gracieuses sont soumises à l'avis du maire.

R. *247-3  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La proposition de transaction est notifiée par l'administration au contribuable par tout moyen permettant
d'apporter la preuve de sa réception ; ce document mentionne le montant de l'impôt et celui des pénalités
encourues ainsi que le montant des pénalités qui seront réclamées au contribuable s'il accepte la proposition.
Le contribuable dispose d'un délai de trente jours à partir de la réception de la notification pour présenter son
acceptation ou son refus.

R. *247-4  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sauf en matière de contributions indirectes, la décision sur les demandes des contribuables tendant à obtenir
une modération, remise ou transaction appartient :
a) Au directeur départemental des finances publiques ou au directeur chargé d'un service à compétence
nationale ou d'une direction spécialisée pour les affaires relatives à des impositions établies à l'initiative des
agents placés sous son autorité, lorsque les sommes faisant l'objet de la demande n'excèdent pas 300 000 € par
cote, année, exercice ou affaire, selon la nature des sommes en cause ;
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b) Au ministre chargé du budget, après avis du comité du contentieux fiscal, douanier et des changes, dans
les autres cas.

R. *247-5  Décret n°2025-366 du 22 avril 2025 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière de contributions indirectes, la décision sur les demandes tendant à obtenir une transaction, remise
ou modération appartient :
a) Au directeur départemental des finances publiques, pour les matières qui relèvent de sa compétence, lorsque
les droits ou la valeur qui servent de base au calcul des pénalités ou, en l'absence d'une telle base, le montant
des amendes n'excèdent pas 300 000 € et qu'en outre le montant des droits effectivement fraudés ne dépasse
pas le quart de ce chiffre ;
b) Selon le cas, au directeur interrégional des douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à
La Réunion et à Mayotte, au directeur régional des douanes et droits indirects ou au directeur d'un service
à compétence nationale, pour les matières qui relèvent de sa compétence, lorsque le montant des droits
effectivement fraudés ne dépasse pas 100 000 € et que les droits ou la valeur qui servent de base au calcul des
pénalités ou, en l'absence d'une telle base, le montant des amendes n'excèdent pas 300 000 €. Ce dernier seuil
est porté à 600 000 € lorsque les demandes portent sur une infraction aux dispositions du chapitre II du titre
III de la première partie du livre premier du code général des impôts ;
c) Au ministre chargé du budget après avis du comité du contentieux fiscal, douanier et des changes, dans
les autres cas.
Lorsqu'une action judiciaire est mise en mouvement comme il est prévu à l'article L. 249, le comité du
contentieux fiscal, douanier et des changes n'est pas saisi.

R. *247-5 C  Décret n°2016-935 du 7 juillet 2016 - art. 10      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En matière d'amendes prévues à l'article 1788 A du code général des impôts prononcées par les agents des
douanes et droits indirects, la décision sur les demandes tendant à obtenir une remise, modération ou transaction
appartient :
a) Au directeur interrégional des douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et
à Mayotte, au directeur régional des douanes et droits indirects, lorsque le montant des amendes n'excède pas
150 000 € ;
b) Au ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, après avis du comité du contentieux fiscal, douanier
et des changes, dans les autres cas.

R. *247-6  Décret n°2023-117 du 20 février 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les remises et transactions à titre gracieux relatives à la taxe mentionnée à l'article L. 255 A s'effectuent dans
les conditions prévues aux articles 120 et 121 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique.

R. 247-7  Décret n°2016-935 du 7 juillet 2016 - art. 10      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La décision du directeur départemental des finances publiques, du directeur interrégional des douanes et droits
indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, du directeur régional des douanes et
droits indirects, ou du directeur chargé d'une direction spécialisée des finances publiques ou d'un service à
compétence nationale, selon le cas, peut être soumise au ministre chargé du budget.
La décision du ministre chargé du budget peut faire l'objet de recours devant la même autorité, mais seulement
si des faits nouveaux sont invoqués.
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R. *247-8  Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour les taxes mentionnées aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E, les remises et transactions à titre
gracieux ne portant pas sur le montant de l'impôt s'effectuent dans les conditions prévues aux articles 120 et
121 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

R. 247-10  Décret n°2013-443 du 30 mai 2013 - art. 7      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour obtenir la dispense du paiement d'impositions dues par d'autres personnes et mises à leur charge, les
personnes ainsi mises en cause doivent, en ce qui concerne les impôts recouvrés par les comptables de la
direction générale des finances publiques, adresser une demande au directeur dont dépend le comptable chargé
du recouvrement.
La décision appartient :
a) Au directeur, dans la limite de 305 000 € par cote, année, exercice ou affaire, selon la nature des impôts ;
b) Au ministre chargé du budget, dans les autres cas.

R. 247-11  Décret n°2013-443 du 30 mai 2013 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour obtenir la dispense du paiement d'impositions dues par d'autres personnes et mises à leur charge, les
personnes ainsi mises en cause doivent, en ce qui concerne les impôts recouvrés par les comptables de la
direction générale des douanes et droits indirects, adresser une demande au directeur dont dépend le comptable
chargé du recouvrement.
La décision appartient :
a) Au directeur, lorsque les sommes faisant l'objet de la demande n'excèdent pas 305 000 € par affaire ;
b) Au ministre chargé du budget, dans les autres cas.

R. *247-12  Décret n°2010-298 du 19 mars 2010 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comité du contentieux fiscal, douanier et des changes intervenant dans les cas fixés par le b de l'article R
247-4 est saisi par le ministre chargé du budget. Il en est de même lorsque le comité susmentionné intervient
dans les cas fixés par le c de l'article R 247-5 et le b de l'article R 247-5 C.
Il invite le contribuable, par lettre recommandée avec avis de réception, à produire, dans un délai de trente
jours, les observations écrites que celui-ci juge utile de présenter à l'appui de sa demande de transaction ou
de remise, ou à présenter des observations orales à la séance où il sera convié. Il l'avertit également qu'il peut
se faire assister ou représenter par un conseil ou représentant de son choix, tenu pour les faits de l'espèce au
respect du secret professionnel.

R. *247-13  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le secrétariat du comité informe le contribuable, par lettre recommandée avec avis de réception, de la date à
laquelle l'affaire sera examinée par le comité, quinze jours au moins avant cette date.

R. *247-14  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le président peut inviter l'autorité qui a saisi le comité, ou son représentant, à présenter, pour chaque affaire,
des observations complémentaires. Il détermine les modalités selon lesquelles ces observations sont présentées.
Si le contribuable ou son représentant a manifesté sa volonté de présenter des observations orales, le président
doit inviter l'autorité qui a saisi le comité, ou son représentant, à présenter, si elle le souhaite, des observations
orales.
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R. *247-15  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 juillet 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les séances du comité et des sections ne sont pas publiques. Le comité et ses sections délibèrent en dehors de
la présence de l'autorité qui l'a saisi et du contribuable.

R. *247-16  Décret 84-686 1984-07-17 art. 7 JORF 24 juillet 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis du comité doit être adressé par le président à l'autorité qui l'a saisi. La décision qui est notifiée au
contribuable comporte l'indication qu'elle a été prise après avis du comité.

R. *247-18  Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La saisine de la commission de surendettement mentionnée à l'article L. 712-4 du code de la consommation
par des tiers tenus au paiement de l'impôt vaut demande de dispense de paiement au sens de l'article R. 247-10
dès lors que cette saisine satisfait aux conditions prévues aux articles R. 721-1 à R. 721-4 et à l'article R. 761-1
du code de la consommation.

R. *247 A. -1  Décret n°2017-699 du 2 mai 2017 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La saisine de la commission de surendettement mentionnée à l'article L. 712-4 du code de la consommation
vaut demande de remise gracieuse d'impôts directs dès lors que cette saisine satisfait aux conditions prévues
aux articles R. 721-1 à R. 721-4 et à l'article R. 761-1 du même code.

service-public.fr

> Impossibilité de payer son impôt : demande de remise gracieuse : Remise à titre gracieux

Chapitre IV : Le règlement des différends
fiscaux dans l'Union Européenne

Section I : La demande d'ouverture

R. 251 D. -1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La mesure administrative mentionnée à l'article L. 251 D est :
1° La proposition de rectification ;
2° Ou la notification des bases ou éléments d'imposition d'office ;
3° Ou le prélèvement en cas de retenue à la source.

R. 251 D. -2  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour être recevable, la demande d'ouverture prévue à l'article L. 251 D doit être rédigée en langue française
et comporter les éléments suivants :
1° Le nom, l'adresse, le numéro d'identification fiscale et toute autre information nécessaire à l'identification
du contribuable ayant introduit la demande et de toute autre personne intéressée ;
2° L'identification des impôts et des années d'imposition ou des exercices concernés ;
3° L'exposé des faits et circonstances à l'origine du différend ;
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4° Une copie des documents émis par l'administration fiscale française et par l'Etat membre concerné ainsi
que tout autre justificatif relatif au différend ;
5° L'exposé des raisons pour lesquelles le contribuable estime qu'il y a matière à différend ainsi que les
dispositions nationales applicables et les dispositions de l'accord ou de la convention qui font l'objet du
différend ;
6° Les éléments relatifs aux recours administratifs et aux actions en justice engagés par le contribuable portant
sur le différend et la copie de toute décision de justice relative au différend ;
7° Les indications relatives à toute réclamation introduite par le contribuable dans le cadre d'une autre
procédure amiable ou procédure de règlement des différends au sens de l'article L. 251 ZG et une déclaration par
laquelle il reconnaît que l'engagement de la présente procédure met fin à la procédure précédemment engagée.
Le contribuable joint à sa demande tout autre document qu'il juge nécessaire.

R. 251 D. -3  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Dans les deux mois de la réception de la demande, l'administration fiscale française adresse au contribuable
un accusé de réception et en informe les administrations des autres Etats membres concernés.
II.-L'administration fiscale française peut demander toute information complémentaire nécessaire à l'examen
de la demande du contribuable dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande d'ouverture.
Le contribuable répond à la demande de l'administration fiscale française dans un délai de trois mois à compter
de la réception de cette demande d'informations complémentaires. Sous réserve de l'application de l'article
R. 251 D-4, le contribuable adresse une copie de sa réponse aux autres administrations des Etats membres
concernés.

R. 251 D. -4  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Lorsque le contribuable remplit les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 251 D, l'administration
fiscale française transmet aux administrations des autres Etats membres concernés toutes les communications
du contribuable, dans un délai de deux mois à compter de la réception de chacune de ces communications,
durant toute la procédure de règlement des différends.
II.-Le contribuable est réputé avoir adressé ses communications à l'ensemble des administrations des autres
Etats membres concernés à la date de la transmission, prévue au I, de ces informations par l'administration
fiscale française.

R. 251 D. -5  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable peut retirer sa demande d'ouverture par notification écrite adressée à l'administration fiscale
française. Cette notification entraîne la clôture immédiate de la procédure de règlement des différends.
A réception de cette notification, l'administration fiscale française en informe sans délai les administrations
des autres Etats membres concernés.

R. 251 D. -6  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'un différend cesse d'exister, la procédure de règlement des différends est clôturée avec effet immédiat.
L'administration fiscale française en informe sans délai le contribuable par une décision motivée.

Section II : La procédure amiable
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R. 251 G-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration fiscale française peut demander au contribuable toute information complémentaire non
fournie dans le cadre de la demande d'ouverture qu'elle estime utile à la résolution du différend.

R. 251 H-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les éléments mentionnés au second alinéa du I de l'article L. 251 H sont transmis à l'administration fiscale
française dans un délai de soixante jours à compter de la date de la notification de l'accord amiable au
contribuable.

Section III : La commission consultative

I : Saisine de la commission

R. 251 K-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de constitution d'une commission consultative prévue à l'article L. 251 K est présentée par écrit
dans un délai de cinquante jours à compter :
1° De la date de réception de la notification de la décision de rejet prévue au I de l'article L. 251 E ;
2° Ou de la date du prononcé de la décision prise par le juge à la suite du recours prévu à l'article L. 251 F ;
3° Ou de la date de la notification de la décision prévue à l'article L. 251 I.

R. 251 K-2  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la commission consultative est constituée en application du 1° de l'article L. 251 K, elle notifie sa
décision à l'administration fiscale française dans un délai de trente jours à compter de l'adoption de sa décision.

R. 251 N-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque l'administration fiscale française demande l'ouverture de la procédure amiable dans les conditions
prévues au II de l'article L. 251 N, elle en informe sans délai la commission consultative, les autres
administrations des Etats membres concernés et le contribuable.

II : Composition de la commission

R. 251 P-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Afin d'établir la liste des personnalités indépendantes mentionnées au 3° de l'article L. 251 P, au moins trois
personnalités indépendantes sont désignées par arrêté du ministre chargé du budget.
Lorsqu'elle notifie à la Commission européenne les personnalités indépendantes désignées en application de
l'alinéa précédent, l'administration fiscale française communique les informations complètes et actualisées sur
le parcours universitaire et professionnel de ces personnes, leurs compétences, leur expertise et leurs éventuels
conflits d'intérêts et précise laquelle de ces personnes peut être désignée comme président.
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L'administration fiscale française informe la Commission européenne de toute modification apportée à la liste
française des personnalités indépendantes.
II.-Lorsque la Commission européenne notifie une opposition, par un Etat membre, au maintien d'une
personnalité indépendante désignée par l'administration fiscale française, cette dernière dispose d'un délai de
six mois pour prendre sa décision de maintenir ou non cette personne sur la liste prévue au I et en informer
la Commission européenne.

R. 251 P-2  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les règles de désignation des personnalités indépendantes mentionnées au 3° de l'article L. 251 P sont
déterminées conjointement par l'administration fiscale française et celles des autres Etats membres concernés.
En l'absence d'accord, il est procédé à la désignation de ces personnes par tirage au sort.

R. 251 R. -1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La saisine prévue à l'article L. 251 R doit être effectuée dans les trente jours de l'expiration du délai prévu
à l'article L. 251 L.
Lorsque cette procédure est mise en œuvre, l'administration fiscale française en informe les autres Etats
membres concernés.

III : Règles de fonctionnement de la commission consultative

R. 251 T-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Conformément au premier alinéa de l'article L. 251 T, l'administration fiscale française notifie au contribuable
dans un délai de cent vingt jours les règles de fonctionnement de la commission arrêtées par les Etats membres
concernés. Ces règles comportent les éléments suivants :
1° La date à laquelle l'avis sur le règlement du différend doit avoir été rendu ainsi que les modalités de remise
de cet avis ;
2° Les dispositions législatives ou réglementaires, accord ou convention applicables ;
3° La description et les caractéristiques du différend ;
4° Le mandat sur lequel les administrations des Etats membres concernés s'accordent en ce qui concerne les
questions juridiques et factuelles à régler ;
5° La forme de l'organe de règlement des différends ;
6° Le calendrier de la procédure de règlement des différends ;
7° Le nombre de membres, leurs noms, les détails quant à leurs compétences et leurs qualifications ainsi qu'une
communication relative aux conflits d'intérêts les concernant ;
8° Les règles régissant la participation du ou des contribuables et des tiers à la procédure, les échanges de
notes, d'informations et d'éléments de preuve, les frais, la méthode utilisée pour régler le différend et toute
autre question procédurale ou organisationnelle que l'administration fiscale française estime nécessaire.
Lorsqu'une commission consultative est constituée pour rendre un avis en vertu du 1° de l'article L. 251 K,
seules les informations mentionnées aux 3°, 6°, 7° et 8° figurent dans les règles de fonctionnement.

R. 251 T-2  Décret n°2020-898 du 22 juillet 2020 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-En l'absence d'accord entre l'administration fiscale française et les autres Etats membres concernés, les frais
suivants sont répartis en parts égales entre les Etats :
1° Le défraiement des personnalités indépendantes pour un montant déterminé par l'administration fiscale
française conformément aux dispositions du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;
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2° La rémunération des personnalités indépendantes, fixée par arrêté des ministres chargés du budget et de
la fonction publique dans la limite de 1 000 euros par personne et par jour de réunion de la commission
consultative.
II.-En cas d'accord de toutes les administrations des Etats membres concernés, les frais mentionnés aux 1° et
2° du I sont à la charge du contribuable lorsque :
1° Le contribuable a présenté une notification de retrait de demande d'ouverture en application de l'article R.
251 D-5 ;
2° Ou lorsque le contribuable a saisi la commission consultative en application du 1° de l'article L. 251 K et
que cette dernière a décidé que les administrations compétentes ont rejeté à bon droit la demande d'ouverture
du contribuable.

IV : Avis de la commission consultative

R. 251 Y-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La commission prévue à l'article L. 251 K rend son avis par écrit.

Section IV : Publicité

R. 251 ZF-1  Décret n°2019-616 du 21 juin 2019 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.-Le résumé à publier prévu à l'article L. 251 ZF comprend la description des faits, la date de la décision
définitive mentionnée à l'article L. 251 ZB, les périodes imposables concernées, la base juridique, le secteur
d'activité et une brève description de la décision définitive. Le résumé comprend également une description
de la méthode d'arbitrage utilisée.
II.-Avant la transmission du résumé à la Commission européenne pour publication, l'administration fiscale
française le transmet au contribuable qui, dans un délai de soixante jours au plus tard, peut demander à
l'administration fiscale française de ne pas publier une information relative à un secret commercial, industriel
ou professionnel ou à un procédé commercial ou qui est contraire à l'ordre public.
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Titre IV : Le recouvrement de l'impôt

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement

Section I : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites

R. *255 A. -1  Décret n°2023-117 du 20 février 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sans préjudice des dispositions de l'article R. * 247-6, sont applicables à la taxe mentionnée à l'article L. 255
A les articles 112 à 119,122 et 124 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique.

R. *256-1  DÉCRET n°2015-964 du 31 juillet 2015 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis de mise en recouvrement prévu à l'article L. 256 indique pour chaque impôt ou taxe le montant global
des droits, des pénalités et des intérêts de retard qui font l'objet de cet avis.
L'avis de mise en recouvrement mentionne également que d'autres intérêts de retard pourront être liquidés
après le paiement intégral des droits.
Lorsque l'avis de mise en recouvrement est consécutif à une procédure de rectification, il fait référence à la
proposition prévue à l'article L. 57 ou à la notification prévue à l'article L. 76 et, le cas échéant, au document
adressé au contribuable l'informant d'une modification des droits, taxes et pénalités résultant des rectifications.
Lorsqu'en application des dispositions de l'article 223 A du code général des impôts ou de l'article 223 A
bis du même code la société mère d'un groupe ou l'établissement public industriel et commercial qui s'est
constitué seul redevable de l'impôt sur les sociétés dû sur l'ensemble des résultats d'un groupe est amené à
supporter les droits et pénalités résultant d'une procédure de rectification suivie à l'égard d'un ou de plusieurs
membres du groupe, l'administration adresse à cette société mère ou à cet établissement public, préalablement
à la notification de l'avis de mise en recouvrement correspondant, un document l'informant du montant global
par impôt des droits, des pénalités et des intérêts de retard dont elle ou il est redevable. L'avis de mise en
recouvrement, qui peut être alors émis sans délai, fait référence à ce document.
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables au redevable du groupe mentionné à l'article 1693 ter
du code général des impôts, lorsqu'il est amené à supporter les droits et pénalités résultant d'une procédure de
rectification suivie à l'égard d'un ou plusieurs membres du groupe.
L'avis de mise en recouvrement, dans le cas mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 256, indique seulement
le montant de la somme indûment versée et la date de son versement.

R. *256-2  Décret n°2011-1302 du 14 octobre 2011 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le comptable poursuit le recouvrement d'une créance à l'égard de débiteurs tenus conjointement ou
solidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à chacun d'eux un avis de mise en recouvrement
à moins qu'ils n'aient la qualité de représentant ou d'ayant cause du contribuable, telle que mentionnée à l'article
1682 du code général des impôts.

R. *256-3  Décret n°2024-1058 du 22 novembre 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis de mise en recouvrement est établi en deux exemplaires au moins.
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Un exemplaire, dit original, est conservé par le service compétent de la direction générale des finances
publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects. Les autres, dits ampliations, sont destinés
à être notifiés au redevable ou à son fondé de pouvoir.

R. *256-6  Décret n°2024-1058 du 22 novembre 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis de mise en recouvrement est notifié au redevable soit :
1° Par envoi postal, au lieu de son domicile, de sa résidence ou de son siège, ou à la dernière adresse qu'il a
fait connaître au service compétent de la direction générale des finances publiques ou de la direction générale
des douanes et droits indirects.
En cas d'envoi postal, le redevable ou son fondé de pouvoir peut demander, à tout moment et sans frais, que
lui soit adressée une nouvelle ampliation de l'avis de mise en recouvrement ;
2° Par acte d'huissier, dans les conditions prévues par les dispositions du chapitre III du titre XVII du livre
Ier du code de procédure civile ;
3° Lorsque l'avis de mise en recouvrement est adressé par un comptable de la direction générale des finances
publiques, par sa mise à disposition, sous forme dématérialisée, dans le compte fiscal en ligne du redevable
selon les modalités prévues aux articles R. 112-17 à R. 112-19 du code des relations entre le public et
l'administration.

R. *256-7  Décret n°2024-1058 du 22 novembre 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'avis de mise en recouvrement est réputé avoir été notifié :
a) Dans le cas où l'" ampliation " a été effectivement remise par le prestataire de services postaux au redevable
ou à son fondé de pouvoir, le jour même de cette remise ;
b) Lorsque la lettre recommandée n'a pu être distribuée du fait du redevable, le jour où en a été faite la première
présentation ;
c) Lorsqu'il est fait application du 3° de l'article R. * 256-6, dans les conditions prévues à l'article R. 112-20
du code des relations entre le public et l'administration.

R. 256-8  Décret n°2023-1295 du 28 décembre 2023 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable mentionné aux premier, deuxième et troisième alinéas de l'article L. 256 est le comptable de la
direction générale des finances publiques.
Le comptable public compétent pour établir l'avis de mise en recouvrement est soit celui du lieu de déclaration
ou d'imposition du redevable, soit, dans le cas où ce lieu a été ou aurait dû être modifié, celui compétent à
l'issue de ce changement, même si les sommes dues se rapportent à la période antérieure à ce changement.
Le comptable chargé d'un pôle de recouvrement spécialisé est compétent, le cas échéant, pour établir, émettre et
rendre exécutoire l'avis de mise en recouvrement des créances qu'il a prises en charge ou dont la responsabilité
lui est transférée par un autre comptable.
Les avis de mise en recouvrement résultant de l'engagement par la direction nationale des vérifications de
situations fiscales d'une procédure de rectification ou d'une procédure d'imposition d'office ou du traitement
d'actes ou de déclarations liés à la détention d'avoirs à l'étranger sont établis, émis et rendus exécutoires par le
comptable chargé du pôle de recouvrement spécialisé DNVSF (Paris).
Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, l'établissement d'un avis de mise en recouvrement des
droits et pénalités dus à raison d'une déclaration ou d'un acte déposé ou qui aurait dû être déposé au titre
de la publicité foncière et de l'enregistrement peut être confié, par arrêté du ministre chargé du budget, à un
comptable public différent de celui mentionné au même alinéa.
Le comptable public de la direction générale des finances publiques compétent pour établir l'avis de mise
en recouvrement mentionné au 2° du B et 1° du F du IV de l'article 130 de la loi n° 2021-1900 du 30
décembre 2021 de finances pour 2022 est le comptable du service des impôts des entreprises du lieu du siège
social ou du domicile du redevable ou, le cas échéant, le comptable de la direction des grandes entreprises
de la direction générale des finances publiques pour les personnes physiques ou morales ou groupements
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de personnes mentionnés à l'article 344-0 A de l'annexe III au code général des impôts. Ces dispositions ne
s'appliquent pas aux impositions mentionnées au 2° du A du IV de l'article 130 précité.
Nonobstant les dispositions du précédent alinéa, en présence de redevables solidaires mentionnés dans le
jugement prévu au F du IV de l'article 130 de la loi n° 2021-1900 mentionné au précédent alinéa, la compétence
est attribuée à l'un quelconque des comptables dans le ressort duquel un des redevables tenus solidairement au
paiement de la même créance a son siège social ou son domicile.
Par dérogation aux deux premiers alinéas, le comptable de la direction générale des finances publiques et le
comptable de la direction générale des douanes et droits indirects sont compétents pour établir l'avis de mise
en recouvrement en vue de la prise en charge et du recouvrement des accises mentionnées aux articles L. 313-1
et L. 314-1 du code des impositions sur les biens et services, du droit de licence prévu à l'article 568 du code
général des impôts, de la taxe prévue à l'article 1613 bis du même code, de la cotisation prévue à l'article L.
245-7 du code de la sécurité sociale et de la cotisation mentionnée au a de l'article 2 du décret n° 63-1104
du 30 octobre 1963 relatif au régime d'allocations viagères des gérants de débits de tabac, dans les conditions
prévues par arrêté du ministre en charge du budget.
Pour l'application du précédent alinéa, le comptable de la direction générale des finances publiques compétent
est le comptable du service des impôts des entreprises du lieu dont relève le siège social ou le principal
établissement ou celui du lieu du domicile du redevable, ou le cas échéant, le comptable de la direction des
grandes entreprises de la direction générale des finances publiques pour les personnes ou groupements de
personnes mentionnés à l'article 344-0 A de l'annexe III au code général des impôts.

R. *256-9  Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le titre de perception prévu à l'article L. 256 B est établi :
1° Pour la taxe mentionnée au 1° du même article L. 256 B, par le service de la direction générale des finances
publiques compétent ;
2° Pour la taxe mentionnée au 2° du même article L. 256 B, par le service désigné en application de l'article
L. 5112-1-21 du code des transports.

R. *256-10  Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les titres de perception prévus aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E indiquent le montant global de
la taxe ainsi que, le cas échéant, celui de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du code général des impôts
et des pénalités autres que la majoration mentionnée au B du III de l'article 55 de la loi n° 2010-1658 du 29
décembre 2010 de finances rectificative pour 2010.
Sans préjudice des dispositions des articles R. * 247-8 et R. * 281-2, les articles 112 à 116,122 et 124 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique sont applicables à
ces titres.

R. *257-1  Décret n°2021-1221 du 23 septembre 2021 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La mise en demeure de payer prévue à l'article L. 257 indique les références du ou des titres exécutoires dont
elle procède ainsi que le montant des sommes restant dues.

R. *257-0 B-1  Décret n°2017-697 du 2 mai 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application du 1 de l'article L. 257-0 B , constituent une même catégorie d'impositions :
a) L'impôt sur le revenu, l'acompte prévu à l'article 1663 C du code général des impôts, les prélèvements
sociaux recouvrés comme en matière d'impôt sur le revenu, la taxe d'habitation, les taxes foncières sur les
propriétés bâties et non bâties, les impositions recouvrées comme les impositions précitées ainsi que l'impôt
de solidarité sur la fortune ;
b) Les droits d'enregistrement, la taxe de publicité foncière et les droits de timbre ;
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c) Les impositions autres que celles mentionnées au a et au b.

R. 257 B-1  Décret n°2009-419 du 15 avril 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'il a exercé la compensation prévue à l'article L. 257 B, le comptable public compétent notifie au
redevable un avis lui précisant la nature et le montant des sommes affectées au paiement de la créance qu'il
a prise en charge à sa caisse.
Les effets de cette compensation peuvent être contestés dans les formes et délais mentionnés aux articles L.
281 et R. * 281-1 à R. * 281-5.

Section II : Exercice des poursuites

R. 258 A. -1  Décret n°2020-1471 du 27 novembre 2020 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les mesures conservatoires initialement prises par un comptable public dans les conditions du livre V de la
partie législative du code des procédures civiles d'exécution peuvent être converties par ce comptable ou par
tout autre comptable public devenu compétent postérieurement à la prise de ces mesures.
Les garanties constituées au profit d'un comptable public peuvent être renouvelées ou mises en œuvre par ce
comptable public ou par tout autre comptable public devenu compétent postérieurement à la constitution de
ces garanties.

R. *260 A. -1  Décret n°2011-1302 du 14 octobre 2011 - art. 10      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les biens meubles saisis ne peuvent être vendus qu'après autorisation du directeur départemental des finances
publiques.

Section III : Mesures particulières

4° : Responsabilité des dirigeants et gérants de sociétés

R. *267-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 34      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas d'assignation prévue par le premier alinéa de l'article L. 267, le président du tribunal statue selon la
procédure à jour fixe.
Le comptable public compétent mentionné par le même alinéa est un comptable de la direction générale des
finances publiques.

5° : Vente de fonds de commerce
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R. 268-1  Décret n°2011-1303 du 14 octobre 2011 - art. 15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable public compétent pour faire application de l'article L. 268 est le comptable de la direction
générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects selon la nature des
impôts dont la perception leur incombe.

Section IV : L'admission en non-valeur

R. 276-1  Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable public admet en non-valeur les créances fiscales dont il est chargé du recouvrement, lorsqu'il
constate leur irrécouvrabilité.

R. 276-2  Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'irrécouvrabilité mentionnée à l'article R. 276-1 est constatée lorsque les diligences visant au recouvrement
s'avèrent impossibles ou vaines. L'irrécouvrabilité est également constatée lorsque les perspectives de
recouvrement ne sont pas estimées suffisantes pour justifier la poursuite des diligences.

R. 276-3  Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Par dérogation à l'article R. 276-1 du présent livre, les décisions relatives aux admissions en non-valeur
des créances de toute nature recouvrées en application du code des douanes ou en matière de contributions
indirectes sont prises par les directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en
Guyane, à la Réunion et à Mayotte, par les directeurs régionaux des douanes et droits indirects.

R. 276-4  Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'article R. 276-2 du présent livre est applicable aux impositions de toute nature et taxes assimilées recouvrées
en application du code des douanes. Il n'est pas applicable à la dette douanière ayant pris naissance en
application du règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant
le code des douanes de l'Union.

Chapitre II : Le sursis de paiement

R. *277-1  Décret n°2009-985 du 20 août 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le comptable compétent invite le contribuable qui a demandé à différer le paiement des impositions à constituer
les garanties prévues à l'article L. 277. Le contribuable dispose d'un délai de quinze jours à compter de la
réception de l'invitation formulée par le comptable pour faire connaître les garanties qu'il s'engage à constituer.
Ces garanties peuvent être constituées par un versement en espèces qui sera effectué à un compte d'attente
au Trésor, par des créances sur le Trésor, par la présentation d'une caution, par des valeurs mobilières, des
marchandises déposées dans des magasins agréés par l'Etat et faisant l'objet d'un warrant endossé à l'ordre du
Trésor, par des affectations hypothécaires, par des nantissements de fonds de commerce.
Si le comptable estime ne pas pouvoir accepter les garanties offertes à sa demande ou spontanément par
le contribuable parce qu'elles ne répondent pas aux conditions prévues au deuxième alinéa, il lui notifie sa
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décision par pli recommandé avec demande d'avis de réception postal dans un délai de quarante-cinq jours à
compter du dépôt de l'offre. A défaut de réponse par le comptable dans ce délai, les garanties offertes sont
réputées acceptées.

service-public.fr

> Réclamations et recours en justice en matière d'impôt : Sursis de paiement

R. *277-2  Décret n°2009-985 du 20 août 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de dépréciation ou d'insuffisance révélée des garanties constituées, l'administration peut à tout moment,
dans les mêmes conditions que celles prévues par les articles L. 277 et L. 279, demander au redevable, par
lettre recommandée avec avis de réception, un complément de garantie pour assurer le recouvrement de la
somme contestée. Si le redevable ne satisfait pas, dans le délai de quarante-cinq jours, à cette demande, le
comptable peut prendre des mesures conservatoires.

R. 277-3-1  Décret n°2009-986 du 20 août 2009 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque le redevable fournit des garanties suffisantes, au sens de l'article R. * 277-1, à l'appui d'une réclamation
assortie d'une demande de sursis de paiement, celles-ci se substituent aux sommes ou biens appréhendés avant
la réclamation pour le recouvrement des créances qui font l'objet de la contestation.
Dans ce cas, le comptable restitue les biens ou sommes appréhendés, avant la réclamation mentionnée à l'article
L. 277, pour le montant des créances effectivement garanties.

R. 277-4  Décret n°2009-986 du 20 août 2009 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable peut être admis par le comptable chargé du recouvrement, à toute époque, à remplacer la
garantie qu'il a constituée par une autre garantie, d'une valeur au moins égale.

R. 277-5  Décret n°2009-986 du 20 août 2009 - art. 3      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

A défaut de constitution de garantie le contribuable qui a demandé à différer le paiement de l'impôt peut, en
cas de saisie de matériel ou de marchandises indispensables à l'exercice de sa profession, être autorisé, par le
comptable chargé du recouvrement, à vendre des objets saisis, à charge par lui soit de les remplacer par des
objets de valeur au moins égale, soit d'en consigner le prix de vente.

R. 277-6  Décret n°2011-1303 du 14 octobre 2011 - art. 16      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Un arrêté du ministre chargé du budget détermine les conditions dans lesquelles les valeurs mobilières peuvent
être constituées en garantie et notamment la nature de ces valeurs, ainsi que le montant pour lequel elles sont
admises, ce montant étant calculé d'après le dernier cours coté au jour du dépôt.

R. 277-7  Décret n°2009-986 du 20 août 2009 - art. 4      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de réclamation relative à l'assiette d'imposition et portant sur un montant de droits supérieur à 4 500 €,
le débiteur doit constituer des garanties portant sur le montant des droits contestés.

R. 277-8  Décret n°2019-868 du 21 août 2019 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable qui demande à bénéficier du sursis de paiement prévu au V de l'article 167 bis du code général
des impôts fait parvenir au service des impôts des particuliers non résidents, au plus tard quatre-vingt-dix jours
avant le transfert de son domicile fiscal hors de France, une proposition de garanties.
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Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article R. * 277-1, des articles R. * 277-2, R. 277-4
et R. 277-6 sont applicables.

Chapitre III : Le contentieux du recouvrement

R. *281-1  Décret n°2018-970 du 8 novembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contestations relatives au recouvrement prévues par l'article L. 281 peuvent être formulées par le redevable
lui-même ou la personne tenue solidairement ou conjointement.
Elles font l'objet d'une demande qui doit être adressée, appuyée de toutes les justifications utiles, au chef de
service compétent suivant :
a) Le directeur départemental ou régional des finances publiques du département dans lequel a été prise la
décision d'engager la poursuiteou le responsable du service à compétence nationale si le recouvrement incombe
à un comptable de la direction générale des finances publiques ;
b) Le directeur interrégional des douanes et droits indirects ou le responsable du service des douanes à
compétence nationale ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, le directeur régional des
douanes et droits indirects pour les poursuites émises dans leur ressort territorial.

service-public.fr

> Saisie administrative à tiers détenteur (SATD) : Contestation et recours

R. *281-2  Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les contestations des titres de perception prévus aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E et des actes de
poursuite délivrés pour leur recouvrement sont adressées dans les conditions prévues aux articles 117 à 119
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

R. *281-3-1  Décret n°2018-970 du 8 novembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande prévue à l'article R. * 281-1 doit, sous peine d'irrecevabilité, être présentée dans un délai de deux
mois à partir de la notification :
a) De l'acte de poursuite dont la régularité en la forme est contestée ;
b) A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, de tout acte de poursuite si le motif invoqué porte
sur l'obligation au paiement ou sur le montant de la dette ;
c) A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, du premier acte de poursuite permettant de
contester l'exigibilité de la somme réclamée.

R. *281-4  Décret n°2018-970 du 8 novembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le chef de service ou l'ordonnateur mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 281 se prononce dans un délai
de deux mois à partir du dépôt de la demande, dont il doit accuser réception.
Pour les créances des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics
de santé, le chef de service se prononce après avis du comptable assignataire à l'origine de l'acte.
Si aucune décision n'a été prise dans ce délai ou si la décision rendue ne lui donne pas satisfaction, le redevable
ou la personne tenue solidairement ou conjointement doit, à peine de forclusion, porter l'affaire devant le juge
compétent tel qu'il est défini à l'article L. 281. Il dispose pour cela de deux mois à partir :
a) soit de la notification de la décision du chef de service ou de l'ordonnateur mentionné au deuxième alinéa
de l'article L. 281 ;
b) soit de l'expiration du délai de deux mois accordé au chef de service ou à l'ordonnateur mentionné au
deuxième alinéa de l'article L. 281 pour prendre sa décision.
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La procédure ne peut, à peine d'irrecevabilité, être engagée avant ces dates.

R. *281-5  Décret 92-837 1992-08-27      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le juge se prononce exclusivement au vu des justifications qui ont été présentées au chef de service. Les
redevables qui l'ont saisi ne peuvent ni lui soumettre des pièces justificatives autres que celles qu'ils ont déjà
produites à l'appui de leurs mémoires, ni invoquer des faits autres que ceux exposés dans ces mémoires.
Lorsque le juge de l'exécution est compétent, l'affaire est instruite en suivant les règles de la procédure à jour
fixe.

R. *282-1  Décret 81-860 1981-09-15      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque, dans une contestation relative au recouvrement, une tierce personne, mise en cause dans les conditions
prévues à l'article L. 282, conteste son obligation d'acquitter la dette, la juridiction civile appelée à trancher la
question de l'obligation doit être saisie de la contestation dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision de sursis à statuer du tribunal administratif.

R. *283-1  Décret n°2018-970 du 8 novembre 2018 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande en revendication d'objet saisis prévue par l'article L. 283 est adressée, suivant le cas, au directeur
départemental ou régional des finances publiques du département dans lequel a été prise la décision de pratiquer
la saisie ou au responsable du service à compétence nationale, ou au directeur interrégional des douanes et
droits indirects, au responsable du service des douanes à compétence nationale ou, en Guadeloupe, en Guyane,
à La Réunion et à Mayotte, au directeur régional des douanes et droits indirects, pour les poursuites émises
dans leur ressort territorial. Elle doit, sous peine d'irrecevabilité, être présentée dans un délai de deux mois à
partir de la date à laquelle la personne qui revendique les objets a eu connaissance de la saisie.
La demande reçoit une suite dans les conditions prévues aux articles R 281-4 et R 281-5.
Le dépôt d'une demande en revendication d'objets saisis suspend de plein droit les poursuites sur les biens
saisis dont la propriété est discutée.

service-public.fr

> Saisie administrative à tiers détenteur (SATD) : Contestation et recours

Chapitre IV : Assistance au recouvrement au sein de l'Union européenne

R. 283 A. -1  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande d'assistance mentionnée à l'article L. 283 A peut être formulée, soit pour une créance unique, soit
pour plusieurs créances, dès lors que celles-ci sont à la charge d'une même personne.
Elle peut concerner :
1° Un débiteur ;
2° Un codébiteur ;
3° Une personne, autre que le débiteur, tenue au paiement de la créance en application des dispositions en
vigueur dans l'Etat membre requérant ;
4° Une tierce partie détenant des biens appartenant à une des personnes désignées ci-dessus ou qui a des dettes
envers une de ces personnes.
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R. 283 A. -2  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande d'assistance, le formulaire de notification uniformisé et l'instrument uniformisé permettant
l'adoption de mesures exécutoires sur le territoire français sont accompagnés d'une traduction en langue
française.
Les documents dont la notification est demandée peuvent être envoyés dans une langue officielle de l'Etat
membre requérant.
Les administrations financières peuvent demander la traduction dans la langue française des documents autres
que ceux mentionnés au deuxième alinéa qui accompagnent la demande de notification.

R. 283 A. -3  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de renseignements, de notification et de recouvrement ou de prise de mesures conservatoires est
établie par écrit.
Cette demande ainsi que tous les documents permettant l'adoption de mesures exécutoires ou conservatoires
ou tout autre document relatif à la créance sont transmis par voie électronique à l'Etat membre requis.
En cas de difficultés techniques, ils peuvent valablement être transmis par voie postale sans pour autant que
la validité des informations obtenues ou des mesures prises dans le cadre d'une demande d'assistance ne soit
compromise.

R. 283 A. -4  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La demande de notification adressée par l'Etat membre requérant est accompagnée d'un formulaire de
notification uniformisé qui contient au minimum les informations suivantes :
1° Le nom et l'adresse du destinataire et tout autre renseignement utile à son identification ;
2° L'objet de la notification et le délai dans lequel elle doit être effectuée ;
3° Une description des documents qui sont joints ainsi que la nature et le montant de la créance concernée ;
4° Les noms, adresses et coordonnées du service responsable du document qui est joint et, s'il diffère, du
service auprès duquel des informations complémentaires peuvent être obtenues concernant l'acte ou la décision
y compris judiciaire notifié ou concernant les possibilités de contestation de l'obligation de paiement.

R. 283 A. -10  Décret n°2003-1387 du 31 décembre 2003 - art. 1 () JORF 1er janvier 2004      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Sur demande de l'Etat membre requérant, les administrations financières procèdent à la notification au
destinataire de tous les actes et décisions, y compris judiciaires, relatifs à une créance ou à son recouvrement
émanant de cet Etat.

R. 283 B-1  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité requise informe l'autorité requérante des motifs mentionnés aux articles L. 283 A à L. 283 C qui
s'opposent à ce que la demande d'assistance soit satisfaite.

R. 283 B-9  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les administrations financières peuvent octroyer un délai de paiement au redevable ou autoriser un paiement
échelonné de la dette. Elles en informent l'Etat membre requérant.
Les intérêts perçus du fait des délais de paiement éventuellement octroyés ou du paiement échelonné autorisé
ou ceux perçus pour tout retard de paiement sont transférés à l'Etat membre requérant.
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R. 283 C-1  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'instrument uniformisé permettant l'adoption de mesures exécutoires dans l'Etat membre requis et établi par
l'Etat membre requérant, mentionné au VI de l'article L. 283 C, comporte au minimum les informations
suivantes :
1° Les informations permettant d'identifier le titre exécutoire, la période couverte par la créance, les dates utiles
à l'engagement des mesures d'exécution, la nature, la date de mise en recouvrement et le montant de la créance
à recouvrer (principal, intérêts, pénalités, amendes, majoration et frais) ;
2° Le nom, l'adresse du destinataire et tout autre renseignement utile à son identification ;
3° Les noms, adresses et coordonnées du service responsable de la liquidation de la créance et, s'il diffère, du
service auprès duquel des informations complémentaires peuvent être obtenues concernant la créance ou les
possibilités de contester l'obligation de payer.

R. 283 C-2  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les administrations financières vérifient que la demande de recouvrement ou de mesures conservatoires
qui leur est adressée par l'Etat membre requérant est accompagnée de l'instrument uniformisé mentionné au
VI de l'article L. 283 C.
II. – Cette demande contient une déclaration certifiant que les conditions prévues aux articles L. 283 B et L.
283 C pour l'engagement de la procédure d'assistance mutuelle sont remplies. Elle peut être aussi accompagnée
d'autres documents relatifs à la créance concernée, émanant de l'Etat membre requérant.
III. – La demande de prise de mesures conservatoires est accompagnée, le cas échéant, du document établi
par l'autorité requérante l'autorisant, conformément à sa législation, à prendre des mesures conservatoires ainsi
que de tout autre document relatif à la créance concernée.

R. 283 C-3  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – La contestation relative à la validité de la notification, par l'Etat membre requérant, de la créance, du
titre exécutoire ou de l'instrument uniformisé permettant l'adoption de mesures exécutoires dans l'Etat membre
requis est portée par son destinataire devant l'instance compétente de l'Etat membre requérant.
Toute contestation relative à la créance, au titre exécutoire établi par l'Etat membre requérant ou à l'instrument
uniformisé permettant l'adoption de mesures exécutoires dans l'Etat membre requis est portée devant l'instance
compétente de l'Etat membre requérant.
Lorsque la contestation de la créance, du titre exécutoire ou de l'instrument uniformisé permettant l'adoption de
mesures exécutoires dans l'Etat membre requis intervient au cours de la procédure de recouvrement effectuée
dans l'Etat requis, ce dernier informe le redevable qu'il doit porter la contestation devant l'instance compétente
de l'Etat membre requérant.
L'Etat membre requérant informe l'Etat membre requis de cette contestation et lui précise le montant de la
créance non contesté.
II. – Toute contestation relative aux mesures exécutoires prises par l'Etat membre requis ou à la validité de
la notification, par ce même Etat membre, de la créance, du titre exécutoire ou de l'instrument uniformisé
permettant l'adoption de mesures exécutoires dans l'Etat membre requis est portée par son destinataire devant
l'instance compétente de l'Etat membre requis.

R. 283 C-4  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – L'Etat requérant informe sans délai les administrations financières de toute modification intervenant dans
sa demande de recouvrement et leur en communique les motifs.
Si cette modification fait suite à une décision de justice portant sur les contestations mentionnées au I de
l'article R. 283 C-3 rendue dans l'Etat membre requérant, cette décision doit être jointe à la demande de
modification accompagnée d'un nouvel instrument uniformisé.
Les administrations financières poursuivent le recouvrement sur la base de ce nouvel instrument.
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Toutefois, les procédures de recouvrement ou les mesures conservatoires prises par les administrations
financières sur le fondement de l'instrument uniformisé original peuvent être poursuivies sur la base du nouvel
instrument uniformisé.
Le nouvel instrument uniformisé remplit les conditions prévues au VI de l'article L. 283 C et comporte les
éléments mentionnés à l'article R. 283 C-1.
II. – L'Etat requérant informe sans délai les administrations financières du retrait de sa demande de
recouvrement et leur en communique les motifs.

R. 283 C-5  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'autorité requérante et l'autorité requise s'informent mutuellement de toute mesure qui, conformément au XII
de l'article L. 283 C, interrompt, suspend ou prolonge le délai de prescription de la créance pour laquelle le
recouvrement ou les mesures conservatoires ont été demandées ou qui est susceptible de produire un tel effet.

R. 283 D. -1  Décret n°2012-417 du 28 mars 2012 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les documents et renseignements communiqués aux administrations financières par l'Etat membre requérant
ne peuvent être transmis qu'aux personnes suivantes :
1° La personne visée dans la demande d'assistance ;
2° Les personnes et autorités chargées du recouvrement des créances, aux seules fins de celui-ci ;
3° Les autorités judiciaires saisies des affaires concernant le recouvrement des créances.
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Titre V : Dispositions communes

Chapitre Ier : Dispositions générales

R. 286 B-1  Décret n°2020-1306 du 28 octobre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - L'autorisation mentionnée au I de l'article L. 286 B indique :
1° L'identité de l'agent des finances publiques qui en est bénéficiaire et le numéro d'immatriculation
administrative qui lui est attribué ;
2° La procédure au titre de laquelle elle est délivrée ;
3° Les personnes à l'égard desquelles elle s'applique ;
4° Les motifs sur lesquels elle est fondée.
II. - Cette autorisation est valable pour toute la durée de la procédure au titre de laquelle elle est délivrée et
pour l'ensemble des actes liés à l'exercice de la mission de l'agent qui en est bénéficiaire.

R. 286 B-2  Décret n°2020-1306 du 28 octobre 2020 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le numéro d'immatriculation administrative mentionné au dernier alinéa du I de l'article L. 286 B est composé
de quatorze caractères alphanumériques ainsi déterminés dans l'ordre suivant :
- trois caractères alphanumériques correspondant au code de la direction ou du service dans lequel l'agent qui
en est bénéficiaire est affecté ;
- quatre chiffres correspondant à l'année d'attribution du numéro ;
- quatre chiffres attribués arbitrairement correspondant au numéro de l'affaire ;
- trois chiffres attribués arbitrairement correspondant à un agent.

R. *286 BA. -1  Décret n°2024-218 du 12 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. - L'autorisation mentionnée au I de l'article L. 286 BA indique :
1° L'identité de l'agent des douanes et droits indirects qui en est bénéficiaire ;
2° La procédure au titre de laquelle elle est délivrée ;
3° Les personnes à l'égard desquelles elle s'applique ;
4° Les motifs sur lesquels elle est fondée.
II. - Cette autorisation est valable pour toute la durée de la procédure au titre de laquelle elle est délivrée et
pour l'ensemble des actes liés à l'exercice de la mission de l'agent qui en est bénéficiaire.
III. - L'autorisation mentionnée au I est délivrée par écrit par le directeur interrégional des douanes et droits
indirects, le directeur du service à compétence nationale dont relève le service ou l'unité dans lequel l'agent
qui en est bénéficiaire est affecté ou, en Guyane, en Guadeloupe, à La Réunion et à Mayotte, par le directeur
régional des douanes et droits indirects.
En cas d'urgence, l'autorisation peut être délivrée par tout moyen. Elle doit être confirmée par écrit par le
responsable mentionné à l'alinéa précédent dès le premier jour ouvrable suivant sa délivrance.
IV. - Pour la délivrance de l'autorisation mentionnée au I, les responsables mentionnés au III peuvent déléguer
leur signature aux agents ayant au moins le grade de directeur des services douaniers ou un grade équivalent.
V. - Les dispositions des articles R. 2-22 à R. 2-24 du code de procédure pénale sont applicables aux agents des
douanes et droits indirects bénéficiaires de l'autorisation mentionnée au I. Pour l'application de ces dispositions,
les références au numéro d'immatriculation administrative sont remplacées par la référence au numéro de
commission d'emploi.
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R. *286 BA. -2  Décret n°2024-218 du 12 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le numéro de commission d'emploi par lequel le bénéficiaire de l'autorisation mentionnée au I de l'article L.
286 BA s'identifie dans les actes de procédure qu'il établit ou dans lesquels il est cité est défini par arrêté du
ministre chargé des douanes.

R. *286 BA. -3  Décret n°2024-218 du 12 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La requête d'une partie à la procédure tendant à la communication des nom et prénom d'un agent bénéficiaire
d'une autorisation à ne pas être identifié, prévue au deuxième alinéa du II de l'article L. 286 BA est adressée, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par remise, au greffe de la juridiction de jugement,
contre récépissé. Lorsque la personne est détenue, la requête est déposée conformément aux dispositions du
dixième alinéa de l'article 81 du code de procédure pénale.

R. *286 BA. -4  Décret n°2024-218 du 12 mars 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la révélation de l'identité de l'agent est susceptible de caractériser l'infraction prévue à l'article 1751
A du code général des impôts ou lorsque la révélation intervenue dans les conditions du II de l'article L. 286
BA est susceptible de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches, un nouveau
numéro de commission d'emploi est délivré à l'agent sur décision des autorités mentionnées au III de l'article
R.* 286 BA-1.

Chapitre II : Numéro d'inscription au répertoire
national d'identification des personnes physiques

R. *287-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 35      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les numéros d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques portés à la
connaissance de la direction générale des finances publiques et de la direction générale des douanes et droits
indirects par application des articles R. 81 A-1 et R. 152-1, ainsi que ceux collectés par ces dernières en
application du II ci-après sont utilisés exclusivement :
1. Pour vérifier la fiabilité des éléments d'identification des personnes physiques figurant dans les traitements
de données relatives à l'assiette, au contrôle et au recouvrement de tous impôts, droits, taxes, redevances ou
amendes ;
2. Pour l'exercice du droit de communication auprès des personnes énumérées à l'article R. 81 A-1.
II. – La direction générale des finances publiques et la direction générale des douanes et droits indirects
collectent les numéros d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques auprès de
l'Institut national de la statistique et des études économiques, gestionnaire de ce répertoire.
Toutefois, elles peuvent demander son numéro d'inscription au répertoire national d'identification des
personnes physiques à un contribuable ou redevable dans les trois cas suivants :
1. A l'occasion du paiement de la taxe d'habitation et des taxes foncières établies au titre des années 2000 et
2001 ;
2. A l'occasion de la première souscription d'une déclaration d'impôt sur le revenu ;
3. Par une demande spécifique motivée par l'insuffisance ou la contradiction des éléments d'identification de
l'intéressé dont elles disposent.
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R. *288-1  Décret n°2012-430 du 29 mars 2012 - art. 36      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans l'éventualité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 288, indépendamment de la mesure de
destruction prévue audit article, la Commission nationale de l'informatique et des libertés peut enjoindre au
directeur général concerné de prendre, sans délai, notamment l'une des mesures suivantes :
a) Renforcement des mesures de sécurité physique et logique pour le traitement et la conservation des
informations par les centres informatiques de la direction générale des finances publiques ou de la direction
générale des douanes et droits indirects concernés ;
b) Renforcement des conditions d'accès aux informations et de leur transmission dans le cadre de l'application
des articles L. 81 A et L. 152 ;
c) Retrait provisoire ou définitif de tout ou partie des autorisations d'accès délivrées aux agents en charge de la
gestion des traitements automatisés comportant le numéro d'inscription au répertoire national d'identification
des personnes physiques ;
d) Retrait provisoire ou définitif de tout ou partie des habilitations délivrées aux agents autorisés à obtenir des
centres informatiques où ils sont conservés les numéros d'inscription au même répertoire ;
e) Suspension provisoire de l'utilisation du numéro d'inscription au répertoire national d'identification des
personnes physiques par la direction générale des finances publiques ou la direction générale des douanes et
droits indirects dans l'exercice des missions prévues aux articles L. 81 A et L. 152 ;
f) Effacement complet d'un ou plusieurs numéros d'inscription au répertoire national d'identification des
personnes physiques contenus dans le ou les fichiers les comportant, dans leurs sauvegardes ou dans leurs
copies ;
g) Destruction dans un ou plusieurs des centres informatiques où ils sont conservés d'un ou plusieurs supports
d'information constitués à partir des numéros d'inscription au répertoire national d'identification des personnes
physiques.

R. *288-2  Décret n°2000-8 du 4 janvier 2000 - art. 4 () JORF 7 janvier 2000      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La Commission nationale de l'informatique et des libertés fait parvenir son injonction par lettre recommandée
avec accusé de réception ou remise contre récépissé. L'injonction est adressée au directeur général de
l'administration financière concernée, qui la transmet sans délai aux services visés par elle. Une copie de cette
injonction est adressée au ministre chargé du budget.
La Commission peut désigner un ou plusieurs de ses membres, accompagnés d'un ou plusieurs de ses agents
ou d'experts, afin de vérifier sur place la mise en oeuvre de son injonction.

R. *288-3  Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsque la Commission nationale de l'informatique et des libertés saisit le président du tribunal judiciaire de
Paris en application du deuxième alinéa de l'article L. 288, il est statué selon la procédure accélérée au fond.
Le président du tribunal dispose pour statuer d'un délai de vingt-quatre heures.
Le délai d'appel est de trois jours. Le président de la chambre saisie fixe à bref délai l'audience à laquelle
l'affaire sera appelée. Au jour indiqué, il est procédé selon les modalités prévues aux articles 778 et 779 du
code de procédure civile.
Dans le cas où un pourvoi en cassation a été formé, les articles 1009 à 1009-3 du code de procédure civile
sont applicables.

Chapitre III : Dispositions communautaires
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R. 289-1  Décret n°2006-1042 du 24 août 2006 - art. 1 () JORF 25 août 2006 rectificatif Journal officiel du 25 août 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application des dispositions de l'article L. 289, la demande de notification mentionne l'objet de l'acte
ou de la décision à notifier et indique le nom, l'adresse et tout autre renseignement susceptible de faciliter
l'identification du destinataire.

R. 289-2  Décret n°2006-1042 du 24 août 2006 - art. 1 () JORF 25 août 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

L'administration destinataire d'une demande de notification informe sans tarder l'Etat membre requérant de la
suite donnée à sa demande, et en particulier, de la date à laquelle la décision ou l'acte a été notifié au destinataire.
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Partie réglementaire - Arrêtés

Troisième partie : Partie réglementaire, arrêtés

Titre II : Le contrôle de l'impôt

Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration

Section I : Dispositions générales

A. 10-0 A. C-1  Arrêté du 30 mai 2024 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application de l'article L. 10-0 AC, la décision d'attribution de l'indemnité est prise par le directeur
général des finances publiques ou son adjoint, qui en fixe le montant, sur proposition du directeur de la direction
nationale d'enquêtes fiscales, par référence aux montants estimés des impôts éludés et après examen de l'intérêt
fiscal pour l'Etat des informations communiquées et du rôle précis de l'aviseur.
La mise à disposition des fonds est effectuée par le comptable assignataire désigné par le ministre chargé du
budget.
La direction nationale d'enquêtes fiscales conserve, de façon confidentielle, les pièces permettant d'établir
l'identité de l'aviseur, la date, le montant et les modalités de versement de l'indemnité.

2 quater : Dispositions relatives aux copies de documents

A. 13 F-1  ARRÊTÉ du - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En application de l'article L. 13 F, les copies des documents sous forme dématérialisée sont remises selon des
modalités définies en accord avec le service vérificateur.
Afin de garantir l'intégrité du contenu et la lisibilité de ces copies, elles sont remises à l'administration fiscale
sous format PDF (Portable Document Format). A défaut, l'administration peut convertir les copies dans ce
format.
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A. 13 F-2  ARRÊTÉ du - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les copies des documents électroniques sont détruites par l'administration fiscale après le prononcé d'une
décision statuant sur la réclamation ou d'une décision juridictionnelle qui n'est plus susceptible d'appel et de
pourvoi en cassation.
En l'absence de réclamation contentieuse, les copies sont détruites par l'administration fiscale à l'expiration du
délai prévu par les articles R. * 196-1 et R. * 196-3.

Section II : Dispositions particulières à certains impôts

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes, au timbre et aux législations assimilées

B : Contrôle sur les lieux d'exercice de l'activité

1 : Contributions indirectes

A. 26-1     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Chez les organisateurs et entrepreneurs de spectacles, l'intervention des agents du service des douanes et droits
indirects peut avoir lieu, même de nuit, aux heures d'ouverture au public, les agents ayant spécialement libre
accès dans la salle ou l'enceinte pour toutes les vérifications utiles.
Les agents des impôts peuvent également intervenir, dans les conditions fixées au premier alinéa, pour la mise
en oeuvre des dispositions de l'article 290 quater du code général des impôts.

A. 26-2     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lors des opérations de surveillance, les organisateurs et entrepreneurs de spectacles doivent réserver aux agents
du service des douanes et droits indirects une place au contrôle et un bureau doit être mis à leur disposition
pour l'arrêté des comptes.
Les organisateurs et entrepreneurs de spectacles doivent également réserver aux agents de l'administration des
impôts une place au contrôle et un bureau pour la mise en oeuvre des dispositions de l'article 290 quater du
code général des impôts ;
Les agents établissent, d'après les coupons de contrôle, et d'après les souches de carnets, un relevé récapitulatif
des entrées. Ils procèdent à tous rapprochements utiles avec les billets, invitations, au vu desquels les places
gratuites ou à prix réduit sont accordées, les feuilles de location ou d'abonnement, les bordereaux des guichets
de vente et le plan sur lequel sont marquées les places occupées.

A. 26-3     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans les cercles où sont pratiqués les jeux de hasard, l'intervention des agents du service des douanes et des
droits indirects spécialement désignés à cet effet par l'administration peut avoir lieu à toute heure du jour et de
la nuit, et dans les autres cercles ou maisons de jeux pendant tout le temps où ils sont ouverts à leurs membres
ou à leur clientèle.
Les agents qualifiés du ministère de l'intérieur jouissent des mêmes droits.
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A. 26-4     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents du service des douanes et droits indirects peuvent pendant leur intervention dans les cercles assister
aux jeux, au comptage des cagnottes, prendre connaissance sur place de toutes pièces et de tous documents
relatifs au fonctionnement du cercle ou de la maison de jeux et procéder au contrôle des pourboires encaissés
dans l'établissement. Les cercles et maisons de jeux sont tenus de présenter à toute demande les carnets
d'enregistrement des cagnottes dont ils sont détenteurs.
Les agents de service des douanes et droits indirects peuvent également, pour une ou plusieurs tables de jeux,
demander le remplacement du croupier et faire procéder simultanément à un relevé intermédiaire du montant
de la cagnotte et à un contrôle du produit de la caisse des pourboires.
Les agents qualifiés du ministre de l'intérieur jouissent des mêmes droits.
Les contrôles doivent être effectués de façon à n'occasionner qu'un minimum de gêne pour les joueurs.

Dispositions applicables dans les départements d'outre-mer.

A. 27-1     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Dans le département de la Réunion, l'intervention des agents du service des douanes et droits indirects dans
les fabriques de sucre ne peut avoir lieu que dans les intervalles de temps ci-après :
- pendant les mois de janvier, février, novembre et décembre, depuis 5 heures du matin jusqu'à 8 heures du soir ;
- pendant les mois de mars, avril, septembre et octobre depuis 6 heures du matin jusqu'à 7 heures du soir ;
- pendant les mois de mai, juin, juillet et août, depuis 7 heures du matin jusqu'à 6 heures du soir.

2 : Droits de timbre

A. 37-1  Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 - art. 139 (V) JORF 31 décembre 2006      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les agents de l'administration des impôts peuvent vérifier l'exactitude des indications contenues dans les états
ou dans tous autres documents établis en vue du paiement des droits de timbre :
1° Au siège des sociétés par actions autorisées à payer sur états le droit de timbre de dimension afférent aux
pouvoirs destinés à la représentation de leurs actionnaires aux assemblées générales ;
2° Chez les redevables autorisés à payer sur états le droit de timbre de dimension exigible sur les écrits autres
que les bulletins de souscription d'actions et que les pouvoirs de représentation aux assemblées générales des
membres des sociétés par actions ;
3° (Alinéa devenu sans objet) ;
4° (Alinéa devenu sans objet) ;
5° Au siège de l'établissement principal ainsi que dans les établissements annexes, agences ou succursales
des commerçants, industriels et entrepreneurs de spectacles autorisés à payer sur états le droit de timbre des
quittances ;
6°, 7° et 8° (Alinéas devenus sans objet).

Section III : Modalités d'exercice du droit de contrôle

A. 47 A. -1  Arrêté du 29 juillet 2013 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les copies mentionnées au I de l'article L. 47 A sont transmises, sous forme de fichiers à plat, à organisation
séquentielle et structure zonée remplissant les critères suivants :
1° Les enregistrements sont séparés par le caractère de contrôle Retour chariot et/ ou Fin de ligne ;
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2° Ils peuvent être de type mono ou multistructures ;
3° La longueur des enregistrements peut être fixe ou variable, avec ou sans séparateur de zone ;
4° Le caractère séparateur de zone éventuellement utilisé est unique et non équivoque dans chaque fichier.
II. – Chaque fichier remis est obligatoirement accompagné d'une description, qui précise :
1° Le nom, la nature et la signification de chaque zone ;
2° La signification des codes utilisés comme valeurs de zone ;
3° Toutes les informations techniques nécessaires au traitement des fichiers, et notamment le jeu de caractères
utilisé, le type de structure, la longueur des enregistrements, les caractères séparateur de zone et séparateur
d'enregistrement.
III. – Le codage des informations doit être conforme aux spécifications suivantes :
1° Les caractères utilisés appartiennent à l'un des jeux de caractères ASCII, norme ISO 8859-15 ou EBCDIC ;
2° Les valeurs numériques sont exprimées en mode caractère et en base décimale, cadrées à droite et complétées
à gauche par des zéros pour les zones de longueur fixe. Le signe est indiqué par le premier caractère à partir de
la gauche. La virgule sépare la fraction entière de la partie décimale. Aucun séparateur de millier n'est accepté ;
3° Les zones alphanumériques sont cadrées à gauche et complétées à droite par des espaces ;
4° Les dates sont exprimées au format AAAAMMJJ sans séparateur. Les heures sont exprimées au format
HH : MM : SS.
IV. – En accord avec le service vérificateur, d'autres solutions d'échange peuvent être retenues dans la mesure
où elles sont de nature à faciliter le traitement des données transmises.
V. – Les copies de fichiers sont remises sur des disques optiques de type CD ou DVD non réinscriptibles,
clôturés de telle sorte qu'ils ne puissent plus recevoir de données et utilisant le système de fichiers UDF et/
ou ISO 9660.
En accord avec le service vérificateur, d'autre supports pourront être utilisés.
VI. – Les copies des fichiers mentionnées au I de l'article L. 47 A sont transmises, au choix du contribuable
sous forme de :
1° Fichiers à plat, à organisation séquentielle et structure zonée remplissant les critères suivants :
a. Les enregistrements sont séparés par le caractère de contrôle Retour chariot et/ ou Fin de ligne ;
b. La longueur des enregistrements peut être fixe ou variable ;
c. Les zones sont obligatoirement séparées par une tabulation ou le caractère " | " ;
2° Fichiers structurés, codés en XML, respectant la structure du fichier XSD dont les spécifications sont
consultables sur internet sur le site public  http :// www. impots. gouv. fr/.
VII. – 1° Conformément au premier alinéa du I de l'article L. 47 A, l'ensemble des données comptables et des
écritures retracées dans tous les journaux comptables au titre d'un exercice est remis dans un fichier unique,
dénommé fichier des écritures comptables, dans lequel les écritures sont classées par ordre chronologique de
validation. Ce fichier est constitué des écritures après opérations d'inventaire, hors écritures de centralisation
et hors écritures de solde des comptes de charges et de produits. Il comprend les écritures de reprise des soldes
de l'exercice antérieur et contient, pour chaque écriture, l'ensemble des données comptables figurant dans
le système informatisé comptable de l'entreprise, les dix-huit premières informations devant obligatoirement
correspondre, dans l'ordre, à celles listées dans le tableau suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

1. Le code journal de l'écriture comptable JournalCode Alphanumérique

2. Le libellé journal de l'écriture comptable JournalLib Alphanumérique

3. Le numéro sur une séquence continue de l'écriture comptable EcritureNum Alphanumérique

4. La date de comptabilisation de l'écriture comptable EcritureDate Date

5. Le numéro de compte, dont les trois premiers caractères
doivent correspondre à des chiffres respectant les normes du
plan comptable français

CompteNum Alphanumérique

6. Le libellé de compte, conformément à la nomenclature du plan
comptable français

CompteLib Alphanumérique

7. Le numéro de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxNum Alphanumérique

8. Le libellé de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxLib Alphanumérique
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9. La référence de la pièce justificative PieceRef Alphanumérique

10. La date de la pièce justificative PieceDate Date

11. Le libellé de l'écriture comptable EcritureLib Alphanumérique

12. Le montant au débit Debit Numérique

13. Le montant au crédit Credit Numérique

14. Le lettrage de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) EcritureLet Alphanumérique

15. La date de lettrage (à blanc si non utilisé) DateLet Date

16. La date de validation de l'écriture comptable ValidDate Date

17. Le montant en devise (à blanc si non utilisé) Montantdevise Numérique

18. L'identifiant de la devise (à blanc si non utilisé) Idevise Alphanumérique

2° Si les informations " débit " et " crédit " ne sont pas présentes dans le système informatisé comptable de
l'entreprise, les informations 12 et 13 peuvent être respectivement remplacées par " montant " et " sens ", sur
le modèle suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

12. Le montant Montant Numérique

13. Le sens Sens Alphanumérique

3° Pour chaque exercice, les premiers numéros d'écritures comptables du fichier correspondent aux écritures
de reprise des soldes de l'exercice antérieur ;
4° Pour les fichiers à plat, la première ligne du fichier comporte le nom des champs, comme défini dans le
tableau mentionné au 1° ou 2°.
VIII. – 1° Conformément au deuxième alinéa du I de l'article L. 47 A, l'ensemble des données comptables et
des écritures retracées dans tous les journaux comptables au titre d'un exercice est remis dans un fichier unique,
dénommé fichier des écritures comptables, dans lequel les écritures sont classées par ordre chronologique de
validation. Ce fichier est constitué des écritures après opérations d'inventaire, hors écritures de centralisation
et hors écritures de solde des comptes de charges et de produits. Il comprend les écritures de reprise des soldes
de l'exercice antérieur ;
2° Pour chaque exercice, les premiers numéros d'écriture comptable du fichier correspondent aux écritures de
reprise des soldes de l'exercice antérieur ;
3° Lorsque le contribuable, imposable à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices non commerciaux
ou dans celle des bénéfices agricoles, tient une comptabilité selon les règles du droit commercial, le fichier
des écritures comptables contient, pour chaque écriture, l'ensemble des données comptables figurant dans
le système informatisé comptable de l'entreprise, les dix-huit premières informations devant obligatoirement
correspondre, dans l'ordre, à celles listées dans le tableau suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

1. Le code journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalCode Alphanumérique

2. Le libellé journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalLib Alphanumérique

3. Le numéro sur une séquence continue de l'écriture comptable EcritureNum Alphanumérique

4. La date de comptabilisation de l'écriture comptable EcritureDate Date

5. Le numéro de compte (à blanc si non utilisé) CompteNum Alphanumérique

6. Le libellé de compte CompteLib Alphanumérique

7. Le numéro de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxNum Alphanumérique

8. Le libellé de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxLib Alphanumérique

9. La référence de la pièce justificative PieceRef Alphanumérique

10. La date de la pièce justificative PieceDate Date

11. Le libellé de l'écriture comptable EcritureLib Alphanumérique
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12. Le montant au débit Debit Numérique

13. Le montant au crédit Credit Numérique

14. Le lettrage de l'écriture (à blanc si non utilisé) EcritureLet Alphanumérique

15. La date de lettrage (à blanc si non utilisé) DateLet Date

16. La date de validation de l'écriture comptable ValidDate Date

17. Le montant en devise (à blanc si non utilisé) Montantdevise Numérique

18. L'identifiant de la devise (à blanc si non utilisé) Idevise Alphanumérique

4° Si les informations " débit " et " crédit " ne sont pas présentes dans le système informatisé comptable de
l'entreprise, les informations 12 et 13 peuvent être respectivement remplacées par " montant " et " sens ", sur
le modèle suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

12. Le montant Montant Numérique

13. Le sens Sens Alphanumérique

5° Lorsque le contribuable, imposable à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles,
tient une comptabilité de trésorerie retraçant les recettes et les dépenses professionnelles, le fichier des
écritures comptables contient, pour chaque écriture, l'ensemble des données comptables figurant dans le
système informatisé comptable de l'entreprise, les vingt et une premières informations devant obligatoirement
correspondre, dans l'ordre, à celles listées dans le tableau suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

1. Le code journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalCode Alphanumérique

2. Le libellé journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalLib Alphanumérique

3. Le numéro sur une séquence continue de l'écriture comptable EcritureNum Alphanumérique

4. La date de comptabilisation de l'écriture comptable EcritureDate Date

5. Le numéro de compte (à blanc si non utilisé) CompteNum Alphanumérique

6. Le libellé de compte CompteLib Alphanumérique

7. Le numéro de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxNum Alphanumérique

8. Le libellé de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxLib Alphanumérique

9. La référence de la pièce justificative PieceRef Alphanumérique

10. La date de la pièce justificative PieceDate Date

11. Le libellé de l'écriture comptable EcritureLib Alphanumérique

12. Le montant au débit Debit Numérique

13. Le montant au crédit Credit Numérique

14. Le lettrage de l'écriture (à blanc si non utilisé) EcritureLet Alphanumérique

15. La date de lettrage (à blanc si non utilisé) DateLet Date

16. La date de validation de l'écriture comptable ValidDate Date

17. Le montant en devise (à blanc si non utilisé) Montantdevise Numérique

18. L'identifiant de la devise (à blanc si non utilisé) Idevise Alphanumérique

19. La date de règlement DateRglt Date

20. Le mode de règlement ModeRglt Alphanumérique

21. La nature de l'opération (à blanc si non utilisé) NatOp Alphanumérique

6° Si les informations " débit " et " crédit " ne sont pas présentes dans le système informatisé comptable de
l'entreprise, les informations 12 et 13 peuvent être respectivement remplacées par " montant " et " sens ", sur
le modèle suivant :
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INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

12. Le montant Montant Numérique

13. Le sens Sens Alphanumérique

7° Lorsque le contribuable, imposable à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices non commerciaux,
tient une comptabilité de trésorerie retraçant les recettes et les dépenses professionnelles, le fichier des
écritures comptables contient, pour chaque écriture, l'ensemble des données comptables figurant dans le
système informatisé comptable de l'entreprise, les vingt-deux premières informations devant obligatoirement
correspondre, dans l'ordre, à celles listées dans le tableau suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

1. Le code journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalCode Alphanumérique

2. Le libellé journal de l'écriture comptable (à blanc si non utilisé) JournalLib Alphanumérique

3. Le numéro sur une séquence continue de l'écriture comptable EcritureNum Alphanumérique

4. La date de comptabilisation de l'écriture comptable EcritureDate Date

5. Le numéro de compte (à blanc si non utilisé) CompteNum Alphanumérique

6. Le libellé de compte CompteLib Alphanumérique

7. Le numéro de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxNum Alphanumérique

8. Le libellé de compte auxiliaire (à blanc si non utilisé) CompAuxLib Alphanumérique

9. La référence de la pièce justificative PieceRef Alphanumérique

10. La date de la pièce justificative PieceDate Date

11. Le libellé de l'écriture comptable EcritureLib Alphanumérique

12. Le montant au débit Debit Numérique

13. Le montant au crédit Crédit Numérique

14. Le lettrage de l'écriture (à blanc si non utilisé) EcritureLet Alphanumérique

15. La date de lettrage (à blanc si non utilisé) DateLet Date

16. La date de validation de l'écriture comptable ValidDate Date

17. Le montant en devise (à blanc si non utilisé) Montantdevise Numérique

18. L'identifiant de la devise (à blanc si non utilisé) Idevise Alphanumérique

19. La date de règlement DateRglt Date

20. Le mode de règlement ModeRglt Alphanumérique

21. La nature de l'opération (à blanc si non utilisé) NatOp Alphanumérique

22. L'identification du client (à blanc si non utilisé) IdClient Alphanumérique

8° Si les informations " débit " et " crédit " ne sont pas présentes dans le système informatisé comptable de
l'entreprise, les informations 12 et 13 peuvent être respectivement remplacées par " montant " et " sens ", sur
le modèle suivant :

INFORMATION NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP

12. Le montant Montant Numérique

13. Le sens Sens Alphanumérique

9° Pour les fichiers à plat, la première ligne du fichier comporte le nom des champs, comme défini dans les
tableaux mentionnés aux 3° à 8°.
IX. – Le fichier des écritures comptables est nommé selon la nomenclature suivante :
SirenFECAAAAMMJJ, où " Siren " est le Siren du contribuable mentionné à l'article L. 47 A et AAAAMMJJ
la date de clôture de l'exercice comptable.
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X. – Les fichiers comprenant l'information 13 " Sens " doivent obligatoirement répondre à l'une des deux
conditions suivantes :
1° la valeur " D " indique un montant au débit, la valeur " C " indique un montant au crédit ;
2° la valeur " + 1 " indique un montant au débit, la valeur "-1 " indique un montant au crédit.
Lorsque les valeurs utilisées sont " + 1/-1 ", il est impératif que celles-ci soient enregistrées sans espace entre
les deux caractères, c'est-à-dire entre le " + ou-" et le " 1 ".
XI. – Chaque fichier remis est accompagné d'une description, qui précise :
1° Le nom, la nature et la signification de chaque zone ;
2° La signification des codes utilisés comme valeurs de zone ;
3° Toutes les informations techniques nécessaires à l'exploitation des fichiers, et notamment le jeu de caractères
utilisés, le type de structure, la longueur des enregistrements.
XII. – Le codage des informations doit être conforme aux spécifications suivantes :
1° Les caractères utilisés appartiennent à l'un des jeux de caractères ASCII, norme ISO 8859-15 ou jeu de
caractères unicode, norme ISO/ CEI 10646, de type UTF-8 ;
2° Les valeurs numériques sont exprimées en mode caractère et en base décimale, cadrées à droite et complétées
à gauche par des zéros pour les zones de longueur fixe. La virgule sépare la fraction entière de la partie décimale.
Aucun séparateur de millier n'est accepté. Les valeurs numériques peuvent être signées. Le signe est indiqué
soit par le premier caractère à partir de la gauche, soit par le dernier caractère figurant à droite de la partie
décimale ;
3° Les zones alphanumériques sont cadrées à gauche et complétées à droite par des espaces pour les zones
de longueur fixe ;
4° Les dates sont exprimées au format AAAAMMJJ sans séparateur.
XIII. – Les copies des fichiers des écritures comptables sont remises selon les modalités définies en accord
avec le service vérificateur.
Par dérogation au 1° des VII et VIII et en accord avec le service vérificateur, lorsque la volumétrie des données
est trop élevée, le fichier peut être scindé en plusieurs parties.
Dans ce cas, tous les fichiers respectent le format et les normes définis par le présent article et sont
remis simultanément. De plus, pour les fichiers à plat, tous les fichiers comportent sur la première ligne
d'enregistrement le nom des champs définis dans le présent article.
XIV. – 1° Par dérogation au 1° des VII et VIII, le service vérificateur peut demander que les contribuables
mentionnés au 2° remettent plusieurs fichiers des écritures comptables. Le premier fichier est constitué des
écritures centralisées et le ou les suivants des écritures détaillées correspondantes.
Dans ce cas, les fichiers précités respectent le format et les normes définis par le présent article. De plus, pour
les fichiers à plat, les fichiers précités comportent sur la première ligne d'enregistrement le nom des champs
définis dans le présent article ;
2° Le 1° s'applique aux contribuables autres que ceux soumis au régime défini à l'article 50-0 du code général
des impôts lorsque leur chiffre d'affaires de l'exercice excède 152,4 millions d'euros, s'il s'agit d'entreprises
dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à
consommer sur place ou de fournir le logement, ou 76,2 millions d'euros, s'il s'agit d'autres entreprises.
Il s'applique également aux contribuables mentionnés à l'article L. 13 AA.

A. 47 A. -2  Arrêté du 29 juillet 2013 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les copies des fichiers mentionnées aux b et c du II de l'article L. 47 A sont transmises, sous forme de
fichiers à plat, à organisation séquentielle et structure zonée remplissant les critères suivants :
1° Les enregistrements sont séparés par le caractère de contrôle Retour chariot et/ ou Fin de ligne ;
2° Ils peuvent être de type mono ou multistructures ;
3° La longueur des enregistrements peut être fixe ou variable, avec ou sans séparateur de zone ;
4° Le caractère séparateur de zone éventuellement utilisé est unique et non équivoque dans chaque fichier.
II. – Chaque fichier remis est obligatoirement accompagné d'une description, qui précise :
1° Le nom, la nature et la signification de chaque zone ;
2° La signification des codes utilisés comme valeurs de zone ;
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3° Toutes les informations techniques nécessaires au traitement des fichiers, et notamment le jeu de caractères
utilisé, le type de structure, la longueur des enregistrements, les caractères séparateur de zone et séparateur
d'enregistrement.
III. – Le codage des informations doit être conforme aux spécifications suivantes :
1° Les caractères utilisés appartiennent à l'un des jeux de caractères ASCII, norme ISO 8859-15 ou EBCDIC ;
2° Les valeurs numériques sont exprimées en mode caractère et en base décimale, cadrées à droite et complétées
à gauche par des zéros pour les zones de longueur fixe. Le signe est indiqué par le premier caractère à partir de
la gauche. La virgule sépare la fraction entière de la partie décimale. Aucun séparateur de millier n'est accepté ;
3° Les zones alphanumériques sont cadrées à gauche et complétées à droite par des espaces ;
4° Les dates sont exprimées au format AAAAMMJJ sans séparateur. Les heures sont exprimées au format
HH : MM : SS.
IV. – En accord avec le service vérificateur, d'autres solutions d'échange peuvent être retenues dans la mesure
où elles sont de nature à faciliter le traitement des données transmises.
V. – Les copies de fichiers sont remises sur des disques optiques de type CD ou DVD non réinscriptibles,
clôturés de telle sorte qu'ils ne puissent plus recevoir de données et utilisant le système de fichiers UDF et/
ou ISO 9660.
En accord avec le service vérificateur, d'autres supports pourront être utilisés.

A. 47 A. -3  ARRÊTÉ du 11 mars 2015 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les copies des fichiers réalisées en application du III de l'article L. 47 A, sur lesquelles une empreinte
numérique est calculée afin d'en garantir l'intégrité, sont effectuées sur support physique.
Chacune des copies est mise dans une enveloppe. Après fermeture, chacune des enveloppes est signée par le
contribuable ou son représentant et par les agents de l'administration fiscale.
Une enveloppe est remise au contribuable et conservée par ses soins. L'autre enveloppe est conservée par
l'administration fiscale.
Un procès-verbal, mentionnant notamment l'empreinte numérique de chacune des copies, est dressé par les
agents de l'administration en double exemplaire. Il est signé par les agents de l'administration et par le
contribuable ou son représentant. En cas de refus de signer, mention en est faite sur le procès-verbal.
II. – A l'issue du délai mentionné à la seconde phrase du dernier alinéa de l'article L. 47, les deux enveloppes
sont ouvertes en présence du contribuable ou de son représentant.
L'empreinte numérique de chacune des copies est recalculée par les agents de l'administration.
Toute atteinte ou tentative d'atteinte à l'intégrité des enveloppes ou de leur contenu ainsi que la conformité ou
non de l'empreinte numérique de chaque copie de fichiers sont constatées par écrit.
Un procès-verbal consignant ces constatations est dressé par les agents de l'administration en double
exemplaire. Il est signé par les agents de l'administration et par le contribuable ou son représentant. En cas de
refus de signer, mention en est faite sur le procès-verbal.

A. 47 A. A. -1  Arrêté du 6 janvier 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La copie des fichiers des écritures comptables adressée par le contribuable à l'administration en application du
1 de l'article L. 47 AA respecte les normes fixées à l'article A. 47 A-1.

Section VI : Conséquences et limites des procédures de rectification

A. 80 CB-3-1  Arrêté du 15 juillet 2020 - art. 6      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le collège national de la direction générale des finances publiques mentionné à l'article R. * 80 CB-3 est
composé :
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– du directeur général des finances publiques, ou de son représentant, qui assure la fonction de président du
collège ;
– du directeur de la législation fiscale ou de son représentant. Il assure la présidence du collège en cas d'absence
ou d'empêchement du président ou dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article R. * 80 CB-3 ;
– du chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal ou de son représentant ;
– du directeur en charge de la direction des grandes entreprises ou de son représentant ;
– du directeur en charge de la direction des vérifications nationales et internationales ou de son représentant ;
– du directeur en charge de la direction nationale de vérification des situations fiscales personnelles ou de son
représentant.
Chaque représentant a au moins le grade d'administrateur des finances publiques adjoint ou un grade équivalent.

A. 80 CB-3-2  Arrêté du 13 avril 2017 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

La compétence géographique de chaque collège territorial est définie en annexe I à l'arrêté du 13 avril 2017
pris pour l'application de l'article R. * 80 CB-3 du livre des procédures fiscales.

A. 80 CB-3-3  Arrêté du 13 avril 2017 - art. 2      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les collèges territoriaux des finances publiques sont composés :
# d'un administrateur général des finances publiques d'une direction dont le département est de la compétence
géographique du collège. Il est président du collège ;
# d'un directeur de la direction spécialisée des finances publiques en matière de contrôle fiscal dont l'un des
départements de son ressort territorial est de la compétence géographique du collège. Il assure la présidence du
collège en cas d'absence ou d'empêchement du président ou dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article
R. * 80 CB-3 ;
# d'un administrateur des finances publiques d'une direction dont le département est de la compétence
géographique du collège ;
# de trois administrateurs des finances publiques adjoints de directions dont le département est de la
compétence géographique du collège.
Les membres du collège sont désignés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances
publiques de la direction de rattachement du collège. Un administrateur général des finances publiques d'une
direction dont le département est de la compétence géographique du collège est désigné, par le directeur
départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques de la direction de rattachement du collège,
suppléant du président du collège en cas d'absence ou d'empêchement du président et du directeur de la
direction spécialisée des finances publiques en matière de contrôle fiscal, ou dans le cas prévu au cinquième
alinéa de l'article R. * 80 CB-3.

A. 80 CB-3-4  Arrêté du 6 novembre 2018 - art. 7      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le collège national de la direction générale des douanes et droits indirects mentionné à l'article R. * 80 CB-3
est composé :
– du directeur général des douanes et droits indirects ou de son représentant, qui assure la fonction de président
du collège ;
– du sous-directeur de la fiscalité douanière ou de son représentant ; il assure la présidence du collège en cas
d'absence ou d'empêchement ou dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article R. * 80 CB-3 ;
– du sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude, ou de son représentant ;
– du chef du bureau des contributions indirectes ou de son représentant ;
– du chef du bureau des transports et de la fiscalité européenne ou de son représentant ;
– du chef du bureau énergie, environnement et lois de finances ou de son représentant.
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A. 80 CB-3-5  Arrêté du 6 novembre 2018 - art. 8      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I.- Les collèges territoriaux sont composés pour chaque direction interrégionale des douanes et droits indirects
mentionnée en annexe I au décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l'organisation des services
déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indirects :
- d'un président ayant au moins la qualité d'administrateur supérieur des douanes affecté au sein de la direction
interrégionale concernée ;
- d'un administrateur des douanes affecté au sein de la direction interrégionale concernée. Il assure la présidence
du collège en cas d'absence ou d'empêchement du président ou dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article
R. * 80 CB-3 ;
- de quatre agents ayant au moins le grade d'inspecteur principal, affectées au sein de la direction interrégionale
concernée.
II.- Par dérogation au I, en ce qui concerne les directions régionales relevant de la direction interrégionale
d'Antilles-Guyane, la direction régionale de la Réunion et la direction régionale de Mayotte, mentionnées à
l'article 5 du décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects, les collèges territoriaux mentionnés à l'article R. * 80 CB-3,
sont composés, pour chaque direction régionale, par :
- le directeur régional des douanes et droits indirects, qui assure la fonction de président ;
- cinq fonctionnaires ayant au moins le grade d'inspecteur, affectés au sein de la direction régionale des
douanes et droits indirects concernée. En cas d'absence ou d'empêchement du président ou dans le cas prévu
au cinquième alinéa de l'article R. * 80 CB-3, l'un de ces cinq fonctionnaires ayant le plus d'ancienneté dans
le grade le plus élevé, assure la présidence du collège.
III.- En cas d'absence, d'empêchement du président du collège national ou d'un collège territorial et si son
remplaçant est lui-même empêché ou lorsque la situation du président du collège et de son remplaçant relève
du cinquième alinéa de l'article R. * 80 CB-3, le collège est présidé par le membre du collège ayant le plus
d'ancienneté dans le grade le plus élevé parmi les membres présents.

A. 80 CB-3-6  Arrêté du 6 novembre 2018 - art. 9      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les membres des collèges mentionnés aux articles A. 80 CB-3-4 et A. 80 CB-3-5 sont convoqués :
-par le directeur général des douanes et droits indirects lorsque le collège est national ;
-par le directeur interrégional, lorsque le collège est territorial ;
-par le directeur régional, lorsque le collège relève de l'article 3.
Chaque convocation vaut nomination des membres du collège se réunissant en vue du second examen d'un
ou plusieurs dossiers.

A. 80 CB-6-1  Arrêté du 9 juin 2011 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le collège national de la direction générale pour la recherche et l'innovation mentionné à l'article R. * 80 CB-6
est composé :
a) du chef du service des entreprises, du transfert de technologie et de l'action régionale, ou de son représentant,
qui assure la fonction de président du collège ;
b) du chef du secteur mathématiques, physique, nanosciences, sciences et technologies de l'information et de
la communication du service de la stratégie de la recherche et de l'innovation, ou de son représentant. Il assure
la présidence du collège en cas d'absence ou d'empêchement du président ou dans le cas prévu au cinquième
alinéa de l'article R. * 80 CB-3 ;
c) du chef du secteur énergie, développement durable, chimie et procédés du service de la stratégie de la
recherche et de l'innovation, ou de son représentant ;
d) du chef du secteur biologie et santé du service de la stratégie de la recherche et de l'innovation, ou de son
représentant.
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Chapitre II : Le droit de communication

Section II : Renseignements communiqués à
l'administration sans demande préalable de sa part

A. 97-1     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le relevé individuel récapitulatif établi conformément à l'article L. 97 doit indiquer :
a) la désignation et le siège de la caisse de sécurité sociale ou de la société ou union de sociétés de secours
mutuels fonctionnant comme organismes d'assurances sociales agricoles ;
b) les nom, prénoms, adresse et qualité du praticien ;
c) pour chaque feuille de maladie ou de soins reçus au cours de l'année, soit le numéro matricule de l'assuré,
soit le numéro de référence de la feuille de décompte, le mois au cours duquel ont été réglés les honoraires, le
montant des honoraires bruts, frais de déplacement compris, portés obligatoirement par le praticien sur cette
feuille, et le montant des honoraires remboursés par la caisse à l'assuré.
Les relevés individuels sont remplis au fur et à mesure de la réception des feuilles de maladie ou de soins par
la caisse ou par la société. Ils sont arrêtés au 31 décembre de chaque année et totalisés.
Ils doivent parvenir, sous bordereau, à la direction des services fiscaux, avant le 1er mars de l'année suivante.
Lorsque les feuilles de soins n'ont pas été signées par le praticien dans l'année de leur réception par la caisse
ou la société, elles font l'objet d'un relevé complémentaire qui doit être envoyé au service des impôts avant
le 30 avril de l'année suivante.
Les caisses conservent une copie des bordereaux désignés aux alinéas précédents et sur lesquels doit être
mentionné le total de chaque relevé.

A. 97-2     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En vue de la vérification des relevés individuels, les agents de l'administration des impôts peuvent obtenir
la communication, au siège de la caisse ou de la société, des feuilles de maladie, de soins et de prothèse, à
l'exclusion des ordonnances médicales, ayant servi à l'établissement de ces relevés.

A. 97-3     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les directeurs de laboratoires d'analyses médicales sont tenus de mentionner sur la feuille de maladie ou sur
tout autre document en tenant lieu, outre la désignation du laboratoire, le nom et l'adresse du malade, la date
portée sur le registre spécial prévu à l'article 3-1° de l'arrêté du 9 juin 1966, les coefficients exprimés en " B
" des différents examens pratiqués, y compris, éventuellement, les suppléments pour service d'urgence fixés
à l'article 1er, deuxième alinéa, de l'arrêté précité et qui doivent être précédés de la mention " Supplément "
ainsi que, le cas échéant, la somme totale payée.

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents

A. 102 B-1  Arrêté du 7 janvier 2016 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Le transfert des documents mentionnés au I bis de l'article L. 102 B établis originairement sur support
papier vers un support informatique est réalisé dans des conditions garantissant leur reproduction à l'identique.
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Le résultat de cette numérisation est la copie conforme à l'original en image et en contenu. Les couleurs sont
reproduites à l'identique, notamment en cas de mise en place d'un code couleur.
Le document ainsi numérisé est conservé sous format PDF (Portable Document Format) assorti d'une signature
électronique conforme, au moins, au référentiel général de sécurité (RGS) de niveau une étoile.
Le document numérisé n'est retenu comme pièce constitutive des contrôles mentionnés au 1° du VII de l'article
289 du code général des impôts que s'il fait apparaître tout ajout, remarque ou information qui aurait été annoté
sur le document papier.
En cas de modification ou de correction des données portées sur un document numérisé, seul le document
corrigé et numérisé à nouveau est retenu comme pièce constitutive des contrôles précités.
II. – Le I est applicable à la documentation décrivant les modalités de réalisation des contrôles mentionnés au
1° du VII de l'article 289 du code général des impôts.

A. 102 B-2  Arrêté du 22 mars 2017 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Le transfert des factures établies originairement sur support papier vers un support informatique est réalisé
dans des conditions garantissant leur reproduction à l'identique. Le résultat de cette numérisation est la copie
conforme à l'original en image et en contenu.
Les couleurs sont reproduites à l'identique en cas de mise en place d'un code couleur. Les dispositifs de
traitements sur l'image sont interdits.
En cas de recours à la compression de fichier, cette dernière doit s'opérer sans perte.
II. – L'archivage numérique peut être effectué par l'assujetti ou par un tiers mandaté à cet effet.
Les opérations d'archivage numérique des factures établies originairement sur support papier sont définies
selon une organisation documentée, faisant l'objet de contrôles internes, permettant d'assurer la disponibilité,
la lisibilité et l'intégrité des factures ainsi numérisées durant toute la durée de conservation.
III. – Afin de garantir l'intégrité des fichiers issus de la numérisation, chaque document ainsi numérisé est
conservé sous format PDF (Portable Document Format) ou sous format PDF A/3 (ISO 19005-3) dans le but
de garantir l'interopérabilité des systèmes et la pérennisation des données et est assorti :
1° D'un cachet serveur fondé sur un certificat conforme, au moins au référentiel général de sécurité (RGS)
de niveau une étoile ;
2° D'une empreinte numérique ;
3° D'une signature électronique fondée sur un certificat conforme, au moins, au référentiel général de sécurité
(RGS) de niveau une étoile ;
4° Ou de tout dispositif sécurisé équivalent fondé sur un certificat délivré par une autorité de certification
figurant sur la liste de confiance française (Trust-service Status List-TSL).
Chaque fichier est horodaté, au moins au moyen d'une source d'horodatage interne, afin de dater les différentes
opérations réalisées.

Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale

A. 112 B-1  Arrêté du 21 juillet 2023 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Pour l'application du 5° de l'article L. 112 B, les tranches de montant en fonction des règles de transparence
définies par la Commission européenne pour chaque catégorie d'aide sont les suivantes :

CATEGORIE D'AIDE TRANCHES DE MONTANT (en euros)

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux exemptées de l'obligation de notification prévue à
l'article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

p.273   Livre des procédures fiscales

https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309544&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034307622
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034311685/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22A%20102%20B-2%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20A102%20B-2%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20A.%20102%20B-2%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047873107
https://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047876289/2025-05-01
https://www.courdecassation.fr/recherche-judilibre?search_api_fulltext=%22A%20112%20B-1%22+%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&judilibre_juridiction=all&op=Rechercher+sur+judilibre
https://legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=%22article%20A112%20B-1%22%20du%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22&page=1&init=true&dateDecision=
https://juricaf.org/recherche/article%20A.%20112%20B-1%20%22Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales%22/facet_pays%3AFrance?tri=DESC


Partie réglementaire - Arrêtés - Troisième partie : Partie réglementaire, arrêtés - Titre II : Le contrôle de l'impôt

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000 et inférieure ou égale à 60 000 000

Supérieure à 60 000 000 et inférieure ou égale à 100 000 000

Supérieure à 100 000 000 et inférieure ou égale à 250 000 000

Supérieure à 250 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans les secteurs agricole et forestier et dans les
zones rurales

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans les secteurs agricole et forestier et dans les
zones rurales pour les bénéficiaires actifs dans le secteur de la production agricole primaire

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 100 000

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux aux entreprises actives dans la production, la
transformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l'aquaculture exemptées de
l'obligation de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 200 000

Supérieure ou égale à 200 000 et inférieure ou égale à 400 000

Supérieure ou égale à 400 000 et inférieure ou égale à 600 000

Supérieure ou égale à 600 000 et inférieure ou égale à 800 000

Supérieure ou égale à 800 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 30 000

Supérieure ou égale à 30 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure ou égale à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure ou égale à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux visant à soutenir l'économie dans le contexte actuel
de la flambée de COVID-19

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000
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Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans le secteur agricole primaire visant à soutenir
l'économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 100 000

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
visant à soutenir l'économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 200 000

Supérieure ou égale à 200 000 et inférieure ou égale à 400 000

Supérieure ou égale à 400 000 et inférieure ou égale à 600 000

Supérieure ou égale à 600 000 et inférieure ou égale à 800 000

Supérieure à 800 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux visant à soutenir l'économie à la suite de l'agression
de la Russie contre l'Ukraine

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans le secteur agricole primaire visant à soutenir
l'économie à la suite de l'agression de la Russie contre l'Ukraine

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 100 000

Supérieure ou égale à 100 000 et inférieure ou égale à 500 000

Supérieure à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
visant à soutenir l'économie à la suite de l'agression de la Russie contre l'Ukraine

Supérieure ou égale à 10 000 et inférieure ou égale à 200 000

Supérieure ou égale à 200 000 et inférieure ou égale à 400 000

Supérieure ou égale à 400 000 et inférieure ou égale à 600 000

Supérieure ou égale à 600 000 et inférieure ou égale à 800 000

Supérieure à 800 000

Aides d'Etat sous forme d'avantages fiscaux en faveur des œuvres cinématographiques et autres
œuvres audiovisuelles, en faveur des aéroports et des compagnies aériennes et au sauvetage et
à la restructuration d'entreprises en difficulté autres que les établissements financiers

Supérieure ou égale à 500 000 et inférieure ou égale à 1 000 000

Supérieure ou égale à 1 000 000 et inférieure ou égale à 2 000 000

Supérieure ou égale à 2 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000

Supérieure ou égale à 5 000 000 et inférieure ou égale à 10 000 000

Supérieure ou égale à 10 000 000 et inférieure ou égale à 30 000 000

Supérieure à 30 000 000
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Titre III : Le contentieux de l'impôt

Chapitre premier : Le contentieux de l'établissement
de l'impôt et les dégrèvements d'office

Section IV : Conséquences des décisions prises sur les
réclamations et des décisions des cours et tribunaux

A. 208-1     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Lorsqu'une réclamation contentieuse est admise en totalité ou en partie, la limite prévue au 2° de l'article R.
208-4 dans laquelle est remboursée au réclamant la rémunération demandée par la caution est, en taux annuel,
de 2 % de l'impôt garanti. Elle est calculée en fonction du temps effectivement écoulé de la constitution à la
mainlevée de la caution.

Chapitre II : Les procédures pénales

Section I : Constatation des infractions par procès-verbal

II : Agents compétents pour constater les infractions par procès-verbal.

A. 225 A. -1  Arrêté du 26 mai 2014 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les procès-verbaux constatant les infractions mentionnées à l'article L. 225 A peuvent être établis par les
agents des impôts, par les agents des douanes, ainsi que par les agents de la direction générale de la concurrence
et de la consommation qui ont prêté le serment requis des agents des administrations financières pour l'exercice
de leurs fonctions.
Les procès-verbaux sont rédigés à la requête du directeur général des finances publiques.

Section II : Exercice des poursuites pénales

A. 228-1  Arrêté du 11 janvier 2021 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

I. – Les autorités bénéficiaires de la délégation de signature du ministre chargé du budget pour saisir la
commission des infractions fiscales prévue au I de l'article R. * 228-1 sont, selon le cas :
1° Le chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal, le sous-directeur du contrôle fiscal, du
pilotage et de l'expertise juridique et le chef du bureau chargé de l'action pénale ainsi que les directeurs ou les
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directeurs adjoints de la direction des vérifications nationales et internationales, de la direction nationale des
vérifications de situations fiscales, de la direction nationale d'enquêtes fiscales et des directions spécialisées
de contrôle fiscal Centre-Est, Centre-Ouest, Est, Ile-de-France, Nord, Sud-Est Outre-Mer, Sud-Ouest et Sud-
Pyrénées ;
2° Le sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude au sein des services centraux de la
direction générale des douanes et des droits indirects.
II. – Les autorités compétentes pour saisir la commission des infractions fiscales en application du 1° du II
de l'article R. * 228-1 sont le chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal, le sous-directeur
du contrôle fiscal, du pilotage et de l'expertise juridique de la direction générale des finances publiques ainsi
que les directeurs ou les directeurs adjoints de la direction des vérifications nationales et internationales, de
la direction nationale d'enquêtes fiscales et des directions spécialisées de contrôle fiscal Centre-Est, Centre-
Ouest, Est, Ile-de-France, Nord, Sud-Est Outre-Mer, Sud-Ouest et Sud-Pyrénées.
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Titre IV : Le recouvrement de l'impôt

Chapitre II : Le sursis de paiement

A. 277-1  Loi 84-46 1984-01-24 art. 94 II JORF 25 janvier 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le contribuable qui fournit des valeurs mobilières au titre des garanties prévues par l'article L. 277 doit déposer
ces valeurs à la caisse du comptable chargé du recouvrement.
Toutefois, les établissements de crédit admis à servir d'intermédiaires pour le paiement des impôts directs
peuvent être autorisés, sur leur demande ou celle de leur client, à recevoir les titres en dépôt sur un compte
de dépôt de titres ouvert au nom du contribuable.
La demande doit être adressée au comptable appelé à recevoir les titres ; elle implique pour l'établissement de
crédit comme pour le contribuable l'acceptation des dispositions prévues aux articles A. 277-2 à A. 277-10.

A. 277-2     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Le dépôt fait l'objet d'un bordereau certifié par le comptable et indiquant le nom de la personne qui a remis les
titres en garantie ; il est constaté par la délivrance d'un ou de plusieurs récépissés établis au nom du comptable
et se référant aux présentes dispositions.

A. 277-3  Loi 84-46 1984-01-24 art. 94 II JORF 25 janvier 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les titres déposés sont remis au comptable qui a effectué le dépôt, sur sa demande et contre quittance ou
récépissé descriptif. Dans le cas où la demande de retrait porte sur la totalité des titres décrits dans un récépissé,
elle est accompagnée de ce récépissé dûment déchargé.
La quittance ou le récépissé constatant la remise du titre au comptable libère définitivement l'établissement
de crédit.
Les frais de garde, de timbre et tous autres occasionnés par le dépôt sont à la charge de la personne qui a remis
les titres en garantie. Toutefois, le montant de ces frais est avancé à l'établissement de crédit par le Trésor si
l'établissement de crédit ne peut en obtenir le remboursement de la part du débiteur.

A. 277-4  Loi 84-46 1984-01-24 art. 94 II JORF 25 janvier 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les arrérages des titres sont portés par l'établissement de crédit du contribuable qui les a remis en garantie.
Toutefois, les arrérages qui viennent à échoir postérieurement à la date de réception par l'établissement de
crédit de la demande de remise des titres présentée par le comptable sont versés à ce comptable.

A. 277-5     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

En cas de remboursement d'un des titres déposés, le contribuable peut être autorisé à disposer du montant
du remboursement, à charge par lui de présenter une nouvelle garantie de valeur au moins égale à celle qui
représentait le titre remboursé.

A. 277-6  Loi 84-46 1984-01-24 art. 94 II JORF 25 janvier 1984      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les titres peuvent être restitués par l'établissement de crédit à la personne nommée au bordereau de dépôt,
contre production du ou des récépissés de dépôt remis au comptable, revêtus d'une mention constatant que ces
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titres ont cessé d'être affectés à la garantie du Trésor ou, en cas de désaffectation partielle, au vu d'une lettre
adressée par le comptable à l'établissement de crédit.
Dans ce dernier cas, il est fait mention de la sortie partielle sur le récépissé qui, à cet effet, est communiqué
à l'établissement de crédit par le comptable.

A. 277-7     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les valeurs mobilières, y compris les actions de Sicav, sur lesquelles la Banque de France consent des avances
sur titres, sont admises pour la somme déterminée, au jour du dépôt, par l'application au dernier cours coté
pour les valeurs mobilières, ou au dernier prix de rachat pour les actions de Sicav, du tarif appliqué par cet
établissement pour la fixation du montant des avances.

A. 277-8  Arrêté du 26 mai 2014 - art. 1      Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les autres valeurs mobilières cotées en bourse, les parts de fonds communs de placement autres que ceux
prévus par la loi n° 83-1 du 3 janvier 1983 et les actions de Sicav composées au moins pour moitié de valeurs
françaises de première catégorie ou de valeur assimilées et gérées par la Caisse des dépôts et consignations ou
un établissement de crédit agréé en qualité de banque par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et
de résolution sont admises pour une valeur égale à 60 % du dernier cours pour les valeurs cotées ou du dernier
prix de rachat pour les parts de fonds communs de placement et pour les actions de Sicav.

A. 277-9     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Les valeurs mobilières qui ne sont pas cotées à une bourse française et les actions de Sicav autres que celles
visées par l'article A. 277-8 ne peuvent être admises que si elles sont accompagnées d'une caution bancaire
souscrite pour la différence entre le montant de l'évaluation des titres et le montant des impôts contestés.

A. 277-10     Legif.    Plan    Jp.Judi.    Jp.Admin.    Juricaf

Des garanties supplémentaires peuvent être exigées lorsque le cours ou le prix de rachat, selon le cas, des titres
déposés est inférieur à la valeur pour laquelle ces titres ont été admis en garantie.
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Modifié le 2025-04-29 par

LOI n°2025-379 du 28 avril 2025

L. 166 F
L'obligation du secret professionnel ne fait pas obstacle à ce que l'administration fiscale transmette à la personne morale mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 2241-2-1
du code des transports les renseignements, relatifs aux nom, prénoms, date et lieu de naissance ainsi qu'à l'adresse du domicile des auteurs des contraventions mentionnées à
l'article 529-3 du code de procédure pénale, utiles à la réalisation de la transaction prévue à l'article 529-4 du même code. ...

Modifié le 2025-04-24 par

Décret n°2025-366 du 22 avril 2025

R. *18-1
I.-Le contribuable qui consulte l'administration dans les conditions fixées à l'article L. 18 adresse à l'administration centrale de la direction générale des finances publiques, par tout
moyen permettant d'apporter la preuve de leur réception, le projet d'acte de donation ainsi qu'une proposition d'évaluation comportant les éléments suivants : 1° Le nom, la forme
juridique et le numéro d'immatriculation de l'entreprise ou de la société dont les titres sont évalués ;...

R. *19-1
Les demandes d'éclaircissements ou de justifications prévues par l'article L. 19 concernant les titres, valeurs ou créances non énoncés dans la déclaration de succession sont
faites verbalement ou par écrit aux héritiers ou autres personnes concernées. Si les intéressés refusent de répondre à la demande ou si leur réponse est considérée comme
insuffisante une mise en demeure leur est adressée par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception. Ils dispose...

R. *80 B-1
La notification visée au b du 2° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse de son auteur et indique les dispositions législatives dont l'entreprise entend
bénéficier. Elle fournit une présentation précise et complète de la situation de fait et comporte les informations nécessaires pour permettre à l'administration d'apprécier si les
conditions requises par la loi pour le bénéfice de l'avantage en cause sont effectivement remplies.

R. *80 B-2
La notification mentionnée à l'article R. 80 B-1 est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception, à la direction départementale ou, le cas échéant,
régionale des finances publiques dont dépend le service auprès duquel le contribuable est tenu de souscrire ses déclarations de résultats.

R. *80 B-3
Si la notification mentionnée à l'article R. 80 B-1 est incomplète au regard des dispositions de cet article, le directeur invite son auteur, par tout moyen permettant d'apporter la
preuve de la réception de cette demande, à fournir les éléments complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions.

R. *80 B-5
Les dispositions des articles R. * 80 B-1 à R. * 80 B-3 sont applicables aux demandes d'appréciation visées au 3° de l'article L. 80 B sous réserve de l'application des dispositions
suivantes : a) (Abrogé) ; b) La demande d'appréciation est adressée ou déposée, selon les cas, à la direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques
dont dépend le service auprès duquel le contribuable est tenu de souscrire ses déclarations de résultats, o...

R. *80 B-6-1
a) La demande prévue au 3° bis de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse du demandeur. Elle précise également l'identité et l'adresse du service des
impôts auprès duquel le demandeur est tenu de souscrire ses déclarations de résultats ; b) Elle fournit une présentation précise et complète de la situation de fait et comporte les
informations nécessaires pour permettre à l'administration d'apprécier si les conditions requises par la loi pour le bénéfic...

R. *80 B-6-3
a) Le service ou l'organisme qui reçoit la demande mentionnée au 3° bis de l'article L. 80 B en adresse, dès sa réception, une copie par tout moyen permettant d'apporter la
preuve de sa réception au service des impôts auprès duquel le demandeur est tenu de souscrire ses déclarations de résultats, en mentionnant la date de réception de cette
dernière et, s'il y a lieu, la date de retransmission de cette demande au directeur général pour la recherche et l'innovation. Le demandeur est informé si...
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R. *80 B-7
Les dispositions des articles R. * 80 B-1 à R. *80 B-3 sont applicables aux demandes d'appréciation mentionnées au 4° de l'article L. 80 B, sous réserve de l'application des
dispositions suivantes : a) (Supprimé) ; b) La direction générale des finances publiques sollicite l'avis des services du ministère chargé de la recherche lorsque l'appréciation du
caractère scientifique et technique du projet de recherche présenté par l'entreprise le nécessite ; ...

R. *80 B-9
a) Le contribuable résident d'un Etat lié à la France par une convention fiscale mentionne sur la demande prévue au 6° de l'article L. 80 B sa dénomination sociale, son adresse
à l'étranger et l'adresse en France où il fait élection de domicile pour l'instruction de cette demande ainsi que la qualité du signataire. Cette demande présente de façon précise et
complète la situation de fait de l'entité située en France et contient toutes les informations nécessaires pour mettre l'administration e...

R. *80 B-15
a. La demande prévue au 8° de l'article L. 80 B est adressée sur papier libre, dans les conditions prévues à l'article R. * 80 B-2 ; b. Elle précise le nom ou la raison sociale et
l'adresse de son auteur, et indique la catégorie de revenus à laquelle le contribuable estime devoir rattacher les revenus de son activité professionnelle, lorsque ceux-ci sont
soumis à l'impôt sur le revenu, ou, s'agissant d'une société civile, le type d'impôt auquel il estime devoir soumettre les rés...

R. *80 B-16
La demande prévue au 9° de l'article L. 80 B précise le nom ou la raison sociale et l'adresse du demandeur et des autres personnes concernées par l'opération de fusion, de
scission ou d'apport partiel d'actif. Elle mentionne la date prévue de l'opération envisagée, la nature du patrimoine apporté, les modalités de transcription et de rémunération des
apports et le montant des plus-values mises en sursis d'imposition. Elle présente également de façon complète la nature et le contexte économiqu...

R. *80 C-1
La demande mentionnée à l'article L. 80 C précise le nom de l'organisme et son adresse ainsi que l'identité du signataire. Elle fournit une présentation précise et complète de
l'activité exercée par l'organisme ainsi que toutes les informations nécessaires pour permettre à l'administration d'apprécier si celui-ci relève de l'une des catégories mentionnées
aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.

R. *80 C-2
La demande mentionnée à l'article R. * 80 C-1 est adressée, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception, à la direction départementale ou, le cas échéant,
régionale des finances publiques du siège de l'organisme.

R. *80 C-3
Si la demande mentionnée à l'article R. *80 C-1 ne permet pas d'apprécier la situation de l'organisme au regard des dispositions des articles 200 et 238 bis du code général
des impôts, le directeur invite l'auteur de la demande, par tout moyen permettant d'apporter la preuve de la réception de cette demande de régularisation, à fournir les éléments
complémentaires nécessaires. Ces éléments sont produits dans les mêmes conditions.

R. *247-3
La proposition de transaction est notifiée par l'administration au contribuable par tout moyen permettant d'apporter la preuve de sa réception ; ce document mentionne le montant
de l'impôt et celui des pénalités encourues ainsi que le montant des pénalités qui seront réclamées au contribuable s'il accepte la proposition. Le contribuable dispose d'un délai
de trente jours à partir de la réception de la notification pour présenter son acceptation ou son refus.

R. *247-4
Sauf en matière de contributions indirectes, la décision sur les demandes des contribuables tendant à obtenir une modération, remise ou transaction appartient : a) Au directeur
départemental des finances publiques ou au directeur chargé d'un service à compétence nationale ou d'une direction spécialisée pour les affaires relatives à des impositions
établies à l'initiative des agents placés sous son autorité, lorsque les sommes faisant l'objet de la demande n'excèdent pas 300 000 € pa...

R. *247-5
En matière de contributions indirectes, la décision sur les demandes tendant à obtenir une transaction, remise ou modération appartient : a) Au directeur départemental des
finances publiques, pour les matières qui relèvent de sa compétence, lorsque les droits ou la valeur qui servent de base au calcul des pénalités ou, en l'absence d'une telle base,
le montant des amendes n'excèdent pas 300 000 € et qu'en outre le montant des droits effectivement fraudés ne dépasse pas le quart de c...

Modifié le 2025-02-15 par

LOI n°2025-127 du 14 février 2025

L. 10-0 A.
L'administration peut examiner l'ensemble des relevés de compte du contribuable sur les années au titre desquelles les obligations déclaratives prévues au deuxième alinéa de
l'article 1649 A, au premier alinéa de l'article 1649 AA ou à l'article 1649 bis C du code général des impôts n'ont pas été respectées, sans que cet examen constitue le début d'une
procédure de vérification de comptabilité ou d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle. Ces relevés de compte sont transmis à ...

L. 16 A. A.
I.-En matière d'impôt sur le revenu, lorsqu'il existe des indices sérieux de nature à remettre en cause la réalité des dépenses ouvrant droit à un crédit d'impôt que le contribuable
a mentionnées dans la déclaration prévue à l'article 170 du code général des impôts ou celle des montants de prélèvement à la source d'impôt sur le revenu que le contribuable a
renseignés comme versés sur cette déclaration, l'administration peut, avant l'établissement de l'imposition, lui demander tous éléments ...

L. 23 C
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Lorsque l'obligation prévue au deuxième alinéa de l'article 1649 A, à l'article 1649 AA ou à l'article 1649 bis C du code général des impôts n'a pas été respectée au moins une
fois au titre des dix années précédentes, l'administration peut demander, indépendamment d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle, à la personne physique
soumise à cette obligation de fournir dans un délai de soixante jours toutes informations ou justifications sur l'origine et les modalités d'acqui...

L. 66
Sont taxés d'office : 1° à l'impôt sur le revenu, les contribuables qui n'ont pas déposé dans le délai légal la déclaration d'ensemble de leurs revenus ou qui n'ont pas déclaré, en
application des articles 150-0 E, 150 VG et 150 VH bis du code général des impôts, les gains nets et les plus-values imposables qu'ils ont réalisés, sous réserve de la procédure
de régularisation prévue à l'article L. 67 ; 2° à l'impôt sur les sociétés, les personnes morales...

L. 80 R.
I. - Les agents de l'administration fiscale contrôlent le respect : 1° Par les institutions financières qui sont soumises aux obligations prévues au I de l'article 1649 AC du code
général des impôts et qui ne relèvent ni du contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution prévu au 7° du II de l'article L. 612-1 du code monétaire et financier, ni du
contrôle de l'Autorité des marchés financiers prévu à l'article L. 621-20-6 du même code, de leurs obligations découlant d...

L. 83 A.
Les agents de la direction générale des finances publiques, les agents de la direction générale des douanes et droits indirects et les agents de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes peuvent se communiquer spontanément ou sur demande tous documents et renseignements détenus ou recueillis dans le cadre de
l'ensemble de leurs missions respectives. Par dérogation à l'article L. 81, le droit de communication prévu au premier alinéa du présent articl...

L. 135 M
L'administration fiscale transmet au fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages mentionné à l'article L. 421-1 du code des assurances et au fonds de garantie
des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions mentionné à l'article L. 422-1 du même code les informations relatives à la situation des auteurs de dommages et des
condamnés ayant à répondre financièrement des dommages qu'ils ont provoqués. Dans le cadre des recours subrogatoires pouvant ê...

L. 135 ZA.
Les agents de la direction générale des finances publiques et les agents des services préfectoraux et des services centraux du ministère de l'intérieur chargés des associations,
des fondations et des fonds de dotation peuvent se communiquer les renseignements et documents utiles à l'appréciation de la capacité des associations, des fondations et des
fonds de dotation à recevoir des dons ou legs ou à bénéficier des avantages fiscaux réservés à ces organismes.

L. 135 ZQ
A l'occasion de l'instruction des demandes de versement d'aides publiques dont ils assurent la gestion, les établissements publics suivants peuvent obtenir de l'administration
fiscale les informations nécessaires à la vérification de la cohérence entre les coordonnées bancaires communiquées en vue d'un paiement et l'identité du bénéficiaire de ce
dernier : 1° L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 2° L'Agence nationale de l'habitat. ...

L. 152
Les agents des administrations fiscales communiquent aux organismes et services chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale, de l'attribution de la
protection complémentaire en matière de santé visée à l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale et du recouvrement des contributions mentionnées aux 2°, 3° et 4° du I de
l'article L. 6131-1 du code du travail, aux services chargés de la gestion et du paiement des pensions aux fonctionnaires de l'Etat et assimilés, a...

L. 163 A.
Le Centre national de la musique peut recevoir de l'administration des impôts tous les renseignements : 1° Relatifs aux bases taxables et aux montants de la taxe mentionnée
à l'article 1609 sexdecies C du code général des impôts ; 2° Nécessaires au recouvrement et au contrôle de l'imposition mentionnée au 2° de l'article L. 452-15 du code des
impositions sur les biens et services.

L. 169
Pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés, le droit de reprise de l'administration des impôts s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle
l'imposition est due. Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due, lorsque le contribuable exerce une activité occulte ou lorsqu'il est bén...

L. 169 A.
Le délai de reprise prévu au premier alinéa de l'article L. 169 s'applique également : 1° (abrogé) 2° Aux prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A du code général des
impôts ; 3° (abrogé). 4° (abrogé). 5° (Disposition devenue sans objet : loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988, art. 23) ; 6° A la taxe sur les salaires ; 7° A tous prélèvements et taxes
qui t...

L. 181-0 A.
Par exception au premier alinéa de l'article L. 180 et à l'article L. 181, le droit de reprise de l'administration relatif aux impôts et droits qui y sont mentionnés peut s'exercer jusqu'à
l'expiration de la dixième année suivant celle du fait générateur de ces impôts ou droits quand ils sont assis sur des biens ou droits mentionnés aux articles 1649 A, 1649 AA et
1649 AB du code général des impôts ou dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 169 du présent code, sauf si l'exi...

L. 199
En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires ou de taxes assimilées, les décisions rendues par l'administration sur les réclamations contentieuses et qui ne
donnent pas entière satisfaction aux intéressés peuvent être portées devant le tribunal administratif. En matière de droits d'enregistrement, d'impôt sur la fortune immobilière, de
taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de contributions indirectes et de taxes assimilées à ces droits, taxes ...

L. 286 BA.
I.-Dans le cadre des procédures de contrôle, de recouvrement et de contentieux prévues au présent livre, en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées,
tout agent des douanes et droits indirects peut être autorisé à ne pas être identifié par ses nom et prénom lorsque, compte tenu des conditions d'exercice de sa mission et des
circonstances particulières de la procédure, la révélation de son identité est susceptible de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique o...
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Modifié le 2025-02-15 par

Loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005

L. 16 D.
Les opérations réalisées ou facturées par les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime simplifié de liquidation des taxes sur le chiffre d'affaires prévu à l'article
302 septies A du code général des impôts peuvent faire l'objet d'un contrôle à compter du début du deuxième mois suivant leur réalisation ou leur facturation, dans les conditions
prévues aux articles L. 47 à L. 52 A, à l'exception des articles L. 47 C et L. 50. Lorsque le redevable a délivré ou reçu pendant la période contrô...

L. 94 A.
Les sociétés civiles définies à l'article 1845 du code civil sont tenues de présenter à l'administration, sur sa demande, les documents sociaux et, le cas échéant, les documents
comptables et autres pièces de recettes et de dépenses qu'elles détiennent et relatives à l'activité qu'elles exercent.

Modifié le 2024-12-05 par

Décret n°2024-1160 du 4 décembre 2024

R. 10-0 A. D. -1
I.-Les habilitations mentionnées à l'article L. 10-0 AD sont délivrées par le directeur chargé, selon le cas, de la direction régionale ou départementale des finances publiques,
du service à compétence nationale ou de la direction spécialisée de contrôle fiscal dans lequel l'agent de catégorie A ou B est affecté. Sous réserve des dispositions du II,
l'habilitation peut également être délivrée par un cadre du même service qui soit détient au moins le grade d'administrateur des ...

Modifié le 2024-11-24 par

Décret n°2024-1058 du 22 novembre 2024

R. *256-3
L'avis de mise en recouvrement est établi en deux exemplaires au moins. Un exemplaire, dit original, est conservé par le service compétent de la direction générale des finances
publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects. Les autres, dits ampliations, sont destinés à être notifiés au redevable ou à son fondé de pouvoir.

R. *256-6
L'avis de mise en recouvrement est notifié au redevable soit : 1° Par envoi postal, au lieu de son domicile, de sa résidence ou de son siège, ou à la dernière adresse qu'il a fait
connaître au service compétent de la direction générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects. En cas d'envoi postal, le redevable ou
son fondé de pouvoir peut demander, à tout moment et sans frais, que lui soit adressée une nouvelle amplia...

R. *256-7
L'avis de mise en recouvrement est réputé avoir été notifié : a) Dans le cas où l'" ampliation " a été effectivement remise par le prestataire de services postaux au redevable
ou à son fondé de pouvoir, le jour même de cette remise ; b) Lorsque la lettre recommandée n'a pu être distribuée du fait du redevable, le jour où en a été faite la première
présentation ; c) Lorsqu'il est fait application du 3° de l'article R. * 256-6, dans les conditions pr...

Modifié le 2024-06-28 par

Décret n°2024-611 du 26 juin 2024

R. *80 P-1
I.-Les demandes et la mise en demeure mentionnées à l'article L. 80 P sont adressées par les agents de catégorie A de la direction nationale d'enquêtes fiscales habilités à
cet effet. L'habilitation leur est délivrée par le directeur de la direction nationale d'enquêtes fiscales ou par un agent de cette même direction, qui soit détient au moins le grade
d'administrateur de l'Etat, soit est d'un niveau équivalent. L'habilitation prend fin en cas d'affectation de son bénéficiaire à ...

Modifié le 2024-06-28 par

Décret n°2024-610 du 26 juin 2024

R. *247-8
Pour les taxes mentionnées aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E, les remises et transactions à titre gracieux ne portant pas sur le montant de l'impôt s'effectuent dans les
conditions prévues aux articles 120 et 121 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

R. *256-9
Le titre de perception prévu à l'article L. 256 B est établi : 1° Pour la taxe mentionnée au 1° du même article L. 256 B, par le service de la direction générale des finances
publiques compétent ; 2° Pour la taxe mentionnée au 2° du même article L. 256 B, par le service désigné en application de l'article L. 5112-1-21 du code des transports.

R. *256-10
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Les titres de perception prévus aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E indiquent le montant global de la taxe ainsi que, le cas échéant, celui de l'intérêt de retard prévu à
l'article 1727 du code général des impôts et des pénalités autres que la majoration mentionnée au B du III de l'article 55 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances
rectificative pour 2010. Sans préjudice des dispositions des articles R. * 247-8 et R. * 281-2, les articles 112 à 116,122 et...

R. *281-2
Les contestations des titres de perception prévus aux articles L. 256 B, L. 256 D et L. 256 E et des actes de poursuite délivrés pour leur recouvrement sont adressées dans les
conditions prévues aux articles 117 à 119 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Modifié le 2024-06-27 par

Décret n°2024-600 du 26 juin 2024

R. 102 A. H-1
I. - Le signalement prévu au premier alinéa de l'article L. 102 AH est adressé au service en charge des impôts des non-résidents par voie électronique. II. - Le signalement
mentionné au I comporte les informations suivantes : a) Si le signalement est réalisé par une personne morale : la dénomination, la raison sociale, la forme juridique, l'adresse du
siège social, le numéro de téléphone et l'adresse électronique de la personne morale effectuant le signalement ains...

R. 102 A. H-2
L'administration informe l'administrateur du trust défini à l'article 792-0 bis du code général des impôts ou le fiduciaire de la divergence qui lui a été signalée par courrier ou par
voie électronique. L'administration peut demander à l'administrateur du trust ou au fiduciaire tout élément utile à la correction de la divergence. L'administrateur du trust ou le
fiduciaire dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de l'information mentionnée au prem...

Modifié le 2024-06-01 par

Décret n°2024-497 du 30 mai 2024

L. 10 B
En outre, les agents de la direction générale des finances publiques concourent à la recherche des infractions réprimées par les articles 222-38,225-5 et 225-6, le deuxième alinéa
de l'article 321-1 et les articles 321-6 et 421-2-3 du code pénal dans le cadre des enquêtes menées sur instructions du procureur de la République. A cette fin, ils procèdent à des
recherches de nature fiscale permettant de contribuer à la preuve desdites infractions. Ils en portent le résultat à la connaissance du ...

L. 48
A l'issue d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle au regard de l'impôt sur le revenu, d'une vérification de comptabilité ou d'un examen de comptabilité,
lorsque des rectifications sont envisagées, l'administration doit indiquer, avant que le contribuable présente ses observations ou accepte les rehaussements proposés, dans la
proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou dans la notification mentionnée à l'article L. 76, le montant des droits, taxes et pé...

L. 52 B
I.-Le contrôle de la situation fiscale mentionné à l'article L. 16 H ne peut être engagé sans que le redevable en ait été informé par l'envoi ou la remise d'un avis de vérification. Cet
avis mentionne les taxes et les périodes soumises à ce contrôle et informe le redevable de la faculté de se faire assister par le conseil de son choix ainsi que, le cas échéant, de
l'obligation de transmission des données enregistrées et conservées sous forme dématérialisée. II.-Le contrôle d...

L. 135 J
Afin de procéder à des rapprochements avec le registre national des entreprises, les chambres de métiers et de l'artisanat peuvent se faire communiquer par l'administration
fiscale ou par tout autre organisme chargé de son recouvrement et de son contrôle la liste nominative des assujettis à la taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat.
Les chambres de métiers et de l'artisanat et l'administration ou tout autre organisme chargé de son recouvrement et de son con...

L. 139 B
I. – 1. La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander à l'administration fiscale communication de la copie des déclarations souscrites, en application
des articles 170 à 175 A du code général des impôts, par un député ou par son conjoint séparé de biens, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, en
application de l'article LO 135-3 du code électoral, ou par les personnes mentionnées aux articles 4 et 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre...

L. 163
Le Centre national du cinéma et de l'image animée peut recevoir de l'administration des impôts tous les renseignements : 1° Relatifs aux recettes réalisées par les entreprises
soumises à son contrôle ; 2° (Abrogé) ; 3° Relatifs aux bases taxables et aux montants des impositions mentionnées à l'article L. 116-1 du code du cinéma et de l'image animée.
Les sociétés d'auteurs, d'éditeurs, de compositeurs ou de distributeu...

L. 166 FA.
L'administration fiscale communique les informations utiles pour l'exercice des compétences de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués
mentionnée à l'article 706-159 du code de procédure pénale selon les modalités définies à l'avant-dernier alinéa de l'article 706-160 du même code et cette même agence dispose
d'un droit d'accès direct à certaines informations et données de l'administration fiscale dans les conditions prévues au dernier alinéa du même article...

L. 167
I.-Les registres mentionnés à l'article 1649 AB du code général des impôts et à l'article 2020 du code civil sont accessibles sans restriction aux autorités suivantes, dans le cadre
de leur mission : a) Les autorités judiciaires ; b) La cellule de renseignement financier nationale mentionnée à l'article L. 561-23 du code monétaire et financier ; c) Les agents de
l'administration des douanes agissant sur le fondement des prérogatives conférées ...
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L. 168
Les omissions totales ou partielles constatées dans l'assiette de l'impôt, les insuffisances, les inexactitudes ou les erreurs d'imposition peuvent être réparées par l'administration
des impôts, par l'administration des douanes et droits indirects ou par les personnes compétentes mentionnées à l'article L. 16 I selon le cas, dans les conditions et dans les délais
prévus aux articles L. 169 à L. 189, sauf dispositions contraires du code général des impôts.

L. 256 D.
Par dérogation à l'article L. 256, pour les impositions mentionnées à l'article L. 16 I, à l'exception de son 1°, les personnes compétentes au sens de ce même article émettent un
titre de perception au sens de l'article L. 256 A portant sur le montant de la taxe et, le cas échéant, des majorations mentionnées à l'article 1840 X du code général des impôts, à
défaut de paiement trente jours après l'une des dates suivantes : 1° En l'absence de paiement dans les délais de l'impositi...

R. *190-1
Le contribuable qui désire contester tout ou partie d'un impôt qui le concerne doit d'abord adresser une réclamation au service territorial, selon le cas, de la direction générale des
finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects dont dépend le lieu de l'imposition. Toutefois, en matière de droits d'enregistrement ou de taxe de
publicité foncière, les réclamations relatives à la valeur vénale réelle d'immeubles, de fonds de commerce et des marchandi...

R. *211-1
La direction générale des finances publiques ou la direction générale des douanes et droits indirects selon le cas, peut prononcer d'office le dégrèvement ou la restitution
d'impositions qui n'étaient pas dues, jusqu'au 31 décembre de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle le délai de réclamation a pris fin, ou, en cas d'instance devant
les tribunaux, celle au cours de laquelle la décision intervenue a été notifiée. La direction générale des finances publiques peu...

R. *211-2
Les propositions de dégrèvements d'office et de restitutions prévues à l'article R. 211-1 peuvent être faites par les agents de la direction générale des finances publiques ou de la
direction générale des douanes et droits indirects. Ces propositions sont portées sur des états adressés, selon le cas, au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des
finances publiques ou au directeur interrégional des douanes et droits indirects ou, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion et à Mayott...
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Autres codes sur codes.droit.org
Code de l'action sociale et des familles

Code de l'artisanat
Code des assurances

Code de l'aviation civile
Code du cinéma et de l'image animée

Code civil
Code général des collectivités territoriales

Code de la commande publique
Code de commerce

Code des communes
Code des communes de la Nouvelle-Calédonie

Code de la consommation
Code de la construction et de l'habitation

Code de la défense
Code de déontologie des architectes

Code disciplinaire et pénal de la marine marchande
Code du domaine de l'Etat

Code du domaine de l'Etat et des collectivités publiques applicable à la collectivité territoriale de Mayotte
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure

Code des douanes
Code des douanes de Mayotte

Code de l'éducation
Code électoral

Code de l'énergie
Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile

Code de l'environnement
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique

Code de la famille et de l'aide sociale
Code général de la fonction publique

Code forestier (nouveau)
Code des impositions sur les biens et services

Code général des impôts
Code général des impôts, annexe I
Code général des impôts, annexe II
Code général des impôts, annexe III
Code général des impôts, annexe IV

Livre des procédures fiscales
Code des instruments monétaires et des médailles

Code des juridictions financières
Code de justice administrative

Code de justice militaire (nouveau)
Code de la justice pénale des mineurs

Code de la Légion d'honneur, de la Médaille militaire et de l'ordre national du Mérite
Code minier (nouveau)

Code minier
Code monétaire et financier

Code de la mutualité
Code de l'organisation judiciaire

Code du patrimoine
Code pénal

Code pénitentiaire
Code des pensions civiles et militaires de retraite

Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
Code des pensions de retraite des marins français du commerce, de pêche ou de plaisance

Code des ports maritimes
Code des postes et des communications électroniques

Code de procédure civile
Code de procédure pénale

Code des procédures civiles d'exécution
Code de la propriété intellectuelle

Code général de la propriété des personnes publiques
Code de la recherche

Code des relations entre le public et l'administration
Code de la route

Code rural (ancien)
Code rural et de la pêche maritime

Code de la santé publique
Code de la sécurité intérieure
Code de la sécurité sociale
Code du service national

Code du sport
Code du tourisme

Code des transports
Code du travail

Code du travail maritime
Code du travail applicable à Mayotte

Code de l'urbanisme
Code de la voirie routière
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https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27aviation%20civile.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20du%20cin%C3%A9ma%20et%20de%20l%27image%20anim%C3%A9e.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20civil.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20collectivit%C3%A9s%20territoriales.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20la%20commande%20publique.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20commerce.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20communes.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20communes%20de%20la%20Nouvelle-Cal%C3%A9donie.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20la%20consommation.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20la%20construction%20et%20de%20l%27habitation.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20la%20d%C3%A9fense.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20d%C3%A9ontologie%20des%20architectes.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20disciplinaire%20et%20p%C3%A9nal%20de%20la%20marine%20marchande.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20du%20domaine%20de%20l%27Etat.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20du%20domaine%20de%20l%27Etat%20et%20des%20collectivit%C3%A9s%20publiques%20applicable%20%C3%A0%20la%20collectivit%C3%A9%20territoriale%20de%20Mayotte.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20du%20domaine%20public%20fluvial%20et%20de%20la%20navigation%20int%C3%A9rieure.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20douanes.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20douanes%20de%20Mayotte.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27%C3%A9ducation.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20%C3%A9lectoral.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27%C3%A9nergie.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27entr%C3%A9e%20et%20du%20s%C3%A9jour%20des%20%C3%A9trangers%20et%20du%20droit%20d%27asile.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27environnement.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20l%27expropriation%20pour%20cause%20d%27utilit%C3%A9%20publique.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20de%20la%20famille%20et%20de%20l%27aide%20sociale.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20de%20la%20fonction%20publique.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20forestier%20%28nouveau%29.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20impositions%20sur%20les%20biens%20et%20services.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20imp%C3%B4ts.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20imp%C3%B4ts%2C%20annexe%20I.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20imp%C3%B4ts%2C%20annexe%20II.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20imp%C3%B4ts%2C%20annexe%20III.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20imp%C3%B4ts%2C%20annexe%20IV.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Livre%20des%20proc%C3%A9dures%20fiscales.pdf
https://codes.droit.org/PDF/Code%20des%20instruments%20mon%C3%A9taires%20et%20des%20m%C3%A9dailles.pdf
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https://codes.droit.org/PDF/Code%20du%20tourisme.pdf
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